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PERÇU DES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS DE L'ÉTUDE 

ORIENT,'~TlCiN DE LA PRODUCTION COMfvllJNA,UTAt RE DE 

Série 

VrAf~OE !3CJ\1 tNl 

"Informations Internes :::;ur l'Agriculture" 

Cette étude vient de paraître en l2ngue française -
La version allemande est en préparation 

Le problème dominant dont cette étude veut traiter est~ comme son sous-titre 

l'indique, l'amélioration des connaissances des facteurs -notamment J'ordre 

structurel- qui influencent les décisions des producteurs agricoles de pro

duire de la viande bovine. Cette connaissru1ce est fondame~tale pour le déve

loppement d'actions visant à une meilleure adaptation de la production de 

viande bovine à l'évolution de la demande. 

Une partie introductive réunit l'ensemble des informations permettant de si

tuer les dimensions du problème de l'approvisionnement en viande bovine de 

la Communauté. Elle conduit à la constatation que le problème de l'approvi

sionnement en viande bovine ne se pose pas uniquement aux Etats Membres de 

la Communauté~ mais se situe dans un contexte européen et mondial : 20 pays 

seulement atteignent ou dépassent une production de 20 Kg de viande bovine 

par habitant. La consommation moyenne par habitant dans la Communauté dépas

se actuellement les 35 kgs. Une dizaine de pays seulement sont capables d'at

teindre ou de dépasuer une production correspondante .. 

La première partie du rapport est consacrée à l'analyse des facteurs généraux 

qui influencent l'offre de viande bovine dans les pays de la C.E.E. Ceux-ci 

comprennent le patrimoine zootechnique bovin notamment en femelles reproduc

trices et la capacité potentielle de production selon les différents systèmes 

de production appliqués. 
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Cette première partie étudie également les princi,aux facteurs freina à 

l'expansion de la production de viande bov:ne d a11s la. CorM'itlnauH ~ 1 t ~srpo.cP. 

agricole et les ressources alimentaires limitées? I.a. COI'\CU.T't'~nce avec 

les autres spéculations végétales et an:Lmalos 7 noteDLlCT~ la pi'odu,.;tion lai

tière, le problème du financement et des stru.cturos a,.gric:ües 1 l'encadrement 

technique et commercial du producteu~ ainsi que les facteurs d'ordre écono

mique1 notamment leo prix et rapports de prix e-t 1 1 effet de diffé:L'entea mo

sures d'ordre poli tique sur le développement de la prodv.c-èion de viande -bo

vine. Loo résultats do cette analyse font e,ppar,::~.ître que les diffic1J.l t,):J 

pour ajuster l'offre à la demande de viande bovine 5 croisseat malg:r-8 u:::1e amé

lioration régulière de la productivité. Celle-ci pou~ cepe~dant être encore 

accrue en remédiant aux conséquences des facteurs-freins étudiéso 

La deuxième partie consiste en un examen des réactions des exploitations ou 

des groupes d'exploitations agricoles dans l'hypothèsG où certains des fuc

teurs influençant l'offre de viande bovine, étudiés da~s la première partie 1 

feraient l'objet de modifications. A cet effet, on a choisi trois régions, 

présentant des conditions de production différentes, au sein desquelles la 

production de viande bovine est, soit développée 7 soit susceptible de s'éten

dre, et rencontre dos conditions structurelles et d'orientation actuelle de 

production ~icola ~~f~~l;en~~~~;~,~~t.~'i~tl.fli:'~~-~~é "ét:u<liêe iî .1 'aide de 

modèles d'exploitations mais faisant intervenir également des actions "col

lectives" qui pourraient être exercées par des coopératives ou groupements 

de producteurs. 

L'ensemble des enseignements essentiels que l'on peut ti~er de ces deux par

ties de l'étude sur le plan de la Communauté on tant qu'éléments d'orienta

tion pour une politique de développement de la production de viande bovine 

est repris au début du volume. Parmi les plus importants on peut retenir : 

La Communauté dispose d'un cheptel de vaches reproductrices assez station

naire et à productivité élevéeo Dans les E::fforts d'augmenter la produc

tion de viande bovine le nombre de reproductrices risque de devenir un fac

teur limitant 1 alors que l'augmentation de la productivité par tête ne 

peut se réaliser que par une forte réduction du nombre de veaux abattus. 

Ceci suppose une modification radicale du comportement des producteurs et 

des conditions économiques et structurelleso 
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- L’espace agricole dont dispose la Communauté est trop limité pour permettre une 
facile reconversion de vaches laitières vers des vaches à viande. 

 L’approvisionnement insuffisant de fourrages et de céreales constitue un 
 frein au développement de systèmes de production intensifs et la manque 
 d’espace constitue dans la plupart des régions un handicap difficilement 
 surmontable pour le développement de systèmes extensifs. 
 
- La manque de veaux destinés à l’élevage et à la production de viande de 

gros bovins est un facteur hautement limitatif de la production de viande 
bovine. De nombreux facteurs favoirsent, dans les structures actuelles, la 
production de veaux de boucherie (vitesse de rotation, haute productivité, 
aliment d’allaitement bon marché grâce aux subventions à la poudre de lait, 
prix relatifs avantageux). D’éventuelles mesures prises dans le secteur 
laitier devraient éviter de diminuer le nombre de veaux disponibles et des 
mesures d’incitation à l’élevage jusqu’à l’âge adulte paraissent nécessaires. 
 

- Les rapports des prix avec d’autres spéculations agricoles, notamment le 
lait, n’ont pas été de nature à stimuler, dans le passé, le développement 
de la production de viande bovine. Le rapport des prix avec les céréales se- 
condaires devrait dépasser 7,7 à 8,7 (selon le prix de veaux de 8 jours) 
pour inciter les producteurs de céréales à s’engager dans une transforma- 
tion de celles-ci en viande bovine. Ce rapport n’a été que rarement atteint 
dans la Communauté alors qu’il était dépassé largement et en permanence aux 
Etats-Unis. 
 
Le rapport du prix viande bovine/lait doit, dans des conditions structurel- 
Les pas trop défavorables, atteindre 7,5 à 8,5 (selon le prix du veau de 
8 jours), niveau qui n’a pas été atteint au cours des dernières années. 
 

- Les structures et dimensions des exploitations sont des facteurs de décision 
fort importants. Dans l’ensemble de la Communauté, les structures sont peu 
favorables à la production de viande bovine. Celle-ci n’a pas beaucoup de 
chance de s’installer dans des exploitations disposant de moins de 20 ha 
par unité de travail quel que soit le système de production envisagé. La 
situation structurelle des exploitations agricoles dans la Communauté ne 
remplit généralement pas cette condition. L’avantage de prix à accorder à 
la viande bovine par rapport au lait en vue d’obtenir une extension de la 
production de viande, est beaucoup plus important dans des exploitations à 
faible dimension. 
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- Le caractère dispersé de la production de viande bovine, l'absence d'en

cadrement ou de pôlo organisateur de la production et de la commercialisa

tion7l~issont ~plus souvent les,aléas commerciaux et les risques de dé

bouchés eux producteurs. Ceux-ci sont de co fait plus facilement orientés 

vers d'autres spécul~tions 1 notamment le l~it 8t les veaux de boucherie~ 

pour lesquels cet encadrement est mieux assuré. 

- Les problèmes financiers (immobilisation dans le cheptel et investissements 

en bâtiments et équipements et une perte temporaire do revenus au moment 

de la roconvorsion) constituent un frein considérable pour les producteurs 

agricoles désireux d'abandonner d'autres spéculations on faveur do la pro

duction do viande bovine. 
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AVANT-PROPOS 

La présente étude a été entreprise dans le cadre du programme d'études de la 

Direction générale de l'Agriculture de la Commission des Communautés Européennes. 

Elle a été réalisée par: 

M. J. COLEOU 
Maître de Conférences à l'Institut National Agronomique de PARIS 
Président du Centre d'Etude et de Recherche sur l'Economie et l'Organisation 
des Productions Animales, 

en collaboration étroite et permanente avec les Divisions "Bilans, Etudes, Information", 

"Bétail et Viandes", "Coordination des politiques nationales de structure et mesures 

communautaires" de la Direction générale de l'Agriculture. 

L'échange régulier d'informations, l'ensemble des réactions et observations 

formulées à l'expert responsable de l'étude par les représentants des trois divisions 

de la Direction générale, soit au cours des réunions de travail, soit par correspondan

ce, ont été particulièrement précieux et fr~ctueux. 

Dans la réalisation des études régionales de.la deuxième partie, le responsable 

de l'étude a associé plusieurs de ses collaborateurs de l'Unité de Recherche du Dépar

tement des Sciences Animales de l'Institut National Agronomique: 

• -MM. J .C. DUBOST et J .P. BOBILLOT, Assistantes, 
A. St DIZIER et Mme E. LOUBET, Ingénieurs d'Etude et de Recherche, qui ont 
ou animé les travaux de base des études régionales • 

• MM. Y. LORVELLEC, B. ESPINASSOUS, P. GARGONNE, G. ROUQUIE, B. SOUM, Ingénieurs

élèves de l'I.N.A., qui ont apporté leur concours pour la aonduite d'en

quêtes et l'interprétation de leurs résultats • 

• Mme C. HUGUET, qui a contribué au rassemblement de données statistiques. 

M. R. HOVELACQUE, Chargé de Recherche de l'I.N.H. à la Station de Re

cherches Economiques de Rennes, a accepté également de reprendre et de poursuivre une 

étude, qu'il avait conduite antérieurement sur le Bassin de Rennes, et d'examiner les 

conditions de concurrence entre lait et viande dans cette région, avec le concours de 

M. DUC, Ingénieur-élève de l'Ecole Nationale Supérieure Agronomique de RENNES. 

Le Service Central des Enquêtes et Etudes Statistiques du Ministère Français 

de l'Agriculture a accepté de mettre à la disposition du responsable de l'étude des 

données statistiques de base réunies par les enquêtes bovines avant leur traitement 

définitif par ce Service. 

x 

x x 
Cette étude ne reflète pas nécessairement les opinions de la Co~~ission des 

Communautés Européennes dans ce domaine et n'anticipe nullement sur l'attitude future 

de la Co~ission en cette rnat~ère. 
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La recherche des moyens propres à inciter une augmentation de la produc

tion de viande bovine est une préoccupation importante des responsables de l'éco

nomie agricole des Pays d'Europe occidentale. Dans la Communauté Economique Euro

péenne, malgré une production en augmentation très sensible, la demande crott 

plus vite que l'offre. De la sorte, la balance d'approvisionnement net en viande 

bovine des six Pays a vu son déficit permanent, fluctuer entre 140.000 et 

640.000 tonnes sur une période de douze ans à partir de 1956, s'aggraver depuis 

1961 avec un taux de recours aux importations passant d'un niveau compris entre 

37 6 et 8,2 % de la consommation totale de 1958 à 1963, à un .niveau compris entre 

12 et 15,6% de la consommation depuis 1963. 

Ce problème n'est pas spécifique à la viande bovine: la Communauté a été 

toujours, durant la dernière décennie, en position déficitaire à l'égard de l'en

semble des viandes. Elle a cependant assuré, presque en permanence, l'ajustement 

de l'offre à la demande en viande de porc, amélioré, depuis 1961 7 son taux d'auto 

approvisionnement en viandes de volailles. Si elle connaît aussi des difficultés 

dans son approvisionnement en viandes d'ovins et d'équidés, celles-ci ne repré

sentent cependant que des viandes mineures: 1,8% et 17 7% respectivement de la 

consommation globale de viandes. Par contre, la viande bovine occupe la plus 

grande place dans l'alimentation (36 7 3% du total des viandes en 1966-1967), dans 

les importations de viandes (47,5 %) et d'animaux vivants (62,9 %). 

Le problème de l'approvisionnement en viande bovine n'est pas uniquement 

un problème communautaire: sur l'ensemble du Monde, il se produit environ 10 Kg 

de viande bovine par habitant; la moyenne communautaire dépasse légèrement le 

double de celle-ci. En 1967-68, elle atteignait le niveau de 20,8 kg de viande, 

sans graisse de découpe, par habitant, et celui de 21 78 kg en comptant la graisse 

de découpe. Mais il n'y a que 35 Pays capables d'offrir à leur population une 

quantité de viande supérieure à la moyenne mondiale. 

4. Pour faire face à une augmentation de production, la Communauté n'est pas 

nettement handicapée du point de vue de l'effectif bovin: il est relativement im

portant et en croissance. Cependant, l'effectif de vaches reproductrices demeure 

stationnaire depuis 1958. Ramené à lOO habitants, le patrimoine communautaire en 

femelles reproductrices ne représente que 50 % de celui du Danemark ou du Canada, 

42% de celui des USA, 26% de celui de l'Irlande, 20% de celui de l'Argentine, 

15 % du niveau Australien, 10 % environ du niveau Néo-Zélandais. Le nombre de 

vaches reproductrices pourrait donc devenir un facteur limitant pour l'expansion 

de la production de viande bovine dans les Pays de la Communauté. 
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La Communauté exploite en effet relativement bien son patrimoine de 

femelles puisque la productivité moyenne par vache, exprimée en kg de viande 

produi~ par femelle et par an, n'est dépassée, dans le Monde, que par quelques 

Pays: l'Irlande, le Royaume-Uni, les USA, le Danemark, le Canada et l'Israël. Elle 

atteint actuellement 150 kg environ par vache dans la Communauté sur une moyenne 

de plusieurs années, avec des fluctuations dans les Pays membres allant de lOO kg 

pour l'Italie à 200 kg environ pour la Belgique et le Luxernbourg.En 1968, la 

moyenne communautaire s'est élevée à 176 kg par vache. 

La productivité en viande par vache, en progression dans la CEE, semble 

pouvoir encore s'élever, à moyen terme, d'une cinquantaine de kg, en passant de 

150 à 200 kg. Mais, pour atteindre cet objectif, des modifications assez impor

tantes devraient intervenir dans le comportement des agriculteurs à l'égard de la 

production de viande bovine: réduction de l'abattage des veaux de boucherie de 

trois millions de têtes par an, soit du tiers environ de l'effectif actuellement 

sacrifié dans cette catégorie, et augmentation du même nombre de ~eunes bovins 

à viande. L'effet d'un accroissement de 50 kg de la productivité en viande par 

vache sur la production communautaire serait très positif, puisque, sans accroisse

ment de l'effectif de femelles reproductrices les vingt deux millions de vaches 

de la CEE verraient leur production annuelle s'élever de l,l million de tonnes, 

soit le double du déficit moyen de la Communauté au cours de ces dernières carn

pagnes. 

1· Théoriquement, la productivité en viande par vache pourrait s'élever 

jusqu'à 250 kg. 

La demande communautaire en viande bovine devrait normalement s'élever d'un 

million de tonnes tous les 7 à 8 ans. Pour que l'offre interne suive sans augmen

tation de l'effectif de femelles reproductrices, il faudrait encore pouvoir amé

liorer la productivité par vache. Il n'est pas impossible de porter celle-ci 

jusqu'à 250 kg. Si la Communauté parvenait à améliorer jusqu'à ce niveau la pro

ductivité de ses vaches, elle pourrait, dans l'intervalle allant jusqu'en 1980 

environ, rattraper le déficit actuel et faire face à l'augmentation normale de la 

demande prévisible au cours de cette période sans augmenter le nombre de ses vaches. 

Mais cela exigerait une modification radicale dans le comportement des producteurs 

et dans leurs habitudes de production; la production de veau de boucherie devrait 

avoir pratiquement disparu et tous les veaux devraient être orientés vers la pro

duction intensive de viande bovine avec des animaux sacrifiés à un poids vif com

mercial, proche de ou supérieur à 500 kg. Compte tenu des habitudes de production 

actuelles et des caractéristiques de la demande, qui font que, durant la période 
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récente, sur l'ensemble des bovins abattus, vaches de réforme exceptées, 61% 

étaient représentés par des veaux de boucherie dans la Communauté, 75 % en France 

et 50~ dans les autres Pays membres, il est difficile et peu réaliste d'imaginer 

une évolution aussi radicale avant 1980 sans mise en oeuvre de mesures réglemen

taires telles que celles édictées dans certains pays, concernant l'interdiction 

ou la limitation sévère d'abattage des veaux. 

A terme assez proche, l'extension du nombre de vaches reproductrices 

apparaîtra donc nécessaire. Des mesures, qui viseraient à réduire le nombre des 

vaches laitières, dans le but de limiter l'accroissement de la production de lait, 

devraient donc être accompagnées de dispositions encourageant l'augmentation de 

l'effectif de vaches spécialisées pour la viande. Cette évolution ne pourrait 

être évitée que dans la mesure où les pays de la CEE trouveraient, auprès de pays 

tiers, des possibilités d'approvisionnement en bovins maigres à importer en vue de 

l'engraissement. Plusieurs pays font déjà appel à cette solution, dans des pro

portions croissantes d'année en année. Mais, compte tenu des perspectives de dé

ficit croissant dans de très nombreux pays importateurs et de l'augmentation de 

la demande intérieure dans beaucoup d'autres pays, il apparaîtra de plus en plus 

difficile de s'approvisionner en bovins maigres sur le marché international. Une 

telle reconversion des vaches laitières en vaches spécialisées a été réalisée dans 

9· 

l'élevage bovin américain au cours des deux dernières décennies. Le troupeau bovin 

des USA comportait: 

25 millions de reproductrices laitières en 1940, 29,5 millions en 1945, 15 mil

lions seulement en 1967. 

10,5 millions de reproductrices à viande en 1940, 16 millions en 1945, 35 mil

lions 1967. 

Une teTie évolution est-elle concevable au niveau communautaire? 

Les Pays de la Communauté manquent d'espace agricole pour que leurs agri

culteurs puissent, très facilement, s'engager dans la voie d'une reconversion de 

vaches laitières en vaches à viande, sans aide op8ciale de la collectivité. La 

Communauté ne dispose en effet que de 39,5 ares pa~ habitant de surface agricole 

utile, contre 220 ares aux USA, 320 ares au Canada, 500 en Nouvelle-Zélande, 600 

en Argentine. La France, qui peut faire figure, auprès de ses partenaires, de 

pays très privilégié, du point de vue de l'espace agricole, n'a au total que des 

ressources bien modestes par rapport aux pays précédents: 68 ares par habitant. 
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L'étude montre que tous les pays du Monde, bien placés pour la production de 

viande bovine, sont tous bien pourvus en espace agricole. Et ils peuvent, de ce 

fait, assurer une production importante de viande bovine, sans se soucier de 

rechercher une intensification très poussée de leurs systèmes de production: la 

Nouvelle-Zélande et l'Australie, qui se placent dans le groupe de tête mondial, 

en matière d'offre de viande par habitant, avec une production comprise entre 80 

et llO kg, se contentent d'une productivité par vache correspondant à 60% de celle 

de la Communauté et à moins de 50 % de celle des pays tirant actuellement le 

meilleur parti de leurs vaches. Et l'extension de leurs troupeaux de femelles ne 

leur pose pas de problème: l'Argentine détient déjà un effectif de femelles re

productrices par lOO habitants, égal à 5 fois celui de la Communauté, l'Australie, 

un effectif 7 fois plus important, la Nouvelle-Zélande un effectif plus de 10 fois 

supérieur. 

Alors que les USA ont 70 % de leurs femelles reproductrices appartenant 

à un type spécialisé pour la viande, que l'Argentine détient plus de 60 % de son 

effectif dans ce type, que la Nouvelle-Zélande voit la proportion de son patri

moine reproducteur bovin de type spécialisé s'accroître régulièrement au-dessus 

de 50% depuis 1960, le troupeau bovin spécialisé n'a pu prendre qu'une place très 

limitée dans la Communauté. L'essentiel du cheptel de l'Ouest de l'Europe se com

pose d'animaux appartenant soit à des races à aptitude laitière principale, soit 

à des races à aptitudes mixtes. Seules la France et l'Italie détiennent et ex

ploitent des races spécialisées pour la viande: 22% des vaches exploitées en 

France au ler janvier 1969 appartenaient au type spécialisé, le chiffre italien 

étant du même ordre de grandeur. 

Du fait des faibles disponibilités en espace agricole, la Communauté dé

tient des ressources alimentaires limitées pour intensifier ses production ani

males. Au cours de la dernière décennie, la production fourragère fournie par les 

prairies naturelles, artificielles ou temporaires a peu progressé dans les pays de 

la Communauté. Les systèmes les plus intensifs reculent: c'est le cas pour les 

racines fourragères et les cultures fourragères annuelles. Si les céréales four

ragères, orge et mais1 ont vu leurs productions s'accroître de façon spectaculaire, 

puisque la production d'orge s'est multipliée par 37 25 en 14 ans, la production 

de mais par 2,05, cette progression est encore loin d'être suffisante pour per

mettre à la Communauté d'entrer en compétition avec beaucoup d'autres pays, même 

européens, du point de vue des ressources en céréales secondaires. 
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La France qui vient en tête de la production des six pour l'ensemble des 

céréales et qui se place en 3ème position en Europe pour la production de blé par 

habitant, ne vient qu'au dixième rang pour les céréales secondaires avec 284 kg 

par habitant et par an. Le Danemark, premier €uropéen pour les céréales secondai

ras, en produit 4 fois plus, le second, la Hongrie, assurant également le double 

de la production française. 

Tous les autres pays membres se trouvent au-dessous du niveau moy~n mon

dial de 214 kg, et l'Italie, le pays membre le plus mal placé avec 86 kg par habi

tant, n'atteint que 40% de la moyenne mondiale. 

Au total, la Communauté ne dispose que de 189 kg de céréales s~condaires 

par habitant et par an, et ne supporte absolument pas la comparaison avec un pays 

comme les USA dont les ressources depuis un demi-siècle évoluent entre 600 et 

800 kg. La céréales secondaire, au niveau de la Communauté, n'est donc pas un 

instrument très abondant de développement et d'intensification des productions 

animales. Dans ces conditions, la Communauté doit s'interroger sur l'orientation 

à donner au choix de ses instruments alimentaires de développement des productions 

animales: 

soit tenter, par des mesures appropriées, d'accroître très sensiblement 

le volume de sa production de céréales secondaires, 

soit rechercher, dans le cadre de ses productions végétales, des instru

ments d'intensification capables de remplacer ou d'économiser des céré

ales, 

soit faire appel aux céréales disponibles sur le marché international en 

élaborant une politique spécifique d'importation en vue de la transfor

mation en viande bovine et autres produits animaux. 

Il semble difficile de stimuler le développement interne de la production 

de céréales secondaires sans action différenciée sur les prix. Or, comme cela 

apparaîtra plus loin dans l'étude, les rapports de prix, entre céréales et viande 

bovine ont déjà été peu favorables au développement de celle-ci. Pour qu'il en 

soit autrement, une élévation du prix des céréales secondaires devrait s'accompag

ner d'une augmentation du prix de la viande bovine. 

ll. Mal pourvus en espace agricole et en ressources alimentaires, les agri-

culteurs de la Communauté ont dû chercher les meilleurs transformateurs possibles 

du côté animal. 
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L'étude montre qu'il faut, aux USA, pour produire un kg de viande consom-

18,6 unités alimentaires pour la viande bovine 

13,8 pour l'ensemble des viandes 

9,3 pour l'ensemble des viandes autres que la viande bovine. 

Sans doute, le bovin à viande peut-il être partiellement réhabilité, dans 

la mesure où l'on prend en considération le fait qu'il peut retirer la plus grande 

partie de son alimentation de fourrages grossiers difficiles à valoriser sans un 

ruminant~: 83% de tels fourrages utilisés aux USA pour la production de viande 

bovine, contre 5 % seulement pour la viande porcine. 

Mais le recours aux systèmes alimentaires à base de fourrages grossiers, 

paturés directement ou stockés, est d'autant plus facile à envisager que les res

sources sont plus abondantes et les impératifs d'intensification zootechnique 

sont moindres. Si les agriculteurs de la Communauté pouvaient produire, sur une 

grande échelle, des boeufs de 30 mois à 3 ans à partir de mères spécialisées pour 

la viande, l'ensemble de cette production pourrait se passer totalement d'aliments 

concentrés. 

Par contre, un système basé sur la combinaison "vache laitière à 4.000 kg 

de lait et bovin précoce de 12-13 mois" exige de pouvoir fournir le tiers environ 

des unités alimentaires sous formes d'aliments concentrés. 

Malgré cette exigence qualitative moindre du troupeau bovin spécialisé, 

celui-ci est très fortement concurrencé en Europe: 

par le troupeau laitier ou le troupeau mixte pour la valorisation des 

fourrages 

par les porcs et les volailles pour la valorisation des aliments con

centrés. 

A partir de 3.000 unités fourragères, ce qui correspond à l'équivalence 

d'une U.G.B.: 

un troupeau bovin spécialisé ne peut fournir, au mieux, chaque année, 

que 161 kg de viande nette, s'il s'adonne à la production de bovins de 

deux ans. 

un troupeau bovin mixte fournira seulement 143 kg de viande nette, pour 

une production de même type, mais en supplément 1.975 kg de lait. 
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La meilleure efficience des porcs et des volailles fait que, dans l'en

semble de la Communauté, ceux-ci reçoivent de loin la plus grande partie des ali

ments concentrés disponibles: les bovins représentent 75% de l'effectif animal 

en U.G.B. de la C.E.E., mais ils consomment seulement 25,9% des aliments composés 

fabriqués, contre 70,9 % pour les porcs et les volailles. 

Si la consommation d'aliments composés pour bovins progresse fortement dans 

la C.E.E. depuis 1960, puisqu'elle a doublé en six ans, la part prise par les bo

vins à viande demeure relativement faible. Ainsi, en France, en 1967, le tonnage 

destiné aux bovins à viande ne représentait que 12,5 ?b de la consommation totale 

des bovins et 2,5% de la production française globale d'aliments composés. L'es

sentiel s'est orienté vers la production laitière et l'élevage des veaux. 

En définitive, la Communauté Economique Européenne n'a donc disposé: 

ni de grandes surfaces de prairies, disponibles à faible coût, pour y 

réaliser un développement important de son troupeau spécialisé de bovins 

à viande. 

ni de ressources abondantes en céréales secondaires pour engager un pro

cessus de développement industriel de la production de viande bovine, 

comparable à celle intervenue en Europe comme aux USA pour les porcs et 

volailles plus efficients transformateurs, comparable à celle intervenue 

dans les grands "feed-lots" ou usines à viande de bovins aux USA, pays 

plus riche en céréales. 

Si la production de viande bovine a pu progresser d'environ 50% au cours 

de la dernière décennie dans ce pays, c'est notamment du fait de la place prise 

par la production de type industriel: en six ans, à partir du début de 1958, 
l'effectif entretenu dans ces unités américaines d'engraissement a progressé de 

57% et ce rythme se poursuit. 

Il semble peu probable que la Communauté puisse accroître et maîtriser 

sa production de viande bovine sans intensification poussée et passage, pour une 

part importante, à un modèle industriel. 

L'insuffisance des disponibilités céréalières en Europe doit amener les 

pays de la Communauté à rechercher un ou des instruments alimentaires nouveaux 

de développement de la production intensive de viande bovine: 

mobilisation de tous les sous-produits énergétiques des industries 

alimentaires 
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- intensification fourragère par le recours à une plante énergétique comme 

le mais-fourrage, dont les rendements et les conditions d'utilisation en 

vue de la production de viande semblent favorables 

amélioration de la valorisation des fourrages par le recours à une techno

logie de traitement et de conservation permettant de rapprocher les condi

tions d'utilisation et d'efficience des fourrages de celles assurées par 

les grains: la déshydratation artificielle est un instrument de cette na

ture, encore peu utilisé, susceptible de s'adapter à différentes situations 

régionales dans la C.E.E. 

A défaut de trouver un modèle européen de développement de la viande de 

oovin, qui soit suffisamment attrayant, les éleveurs de la Communauté s'adonnent 

et continueront à s'adonner préférentiellement à la production de veaux de bou

cherie. Il existe en effet une concurrence réelle entre la production de veau et 

la production de viande de gros bovin. Sans doute, la place relative prise par 

le veau a-t-elle peu varié au niveau de la Communauté au cours de la dernière 

décennie: 18 fa environ du tonnage total de viande bovine ont é~é fournis par le 

veau. Les variations sont également faibles en Belgique, au Luxbmbourg et en Ré

publique Fédérale Allemande où le veau ne fournit que 10 1}'~ de la viande totale, 

en France où la production atteint 26 ~~ du total. Elle a, par contre, progressé 

fortement aux Pays-Bas où la place de la production de veau est passée de 17 à 25 70 
tandis qu'en Italie la place relative du veau reculait de plus de 16 )',o à moins de 

10 %. En valeur absolue, la production totale de viande de veau progresse, bien 

que dans des proportions modérées. Cependant, il convient de noter que cette pro

gression est intervenue, malgré une stabilisation ou un certain recul de l'effec

tif abattu, grâce à un alourdissement sensible du poids unitaire de carcasse. Au 

total, la concurrence faite par le veau à la production de gros bovins demeure 

encore trop forte dans la Communauté: 

10 millions de veaux sacrifiés à un poids moyen de carcasse n'excédant pas 80 kg, 

soit 47% des abattages totaux et 61 % des abattages autres que des vaches. 

Peu de pays sacrifient relativement plus de veaux que la Communauté: 

en Nouvelle-Zélande, ce -taux se si tuait au-dessus ou autour de 60 )'6 entre 

1945 et 1960, et il se maintient encore au-dessus de 50 1/~. Mais ce pays 

sacrifie essentiellement de très jeunes veaux de race Jersiaise de faible 

valeur bouchère. 
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partout ailleurs, les abattages de veaux ont tendance à diminuer en 

valeur relative: 

de 36 % en 1938-39 à 27 % en 1962-63 en Australie 

de 31,8% en 1944 à 16,7 en 1966 aux U.S.A. 

Le Danemark, qui a engagé et réussi une politique d'augmentation de sa 

production de viande bovine, a mené une action énergique dans ce domaine: 

réduction en 10 ans, de 1955 à 1964, du pourcentage de veaux abattus en 

veaux de colostrum, de 27 à 4,5 % 
limitation de la production du veau de boucherie à un effectif repré

sentant 8,9 % du total des abattages bovins 

abattage de veaux limité donc au total à 13,4% des abattages bovins, 

soit un pourcentage plus de 3 fois plus faible que le taux communautaire. 

En s'adonnant préférentiellement à la production du veau de boucherie, les 

éleveurs de la Communauté ont leur comportement déterminé: 

soit par le désir de réserver à la production laitière le maximum possib

le de disponibilités fourragères de l'exploitation, en évitant la concur

rence du bovin, du fait d'une incitation plus grande donnée à la produc

tion du lait par la politique des prix pratiquée dans les différents 

pays de la C.E.E., comme cela apparaîtra dans les conclusions ùltérieu

res de l'étude, et de l'absence d'incitation à produire de la viande 

bovine. 

soit par le caractère hors-système qu'ils peuvent donner à la production 

du veau, depuis la commercialisation d'aliments d'allaitement industriels 

technologiquement bien au point. 

soit par la faible durée du cycle de production et la vitesse de rota

tion rapide des capitaux. 

soit par la perspective d'une marge aussi favorable sur la production et 

la commercialisation d'un produit de luxe ou semi-luxe mis en marché au 

bout de 2 à 3,5 mois et avec beaucoup moins d'aléas que ceux pouvant sur

venir dans la production d'un boeuf de deux à trois ans. 

soit par l'amélioration de la productivité du travail, très sensible 

dans des ateliers industriels de production de veau de boucherie, con

duits en régime unique, et en système d'alimentation automatique ou 

semi-automatique. 

soit par les plus grandes facilités de commercialisation du veau par 

rapport aux gros bovins, en système commercial traditionnel comme en 

système moderne. 

Le pouvoir de concurrence du veau s'est trouvé renforcé par la création 

et l'extension des ateliers spécialisés de production de veaux de cou

cherie, ainsi que par l'aide apportée indirectement à cette spéculat1on 
du fait de l'attribution de subventions à l'utilisation de lait en 
poudre. 
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Si la Communauté désire réellement accroître sa production de viande bo

vine, elle doit trouver le moyen d'agir au niveau de cette concurrence entre le 

veau et le gros bovin, en décourageant le premier et en encourageant le second. 

L'abandon de la production du veau au bénéfice d'une production de bovin plus âgé 

entraîne, bien sûr, une augmentation de la production de viande, mais devrait 

s'accompagner également d'une baisse de l'offre de lait. L'étude a montré en effet 

que le passage du système "production de lait et production de veau de boucherie 

de l.30kg de poids vif" au système "production de lait et production de bovin pré

coce de 12 mois à 480 kg de poids vif" provoquait: 

une augmentation de la production de viande par UGB de 60 ~ environ 

une baisse de la production de lait par UGB de 23% environ. 

Sans doute le veau de boucherie demeure-t-il un consommateur et un client 

beaucoup plus important pour le lait que les autres types de productions bovines. 

Mais il n'est pas possible de gagner simultanément sur tous les plans. Et le fac

teur limitant primaire au développement de la production de viande de gros bovin 

demeure bien le nombre de veaux disponibles. 

Le développement de la production de viande bovine est freiné également 

par des problèmes financiers de deux ordres principaux: 

immobilisationsfinancières dans le cheptel 

investissements dans les bâtiments et les équipements. 

L'immobilisation financière dans le cheptel est d'autant plus lourde que 

le processus de production est plus lent et que le bovin est commercialisé plus 

tardivement. 

L'étude a montré que: 

pour lOO FF l) immobilisés au niveau du cheptel pour produire du lait et 

de la viande, le produit brut annuel, que l'éleveur pouvait en attendre, ne 

variait guère quand il fait passer sa production de viande, du veau de 

boucherie de 130 kg, au gros veau danois de 260 kg ou au bovin précoce de 

480 kg. Ce produit brut annuel atteint lOO FF. Par contre, quand le bovin 

est commercialisé soit à 18 mois (545 kg), soit à 24 mois (600 kg), soit à 

3 ans (660 kg), le produit brut par 100 FF imm~bilisés baisse régulière

ment à 92FF86 et 70FF. 

- pour lOO FF immobilisés dans un troupeau spécialisé pour la viande, com

portant un troupeau de mères reproductrices, le produits brut annuel croît 

l) Sauf indications contraires, les prix sont toujours mentionnés en francs 
français (FF ou F) dans ce document. 
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avec l'âge et le poids commercial des descendants de ces femelles 

jusqu'à un maximum assuré par le bovin précoce de 15 mois, puis il 

décroît ensuite avec l'âge et le poids de commercialisation. Au maxi

mum, il n'atteint cependant que 47 FF, pour diminuer à 45 FF pour un 

bovin de 2 ans, à 41 FF pour un bovin de 30 mois, à 38 FF pour un bovin 

de 3 ans. 

Il en résulte donc que la production de viande en troupeau spécialisé 

est plus pénalisée du point de vue du rapport entre produit brut et capital im

mobilisé, que la production de lait et de viande. Par contre, le passage du 

système "lait-veau de boucherie" au système "lait-bovin précoce" n'est pas pé

nalisé du point de vue de ce rapport. Dans l'un et l'autre types de troupeaux, 

si l'on souhaitait encourager les agriculteurs à produire des animaux plus âgés 

que 12 à 15 mois, il y aurait une pénalisation certaine sous l'angle de ce ratio. 

Beaucoup de facteurs supplémentaires, parmi lesquels les impératifs de la 

production intensive, la recherche de l'efficience maximale dans la transforma

tion des aliments et dans l'utilisation des bâtiments, engagent à penser que la 

production Communautaire de l'avenir devrait accorder une grande place aux bovins 

précoces abattus entre 12 et 15 mois, 18 au maximum. Ce faisant, les producteurs 

de la Oommunauté exerceraient un choix analogue sinon identique à celui effectué 

par les agriculteurs danois qui ont créé et étendu une spécialité de jeune bovin 

précoce, abattu entre 6 et 8 mois à un poids généralement inférieur à 250 kg. Ce 

type représentait, en 1964, au Danemark, 33% des abattages totaux et 66% des 

animaux abattus autres que les femelles reproductrices, vaches de réforme ou gé

nisses abattues entre 2 et 3 ans. 

Le deuxième problème d'ordre financier, rencontré par les agriculteurs de 

la Communauté, désireux de s'adonner à la production de viande, est constitué par 

le besoin d'investissements en bâtiments et équipements d'élevage. 

Les agriculteurs européens ne pouvant disposer en effet: 

ni d'espace agricole important pour s'adonner à une production à caractère 

relativement extensif, 

ni de ressources alimentaires suffisamment libérales pour se permettre le 

luxe de ne pas les valoriser avec le maximum d'efficience. 
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ni de conditions climatiques, suffisamment favorables dans la plupart des 

régions agricoles des six pays - sauf peut-être en Italie et en France du 

Sud-Est -pour éviter de construire des bâtiments d'engraissement des bo

vins et se contenter de solutions très économiques comme celles mises en 

oeuvre a.ans les "feed-lots" sans abri des régions sèches des USA, comme 

la Californie ou le Texas, sont condamnés à rechercher des orientations 

différentes, mais plus onéreuses en investissements, de leurs systèmes de 

productions. 

Pour cet ensemble de raisons, le modèle européen de développement de la 

production de viande bovine doit être basé sur: 

une orientation vers des systèmes intensifs, donnant, en phase d'engrais

sement, une préférence à la conduite en stabulation sur le plein air per

manent 

la construction et la modernisation d'étables assurant aux animaux des 

conditions d'ambiance satisfaisantes pour la réalisation de bonnes per

formances zootechniques et la transformation des aliments avec une e~~i

cience maximale 

l'acquisjtion d'équipements, soit à titre individuel soit à titre col

lectif, permettant de conditionner et de stocker les fourrages et sous

produits alimentaires sous des formes permettant une industrialisation de 

la production (ensilage et déshydratation artifielle) et de pallier l'ab

sence ou l'insuffisance de ressources alimentaires énergétiques, sous 

forme de céréales, de la Communauté. 

Ces contraintes handicapent fortement la production communautaire de 

viande bovine. Et le handicap est plus accusé pour les zones dites d'élevage gue 

pour les zones de grande culture, le~ premières disposant de bâtiments individuels 

insuffisants ou inadaptés. Elles ont, par ailleurs, peu d'instruments collectifs 

de conditionnement des fourrages. Les zones, dites de grande culture, peuvent 

souvent minimiser les charges d'investissement pour deux raisons: possibilité de 

récupération et de reconversion de hangars agricoles, qui ne sont plus utilisés 

pour les récoltes, existence d'un équipement industriel plus important pour le 

traitement et le conditionnement des fourrages. Sur 70 usines importantes de dés

hydratation artificielle fonctionnant en France en 1965, 51 étaient installées danf 

5 départements de grande culture du Bassin Parisien et assuraient 81,6% de la 

production totale de fourrages déshydratés du pays. 
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Dans le comportement de l'agriculteur à l'égard de la production de viande 

bovine, la structure et le dimension de son exploitation représentent des facteurs 

de décision très importants. Un chapitre très détaillé a été consacré dans le 

cadre de l'étude à l'examen des relations entre taille ou structure des exploita

tions et offre de viande bovine. Cette analyse, qui repose sur une enquête con

duite sur la France entière et interprétée dans 9 régions aux caractéristiques 

nettement différentes, montre que: 

les petites exploitations accordent plus de place à la production du veau 

et beaucoup moins à la production de gros bovins que les exploitations à 

surface plus importante. Pour la France entière, 70% des ventes d'animaux 

réalisées dans les petites fermes de moins de 5 ha de SAU sont représen

tées par des veaux de boucherie, contre 20 % seulement dans les fermes de 

plus de lOO ha. La place occupée par les veaux de boucherie d~meure su

périeure à 60% dans toutes les classes de surface allant jusqu'à 20 ha. 

Le gros bovin ne représente par contre que 7 à 8% des ventes des petites 

exploitations, alors qu'il atteint 60% des ventes dans les exploitations 

de plus de lOO ha de SAU. 

cependant, ces tendances générales, enregistrées au niveau de la France 

entière, ne se vérifient pas dans toutes les régions analysées. Dans trois 

régions notamment, FRANCHE-COMTE, AQUITAINE et MIDI-PYRENEES, la produc

tion du veau de boucherie occupe une place relative à peu près comparable, 

quelle que soit la surface des exploitations agricoles. Dans la première 

de ces régions, l'orientation est liée à la concurrence lait-viande et à 

la dominance de la production laitière. Dans les deux autres, c'est plutôt 

l'inverse qui est en cause: l'insuffisance de l'encadrement en usines 

laitières a poussé dans le passé les agriculteurs à transformer leur lait 

en veau de boucherie. En AQUITAINE, dans toutes les classes d'exploita

tion, la place occupée par la production du veau de boucherie est toujours 

supérieure à 60% des effectifs commercialisés, et les grandes exploita

tions consacrent autant, voire plus, d'importance au veau que les moyennes. 

malgré leur orientation vers une dominante de troupeau bovin spécialisé, 

' plusieurs régions consacrent à la production de veau une place très im

portante: la région AQUITAINE commercialise 75 % de ses bovins en veaux 

de boucherie, la région MIDI-PYRENEES 62 ~' le LIMOUSIN 60 %, contre 56 % 
pour la moyenne française. 
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Au niveau communautaire, l'étude a examiné l'évolution intervenue dans 

les structureR d'exploitation et dans les caractéristiques des troupeaux bovins 

au cours des dernières années. Il s'en dégage les principaux enseignements sui

vants: 

recul de l'élevage bovin, dans tous les pays, et dans des proportions 

d'autant plus marquées que les exploitations sont de petite taille. 

en France et en Belgique, quelle que soit la taille des exploitations, 

l'effectif moyen de femelles laitières par exploitation a eu tendance à 

progresser plus vite que l'effectif moyen de bovins à viande. 

en République Fédérale Allemande, la tendance est inverse. 

aux Pays-Bas, les exploitations se différencient selon la taille: pro

gression moindre des effectifs de vaches laitières que des effectifs de 

bovins à viande ou d'élevage dans les petites exploitations, tendance 

inverse dans les fermes de plus de 20 ha et surtout de 50 ha. 

Ainsi, selon les orientations des élevages bovins des différents pays 

membres et selon la situation atteinte à un moment donné, les tendances ont pu 

diverger. 

Il n'en reste pas moins vrai que, dans l'ensemble de la Communauté, les 

structures agricoles et les dimensions des exploitations demeurent relativement 

peu favorables au développement de la production de viande bovine. Si les ex

ploitations de moins de 10 ha ne sont généralement plus considérées comme viables, 

plus de la moitié des exploitations de la CEE appartiennent à cette catégorie. 

En France, le taux est de 50 'j~ et il atteint les deux tiers aux Pays-Bas, en Ré

publique Fédérale Allemande et en Belgique, près de 90 % en Italie. 

L'étude fait apparaître, sur la période allant de 1963 à 1969, une amé

lioration de la structure des troupeaux bovins en France, caractérisée par: 

une réduction du nombre des exploitations ayant des vaches, de près de 

300.000, soit un recul de 20 ~:-6 environ, l'effectif total de vaches ayant 

peu varié dans le même temps. 

un abandon des vaches de 1963 à 1969 dans près de 400.000 exploitations 

sur 1.100.000 exploitations en 1963 dans les classes détenant de l à 4 et 

de 5 à 9 vaches. Dans ces deux classes, près du l/3 de l'effectif présent 

en 1963 a disparu en 6 ans. 

une progression très marquée des exploitations ayant des vaches et de 

l'effectif par classe dans les classes de 15 à 19 vaches, de 20 à 29 

vaches et de plus de 30 vaches. 
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Malgré cette évolution, avec l'hypothèse d'une tendance analogue pro

longée jusqu'en 1975, 3% seulement des exploitations françaises à bovins, soit 

un total de 26.000 fermes détiendraient plus de 30 vaches, et 20% seulement 

plus de 15 vaches, soit 176.000 exploitations. 

Le troupeau bovin français, comme les autres troupeaux bovins de la 

Communauté, semble donc loin de présenter sur une grande échelle, des carac

téristiques de taille permettant d'envisager, la conduite, dans dessoonditions 

rentables, de troupeaux de vaches reproductrices spécialisées pour la viande. 

Cependant, on a pu noter que, de 1963 à 196~, cinq régions de programme avaient 

accru, en France, leurs effectifs de vaches de type spécialisé: 

les pays de la Loire, avec 4 départements du Centre-Ouest entre Nantes, 

Laval, Le Mans, Angers, où le cheptel de vaches spécialisées s'est accru 

de 44 %, le cheptel laitier de 2% 

la région POITOU-CHARENTES où le cheptel laitier aurait reculé de 1% 

le cheptel spécialisé progressant de 35 % 
la région BOURGOGNE où les laitières reculent de 12 %, les spécialisées 

à viande progressant de 20 % 
la région LIMOUSIN, déjà spécialisée, dont l'effectif en vaches à viande 

s'accroît de 18 %. 
Cette évolution favorabl~, observée dans ces 5 régions, ne signifie pas 

que le processus de reconversion de lait en viande est largement engagé en France: 

dans 13 régions de programme, en effet, le nombre de vaches laitières a augmenté 

dans des proportions variant entre 1 et 23 % en 6 ans. 

Peut-~tre plus que tous les facteurs-freins au développement de la pro

duction de viande énoncés jusqu'à ce stade, le manque, la médiocrité ou l'inadap= 

tation de l'instrument d'encadrement technologique et commercial est un handicap 

colossal qui fait hésiter l'agriculteur, candidat éventuel à la production de 

viande bovine. 

Pour toutes ses autres productions, qu'il s'agisse de produits végétaux 

commercialisés directement, de lait, de produits avicoles, l'entrepreneur agri

cole a toujours pu disposer d'un organisme d'encadrement à vocation commerciale, 

jouant le rôle de pôle organisateur du développement des productions correspon

dantes. Par contre, le producteur de viande bovine a été et demeure, dans la ma

jorité des cas, isolé et abandonné à lui-m~me quand il engage le processus de 

p\roduction. 



16. 

17 

A l'inverse de ce qui est intervenu dans d'autres spéculations et du fait 

de la faible place occupée par les aliments concentrés dans les techniques euro

péennes de production de viande bovine, l'industriel de l'alimentation animale 

n'a pu servir ici d'animateur en amont. 

En aval, le centre d'abattage ne joue non plus que très rarement un rôle 

favorable à l'entraînement et à l'organisation de la production de viande. L'ap

pareil communautaire d'abattage des animaux conserve, en effet, un caractère vé

tuste et archa1que et est souvent inadapté aux impératifs du développement. 

Le fait que se soient créés, au cours des dernières années, dans les 

divers pays de la Communauté, des ensembles, quasi-intégrés verticalement, de 

production de veaux de boucherie, liant, comme pour les productions avicoles 

et porcines, un industriel ou une centrale coopérative à des producteurs ex

ploitant un atelier à taille plus ou moins importante, montre sans doute que la 

branche de production de viande bovine, peut s'organiser à l'image d'autres 

branches de production animale. 

En réalité, ce processus doit davantage nous inquiéter que nous réjouir, 

si aucun processus similaire d'encadrement et d'organisation ne se met en route 

parallèlement dans le domaine de la viande bovine. Sinon, il pourrait en résulter 

un accroissement du pouvoir de concurrence du veau. Et la solution du problème 

communautaire de la production de viande bovine serait encore plus difficile à 

trouver. 

Les décisions des agriculteurs de se consacrer ou de donner plus ou moins 

d'importance à une production sont évidemment influencées par les rapportsde prix, 

pratiqués dans l'espace économique et commercial au sein duquel s'écoule leur 

produit, pour ce produit et d'autres susceptibles d'entrer en concurrence avec lui 

Dans l'orientation des productions bovines de la Communauté, le lait a été 

un concurrent très sérieux pour la production de viande. L'étude, après avoir 

examiné l'évolution, au cours de la dernière décennie, des rapports de prix dans 

les pays de la Communauté, conclut, tout en soulignant la difficulté d'interpréta

tion en raison de la disparité entre types de produits, formation des prix et sig

nification des prix que les pays de la CEE n'ont pas, dans le passé récent, uti

lisé, de façon dynamique, l'action sur le rapport de prix entre la viande et le 

lait pour stimuler préférentiellement le développement de la production de viande 

bovine. Il apparaît cependant que, depuis 1963, les rapports de prix seraient un 

peu plus favorables à la viande en France et aux Pays-Bas, par comparaison avec 

les autres pays membres. 
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Au niveau communautaire, l'étude a montré précédemment l'importance de 

la concurrence entre viande de gros bovin et viande de veau. L'analyse de l'évo

lution des rapports de prix intervenus sur ces deux produits au cours de la der

nière décennie montre que l'indice correspondant a très peu fluctué et que les 

orientations prises par les productions ont été influencées par d'autres facteurs. 

Dans quelle mesure, le rapport de prix entre la viande bovine et les céré

ales secondaires, mais et orge principalement, peut-il modifier le comportement 

des agriculteurs à l'égard de la production de viande bovine? L'étude montre que 

ce facteur a sûrement joué un rôle très 1mportant dans l'orientation des spécula

tions vers la production de viande dans deux pays étrangers, le Danemark et les 

USA pris comme exemples. 

Au Danemark, de 1951 à 1963, à titre de repère: 

la production de viande s'est accrue de 42% 

le prix de la viande bovine ne s'est élevée que de 6% 

le rapport des prix entre lait et viande s'est abaissé de 13 7 5 7G 

le prix de l'orge s'est réduit de 28% 

le rapport des prix entre viande bovine et orge s'est élevé de 47 75% avec 

des niveaux encore plus élevés enregistrés avant et après 1963. 

L'évolution enregistrée sur une période de 16 ans aux USA, de 1952-53 à 

1967-68, aboutit aux mêmes conclusions: l'incitation au développpement de la pro

duction de viande bovine est moins venue de l'augmentation des prix de la viande, 

des variations du rapport de prix entre la viande et le lait que de l'abaissement 

relatif du prix de l'énergie alimentaire et de l'évolution favorable du rapport 

de prix entre viande et mais. De 1952-53 à 1967-68, aux USA, nous avons enre

gistré: 

une augmentation de 56 5~ du tonnage de viande bovine produite 

une augmentation de 42 Ct 
jO du prix de la viande 

une augmentation de 17 cf 
jO du rapport de prix entre viande et lait 

une baisse de 31 % du prix du mais 

augmentation de 106 % du rapport de prix entre viande bovine et •.• une ma1s. 

Dans quelques pays de la Communauté, au cours de la dernière décennie, 

les rapports de prix entre viande et orge d'une part, entre viande et mais d'autre 

part, semblent avoir progressé dans un sens favorable à la production de viande 

bovine: c'est le cas pour la France, la République Fédérale Allemande et l'Italie. 

Par contre, la progression a été beaucoup plus limitée, voire nulle en Belgique 

et aux Pays-Bas. 



19 

En réalité, il existait, en 1956-57, campagne prise comme référence, une 

disparité très grande, entre pays, au niveau des rapports de prix: le rapport de 

prix entre viande et orge était relativement plus favorable à la viande aux Pays

B~s et en Belgique que dans les trois autres pays. C'est la raison pour laquelle 

la progression relative a été moins marquée dans ces deux pays. 

Une comparaison de l'évolution du rapport des prix entre viande bovine 

et ma1s, de 1956-57 à 1967-68, montre également que: 

vantes: 

o'est en France que l'on enregistre la plus forte progression du rapport: 

102 % en ll ans, contre 66 % aux USA, contre 21 % en Italie. 

la valeur absolue du rapport était beaucoup plus faible, en 1956-57, en 

France, par comparaison avec les deux autres pays: 3,71 en France, 6,54 
en Italie, 7748 aux USA. 

si le rapport a beaucoup progressé en France, il a fallu attendre 1966-67 
pour qu'il rattrape le niveau américain atteint dix ans plus tôt, et le 

niveau italien atteint 9 ans plus tôt également. 

L'étude dégage de l'examen de ce facteur les principales conclusions sui-

du fait de faibles disponibilités en céréales de la Communauté et de la 

concurrence forte entre la production de viande bovine et d'autres pro

ductions animales, les pays membres n'ont pas connu globalement de rap

ports de prix entre viande bovine et céréales suffisamment attrayants 

pour que ce facteur exerce une influence décisive sur l'orientation des 

productions. 

cependant, les producteurs italiens, depuis 1957-58, les producteurs 

français au cours de ces dernières années ont connu des prix relatifs 

entre viande bovine et céréales plus favorables que par le passé, proches 

des rapports américains de 1956-57 et permettant de commencer à envisager 

la transformation des céréales en viande bovine. 

les rapports de prix entre viande et ma1s demeurent cependant nettement 

moins favorables à la production de viande actuellement dans la Communauté 

qu'aux USA: 7,42 en France, 8p0 en Italie, 11,03 aux USA pour la moyenne 

des rapports de prix payés aux producteurs au cours des trois dernières 

campagne 1965-66, 1966-67 et 1967-68. 
• si la Communauté parvient à accroître, dans des proportions suffisantes, 

sa production de céréales secondaires, mobiliser tous les aliments éner

gétiques dont elle dispose (blé dénaturé, sous-produits énergétiques des 

industries alimentaires), condit~onner, à des prix de revient acceptab

les, des fourrages pour les rendre utilisables dans des conditions ana

logues à celles des aliments concentrés, les tendances enregistrées au 
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cours des années récentes sur les rapports de prix entre viande bovine 

et aliments énergétiques devraient permettre d'envisager le développement 

d'une production industrielle de viande bovine dont l'extension sur une 

grande échelle n'était pas possible antérieurement en Europe, en raison 

de: 

l'insuffisance des ressources indigènes; 

la concurrence entre ruminants et porcs ou volailles; 

la concurrence entre bovins laitiers et bovins à viande; 

l'inadaptation des prix respectifs de la viande bovine et des 

céréales. 

Indépendamment et parallèlement aux mesures d'incitation par les prix, 

la politique agricole de chaque pays membre, puis la politique agricole commune 

peuvent agir sur l'orientation des productions par des mesures diverses d'inci

tation directes ou indirectes. 

L'étude examine différentes mesures qui ont été prises, soit dans les 

pays de la Communauté, soit dans d'autres pays, pour encourager la production 

de viande bovine. 

Parmi les mesures déjà prises ou susceptibles d'être prises au niveau 

communautaire, il semble nécessaire de mettre l'accent sur: 

1) Les dispositions pouvant contribuer à favoriser l'augmentation des dispo-

n~bilités en veaux en vue de la production de viande de gros bovins: 

mesures d'incitation plus favorables à la production de viande de gros 

bovin qu'à la production de viande de veau. Certains pays sont allés 

jus~u'à interdire l'abattage des veaux avant qu'ils n'aient atteint un 

poids ou un âge-plancher. D'autres se contentent d'accorder des primes 

de conservation des veaux destinés à la production de gros bovins. 

toutes mesures favorables à l'augmentation du nombre des naissances: 

primes de conservation de vaches reproductrices, actions techniques et 

vétérinaires pour lutter contre la stérilité, les avortements, la mor

tinatalité, la mortalité des jeunes veaux, encouragement à la mise en 

reproduction précoce de génisses non retenues pour le renouvellement du 

troupeau de mères mais produisant un veau avant d'être sacrifiées en 

boucherie, encouragement à la vulgarisation et à la diffusion des tech

niques de déclenchement de naissances gemellaires dès que celles-ci 

seront bien au point. 
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recherche de solutions facilitant l'établissement de liaisons contrac

tuelles normalisées entre les éleveurs ou groupements d'éleveurs des 

zones de naissance et des zones d'engraissement en vue d'assurer un 

développement harmonieux de l'élevage bovin dans les deux types de zones, 

les premières s'orientant préférentiellement vers la production et la 

commercialisation d'animaux maigres, les secondes se chargeant de l'en

graissement. La limitation de la concurrence entre production d'animaux 

maigres et production d'animaux gras sur les zones d'élevage contribu

erait à accroître l'offre de veaux. 

2) Les mesures pouvant contribuer à l'augmentation de la production de viande 

sans augmentation, ou si possible avec freinage, de la production du lait: 

les dispositions récentes prises au niveau communautaire en vue de l'en

couragement à l'abattage de vaches laitières contribuent à réduire le 

patrimoine en veaux. Il conviendrait de ne pas les amplifier à l'excès 

ou d'utiliser ces primes pour renforcer certaines autres actions, comme 

la lutte contra la stérilité et les avortements, tel que cela est ap

pliqué par les autorités françaises. 

la mesure récente prise en faveur des éleveurs abandonnant la commer

cialisation du lait l) devrait, dans la mesure du possible, s'assortir 

de contraintes imposant, non seulement le maintien d'un nombre d'UGB 

au moins égal à celui présent antérieurement sur l'exploitation, mais la 

présence dans ce nombre d'un certain pourcentage de femelles reproduc

trices pour assurer la production de veaux. 

des facilités pour l'aménagement d'unités d'élevage modernes sur les 

zones de collines et montagnes en vue de l'installation de troupeaux de 

mères de type spécialisé pour la viande. 

3) Les mesures pouvant contribuer à une amélioration des structures d'exploi

tation dans les zones de collines, montagnes où les régions peu fertiles 

en vue de faciliter l'installation d'unités spécialisées de production de 

jeunes bovins maigres à partir de troupeaux spécialisés. 

4) Les mesures pouvant favoriser la production et l'utilisation à moindre coftt 

par les éleveurs d'aliments énergétiques permettant l'industrialisation de 

la production de viande: 

politique des prix des céréales, primes de dénaturation et d'incorpora
tion du blé. 

détaxe sur les carburants utilisés pour le traitement et le conditionne
ment des fourrages par déshydratation artificielle. 

1) Règlement no 1975/69 du Conseil des Communautés Européennes en date du 
6.10.69. 
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encouragements, par une politique de financement et de crédit adaptée, 

à la création et à l'équipement, dans le cadre de groupements bien struc

turés, d'unités de déshydratation dans les régions d'élevage où les pos

sibilités dÎintensification fourragèr~ et zootechnique sont importantes. 

5) Les mesures susceptibles de favoriser l'amélioration de l'équipement et la 

création d'ateliers de production de viande bovine: 

Diverses mesures ont été prises dans ce sens, notamment en France 

et en Grande-Bretagne. Une politique de crédit bien étudiée semble plus 

favorable qu'une politique de subvention directe. 

6) Les dispositions et avantages pouvant contribuer au remodelage de l'en

cadrement économique, technologique et commercial des producteurs de viande 

et à une amélioration notamment, du circuit de la viande. 

Les mesures d'incitation précédemment énoncées ne peuvent être appliquées 

sans une connaissance relativement fine de contextes régionaux au sein desquels 

pourrait se développer, sous des formes diverses, la production de viande bovine. 

Il n'était pas possible, dans le cadre de cette étude, d'examiner tous 

les cas particuliers que l'on était susceptible de rencontrer au sein de la Com

munauté. 

C'est la raison pour laquelle trois régions ont été retenues pour repré

senter trois types de systèmes agricoles susceptibles de servir de support à 

l'intensification de la production de viande. Le but des études régionales était 

de rechercher, au niv~au dexploitations agricoles représentatives, les facteurs 

d'orientation favorables ou défavorables au développement de la production de 

viande bovine. 

Pour faciliter la conduite des travaux, permettre la comparaison des 

résultats d'une région à l'autre, intégrer plus aisément l'ensemble des données 

et résultats, il a été convenu de mener les études au sein de trois régions 

françaises. De ce fait, il n'a pas été nécessaire de prendre en considération 

différents facteurs de correction pouvant être imposés par le non homogénéité 

des systèmes, d'un pays membre à l'autre, en matière de politique, d'économie 

et principalement de coût des facteurs de production, de situation sociale. 
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Mais la portée des conclusions de l'étude ne se limite nullement aux 

zones analysées, ni au pays supportant ceE zones. 

Les facteurs limitant le développement de la production de viande bovine 

dans les zones de cultures intensives de plaine de la Communauté. 

Les zones de basse altitude à forte dominante de cultures, combinant le 

plus fréquemment céréales d'hiver et betteraves sucrières dans le Nord-Ouest de 

l'Europe, mais ou sorgho et céréales d'hiver dans le Sud de la Communauté, ont 

vu régresser, au cours des deux dernières décennies, les productions animales. 

Faut-il, de ce fait, se dâintéresser de ces zones et considérer qu'elles ont 

acquis définitivement une spécialisation dite de grande culture, qu'il ne saurait 

être question de remettre en cause en cherchant à se demander comment la produc

tion de viande bovine, par exemple, pourrait s'y développer? 

Une telle attitude serait dangereuse à de nombreux points de vue, poli

tique, économique et social. Ces zones disposent de ressources disponibles dès à 

présent, relativement favorables à la production de viande: structures et tailles 

d'exploitations généralement plus élevées, capitaux disponibles en quantités plus 

importantes, niveau technique des chefs d'exploitation relativement bon, bâti

ments non utilisés partiellement reconvertissables, pôles industriels d'.encadre

ment technologique déjà en place (sucreries, usines de déshydratation ••• ) 

La place tenue par les Etats céréaliers des USA dans la production de 

viande bovine américaine nous engage, en outre, à ne pas minimiser le rôle que 

peuvent jouer, dans le développement de cette production, les ~ones correspon

dantes de la Communauté: 

les trois Etats, principaux producteurs, du CORN BELT (IOWA, ILLINOIS, 

NEBRASKA) fournissent depuis plus de 30 ans, 20 % de la production fi

nale de viande bovine américaine. 

douze Etats céréaliers du CENTRE-NORD des USA ont fourni régulièrement, 

sur la même période, 50 % de la viande de ce pays. 

ces douze Etats utilisent près des 3/4 des aliments concentrés employés 

aux USA pour la production de viande bovine, et le grain y entre pour 

80 à 90 %. 
l'IOWA, Etat qui engraisse chaque année le plus de bovins à viande par 

unité de surface, a produit, en 1966, 3,6 millions de têtes, soit une 

densité de 26 têtes de bovins par 100 ha de surface totale, après une 

augmentation, en 4 ans, d'un million de têtes dans l'effectif. Le second 
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du point de vue de la densité (14 bovins engra1ssés par 100 ha), le 

1~RASKA, a réalisé encore une progression plus impressionnante en 

doublant en 4 ans sa production. 

Lès réactions des agriculteurs européens de ce type de zone ont été 

étudiées,. par programmation linéaire, au niveau d'exploitations représentatives 

de différentes régions et structures d'exploitations du Bassin Parisien. 

L'étude a dégagé les principaux enseignements de quatre analyse micro

régionales faites dans le cadre du Bassin Parisien: 

lJ Comportement des agriculteurs du Bassin Parisien à l'égard de la production 

de viande bovine sans introduction d'éléments importants d'innovation pour 

cette production. 

Deux analyses régionales, conduites avec cette hypothèse par

viennent aux conclusions suivantes: 

vérification du r8le important joué par la structure d'exploitation dans 

la décision de production de viande de l'exploitant: la production de 

viande prend plus de place par rapport à la production de lait, quand la 

surface disponible par UTH dépasse 10 à 12,5 ha SAU. 

besoin important en capital circulant pour que l'exploitant puisse dé

velopper la production de viande, ce facteur jouant un effet analogue à 

celui de la dimension des exploitations. 

influence très marquante des rapports de prix entre viande et lait sur 

l'évolution relative de l'effectif du troupeau bovin laitier et de la 

production de viande bovine. Cependant, la petite exploitation (à 10 ha 

de SAU par UTH) présente une certaine rigidité économique et son système 

de production résiste assez longtemps aux \rariations de prix: malgré une 

augmentation de 33 % du prix de la viande, une ferme de 20 ha à 2 UTH 

n'abandonne que 51% de ses vaches, m~me si elle augmente très nettement 

son effectif de bovins engraissés. Dans les fermes plus importantes, dis

posant de 20 à 25 ha par UTH, une augmentation de prix de la viande de 

6% provoque une réduction de 16% de l'effectif laitier et un accroisse

ment de la production de viande. Mais il faut atteindre 17 % d'augmenta

tion du prix de la viande pour voir le système de production s'orienter 

très différemment: baisse de 74% de l'effectif laitier, multiplication 

par 2,5 de l'effectif de bovins engraissés, par 1 de l'effectif de bovins 

maigres produits. Bien entendu, ces conclusions valaient au moment où 
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l'étude élémentaire correspondante a été conduite. Beaucoup de facteurs 

de variation, notamment sur les prix, sont intervenus dans l'intervalle. 

effet défavorable sur la production de viande bovine de l'introduction 

d'éléments partiels d'innovation: une étude menée au niveaude la zone 

d'action d'une sucrerie de l'Oise montre en effet que l'introduction de 

la technique de déshydratation dans cette usine provoquerait, au niveau 

des exploitations, une augmentation de la production laitière et de l'éle

vage ovin, et un recul de la production de viande bovine. La marge laissée 

par le bovin de type traditionnel est en effet insuffisante pour autoriser 

le passage de la base de son régime de la pulpe humide à la pulpe sèche. 

Ces deux études régionales basées sur les réactions des exploi-

tants du pays de Caux en Seine-Maritime et de l'Oise montrent donc que: 

l'incitation à la production de viande, conduite dans le cadre de 

techniques traditionnelles, exigerait un effort relativement im

portant sur l'augmentation du prix de la viande pour entraî11er une 

adhésion des producteurs. 

l'introduction d'une innovation technologique partielle au niveau 

du traitement de sous-produits alimentaires pourrait exercer une 

influence défavorable sur la production de viande régionale et in

citer à la production du lait, dans la mesure où, dans le même 

temps, des systèmes zootechniques de production de type tradition

nel subsistent au niveau de l'exploitation. Des éléments cohérents 

d'innovation doivent donc être insérés dans l'ensemble de la pro

duction et non de façon parcellaire. 

2) Comportement des agriculteurs du Bassin Parisien àl'égard de la production 

de viande bovine avec introduction d'éléments importants d'innovation. 

Les résultats précédents d'une part, l'examen du comportement ré

cent des agriculteurs de cette zone à l'égard des productions animales 

d'autre part, nous ont engagés à considérer que la production de viande 

bovine ne s'y développerait réellement, sur une grande échelle et avec des 

chances de pérennité que dans la mesure où des modèles ou systèmes de pro

duction non traditionnels, capables de concurrencer les productions végé

tales directement commercialisées, leur seraient proposés. 

Les deux autres études micro-régionales ont été conduite avec ce 

ce principe dans la région du SOISSO:NNAIS, dans l' AISlJE et dans la région 

d'ARTENAY, en BEAUCE, dans le département du LOIRET. 
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Les principaux éléments d'innovation proposés comportaient: 

la production intensive de jeunes bovins précoces, à partir de 

veaux laitiers de 8 jours ou de veaux de type spécialisé mis à 

l'engraissement à partir de l'âge de 8 mois. 

le recours à des systèmes alimentaires de type industriel basés 

sur l'emploi de céréales, de pulpes, de luzern déshydratée et 

d'aliments d'équilibre. 

l'intervention d'un pôle coopératif d'animation du développement, 

détenant les instruments technologiques de préparation, de stocka

ge et de distribution des aliments (déshydratation artificielle 

des luzernes et pulpes, usine d'aliments, cellules de stockage, 

camions •••• ). 

L'étude dans la région du Soissonnais dégage les principaux en

seignements suivants: 

dans cette région aux conditions agronomiques favorables, les 

productions animales concurrencent difficilement les productions 

végétales directement commercialisables. 

sur les fermes du Plateau, qui représentent 70 ~ de la surface 

agricole de la zone, les types de bovins précoces parviennent à 

éliminer les types de boeufs traditionnels, sauf si des ressources 

fourragères, valorisables seulement par des animaux plus âgés, 

exigent la présence de ceux-ci. 

l'économie de la production de viande bovine n'est cependant pas 

exceptionnellement favorable tant que le prix moyen de la viande 

n'atteint pas ou ne dépasse pas le niveau de 6,30 FF à 6,40 FF 

par kg net. A nouveau, il conviendrait d~ noter que ces conclu

sions ne sont valables que sur la base des rapports de prix rete

nus au moment de l'étude. 

un ensemble de conditions se trouvent néanmoins réunies dans cette 

zone, et dans les zones de même type, permettant d'envisager un 

abaissement des charges réelles dans l'opération de production de 

viande bovine, en-dessous des charges conventionnelles retenues 

dans l'étude, et un décollage à court terme de cette production 

si les agriculteurs acceptaient de s'y intéresser, et obtenaient 

notamment une garantie commerciale par l'existence d'un organisme 

spécialisé et suffisamment puissant à cette fin. 
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L'étude conduite en Beauce avait pour objectif principal de déterminer 

les conditions dans lesquelles les agriculteurs de cette zone pourraient se 

décider à produire de la viande bovine, en transformant leurs aliments, au lieu 

de les commercialiser directement, au sein d'ateliers de production d'une certai

ne taille, conduits en structures individuelles ou en ateliers de groupe de type 

normalisé, l'ensemble des aliments étant traités et transportés par le Coopéra

tive Centrale. 

Il s'en dégage les résultats essentiels suivants: 

la décision de produire de la viande est liée fondamentalement, comme il 

se doit d'après la base de l'étude, aux prix pratiqués sur la viande bo

vine, sur le jeune bovin maigre, sur les céréales et les autres aliments. 

Pour un prix du veau laitier de 8 jours de 290 FF par tête, soit 7,25 FF/ 

kg vif, un prix de l'orge de 44,50 FF par quintal affecté de variations 

saisonnières, la production de viande ne peut pas de développer tant que 

le prix de vente du kg net reste en-dessous de 6,05 FF. 

Par contre, dès le prix de 6,15 FF par kg net, la décision de pro

duction pourrait porter sur plus de 8.000 têtes de bovins au sein d'un 

Groupe Coopératif dont la potentialité maximale, atteinte au pri~ de 

6,50 FF par kg net, correspond à une production annuelle de 15.000 têtes 

environ. 

un abaissement de 13% environ sur les prix de marché des produits dés

hydratés (luzerne et pulpe) ne modifie pas l'offre de bovins, mais amé

liore la rentabilité de la production. 

un abaissement de 10% sur les prix des céréales aurait un effet beaucoup 

plus marqué sur la décision de production. Dès le prix de 6,15 FF par kg 

net, l'offre de production atteint 85% du niveau maximal possible. 

une variation sur le prix du veau acheté à 8 jours modifie dans le même 

sens, le prix de vente à atteindre pour rendre la production attrayante: 

une augmentation de lOO FF par tête du prix du veau entraînerait une élé

vation du prix de vente de 0 7 36 FF environ par kg net; une augmentation 

de 200 FF par tête, correspondant à des prix atteints durant l'été 1969, 

provoquerait une élévation du prix de vente de 0,72 FF par kg net. Dans 

ces dernières conditions, le prix offert au producteur devrait atteindre: 

6,77 FF pour que l'opération commence à être rentable 

6,92 FF pour que l'opération puisse se faire à une certaine 

échelle. 
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le rapport de prix, qui doit être atteint entre la viande bovine (prix 

au kg vif) et le ma1s pour inciter un groupe d'agriculteurs à transfor

mer leurs grains et d'autres produits en viande bovine, se situe à 

7,7 quand le prix du veau de 8 jours reste à 290 FF et monte à 8,7 

quand le veau coûte 490 FF. L'étude générale a montré que les rapports 

de prix entre ces deux produits se sont situés presque en permanence 

entre ces deux chiffres depuis 1957-58, en Italie, ont été compris entre 

9 et 12,40 aux USA sur la même période, mais qu'ils n'ont jamais atteint 

le niveau minimal de 7,7 en France où le rapport le plus favorable de 

7,56 a été observé en 1966-67. 

L'étude met donc en évidence le fait que les conditions favorables au 

déclenchement de la production de viande bovine à grande échelle en système in

dustriel n'ont été jusqu'à présent réunies qu'en Italie où ce type de développe

ment est d'ailleurs intervenu depuis quelques années. 

En France, par contre, et vraisemblablement dans les autres pays de la 

Communauté, les conditions actuelles sont assez proches des conditions pouvant 

inciter véritablement les agriculteurs à s'adonner à cette production. Déjà 

plusieurs agriculteurs ou groupements d'agriculteurs ont créé des ateliers de 

production sur le modèle introduit dans l'étude en produisant des animaux com

mercialisés en période de soud~re où le risque commercial est moindre et l'espoir 

d'un prix satisfaisant plus certain. 

Il suffirait d'une incitation relativement légère pour encourager une 

production permanente de ce type. L'étude propose 5 séries de mesures d'inci

tation indirecte à la production de viande bovine dont l'efficacité, dans ce 

contexte serait sensiblement équivalente. Pour abaisser de 30 FF par tête, ou 

de 1,75% ou de 0,11 FF environ par kg de viande nette le coût de production 

du bovin précoce, avec les conventions de base de l'étude, il suffirait, en 

effet, d'appliquer au choix l'une des 5 mesures suivantes: 

instauration d'une prime de 10% à l'achat du veau de 8 jours ou à sa 

conservation s'il est destiné à la production de bovin précoce au lieu 

d'~tre sacrifié en veau de boucherie. Avec un prix du veau atteignant 

490 FF par tête, il suffirait d'appliquer une prime de 6% pour obtenir 

le même effet. Rappelons que la~ime similaire versée par le Trésor 

Britannique depuis 1964 correspond à une somme de 134 FF, soit4,5 fois 

la prime conventionnelle précédente. 
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baisse de prix des aliments d'allaitement payés par l'éleveur, éven

tuellement par l'octroi d'une subvention de 35 1~ sur la fabrication de 

l'aliment d'allaitement, soit plus de 40% sur le lait écrémé. Appliquée 

déjà en fait depuis plusieurs années, cette mesure favorise relativement 

plus la production de veau de boudherie 7 principale concurrente du gros 

bovin et sümule la production laitière, et il ne semble pas opportun de 

l'accroître de ce fait. 

octroi d'une subvention de 40% sur la construction de nouveaux bâti

ments d'élevage destinés à la production intensive de viande bovine. 

L'expérience française récente a montré que cette mesure, appliquée 

à l'ensemble des bâtiments d'élevage, avait beaucoup plus bénéficié aux 

unités laitières qu'à la production de viande. 

réduction de moitié du taux d'intérêt sur prêts de campagne, accordée 

aux adhérents d'un Groupement de Producteurs de viande bovine présentant 

certaines normes minimales d'organisation. 

application de diverses mesures indirectes permettant d'abaisser de 3% 
les coûts alimentaires en période de croissance-finition. 

Plus que toute autre incitation, les agriculteurs d'une telle région, où 

l'élevage est actuellement très peu développé, devraient recevoir l'assistance 

d'un organisme, puissant et bien structuré, animant et coordonnant l'opération 

de développement dans toutes ses phases, jusqu'à la mise en marché des animaux. 

Si un tel cadre existait, le développement pourrait déjà être engagé à 

une échelle plus modeste et avec des ressources plus limitées que celles prévues 

par l'étude: aménagement de hangars et bâtiments pré-existants, emploi de main

d'oeuvre déjà disponible sur l'exploitation et non utilisée au maximum sur tout 

le calendrier ••• L'étude a montré que ces mesures permettraient d'alléger de 

0 7 40 FF environ, par kg de viande nette, le coût de production. 

La collectivité doit-elle aider réellement à la création de tels pôles 

économiques? Les agriculteurs intéressés devraient prendre conscience de l'im

portance de ce type d'organisation pour accroître leurs chances de survie ou 

d'expansion. En assortissant l'attribution de primes d'incitation à un agri

culteur à l'existence d'un groupement bien structuré et à son adhésion à ce 

groupement, la politique agricole pourra contribuer indirectement à accélérer 

le processus. 
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Les facteurs limitant le développement de la production de viande bovine 

dans les zones à dominante fourragère de basse altitude de la Communauté. 

Les zones de basse altitude, à forte dominante ou à fortes potentialités 

de production herbagère, sont très largement représentées dans tous les pays de la 

Communauté. Les productions animales en général et les productions bovines en par

ticulier y tiennent une grande place. 

La Bretagne a été retenue pour représenter, dans l'étude, ce type de zone. 

Elle ne comporte que 26 % de son sol en surface toujours en herbe, contre 40 % en 

France, et 80 ~; en Normandie. Mais l'agriculture bretonne consacre 40 ;.~ de ses sur

faces aux cultures fourragères, ce qui lui confère plus d'éléments de dynamisme et 

permet d'envisager plus de concurrence entre productions que cela n'apparaît pos

sible dans des régions comme la Normandie où l'herbe est davantage subie qu'ex

ploitée. 

La Bretagne détient une forte charge animale (72 UGB par lOO ha SAU, contre 

51 pour l'ensemble de la France) et un gros effectif bovin (82 têtes dont 51 vaches 

par lOO ha SAU contre 58 dont 29,4 vaches pour la France entière). 

La Bretagne constitue également une zone à forte spécialisation laitière: 

en France, elle se place en deuxième position, derrière le Nord pour le pourcen

tage de vaches laitières figurant dans son troupeau de vaches: 95,7% pour la 

Bretagne, contre 96,4% pour la région Nord et 74 % pour la France entière. 

La production bretonne de lait a présenté au cours de la dernière décennie 

une progression supérieure à la moyenne française: 46% de 1958 à 1967, contre 

30,5% pour la FRANCE entière. Du fait de son faible niveau actuel de production 

par vache (2.341 litres pour les vaches laitières et 995 litres pour les vaches 

peu laitières en 1966); du fait du développement récent d'usines laitières, du 

fait des structures agricoles plus favorables à la production laitière, laBRE

TAGNE conserve une marge de progrès considérable en matière de production de lait. 

Pourtant, malgré ces conditions, la production de viande bovine a augmenté, 

depuis 1961, à un rythme nettement supérieur, en BRETAGNE, à celui observé sur 

l'ensemble de la FRANCE: 

augmentation de 46% de la production de gros bovin de 1961 à 1967, contre 

16 % sur la FRANCE entière, 

augmentation de 39 % de la production de viande de veau contre 16 % pour 

la FRANCE entière. 

La productivité en viande par vache s'est accrue en 6 ans de près de 50 ~~ 

en BRETAGNE contre 18% pour la FRANCE entière. Mais cette productivité peut en
core s'accroître car: 
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la BRETAGNE sacrifie encore beaucoup de veaux: 180 veaux pour 100 gros 

bovins en 1968 contre 115 pour la FRANCE entière 

la BRETAGNE abat encore des veaux relativement légers: 59 kg de moyenne 

en 1968 contre 80 kg de poids net en FRANCE entière. 

En elle-même, l'étude de cette région présentait donc beaucoup d'intérêt 

dans le cadre de cette étude. Car beaucoup d'éléments permettent de penser que, 

malgré le handicap de ses structures agricoles, la BRETAGNE pourrait continuer à 

développer sa production de viande bovine à une cadence plus élevée que sa pro

duction laitière. 

Un des buts de l'étude consistait à déterminer dans quelles conditions 

cela pourrait intervenir. Sinon, c'est la production laitière qui risquerait de 

présenter une progression encore plus explosive qu'au cours de la précédente dé

cennie. 

Du fait qu'elle n'a pas encore atteint un niveau trop élevé de productivité 

laitière de ses vaches, la reconversion vers la viande apparaît peut-être plus 

faible que dans d'autres régions de la Communauté déjà dotées d'un instrument 

génétique plus perfectionné du point de vue laitier. 

Cependant, l'essentiel des enseignements de l'étude doit pouvoir s'appli

quer à de très nombreuses zones similaires de la Communauté, réunies surtout en 

Belgique, Luxembourg, Pays-Bas et République Fédérale Allemande. 

L'étude consacrée à la zone bretonne a pris deux supports micro-régionaux, 

l'un dans le Bassin de Rennes, l'autre dans la partie la plus occidentale de la 

Zone Centrale. 

l) Comportement des agriculteurs bretons à l'égard de la production de viande 

bovine sans introduction d'éléments importants d'innovation. 

Avec recours exclusif à des techniques traditionnelles de produc

tion, une première étude, conduite dans le Bassin de Rennes par Hovelaque 

et publiée en 1966, avait montré que, avec les rapports de prix retenus et 

dans les conditions d'exploitation de ce Bassin, la production de viande 

de gros bovins n'était jamais en mesure de concurrencer la production 

laitière. Par contre, la production de veaux de boucherie s'avérait 

toujours intéressante, mais uniquement à partir de produits nés sur l'ex

ploitation. 
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Cette étude mettait en évidence les principaux facteurs freins 

suivants au développement des productions bovines: 

la surface disponible par unité de travailleur, favorisant les 

productions porcines au détriment des productions bovines. 

les problèmes posés par la récolte et la conservation des four

rages, limitant le développement des productions bovines, les 

techniques traditionnelles basées sur la fenaison étant très 

contraignantes dans toute la zone Ouest. 

le prix de la viande bovine. Notons, cependant, que dans cette 

étude le rapport de prix entre viande et lait de 5,55 était re

lativement peu favorable à la production de viande (moyenne 

française de 1957-58 à 1961-62 de 5,24, de 1962-63 à 1967-68 de 

6,60). 

le type d'animal produit en viande bovine: le bovin de 2 ans ou 

le taurillon de 18 mois, seuls types retenus, sont peut-§tre trop 

extensifs pour le cadre de l'économie bretonne. 

les rapports de prix entre produits animaux et céréales qui ne 

sont pas favorables au développement de l'élevage: la valorisat1on 

des céréales par l'ensemble des animaux est toujours inférieure 

au prix de marché. 

L'intérêt de l'étude, mais également les limite~ rencontrées dans 

les résultats, nous ont engagés à reprende, en 1969 avec Hovelague, une 

nouvelle étude à partir du même modèle. Cette fois, l'objectif de l'étude 

était de vérifier: 

Dans quelle mesure des types de production de viande à caractère 

plus intensif que ceux retenus dans l'étude précédente avaient 

plus de chances de concurrencer la production laitière dans le 

BASSIN de RENNES. A cette fin, dans le modèle, a été introduit le 

taurillon laitier acheté à 8 jours et commercialisé à 500 kg de 

poids vif entre 15 et 18 mois, alimenté avec du fourrage vert et 

de l'ensilage de ma~s distribués dans l'auge; 

à partir de quels rapports de prix entre la viande bovine et le 

lait, la viande pouvait concurrencer le lait, les prix de base 

étant actualisés. 
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L'étude a été conduite dans le cadre d'une exploitation à 2 UTH 

avec paramètrage de la surface à 3 niveaux: une surface minimale (25 ha), 

une surface moyenne (de 33 à 41 ha), un~ surface maximale (de 41 à 52 ha). 

Il s'en dégage les principaux enseignements suivants: 

l'augmentation de la surface agricole disponible par UTH, depuis 

12,5 ha jusqu'à 26 ha, s'accompagne d'une augmentation du nombre 

de vaches laitières sur l'exploitation de 34 à 50, mais d'une 

diminution de la charge de vaches laitières par ha de 1,36 à 

0,96 quand la viande n'est pas mise en concurrence avec lehit. 

le système de production bascule nettement en faveur de la pro

duction de viande bovine qui fait reculer la production laitière, 

dès que le prix de la viande atteint 3,40 FF du kg vif, soit 

6,20 FF du kg net. Compte tenu des autres conventions de prix, 

à ce stade le rapport des prix entre viande bovine (comptée par 

kg vif) et lait se situe à 7,4. Rappelons que les rapports moyens 

entre les prix de la viande et les prix du lait payés aux pro

ducteurs durant les trois campagnes, allant de 1965-66 à 1967-68, 

se sont situés à 6,8 pour les Pays-Bas, 6,6 pour la Franc·e, 6,4 

pour l'Italie, 6,2 pour la République Fédérale Allemande et la 

Belgique, 6,1 pour le Luxembourg. Cette étude menée en zone lai

tière typique consolide donc bien la conclusion dégagée dans la 

partie générale, à savoir que, dans les pays de la Communauté, 

le rapport de prix entre viande et lait a été, dans le passé 

récent, peu favorable à la production de viande. 

la concurrence entre lait et viande a été étudiée avec une hypo

thèse de production moyenne de 3.500 kg de lait par vache et par 

an. Il est prévisible que, dans les régions de la Communauté, où 

la productiv1té laitière des vaches est plus élevée, celle-ci 

permettrait au lait de résister à la concurrence de la viande 

jusqu'à des niveaux de rapport de prix encore plus élevés. 

l'incidence du prix d'achat du veau à 8 jours sur le prix de 

vente de la viande esttrès importante à prendre en considération. 

Dans cette étude, le prix de base d'achat du veau de 8 jours a 

été compté à 300 FF par tête. Toute élévation de 100 FF de ce 

prix avantage la production laitière, dont le veau est un sous-
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produit, de 2,86 FF par lOO kg. Dans le cas d'une augmentation 

allant jusqu'à 200 FF par tête et portant le prix du veau à 

500 FF comme cela a été enregistré en 1969, l'avantage revenant 

indirectement à la production laitière est de 5,72 FF par lOO kg, 

soit une augmentation de 12,5% du prix de base conventionnel du 

lait. Pour rattraper ce handicap, le prix de la viande devrait 

s'élever de 0,72 FF par kg net ou de 0,40 FF par kg vif. Dans ces 

conditions, le rapport de prix entre viande et lait devrait s'éle

ver à près de 8,3 pour demeurer incitatif à l'égard de la produc

tion de viande. 

des variations intervenant sur le prix du lait, compté à 46 F~ 

par hectolitre, modifieraient de même les termes de la concurrence. 

le passage du système laitier exclusif à un système accordant de 

plus en plus de place à la viande, améliore le revenu de l'exploi

tation, tout en diminuant les capitaux immobilisés, cela, bien 

entendu, dans la mesure où le prix de la viande permet à celle-ci 

de concurrencer le lait. Rappelons également que la production de 

viande se développe alors à partir des veaux du troupeau laitier 

ou de veaux achetés dans des troupeaux laitiers extérieurs. La 

conclusion ne se vérifierait pas si l'exploitation devait produire 

elle-même ses propres veaux à partir de vaches de type spécialisé. 

2) Comportement des agriculteurs bretons à l'·égard du lait et de la viande 

bovine avec introduction d'éléments importants d'innovation. 

La zone centrale bretonne a servi de support pour la conduite de 

cette partie de l'étude. Ici, encore plus que dans le Bassin de Rennes, 

s'il existe de fortes potentialités de production fourragère, il se pose 

un problème très important et très mal résolu par les techniques tradi

tionnelles, de valorisation des fourrages, soit en pâturage, soit après 

récolte et conservation, la récolte étant très difficile à conduire et à 

réussir du fait de la pluviométrie élevée. 

C'est pourquoi l'étude dans cette zone a été conçue avec mattrise 

de ce facteur important par des voies culturales et technologiques nou

velles: 

développement de la production de ma1s-fourrage et recours à la 

conservation par ensilage 

utilisation de la déshydratation artificielle comme instrument 
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de conditionnement des fourrages verts en vue d'améliorer leur 

valorisation par les animaux. 

Ces deux technologies sont déjà en place en Bretagne, à une 

écnelle limitée, mais pourraient devenir des instruments importants du 

développement des productions animales si les conditions économiques le 

permettaient. 

Dans la micro-région soumise à l'etude, la production laitière 

est dominante avec 53 vaches par lOO ha SAU, soit sensiblement la moyenne 

bretonne. La production de viande bovine est disparate mais comporte une 

dominante de veau de boucherie. Par contre, les agriculteurs de la zone 

s'intéressent beaucoup au développement de la production de viande bovine. 

Le cheptel porcin y est relativement important, l'aviculture est peu dé

veloppée. 

L'étude a mis en concurrence: 

les deux procédés technologiques de traitement et conservation 

des fourrages, 

la production laitière et la production de viande bovine, 

- sur une exploitation-type de 30 ha, avec variation de la 

quantité de travail disponible (1 ou 1,5 UTH). 

L'étude dégage les principaux résultats suivants au niveau de la 

concurrence entre viande bovine et lait: 

la viande bovine ne peut concurrencer le lait, quel que soit le 

système alimentaire, tant que le prix de la viande n'atteint pas 

6,20 FF par kg net. En réalité, il doit parvenir au niveau de 

6,40 FF pour que la production de viande puisse faire reculer 

nettement la production laitière. Mais ce recul sensible n'inter

vient qu'avec une densité de main-d'oeuvre correspondant à 30 ha 

par UTH. 

le rapport de prix entre viande et lait, à partir duquel les ex

ploitants peuvent se décider à abandonner le lait au bénéfice de 

la viande, se situe donc entre 7,4 et 7,7, avec un prix du lait 

payé au producteur de 46,60 FF par hl, et un prix du veau de 8 

jours de 300 ~F. Une élévation du prix du veau de 20 0 FF devrait 

s'accompagner d'une augmentation du rapport de prix entre viande 

et lait de 0,9 environ; ce qui le porterait entre 8,3 et 8,6 pour 

demeurer incitatif à la production de viande. 
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même avec une hypothèse de production laitière par vache limitée 

à 3.500 kg, la production laitière résiste à la concurrence de la 

production de viande, quel que soit le prix de la viande, jusqu'à 

un maximum de 7 FF par kg net et quel que soit le système alimen

taire, quand la densité de main-d'oeuvre correspond à 20 ha par 

UTH. 

le mode d'organisation de l'unité de production bovine avec re

cours à l'ensilage de maïs ou à la déshydratation artificielle, 

modifie relativement peu les conditions de concurrence entre le 

lait et la viande. Cependant, à partir du niveau d'indifférence 

des prix de la viande, la déshydratation accorderait plus de 

place au lait qu'à la viande. Quand les deux techniques sont 

mises en comparaison, en vue de la production de viande seule, 

elles assurent des résultats économiques comparables. 

la technologie de déshydratation artificielle apparaît cependant 

comme un instrument plus adapté à l'industrialisation de la pro

duction de viande bovine. Sur une ferme de 30 ha quand le prix 

de la viande passe de 6 à 7 FF par kg net, l'effectif de bovins 

engraissés annuellement passe de 12 à 113 têtes par an en systè

me déshydraté. Par contre, les contraintes liées à l'ensilage de 

maïs font plafonner l'effectif dans le cas de recours à cette 

technique, le nombre de têtes engraissées par an passant seule

ment de 30 à 47. 

Des études micro-régionales conduites en zone bretonne, prise 

comme zone représentative des zones de la Communauté de basse altitude, 

accordant une place importante aux productions fourragères et aux pro

ductions bovines, nous pouvons conclure que: 

les agriculteurs de telles zones pourraient se décider à aban

donner le lait au bénéfice de la viande produite à partir de 

veaux laitiers, dans la mesure où: 

la surface disponible par unité de travailleur est suffisante: 

la viande ne peut concurrencer sérieusement le lait quel que 

que soit le rapport des prix dans les fermes où la surface par 

UTH est égale ou inférieure à 20 ha. Par contre, au niveau de 

30 ha par UTH, la concurrence peut tourner à l'avantage de la 

viande, dès que les rapports de prix le permettent; 
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ce rapport de prix entre la viande et le_lait doit atteindre 

ou dépasser le niveau de 7,4 à 7,7, si le veau laitier coftte 

300 FF, de 8,3 à 8,6, si celui-ci coftte 500 FF. 

l'ensilage de mais, déjà utilisé dans de nombreuses régions 

allemandes (Bavière notamment),italiennes, belges et françaises, 

peut être un instrument très intéressant d'intensification des 

productions bovines et notamment de la production de viande. 

- la déshydratation artificielle peut devenir, dans les zones à 

dominante d'herbages et de culture fourragère, capables d'éta

ler au maximum leur calendrier fourrager pour abaisser le coftt 

du traitement, un instrument de base d'organisation du dévelop

pement des productions bovines en système industriel, qui ne 

semble pas handicapé, du point de vue économique, par rapport 

à la technique de l'ensilage. Son application optimale à la 

zone bretonne correspond à un traitement de 60% de fourrages 

de prairies et 40% de mais-plante entière, ce dernier produit 

devenant l'aliment concentré des régions d'élevage. Comme l'ont 

montré des essais français d'utilisation, le mais-fourrage 

déshydraté peut venir remplacer l'orge dans les régimes d'en

graissement intensif de bovins, tout en produisant de 2,5 à 

3,5 fois plus d'énergie par unité de surface. 

Les facteurs limitant le développement de la production de viande bovine 

dans les zones d'altitude à dominante herbagère de la Communauté. 

Les régions de collines et de montagnes, sur lesquelles la surface toujours 

en herbe représente l'élément dominant du système agricole du fait de l'~ltitude et 

du climat, pourraient servir de support au sein de la Communauté, à un dé\eloppement 

des troupeaux bovins de type spécialisé, capables d'engraisser sur place des animaux 

ou de les fournir aux zones de cultures intensives de basse altitude, mieux placées 

pour réussir, dans de bonnes conditions économiques, l'embouche d'animaux maigres. 

Parmi les six pays, seules la France, la République Fédérale Allemande et 

l'Italie disposent de telles régions. 

Compte tenu des structures agraires des différents pays, c'est en France 

que l'on devrait normalement trouver, le plus vite et à plus grande échelle, des 

espac~s agricoles susceptibles d'être orientés dans cette voie. 
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La grande région du MASSIF CENTRAL, à la condition de lui rattacher plu

sieurs départements périphériques comme ceux des zones d'extension des races bovines 

charolaise au Nord-Est et Limousine au Sud-Ouest et à l'Ouest, répond à ces carac

téristiques et constitue déjà la zone française la plus orientée vers la production 

de viande bovine en troupeaux spécialisés. C'est la raison pour laquelle cette ré

gion a été retenue comme zone représentative de ce type de zone ~e la Communauté.· 

Bien que davantage orientée vers la viande que vers le lait, cette grande 

région n'apporte cependant qu'une contribution assez modeste à l'approvisionnement 

en viande de la Communauté, compte tenu de son cheptel: 

avec 6,8% des vaches l'AUVERGNE ne fournit que 4,9% de la viande française 

de gros bovins; 

avec 4,2% de vaches le LIMOUSIN ne produit que 3,3% de la viande française 

de gros bovins. 

Toutes les deux accordent en effet au veau de boucherie une place supérieure 

à la moyenne française: 8,6% du tonnage national pour l'Auvergne, 6,3% pour le 

Limousin. 

L'examen du comportement des agriculteurs dans ces régions semble intéres

sant pour déterminer: 

dans quelles conditions la production de veau pourrait laisser la place à 

une production de gros bovins; 

dans quelle mesure la production laitière, encore importante en Auvergne où 

le troupeau de vaches laitières représente encore plus de 50% du total des 

vaches, et qui tente le Limousin bien que son orientation vers la spéciali

$ation viande soit plus ancienne et plus nette, puisque son troupeau de 

vaches comporte moins de 10% de vaches laitières, pourrait reculer nette

ment et définitivement devant la production de viande. 

Il est difficile de résumer l'ensemble des informations et enseignements 

que nous avons pu dégager à partir de cinq études micro-régionales d'orientation 

et de trois études technico-économiques parcellaires que nous avons analysées ou 

conduites. 

l) Comportement des agriculteurs du Massif Central à l'égard de la production 

de viande bovine quand les concurrences entre bovin et veau, entre lait et 

viande, sont possibles. 

La région des COMBRAILLES réunit bien ces caractéristiques: 
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production laitière commercialisée, faible mais courante 

forte spécialisation de la HAUTE COMBRAILLE dans la production du veau 

de boucherie 

orientation plus marquée de la COMBRAILLE bourbonnaise vers la viande de 

gros bovins, de type charolais. 

Le comportement des agriculteurs semble nettement dominé par: 

la taille très petite des exploitations pour une telle région: 18,5 ha de 

moyenne, avec 74 ;a des fermes comportant moins de 25 ha; 

l'existence d'une forte densité de main-d'oeuvre, surtout dans les petites 

exploitations: lü ha SAU par UTH masculine dans les fermes de 5 à 14 ha, 

30 ha par UTH dans les plus grosses, de plus de 35 ha. 

les faibles ressources en capital. 

L'étude montre que si les agriculteurs de ces régions pouvaient 

améliorer leur situation en accroissant la surface disponible par travail

leur ou en disposant d'un capital circulant plus élevé, ils auraient tendance: 

à abandonner ou à réduire la production traditionnelle de veau de boucherie 

à diminuer, voire très rapidement, à supprimer leurs vaches spécialisées 

ou croisées pour la viande, au bénéfice de la production laitière dans la 

mesure où celle-ci serait à leur portée; 

à s'adonner à l'engraissement de bovins à viande mais plutôt à partir 

d'animaux maigres achetés que de jeunes produits sur place. 

Au niveau communautaire, une telle conclusion est relativement peu 

réconfortante. Une petite région comme celle des Combrailles ne semble pas 

s'orienter spontanément vers la production de bovins maigres destinés à un 

engraissement dans d'autres zones. Des évolutions favorables au niveau des 

structures ou des moyens financiers ne l'inciteraient pas à développer ces 

productions. 

Une variation de prix de commercialisation du maigre, de 10 % et 

surtout de 20 ~' aurait un effet marqué et encouragerait le développement de 

cette production, mais uniquement dans les fermes importantes disposant de 

25 ha de surface par UTH. Dans les fermes plus petites (12 7 5 ha par UTH), le 

système de production et la marge sont trop peu modifiés par une augmentation 

même notable du prix du maigre pour inciter à une reconversion des produc

tions bovines dans ce sens. 
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Le problème structurel apparaît donc bien le problème dominant et le 

facteur limitant primaire au développement de la production de viande bovine 

dans de tellœ régions. 

Mais un autre facteur-frein très important réside dans l'absence de 

pôles organisateurs et animateurs du développement des productions animales. 

Le fait que les agriculteurs de cette région produisent actuellement de pré

férence des veaux de boucherie plutôt que des bovins gras, paraît davantage 

être le fruit de la tradition que d'un choix raisonné ou d'une possibilité de 

choix et souligne la carence ou l'insuffisance d'encadrement économique et 

commercial dans la région. 

Il n'est pas réaliste de penser que les agriculteurs pourront avoir, 

à l'égard de la production de viande, un comportement spontané, les amenant 

à produire et à commercialiser soit des jeunes bovines maigres de 6 à 9 mois, 

soit- des bovins gras commercialisés précocement (15 à 18 mois). Seul un pôle 

organiBateur dynamique peut orienter, assister et canaliser une telle forme 

de dével0ppement. L'âge moyen relativement élevé des exploitants (56% ayant 

plus de 50 ans, 22 % ayant de 25 à 40 ans) semble un mauvais indice pour que 

la zone trouve un dynamisme interne suffisant pour amener à un tel schéma 

d'organisation. 

Les conclusions dégagées dans l'étude conduite en Combrailles se 

vérifient pour l'essentiel également dans une autre petite région du Massif 

Central, LE PLATEAU DE l{EULISE: 

le nombre de vaches laitières peut diminuer quand la surface dispo

nible par travailleur augmente 

l'installation de vaches spécialisées pour la production de bovins 

maigres ou gras est strictement conditionnéepar ce facteur structu

rel. G~uels que soient les rapports de prix plus ou moins favorables 

à la viande, ce type de production ne peut être pratiqué tant que la 

surface disponible par unité de travailleur demeure inférieure à 

21,5 ha. 

2) Le développement d 1 uni tés spécialisées de ''ranching à 1' européenne" est-il 

concevable dans une région comme le Massif Central? 

Il nous semble que les zones de collines et de montagnes de la Com

munauté ne deviendront vraiment des régions spécialisées dans la production 

de bovins à viande, engraissés sur place ou dans d'autres régions plus favo

risées, que dans la mesure où se constitueront des unités spécialisées dans 

la conduite d'un troupeau de mères dont le fonctionnement serait Vlable. 
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Même si quelques têtes de vaches de type spécialisé peuvent 

apparaître dans le fonctionnement optimal d'exploitations de telles zones 

dès que celles-ci disposent de plus de 20 à 25 ha par UTH, il ne semble 

pas que de telles surfaces soient suffisantes pour héberger un troupeau 

spécialisé complet dans des conditions de rentabilité assurées. 

Plusieurs des études micro-régionales conduites sur le Massif 

Central fournissent des éléments de réponse à l'essai de finition de la 

taille minimale que devrait présenter une tell~ entreprise pour être ren

table. 

L'étude du Plateau de Neulise montre qu'il faut atteindre 70 ha 

de surface dans cette région pour une unité conduite par un homme. L'étude 

du Plateau de Millevaches parvient également à ce chiffre. 

Dans le premier cas, un homme pouvait conduire un troupeau spé

cialisé de 33 mères, vendant chaque année 15 bovins maigr~s de 30 mois, 

5 boeur·s de 36 mois et 5 vaches de réforme. Avec un raccourcissement du 

cycle d'élevage et la production d'un jeune bovin maigre commercialisé 

vers l'âge de 8 mois, l'exploitation à un homme du Plateau de Millevaches 

peut héberger 50 vaches reproductrices. Dans la région, il est classique 

de considérer qu'un homme peut difficilement mener une unité comportant 

plus de 30 vaches. 

Or, il ne semble pas possible d'améliorer l'économie de la pro

duction de viande bovine en troupeau spécialisé si la productivité du 

travail humain n'est pas modifiée dans des proportions très sensibles par 

rapport à la situation traditionnelle. Mais il est normal de constater que 

les agriculteurs de la zone soient mal préparés à aborder la conduite de 

troupeaux à effectifs importants: sur le Plateau de Millevaches, 3 >; seule

ment des exploitations à bovins détiennent un effectif supérieur à 20 mères. 

Même avec des structures adaptées, nettement supérieures en taille 

à celles des exploitations actuelles, une incitation à la production de 

viande bovine maigre ne saurait être obtenue sans des prix suffisamment 

attractifs. Une étude conduite en 1964-65, en zone charolaise avait montré 

que le coût de production du veau maigre charolais au sevrage atteignait 

déjà, au moins 4,30 FF par kg vif, dans des troupeaux comportant en moyenne 

37 vaches. La rémunération normale du travail en unité fonctionnelle sus

ceptible de s'installer sur le Plateau de Millevaches, ne serait assurée 

pour une prix de vente du maigre inférieur à 5 FF par kg vif. 
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L'étude apporte de éléments de réponse à un ensemble de questions, 

d'ordre technique ou d'ordre économique, qui se posent dans l'organisation 

d'une telle production soit au niveau d'un aménagement régional, soit au 

niveau d'une entreprise. 

Globalement, il convient cependant d'utiliser avec prudence l'en

semble des données dégagées par cette partie de l'étude qui doit être 

considérée seulement comme un travail d'orientation. Et nous avons proposé 

un schéma d'études à entreprendre, comportant une série de travaux conver

gents à mener sur une période de plusieurs années, pour tenter de mieux 

éclairer ce problème complexe de l'aménagement des zones de montagne et 

de semi-montagne en vue de la création de "ranches à l'européenne" de pro

duction de viande bovine en troupeaux spécialisés. 

D'ores et déjà, la mise en oeuvre d'incitations indirectes, telles 

que celles qui ont été appliquées au Royaume-Uni pour encourager le dévelop

pement de l'élevage en zones similaires pourrait avoir une portée. Cepen

dant, le problème de l'aménagement rationnel de ces zones dans les pays de 

la Communauté se pose en termes très différents de celui de la Grande Bre

tagne, notamment du point de vue des structures. C'est pourquoi, même les 

mesures de cette nature méritent d'être étudiées avec soin. 

Sans doute, la Communauté attend de régions de ce type une contri

bution importante pour tenter de réduire son déficit croissant, en viande 

bovine. Mais un progrès considérable peut être obtenu, plus facilement et 

à très court terme, par une meilleure valorisation des veaux laitiers. Pen

dant ce temps, la forte demande en animaux maigres dans tous les pays 

d'Europe, dont les tendances ont été rapportées dans l'étude, aura incité, 

par une augmentation des prix, l'aménagement d'unités rationnelles de pro

duction dans les zones susceptibles de s'y prêter. 

* * 
* 
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CŒJCLUSION GElTERALE 

EHSEIGNEMENTS DE L'ETUDE ET ELEMENTS D'ORIE.l'TTATIŒT -------------------------

L'analyse générale des facteurs-freins au développement de la production 

de viande bovine et l'étude consacrée aux trois régions, représentant des situations 

typiques pour leurs caractéristiques à l'égard de cette production, permettent de 

dégager, mis à part les facteurs particuliers propres à chaque région, des facteurs 

de caractère général ayant, sur le plan communautaire, une incidence sur la décision 

des agriculteurs de produire de la viande bovine. 

l. Facteurs d'ordre structurel 

Il est apparu que le développement de la production de viande bovine dans 

la Communauté est lié directement à la dimension de l'exploitation agricole et 

à la surface agricole utile disponible par unité de travail. 

L'étude a montré que, quel que soit le système de production de viande 

bovine appliqué, il y a un seuil à la dimension de l'exploitation en dessous 

duquel la concurrence entre la production laitière, existante ou possible, et 

la production de viande de gros bovin, d'une part, et les production de veaux 

de boucherie et de gros bovin, d'autre part, donne régulièrement l'avantage 

aux deux autres productions sur la production de viande de gros bovin. 

L'étude a montré, par ailleurs, qu'il existe un seuil analogue pour la 

disponibilité de terres en rapport avec la densité de main-d'oeuvre: l'examen 

de l'influence du facteur SAU par UTH met en évidence le fait que la production 

de viande bovine devient intéressante seulement quand une superficie suffisante 

par unité de travail est disponible. La production de viande de gros bovin n'a 

pas beaucoup de chances de pouvoir s'installer, quels que soient le système re

tenu ou la zone considérée, dans les exploitations disposant de moins de 20 ha 

de SAU par UTH. Le seuil est encore plus élevé pour que la reconversion d'un 

troupeau de vaches laitières en vaches spécialiées pour la viande puisse être 

réalisée avec des chances de succès. 

Or, comme dans la plupart des régions de la Communauté, les exploitations 

agricoles sont de petite taille et n'atteignent généralement pas lesœuils cor

respondants, le développement de la producbion de viande bovine y rencontre un 

handicap très important. 
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L'augmentation de la taille des exploitations ou la mise en place de 

formes de production en commun apparaissent dès lors comme des mesures in

dispensables pour créer, à moyen et à plus long termes, les conditions 

structurelles favorables au développement de la production de viande bovine. 

Il convient de souligner que la création d'entreprises de groupe, permettant 

l'exploitation en commun soit d'un atelier de production soit de l'ensemble 

des terres, ne suffit pas, par elle-même, à promouvoir le développement de 

la production de viande tant que la densité de main-d'oeuvre demeure élevée. 

En structure individuelle ou en structure de groupe, le handicap de 

l'insuffisance de surface agricole par unité de travail pourrait partielle

ment être .. réduit si les facteurs de production, et notamment les aliments, 

étaient disponibles, en abondance et à des prix de marché permettant une 

spécialisation avec approvisionnement en ces facteurs hors de l'exploita

tion, comme cela a pu intervenir dans le développement de l'aviculture, de 

la production porcine et de la production du veau de boucherie. 

2. Facteurs liés aux ressources alimentaires et aux rapports de prix entre 

céréales et viande 

Les céréales représentent l'instrument le plus classique et le plus 

facile à utiliser pour mettre en place un modèle de développement des pro

ductions animales de type industriel. 

Or, la Communauté:ne détient pas des ressources suffisamment abondantes 

en céréales secondaires pour utiliser celles-ci, à grande échelle, comme 

instrument de développement de la production de viande bovine: la Communauté 

dispose en effet de moins de 200 kg de céréales secondaires par habitant et 

par an, contre 600 à 800 kg pour les USA depuis plus d'un demi-siècle. 

Une difficulté existe donc au sein de la Communauté du fait de la né

cessité de stimuler simultanément le développement de la production de viande 

bovine et de la production de céréales secondaires. 

Cette situation pose un premier problème de politique des prix. L'étude 

a montré que le rapport de prix entre viande bovine (prix au kg vif) et cé

réales secondaires (prix au kg)devait excéde~ 7,7 avec un prix du veau de 

8 jours de 300 FF environ, 8,7 avec un prix du veau de 8 jours de 500 FF, 

pour engager les producteurs de céréales à transformer celles-ci en viande 

bovine. 
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Si ce rapport de prix a augmenté assez régulièrement au cours de la 

dernière décennie dans la plupart des pays de la Communauté, il n'y presque 

jamais, sauf en Italie, atteint ces niveaux: en France, le rapport de prix 

entre viande bovine et mais a évolué depuis 1957 entre 3,7 et 7,5; en Italie, 

il a varié entre 7,1 et 9,1; aux USA, sur la même période entre 9,1 et 12,4 . 

A défaut de pouvoir résoudre ce problème, la Communauté serait amenée: 

soit à modifier sa politique à l'égard de l'introduction de céréales 

secondaires en provenance de pays tiers 

soit à encourager le développement de sources alimentaires capables 

de suppléer à l'insuffisance des ressources en céréales. 

L'étude a montré que la technologie de traitement des fourrages et 

sous-produits industriels par déshydratation artificielle pouvait 

apporter une contribution à cette évolution et permettre le développe

ment d'un modèle européen de production intensive de viande bovine de 

type industriel. 

Sans doute, ce modèle intensif ne constitue-t-il pas la voie unique de 

développement de la production de viande bovine. Les pays les plus gros pro

ducteurs de viande du monde recourent à des systèmes de production à carac

tère relativement extensif. Mais, dans la Communauté, les disponibilités en 

territoire agricole sont limitées et le coût de celui-ci est trop élevé pour 

autoriser une production abondante de viande bovine en système extensif. 

3. Facteurs liés à la concurrence entre productions animales -Politique des prix 

du lait et de la viande 

La situation structurelle et l'état de disponibilités en ressources 

alimentaires de la Communauté handicapent le développement de la production 

de viande bovine, production moins efficiente que les productions avicoles, 

porcines, laitières pour la transformation et la valorisation des aliments. 

Les rapports de prix pratiqués, et notamment ceux intervenus entre la 

viande bovine et le lait, n'ont généralement pas rattrapé ce handicap de la 

production de viande bovine dans les pays de la Communauté. 
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L'étude a montré que, dans des structures agricoles pas trop défavorables 

(plus de 20 ha -de SAU par UTH), le rapport de prix entre la viande bovine (prix 

au kg vif) et le lait (prix au kg) devait dépasser 7,5, pour un prix du veau de 

8 jours de 300 FF; 8,5 pour un prix du veau de 500 FF, afin d'inciter la recon

version de la production laitière en production de viande. Or, les rapports moyens 

de prix payés aux producteurs durant les trois campagnes 1965/66 à 1967/68 se 

sont situés entre 6,1 et 6,8 dans le3 six pays de la Communauté, les chiffres 

des années antérieures étant encore plus bas. 

Cette situation pose donc à la Communauté un ~euxième problème de politi~e 

des prix. 

Qu'il s'agisse de ce problème ou du premier posé en matière de politique 

des prix, il semble nécessaire de garantir à l'éleveur, dans ce domaine, une 

certaine stabilité et une pérennité relative des rapports de prix. 

4. Facteurs conditionnant l'approvisionnement en veaux 

Les veaux destinés à la production de viande bovine dans la Communauté 

proviennent, pour près de 90 %, des troupeaux laitiers. 

Toute mesure visant à réduire le nombre de vaches laitières, que la Com

munauté est ou pourrait être amenée à prendre, dans le cadre de la lutte contre 

la formation d'excédents laitiers, exercera donc des effets défavorables sur 

la production de viande, sauf s'il s'agit seulement d'une reconversion dans leur 

utilisation, et d'une orientation exclusive vers la production et l'élevage de 

veaux par abandon de la commercialisation du lait. 

Cependant, pour des raisons économiques, à moins d'un effort d'aide très 

important, il semble difficile de rénssir ce type de reconversion à grande 

échelle dans le cadre des régions s'adonnant actuellement à la production lai

tière. Seules des régions de collines et de montagnes, justiciables d'un aména

gement agricole de type semi-extensif, devraient pouvoir servir de zones d'accueil 

à l'installation d'unités spécialisées de production de jeunes bovins maigres à 

partir de troupeaux spécialisés. Mais, même dans les régions de ce type, des 

problèmes d'ordre structurel restent à résoudre. Des incitations à la création 

d'unités fonctionnelles de cette nature dans le cadre de programmes régionaux 

d'aménagement seront sans doute nécessaires~ 
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Dans la mesure où elles seront vulgarisables à court ou moyen termes, 

les techniques permettant d'accroître le taux des naissances gémellaires 

dans l'espèce bovine faciliteront la création d'unités rentables et laso

lution du problème de l'approvisionnement en veaux. 

En attendant la mise en oeuvre de telles solutions qui ne peuvent pas 

produire des effets immédiats très sensibles, il semble nécessaire d'inci

ter les éleveurs de la Communauté à tirer un meilleur parti de leur patri

moine actuel en veaux. 

La création et l'extension des ateliers spécialisés de production de 

veaux de boucherie, l'aide apportée indirectement à cette spéculation par 

l'attribution de subventions à l'utilisation de lait en poudre, les carac

téristiques de cette activité et notamment la faible durée du cycle de pro

duction font de la production du veau de boucherie une concurrente sérieuse 

de la production de viande de gros bovin. 

Le développement de cette spéculation. animé par des groupes coopéra

tifs et des firmes d'alimentation animale, provoque une augmentation du prix 

du veau de 8 jours et exerce un effet favorable sur l'économie de la pro

duction laitière, rendant encore plus difficiles pour la viande bovine les 

conditions de concurrence avec la production laitière. 

Des mesures spéciales d'incitation semblent nécessaires pour encourager 

les éleveurs - naisseurs à orienter leurs veaux, en proportion plus élevée, 

vers la production de viande de gros bovins, engraissés soit au sein de leurs 

propres élevages, soit dans le cadre d'~eleirs spécialisés liés aux premiers 

par des relations contractuelles. 

5. Facteurs d'ordre financier 

Le développement de la production de viande bovine est freiné par des 

facteurs d'ordre financier. Ceux-ci se situent à trois niveaux principaux: 

augmentation de l'importance des capitaux circulants nécessaires pour 

cette production, l'immobilisation financière dans le cheptel étant 

d'autant plus lourde que le processus de production est plus lent et 

que la production de viande se fait à partir d'un troupeau de mères 

de type spécialisé 



48 

nécessité d'acquérir des équipements, soit à titre indiv1duel 7 soit 

à titre collectif, permettant d'assurer le conditionnement et le 

stockage des fourrages, sous-produits alimentaires, grains, sous des 

formes permettant une industrialisation de la production (ensilage, 

déshydratation artificielle, conditionnement d'aliments composés). 

Ces problèmes appellent des solutions adaptées à chaque cas. L'octroi 

de facilités de crédit, l'abaissement des taux d'intérêt apparaissent gé

néralement plus favorables que le recours systématique aux subventions di

rectes. 

6. Facteurs d'organisation 

La production de viande bovine communautaire souffre fondamentalement 

de son caractère très dispersé au niveau de la production et de l'absence 

de pôle organisateur de la production et de la commercialisation. 

Les aléas du circuit commercial, l'absence de garantie de débouché, 

la quasi-inexistence de la programmation de l'ensemble production- com

mercialisation n'encouragent pas les éleveurs à s'engager dans le processus 

de production de viande de gros bovins, mais l'orientent plus spontanément 

vers la production du lait et du veau de boucherie, spéculations pour les

quelles l'éleveur se trouve beaucoup mieux encadré. 

L'essentiel des mesures d'incitation définies dans les chapitres pré

cédents devrait ~tre accordé prioritairement aux éleveurs adhérents à des 

groupements, bien structurés et bien organisés, à cette fin. 
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l. PROBLEME EUROPEEN DE LA VIANDE BOVINE ET INTERET DE LA CONNAISSANCE DU 

COMPORTEMENT DES AGRICULTEURS A L 1 EGARD DE CE1'TE PRODUCTION 

Le problème de la production de viande bovine est un de ceux qui 

préor.cupent le plus les responsables de l'économie agricole des pays d'Europe 

Occidentale. 

Beaucoup d'études lui ont été consacrées au cours de la dernière dé

cennie dans divers pays européens. 

La plupart d'entre elles ont présenté les tendances enregistrées, 

les perspectives envisagées dans l'évolution du troupeau bovin et de la pro

duction de viande. 

Une de ces études l), réalisée à la demande de la Direction générale 

de l'Agriculture de la Communauté, avait été consacrée aux possibilités tech

niques et aux conditions économiques d'augmentation de la production de viande 

bovine dans les pays de la C.E.E. L'étude soulignait le fait que la consomma

tion croissante de viande bovine ouvrait à l'agriculture européenne des possi

bilités intéressantes. Elle attirait en outre l'attention sur le fait que la 

plus grande partie des exploitations pratiquant l'élevage bovin dans les pays 

de la Communauté avaient la possibilité de mettre davantage l'accent, soit sur 

la production de lait, soit la production de viande. Considérant que l'orien

tation des producteurs vers l'une ou l'autre spéculation dépend des rapports 

de prix, les experts chargés de l'étude étaient amenés à conclure que la poli

tique des prix était un moyen décisif en vue de l'adaptation des productions 

bovines à l'évolution de la consommation. 

Les politiques agricoles des différents pays membres en ont-elles suf

fisamment tenu compte dans l'élaboration de leur politique dœprix? Il sera 

intéressant de s'interroger sur ce point, afin de déterminer dans quelle mesure 

l'orientation des politiques suivies par les différents pays est responsable 

du désajustement croissant de l'offre et de la demande en lait et en viande de 

bovins, le premier produit voyant s'accroître ses excédents, le second son dé

fictt. 

1) Etude: Série "Agriculture'' no 5 - 1961: Augmentation de léJ.. proa.uction de 
viande bovine dans les pays de la C.E.E. 



2 

Ou bien, y a-t-il lieu de se demander si la décision des agriculteurs 

de produire de la viande bovine est influencée par beaucoup d'autre facteurs? 

O'est la question que se pose en effet la Direction générale de l'Agri

culture de la Communauté et qu'elle a soumise à notre analyse. Ce sera l'objet 

de cette étude que nous conduirons en deux parties: 

la première sera consacrée à l'examen des facteurs généraux influen

çant l'offre de viande bovine dans les pays de la Communauté 

- la seconde analysera, dans des conditions régionales définies, les 

réactions des exploitations agricoles aux modifications intervenant 

au niveau des facteurs conditionnant l'offre de viande bovine. 

Au préalable, il nous a paru cependant judicieux de tenter de situer 

les dimensions du problème communautaire de l'approvisionnement en viande bo-

vine. 

2. LES DI~lliiONS DU PROBLEME DE L'APPROVISIONNEMENT EN VIANDE BOVINE 

a) Production en augmentation 

La Communauté a enregistré, au cours de la dernière décennie, une 

progression de sa production de viande bovine (Tableau 1) qui passe de 

2.921.000 tonnes en 1958 à 3.821.000 tonnes en 1967, à 3.982.000 tonnes 

en 1968, ce qui correspond à une progression sur cette période dépassant 

légèrement 30 %. Par rapport à 1950, année où la production des six pays 

se situait à 2.151.000 tonnes, un progrès important a été réalisé. 

b) Demande croissant plus vite que l'offre 

Mais cette croissance de la productionri~ pas été suffisante pour 

suivre l'évolution de la demande. De 1955 à 1959, la consommation de viande 

bovine se maintenait, dans les six pays, entre 2,9 et 3,3 millions de ton

nes. De 1960 à 1962, elle allait passer rapidement de 3,5 millions à 4 mil

lions. Depuis 1963, elle se situe régulièrement au-dessus de 4 millions de 

tonnes. 

Le tableau 2 reproduit l'évolution de la consommation au cours de 

cette période récente. Il convient de noter, à partir de 1963-64, un léger 

recul ou un ralentissement de la croissance de la consommation individuelle. 

En 1965, celle-ci se situait exactement au niveau prévu par un groupe d'ex

perts travaillant, en 1959-60, avec la Direction générale de l'Agriculture 

sur les perspectives de production et de consommation de certains produits 

alimentaires pour 1965 dans la C.E.E., dans le cadre d'une hypothèse moyenne 

(hypothèse II = 22,4 kg de viande bovine par habitant). 
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TABLEAU 1 

Evolution de la production de viande bovine 
········································· ····················································································-·········-· 

dans les Pays de la Communauté Economique Européenne de 1958 à 196 8 

Année 

1958 

1959 

1960 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

1967 

1968 

Production indigène brute 
(milliers de tonnes) 

2.921 

3.223 

3.203 

3.494 

3.715 

3.681 

3.390 

3.330 

3.643 

3.821 

3. 9 67 

Source : O. S. C.E. Statistique agricole - 1969 - no 2 -

·································••h•······················································-························· ························· ...................................................................................................................................................... . 



Campagne 

1952/53 

1953/54 

1954/55 

1955/56 

1956/57 

1957/58 

1958/59 

1959/60 

1960/61 

1961/62 

1962/63 

1963/64 

1964/65 

1965/66 

1966/67 

1967/68 

4 

Ti:>.BLEAU 2 

Evolution de la consommation de viande bovine 

dans la Communauté Economique Européenne de 1952 à 1963 

Consommation globale 
{milliers de tonnes) 

A 

2.490 

2.797 

2.959 

2.990 

3. lOO 

3. 167 

3.233 

3.405 

3.666 

3.819 

4. 186 

B 

2.992 

3. 109 

3. 167 

3. 195 

3.368 

3.690 

3.898 

4.203 

4.289 

4.054 

4. 109 

4.293 

4-5 21 

Consommation par habitant 
(kg/an) 

15,6 

17,2 

18,0 

18,2 

18,8 

18,9 

19, 1 

19,9 

20,9 

21,8 

23,3 

B 

18,2 

18,7 

18,9 

18.9 

19.7 

21,4 

22.4 

23,8 

24,0 

22,4 

22,5 

23,3 

24,4 

Les poids donnés correspondent à des poids en carcasses avec gras de découpe 

Sources: A= OCDE- Statistiques de l'Agriculture et de l'Alimentation {1952-1963} 
PARIS 1965 

B = OSCE - Statistique Agricole - no 7 - 1965 - 1966 - 1968 et no 2 - 1969 



5 

c) Difficultés croissantes d'ajustement de l'offre et de la demande 

Cette même étude laissait envisager que l'offre interne de viande bovine 

permettrait de couvrir 95,7 ;'a de la demande communautaire, avec l'hypothèse de 

consommation précédente. 

Si cette dernière a été bien vérifiée, le taux d'auto-approvisionnement 

est relativement loin derrière celui prévu. Il plafonne en effet, depuis 1963, 

entre 86 et 87 %,. Et, alors que l'ensemble rdes six pays maintenaient leur solde 

importateur net entre 2 et 9 % du total consommé annuellement sur la décennie 

allant de 1953 à 1963, la Communauté est tributaire des pays tiers pour son appro

visionnement en viande bovine à raison d'un taux qui se situe, d~puis, entre 12 

et 16 %. 
De la sorte, la Communauté a vu son déficit passer de 50.000 tonnes en

viron il y a une quinzaine d'années, entre 100.000 et 300.000 tonnes durant la 

période 1955 à 1963, pour s'installer entre 500.000 et 650.000 tonnes au cours 

des dernières campagnes (tableau 3). La perspective de contenir le besoin net 

d'importation à 170.000 tonnes, en hypothèse moyenne d'évolution de la demande, 

qui avait été envisagée dans l'étude prévisionnelle du marché dP. la viande bo

fine pour 1965, a donc été largement dépassée. 

è) Perspectives défavorables 

Peut-on espérer raisonnablement qu'à court terme la situation communau

taire s'améliore très nettement dans ce domaine? Une étude importante avait été 

consacrée par la Direction générale de l'Agriculture à l'établissement des pers

pectives "1970" pour le marché commun des produits agricoles. Une première publi

cation en 1963 (no 10 de la série "Etudes") avait proposé diverses projections 

qui ont été révisées en 1966 (Informations internes sur l'Agriculture - étude 

no 7- juin 1966), avec les "trends" actuels de production et de consommation. 

De cette dernière mise au point, il résultait que, pour 1970, il était 

possible de prévoir: 

un taux d'auto-approvisionnement en viande bovine de 91,6% et un 

besoin net d'importation limité à 431.000 tonnes, dans la mesure où 

les techniques de production appliquées durant la période "1958" 

"1962" continuaient à l'être durant la période "1962"- "1970". 

- le taux d'auto-approvisionnement pourrait même être porté à 97,5% 

et le déficit en viande bovine limité à 125.000 tonnes, si "une poli

tique rationnelle et à long terme de production maximum était appliquée". 
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TABLEJ:~.U 3 

Evolution du déficit en viande bovine de la Communauté de 1952 à 1968 
......................... 

C;J.:;npagr.e 
Importations nettes Place relative des importation3 
(1nilliers de to:nws) dans l'approvisionnement (%) 

A B A B 

1952/53 114 5 

1953/54 57 2 

1954/55 49 2 

1955/56 129 141 4 4,71 

1?56/57 294 319 9 10,2 

-~ 957/58 265 262 8 8,2 

1958/59 255 244 8 7,6 

1959/60 251 256 7 7,6 

ltJ60/61 224 213 6 5,7 

1961/62 180 141 5 3,6 

1962/63 333 298 8 7, 1 

1963/64 503 12 

i964/65 548 13,9 

1965/66 643 15,6 

1966/67 553 12,9 

1967/68 524 ll, 8 

SouJ:ces : A ::: OCDE - Statistiques de F./i.griculture et de l'Alimentation 1952-63 
PliRIS 1965 

B ::: OSCE - Statistique Agricole - n ° 7 - 1965 - 1966 - 1968 - et no 2 - 1969 

., 



7 

Cependant, les reaacteurs soulignaient que les chances 
de réalisation de cette hypothèse 11présentaient un haut degré d'incerti
tude 11

• Et que le déficit cie 1970 pourrait facilement atteindre le ni veau 
de 671.000 tonnes~ 

Ce chiffre a déjà été presque atteint durant la 
campagne 1965-66. Il est peu vraisemblable que le déficit en 1970 
puisse être contenu en dessous de ce niveau. Sans doute, la demande 
a-t-elle relativernent marqué le pas depuis 1963 : la consommation 
annuelle moyenne sur 5 campagnes, de 1962/63 à 1966/67 se situe en 
effet à 4. 189. 000 tonnes. De ce fait, il est possible et vraisemblable 
que les prévisions de consommation de 5. 161. 000 tonnes en 1970 ne 
soient pas atteintes. 

Quoi qu'il en soit, les perspectives d'évolution de la 
production d'ici 1970 laissent peu d'espoir d'atteindre, à cette date, 
les niveaux envisagés par les études précédentes. Les ''projections 
1970 révisées 11 situaient 11 offre possible en provenance de la Cmnmu
nauté entre 4. 730.000 tonnes et 5. 036.000 tonnes. Or, les données 
du tableau 4 et de la figure I mettent bien en évidence le fait que la 
moyenne de production annuelle centrée sur "1965 11 • et correspondant, 
comme les années de références 1'1958 11 et 11 1962 11

, à la moyenne des 
3 campagnes successives encadrant l'année moyenne, est nettement 
décrochée par rapport aux courbes de projection pour 1970. 

3.- PROBLEME SPECIAL A LA VIANDE BOVINE OU PROBLEME GENERAL D'APPRO
VISIONNEMENT EN TOUTES VIANDES DE LA COMMUNAUTE ? 

Le problème dont nous venons de situer rapidement les 
dimensions ne se pose pas uniquement pour l'approvisionnement de la 
Communauté en viande bovine. L 1exan1en des courbes et graphiques 
de la figure II montre bien en effet que, durant la dernière décennie, 
la Communauté : 

a toujours été en position déficitaire dans son appro
visionnement à l'égard de l'ensemble des viandes 

n 1a presque jamais été en mesure de couvrir ses 
besoins, en plus de la viande bovine, en viandes 
d'équidés, d'ovins et de caprins, de volailles 

a, par contre, pratiquement assuré l'ajustement de 
11 offre et de la demande en viande de porc . 

• les résultats de la campagne 1967-68, disponibles depuis 
l'élaboration de ce graphique, ne modifient pas ces con
clusions. 
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TABLEAU 4 

. Comparaison entre les niveaux réels de production et de consommation de viande bovine 

dans la Communauté en "1958 11 , "1962" et "1965 11 et les perspectives 11 1970 11 

Année moyenne 
Production Consommation 

(milliers de tonnes) (milliers de tonnes) 

"1958 11 2.953 3. 194 

11 1962 11 3.636 3.956 

"1965 11 3.571 4. 152 

"1970" 

- hypothèse normale (Hl) 4.730 5. 161 

- hypothèse maximale (HZ) 5.036 5. 161 

·Sources et remarques : 

- pour "1958 11 , 11 1962", "1970 11 , les données sont extraites de la publication 
C.E.E. - COMlVIISSION (1966)- Informations internes sur l'Agriculture
Comparaison entre les "trends" actuels de production et de consommation et 
ceux prévus dans l'étude des perspectives de "1970 11 • 

- pour "1965" les données ont été calculées à partir des résultats statistiques 
O.S.C.E. -Statistique agricole- no 7- 1965-66-67. 

- "1958" correspond à la moyenne 1957/58 - 58/59- 59/60 

"1962' 1 correspond à la moyenne 1961/62 - 62/63 - 63/64 

11 1965" correspond à la moyenne 1964;65- 65/66- 66/67. 
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FIGURE II 
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Il convient de noter cependant que le problème posé par la viande 

bovine est plus grave, car: 

si le taux d'auto-approvisionnement en viande d'équidés n'est actuelle

ment assuré qu'à 50% environ et qu'il va en décroissant, cette caté

gorie de viande ne représente que 1,4 à 1,7% des viandes totales con

sommées, le niveau annuel de consommation par habitant se situant entre 

l et 1,1 kg. 

si la courbe d'auto-approvisionnement en viandes ovine et caprine pré

sente presque le même profil que celle de la viande bovine, il s'agit 

encore ici de viandes mineures, puisqu'elles ne représentent que 1,7 à 

1,8 ;la de la consommation globale de viandes. 

si l'approvisionnement en viande de volaille est resté tributaire des 

pays tiers durant l'ensemble de la décennie, le taux d'auto-approvisonne

ment s'est en permanence a~élioré depuis 1961 et l'équilibre est actuel

lement presque atteint avec 97,8% de la consommation couverts par la 

Communauté en 1966-67 et en 1967-68. 

la viande bovine occupe la plus grande place dans l'alimentation avec 

36,3% de l'ensemble des viandes consommées en 1966-67, dans les lmpor

tations de viande avec 47,5% et les importations d'animaux vivants avec 

62,9 % du total. En 1967-68, bien que légèrement dépassée par la viande 

porcine, la viande bovine garde une place relative très importante. 

l'évolution de la demande en viande bovine risque d'aller en s'accrois

sant plus rapidement que pour ~es autres catégories de viande. Bien que 

freinée par différents facteurs au cours de la fin de cette décennie, 

la consommation annuelle par habitant est passée à 20 kg en "1959" 

(moyenne des 3 années) et se situe depuis régulièrement au-dessus (entre 

22 et 24 kg). Les prévisions de consommation pour 1970 (prévisions ré

visées en 1966) risquent d'être atteintes: en cas d'augmentation forte 

du revenu, le niveau prévu se situerait à 27,2 kg. Or, au cours de cette 

décennie, malgré une augmentation de l'offre globale, l'offre par habi

tant de provenance communautaire est restée autour de 20 kg et le plus 

souvent en dessous: 18,2 kg en "1959", 20,6 kg en "1962", 18,9 kg 

en ''1965". 
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T A B L E A U 5 

PLACE OCCUPEE PAR LA VIANDE BOVINE 

DANS LA CONSOMMATION DE L'ENSEMBLE DES VIANDES DANS LA CEE 

(1966/67 et 1967/68) 

Répartition de la consommation 
Catégorie de viande 

kg/tête/an 

(A) (B) 

7~ 

(B) 

1966/67 1967/68 1966/67 1967/68 1966/67 

Viande bovine 23,3 24,4 22,4 
Viande de porc 26,6 28,4 22,0 
Viandes ovine l,l l,l l,l et caprine 

Viande d'équidés l,l 1,0 l,l 

Viande de volailles 8,3 9,4 8,3 
Autres viandes 1,8 2,1 1,8 
Abats 4,9 5,1 4,9 
Toutes viandes 67,1 71,5 61,6 

NOTE: A poids net en carcasses avec graisse de découpe 

B poids net en carcasses sans graisse de découpe 

SOURCES: 

OSCE = 1968 - statistique agricole no 7 
OSCE = 1969 - statistique agrioole no 2 

23,3 36,3 

23,5 35,8 

l,l 1,8 

1,0 1,7 

9,4 13,5 
2,1 3,0 

5,1 7,9 
65,5 100,0 

1967/68 

35,6 

35,9 

1,7 

1,4 
14,3 
3,2 

7,9 
100,0 
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4. PROBLEME COMMUNAUTAIRE OU PROBLEME EUROPEEN? 

La figure III permet de situer le niveau d'offre interne de viande bo

vine par habitant des pays membres de la Communauté par comparaison avec les 

caractéristiques de production de quelques pays du monde. 

Il est manifeste que la position de la Communauté n'est pas exception

nellement favorable, puisque sa production la place sensiblement au double de 

la moyenne mondiale mais seulement au l/5 du niveau des pays les mieux placés 

dans le monde. 

En réalité, le problème de la viande bovine ne se pose pas seulement à 

la Communauté. Au total, seulement 20 pays sont en mesure d'offrir à leur po

pulation une production annuelle atteignant ou dépassant 20 kg de viande bovine 

par habitant. Et il n'y a que 35 pays pour atteindre ou dépasser la moyenne 

mondiale proche de 10 kg. 

Dans le premier groupe (plus de 20 kg) ne figurent que 9 pays européens) 

dont l'IRLANDE et le DANEMARK, en position nettement supérieure à la Communauté, 

l'AUTRICHE, la TCHECOSLOVAQUIE et la SUEDE dont la production interne par habi

tant est inférieure à celle de la Communauté et dépasse d'assez peu le niveau 

de 20 kg, et enfin quatre pays de la Communauté, le LUXEMBOURG et la FRANCE , 

au dessus de 30 kg la BELGIQUE et les PAYS-BAS, dont la production dépasse, de

puis peu seulement, le niveau de 20 kg. 

Dans le second groupe, dont la production par habitant se situe entre 

10 et 20 kg, figurent essentiellement des pays européens. Outre, la République 

Fédérale Allemande, la SUISSE, le ROYAUME-UNI, l'URSS, la HONGRIE, la ROUMANIE, 

la YOUGOSLAVIE, sont en effet placés dans ce groupe quatre autres pays europé

ens non reportés sur la figure: la FINLANDE, la HEP-UBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLE

MANDE, la NORVEGE et la POLOGNE. 

Au sud de l'Europe, la situation est généralement encore plus critique: 

l'ITALIE vient de passer en dessous de la moyenne mondiale avec 9,5 kg par 

habitant. L'ESPAGNE, le PORTUGAL et la GRECE, dont l'offre interne se situe 

autour de 6 kg, voient leurs besoins s'accroître rapidement, bien au-dessus de 

cet apport, à la fois pour leur population permanente et pour la population 

temporaire fournie par le tourisme. 

Leproblème de l'approvisionnement en viande bovine ne se pose donc pas 

uniquement aux pays de la Communauté; mais c'est bien un problème européen et 

seuls quatre pays, l'Irlande, le Danemark, le Luxembourg et la France peuvent se 

considérer comme dotés d'un niveau de productiun valable ou excédentaire. 
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En résumé, la Communauté connait véritablement et voit 
s'aggraver le problème de son approvisionnement en viande bovine : 
la production laitière dépasse ses besoins, les productions porcines et 
avicoles qui assurent 50 % de l'approvisionnement en viande sont sensi
blement ajustées à la demande intérieure, alors que le déficit risque 
d'aller en s'accroissant dans le domaine de la viande bovine. 

Pourtant, des potentialités existent pour permettre 
d'envisager une expansion de cette production. Existe-t-il réellement 
au sein de la Communauté des facteurs .. freins à la réalisation de cette 
expansion ? Et, dans I'a11irm::.1.tive, quels moyens devraient être mis en 
oeuvre pour engager les agriculteurs à développer cette production et 
accroitre leur offre de viande bovine ? 
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Espagne 
Portugal 
Grèce 

1 
1 

l1 

1 20 

18,6 

17, 8 
17, 8 
17,7 

16,4 
15,8 
4,6 

)13 , 5 

l11, 6 
3 l1 o, 

r::J9.94 

] 
110 

1 99' 

196,6 

Maroc 

Tunisie 
Pakistan 

Algérie 
Japon 
Inde 

Source:F. A. O. (1967) 
0,38 

108 

1' 5 
6 
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PREMIERE P A R T I E 

LES FACTEURS GENERAUX 

INFLUENÇANT L' OFFRE DE VIANDE BOVINE 

DANS LES PAYS DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 
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A • PATR!lv10INE ZOOTECHNIQUE BOVIN DE L!i.. C.E.E. 

MODALITES DE SON UTILISATION ET OFFRE DE VIANDE BOVINE -

1 • Q 2 .E .E ~ ~ ~ __ ~-P- -~~- g_ !_ Le_l_!~ -~ _1?._1!. ~J-_s: _ E.~ !_ ~ Lrg ~ i:.. Il.~ _b_o_yJ. 2_1 

~~ _ ~ _ _ç _o_!~2.1Il_u_p~_1_-l_!:~ _ ~ !__sy_r -~ _2_!}_ ~Y.!::!..~ tj_9 .E _!. ~ ~~!!. 1_~:_ 

a/ Effectifs et évolution au cours de la dernière décennie : 

Le tableau 6 reproduit llévolution du cheptel bovin total et celui 
des vaches de la communauté au cours des dix dernières années. 
L'annexe Al donne la ventilation par Pays. Com:Lne cela a été souligné 
dans d'autres études antérieures, l'estimation des effectifs pose toujours 
quelques difficultés et notamment l'imputation des vaches selon leur pro
duction et leur type. Moyennant ces réserves, le tableau 6 montre que : 

le troupeau bovin est globalement en croissance, 

l'effectif de vaches serait relativement stationnaire depuis 1958 
et leur place dans l'effectif aurait, de ce fait, reculé de 50 % à 
44 o/o. 

b/ ~.Y.?!~~i_?;'-_ ~~ _t_:_?~P~~~- ~~~~r:.?.? _ ~2:. -~~r::.?.:~~~~~é- p~_: _ :~ee~:~ ~~-~~~~e_s_ 
~:!e~~~~ 

Le tableau 7 met en évidence les principaux faits suivants : 

l'effectif bovin compté en U~ G. B. a présent a une augmentation 
marquée depuis 1950 jusqu' E.n 1961. 
Au-delà, l'effectif se stabilise relativement • En 15 ans{l950 à 
1965), le troupeau a grozsi de Pordre de 20 o/o; en 10 ans {19:·D à 
1967), de l'ordre de 1 0 '/o. 

le troupeau de petits ruminants de la Communauté est en reculp 
de près de 20 o/'o en 1 5 ans, dtenviron 5 1" en 10 ans. 

le cheptel de trait perdait sur les mêmes périodes, 70 % environ 
de son patrimoine en 1 5 ans, 50 % en 1 0 ans. 

le cheptel bovin a moins progressé que le troupeau porcin qui 
gagne 40 o/o en 15 ans et 34 o/o en 10 ans et le cheptel avicole qui 
a évolué dans les m~mes proportions. 

compte-tenu de GOn importance relative dans le patrimoine zoo
technique commWlautaire, le troupeau bovin a progressé plu.s que 
l'ensemble du cheptel. 



17 

TABLEAU ~ 

Evolution de 11 effectif bovin 

et de la place relative des vaches de la Communauté de 1958 à 19f,8 

Effectif de bovins (millier o de têtes) 
...................... 

Année Total dont vaches Vaches o/o Bovins 

1958 <15 295 ( 22 563 ) 50 

1959 ( ~,6 801) ( 22 926 ) 49 

1960 48 126 ( 23 669 ) 49 

196.1 49 591 ( 23 8.A_6 ) 48 

1962 49 192 ( 23 4L1,5 ) 47,6 

1963 47 565 22 2~, 1 46,8 

196~, 48 52.2 22. 352 46 

1965 4 9 99? 22 509 45 

196~1 51 029 22 580 ~,~, 

l':}b7 51 663 22 641 43,9 
1968 52 020 22 659 43,5 

Source : O. S. C.E. - Statistique agricole - 1969 - no 2 

Les chiffres entre parenthèoe c ne figuraient pas dans ce document. Ils sont empruntés: 
au n° 7 - 1965 de la même oérie. L'ensemble ne correspond pas à une série homogÈne,: 
des modifications étant intervenues dans certains pays dans les estimations au cours 
de cette décennie. 
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TABLEAU 7 

Evolution relative du troupeau bovin de la Communauté 

par comparaison avec lee autres espèces de 1950 à 1968 

(indices calculés à partir des effectifs en U.G. B. base 100 = 195L1:) 

: 

~nnée Bovins Porcs Volailles Ovin a et Chevaux Total 
Caprins 

1950 93 89 92 109 118 96 

1954 100 100 }.00 100 lOO 100 

1957 102 105 l07 97 86 100 

1958 104 104 ll 0 91., ._, 81 J.02 

1960 11 J. 112 J.l5 95 71 106 

1961 114 121 123 93 66 110 

1962 113 119 125 91 62 108 

1963 108 118 }.30 89 55 10~ 

1964 109 127 J.32 90 50 105 

1965 113 127 ~34 90 45 107 

1966 115 130 ]_38 92 42 109 

l':}b'l 117 141 137 94 37 lll 

1968 118 148 138 94 34 112 

Source : O.S. C.E. - Statistique Agricole - 1968 - no 7 et 1969 - no 2 
.....• ............................................................................. ····-·················-· ···················· ........................................ ..................................................................... 
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Le recul ou la stabilisation de la courbe de production globale de viande 

bovine à partir de 1963 est en rapport avec la réduction ou l'arrêt de croissance 

de l'effectif bovin. 

Dans pratiquement tous les pays membres, la même évolution a été enre

gistrée durant cette dernière partie de la décennie. De 1954 à 1968, l'effectif 

a évolué (tableau 8): 

dans des proportions similaires en République Fédérale Allemande 

( + 17 Jb), en France ( + 19 %) , en Belgique ( + 20 ~~) 

dans des proportions moindres en Italie (+ ll %) 
un peu plus fortement aux Pays-Bas (+ 30 %) et au Luxembourg(+ 31 ~G). 

Le troupeau bovin communautaire représente 75% du total des U.G.B. 

figurant dans les différents cheptels. 

En 1968, sur 45.195.000 U.G.B. bovines: 

- 43,2 ,.-r étaient détenues par la France, jo 

25,6 % par la République Fédérale Allemande, 

18,9 % par l'Italie, 

7,- r::' par les Pays-Bas, ?o 

5,- % par la Belgique, 

'0,3% par le Luxembourg. 

~ Patrimoine communautaire en femelles reproductrices de l'espèce bovine 

Nous avons constaté au Tableau 6, que l'effectif de vaches de la 

Communauté était demeuré assez stationnaire depuis 10 ans. 

Doit-on voir dans cette situation une cause importante au déficit 

croissant en viande bovine de l'Europe des Six? Avons-nous assez de vaches 

reproductrices ou bien est-il indispensable d'envisager une expansion de 

l'effectif de femelles pour améliorer la balance communautaire? 

A la figure IV, sont reportés les effectifs de femelles reproductrices 

par lOO habitants détenus par les pays de la Communauté et par quelques autres 

pays du monde. 



20 

TABLEAU 8 

Evolution relative du troupeau bovin 
dans les Pay·à .. mëmlirës. éïë. ta:· ·c·ommüïia\ïïK .. <fë ... ï 950 à 1 96 8 

(Indices de base lOO = 1954) 

Année Allemagne France Italie Belgique= C.E.~. 

1950 98 91 97 84 96 93 93 

1954 100 100 lOO lOO lOO lOO 100 

1957 101 103 99 107 102 102 102 

1958 101 106 104 llO 107 106 104 

1960 107 110 114 113 115 114 111 

1961 llO 116 115 118 120 115 114 

1962 llO 114 110 121 127 117 113 

1963 108 109 102 113 115 119 108 

1964 108 109 109 114 118 120 109 

1965 113 111 109 118 123 119 113 

1966 115 113 112 117 (126) 131 115 

1967 116 118 112 118 (129) 131 117 

1968 117 119 111 120 ( 130) 131 118 

Source : O. S. C.E. StatistiC!ue Agricole - 1968, no 7 - 1969, no 2 

.. ········································································ ................................................................................................................................................................................................................... 
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FIGURE IV 

EFFECTIFS DE FEMELLES REPRODUCTRICES PAR lOO HABJTANTS 

MOYENNE CENTREE SUR 1965 (1964-65-66) 

Nouvelle -Zélande 

Australie 

Argentine 
Irlande 

U.S.A. 

Canada 
Danemark 
France 
Luxembourg 
Suède 

Pays-Bas 
C.E.E. 

Y ou ga sla vie 

Belgique 
Rép. Féd.Allanande ,___.., 
Italie 
Royaume- Uni 

Japon 
Isra~l 

Source 

70 

F.A.O. - 1967 -Annuaire de la Production 

130 
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2. Offre annuelle de viande bovine par femelle~reproductrice 

Dans les conditions actuelles d'exploitation du troupeau bovin, un facteur 

limitant très important au développement potentiel de la production de viande bovine 

est constitué par le faible taux relatif de reproduction de l'espèce bovine par rap

port aux autres espèces. Il en résulte que l'âfre annuelle de viande bovine d'un pays 

est notamment fonction de la manière dont est exploitée chaque vache et du niveau de 

production qu'elle assure. C'est la raison pour laquelle nous allons calculer la pro

ductivité en viande produite annuellement par vache ou femelle reproductrice de pré

férence au rapport UGB. 

a) ~v~l~tlo~ ~é~e~t~: 
Le Tableau 9 reproduit l'évolution de la production annuelle de viande par 

vache de la CEE au cours de la dernière décennie. L'annexe A2 reprend les données par 

pays membre. 

En raison de l'augmentation de la production de viande et de la réduction de 

l'effectif de vaches, le troupeau communautaire a amélioré l'efficience de ses vaches 

dont la production annuelle passe de 130 kg environ de viande nette en 1958 à 168,5 kg 

en 1967, soit un progrès apparent de 30 %. 
L'amélioration riellc c=t ur. peu moinp n~tte s~r la ba~e de~ moyennet centrées ~ur 

"1959"-, "1962", "l965!'Cependant, la productivité moyenne de chaque vache a gagné près de 

20 kg de production annuelle de viande au cours de cette courte période. La viande de 

gros bovin et la viande de veau ont gardé sensiblement la même place relative durant 

cette séquence: 82 7~ de gros bovin contre 18 % environ de viande de veau. Les varia

tions enregistrées d'une année sur l'autre ne peuvent en effet être prises en considé

ration comme conséquences d'une décision précise des producteurs. Il convient de les 

interpréter plut8t comme la conséquence d'un désajustement momentané, soit par suite 

de variation de stocks, du fait de la capitalisation en cheptel, soit par suite d'une 

réorientation limitée des spéculations. 

La situation varie d'un pays membre à l'autre (Tableau 10 et Figure V): 

partout, l'on enregistre une tendance à l'amélioration de la production par 

vache 

l'amplitude de variation est relativement grande entre l'Italie et l'ensemble 

Belgique-Luxembourg, puisqu'elle va pratiquement du simple au double entre 

ces deux pays 

si la viande de veau conserve la même importance relative dans la production 

annuelle par vache, dans l'ensemble de la Communauté ainsi qu'en République 

FédéralA Allemande, en Belgique-Luxembourg, en France, deux pays se distin

guent nettement de ce point de vue: 
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TABLEAU 9 

Evolution de l'offre de viande par vache de la Communauté de 1958 à 1968 

ANNEE Production annuelle de viande bovine par vache (kg} 
......................... .......................... ......... ........ . ...................... 

GROS BOVIN VEAU TOTAL 

1958 105, 6 23, 8 129,4 

1959 115, 2 25, 3 140, 5 

1960 110,0 25, 3 135, 3 

1961 121,4 2.5, 1 146, 5 

1962 130,4 28,0 158,4 

1963 136, 9 2.3, 6 165,5 

1964 124,6 27,0 151, 6 

1965 120, 7 27,2 147,9 

1966 132,4 28,9 161, 3 

1967 139,2 29, 5 168,7 

1968 149,0 26,3 175,3 

......................... ···················································1······················· .................................................. ; ................................. ··················· ........................ ., .......................................................................... : 

MOYENNES 

11195911 = 58/59/60 110, 3 24,8 135, 1 

11 1962 11 = 61/62/63 129,4 27,2 156,6 

"1965 11 = 64/65/66 125,9 27,7 153,6 
. . . 

0 •••••• '' 0 •• ••••••••• '' •••• ••••· •o·••··•••••••••·•~·•••••"''''''''''""''''' 000 '''' 000 "'''''"'' 0 ' 0 ' 00000000000000000000 ''' 0 '''' •••••••• •••••••ooooOooooo•••••o•••••••••••••••••••••••oooooooooouooooooooo~oooon•••••••oruoooOO<' .. O•o•oOOoooo•-•o•oooooOo••-•-••o••••••••••o•••••••••••<''''' ooo•·• 



PAYS 

Italie 

France 

Pays -Bas 

R 0p. F éd. Al. : 

Belg. Lux. 

C.E.E. 

"1959" = 

"1 q62" =-

"1965" = 

24 

TABLEAU 10 

Evolution de l'offre de viande bovine par vache 
da-n.s- ies 1::'ti:Yi:3 ·ële ïa .. c'éffiffiüïïaüté <ië. ï"9sà -~ 'fëi67 

........ . ..................................... ·-····················· ............... .. 

ANNEE Production anntdle Œ -vEnde bovine JBr ~ (kg) 

"1959'' 
"1962 11 

"1965' 1 

"1959" 
"1962" 
"1965 11 

"1959" 
"1962" 
"1965" 

"1959 11 

"1962 11 

"1965 11 

"1959 11 

"1962 11 

"1965 11 

"1959" 
"1962 11 

"1965 11 

GROS BOVIN 

80,5 
78, 9 
92,4 

98,0 
113, 4 
116, 9 

115, 5 
131' 5 
111,0 

142,5 
163, 1 
163, 1 

178,5 
188, 1 
170, 9 

llO, 3 
129,4 
125, 9 

~oyenne 1958-1959-1960 

~oyenne 1961-1962-1963 

~oyenne 1964-1965-1966 

VEAU 

15, 9 
12, 7 

9, B 

34,2 
40,0 

41' 7 

23,8 
32, 3 
38,0 

16, 6 
17, 7 
18, 5 

20, 3 
22, 1 
20, 1 

24,8 
l:t, 2 
27, 7 

TOTAL 

96,4 
91,6 

102,2 

132, 2 
153,4 
158,6 

139, 3 
163, 8 
149,0 

159, 1 
180,8 
181 J 6 

198,8 
210' 2 
191,0 

135, 1 
156,6 
153, 6 

d'après les données statistiques de l'O. S. C.E. 

VEAU 

o/r 
TOTAL 

16, 6 
13, 8 

9,6 

25,8 
26, 1 
26,3 

1 7' 1 
19, 7 
25,5 

10,4 
9, 8 

10, 2 

10, 2 
10,5 
10, 5 

18, 3 
17, 3 
18,0 



25 

FIGURE V 

Evolution de la Production de Viande par Vache 
dans la C.E.E. 

C.E.E. "1962" 

"1965'' 

''1959'' 

ITALIE 

"1965" 

"1959" 

FRANCE "1962" 

"1965" 

"1959" 

PA YS-BAS "1962" 

"1965" 

"1959" 

R.F.A. "1962" 

"1965" 

"1959" 
BELGIQUE 

ET "1962" 

LUXEMBOURG 
"1965" 

œDII Prod. Veau/Vache 

1 56, 6 D Prod. Boeuf/Vache 

153' 6 

96,4 

91,6 

102,2 

132,2 

153' 4 

158, 6 

13 9, 3 

163' 8 

149,0 

159,1 

180, 8 

181' 6 

198,8 

210,2 

191'-
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poo l'' Italie dont la production absolue et la production relative· de 
viande de veau par vache diminuent dans des proportions très 
sensibles (baisse relative de 421o de 11 195911 à 11 1965" ; 
- les Pays·~Bas dont, au contraire 1 les productions absolue 
et relative de viande de veau par vache s 1élèvent nettement 
(augmentation relative de 49 % de "195911 à 11 196511

) -

les Pays-Bas rejoignent en "1965" la France dans la catégorie 
des Pays consacrant une place relativement importante à la 
production du eau de boucherie (26 % de la production totale); 
l'Italie descend par contre au niveau de la République Fédérale 
Allemande, de la Belgique et du Luxembourg avec 1 0 '?o environ 
de la production totale par vache sous forme de veau -

l'offre par vache ou l'efficience de chaque femelle reproductrice 
plaçait en 11196511 les différents Pays membres comme suit : 

,., la Belgique et le Luxembourg, en tSte avec 190 Kg. envi
ron, bien qu1en baisse par rapport aux années antérieures 
où le niveau de production se situait vers 200 ou 210 Kg. 

- la République Fédérale Allemande, autour de 180 Kg. 

- la France, avec 160 Kg. environ. 

les Pays-Bas, avec 150 Kg. 

- l'Italie, avec 100 Kg. 

b/ Situation de l'offre de viande par vache dans les Pays de la Communat1é 
-------------~---~--~-~~~-~------------------~-----~-----------~ 
:e~~ _c_C:~!l-!!1-!~~~ _c:,':e_c_,?~~';!!r_e_s_ !:~~s- : 

La situation constatée dans les Pays de la Communauté est-elle 
plus ou moins favorable par rapport à celle observée dans d 1 autres Pays 
du Monde ? 

L'utilisation des données statistiques disponibles s'avère souvent 
düficile pour comparer valablement de tels ratios. 

Le Tableau 11 rapporte la production par femelle reproductrice 
de l'espèce bovine âgée de plus de deux ans dans les Pays de la Commu
nauté et dans douze autres Pays du Monde, retenus comnE base de compa
raison, en raison d 1un certain nombre des caractéristiques agricoles et 
zootechniques de leurs productions ou de leurs économies .• 
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TABLEAU 11. 

Niveaux comparés de production de viande bovine par femelle reproductrice 
... .... . .. ...... . .... . 

dans les pays de la Communauté et dans quelque o autre r: pays du monŒ 

Pays 

Irlande 

Royaume-Uni 

U.S.A. 

Dane.mark 

Luxembourg 

Belgique 

République Fed. Allemande : 

Canada 

Israêl 

France 

C.E.E. 

Pays -Bas 

Argentine 

Japon 

Suède 

Italie 

Australie 

Nouvelle -Zelande 

Y ou go sla vie 

( moyenne { 964, 1965, 1966 ) 

Production par femelle de plus de 2 ans 
kg/ an 

189,4 

181, 1 

179,0 

170,4 

166,6 

163,4 

l58,R 

156,4 

145,3 

141,9 

140 

1.39,9 

136,4 

109,8 

109,8 

104, 6 

86,9 

83,2 

78,0 

Source F.A.O. - Annuaire de la Production 19()7 
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L'examen des Tableaux 10 et 11 montre que certains résultats, 
concernant la Communauté, sont assez proches, d'autres divergent plus ou 
moins fortement. Rappelons que la production est rapportée dans un cas 
(Table au 1 0 ) au nombre de vaches ayant vêlé , dans 11 autre, (Table au 11) 
au nombre de femelles de plus de deux ans. 

D'après les données de cette figure, il apparai"t que la producti"· 
vité des femelles reproductrices ou en âge de reproduire, de la Commu
nauté se place assez bien par comparaison avec les grands Pays producteul"S 
de viande du Monde (Argentine, Australie, Nouvelle-Zélande). Un Pays , 
comme la Yougociavie, qui a accompli un effort important au cours des 
dernières décennies, en vue d'intensifier sa production de viande bovine 
n'atteint encore que des résultats moyens. Le Canada et lsra~l se sont 
installés en bonne position, un peu au-dessus du niveau moyen commu ... 
nautaire. 

En tête, nous trouvons des Pays de l'Europe du Nord, comme 
Illrlande, la Grande-Bretagne, le Danemark, et les U.S.A. , où le niveau 
de production par femelle reproductrice se situait en "1965 11 entre 3 0 et 
50 Kg. au-dessus du niveau moyen communautaire, soit une supériorité 
de 21 à 36 o/o. 

Nous aurons à nous interroger sur les :raisons de ces disparités 
et les facteurs qui amènent les éleveurs des différents Pays à tirer plus 
ou moins bien parti de leur patrimoine de femelles reproductrices. 

c/ Evolution de Poffre de viande par tête de bovin recensé : 
~---~----------------~----~-----~-~-------~-----~-

La difficulté d'estimer le nombre de vaches reproductrices et 
d'obtenir une cohérence dans les résultats statistiques entre Pays, conduit 
parfois à retenir un indice de productivité du troupeau bovin en calculant 
la production annuelle de viande par bovin recensé. 

Plus facile à calculer, ce critère est d'une interprétation plus 
aléatoire en raison des düférences considérables existant au sein des 
structures de troupeaux bovins d 1Wl Pays à l'autre. 

Le Tableau 12 reproduit l'évolution de !loffre de viande par t€te 
de bovin recensé dans les Fays membres et dans quelques autres Pays., 

Les résultats de ce tableau vont dans le m~me sens que ceux 
dégagés à partir des vaches et des femelles reproductrices. Mais ce 
ratio retiendra peu notre attention du fait des difficultés liées à son 
emploi, notamment en matière de prévision. 
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3. Offre potentielle de viande par vache 

L'offre annuelle de viande bovine qu'une vache reproductrice est suaceptible 

d'assurer est influencée par un très grand nombre de facteurs, dont certains dépendent 

des choix effectués par l'éleveur (race ou formule de croisement retenues dans le 

troupeau, niveau génétique, type de spéculation décidé pour la production de viande, 

taux de renouvellement et évolution numérique du cheptel, ••• ) et d'autres de sa tech

nicité, mais aussi des aléas et des difficultés rencontrées en élevage (niveaux de 

performances zootechniques, taux de reproduction, taux de mortalité sur jeunes et 

adultes, conditions climatiques, disponibilités en fourrages •••• ). 

Il serait long et fastidieux de paramétrer l'incidence de ces différents fac

teurs sur la production potentielle de viande bovine par vache. Par contre, il nous 

est apparu intéressant de situer l'évolution de la production potentielle par vache, 

par UGB et par tête de bovin dans différents types de troupeaux bovins, appliquant des 

niveaux de technicité comparables, mais ae listinguant par la structure interne et par 

les décisions prises en matière de production de viande. C'est en effet sur ce facteur 

que le producteur peut agir le plus facilement en vue de modifier le volume de son 

offre de viande. 

Les figures VI et VII reportent les quantités de viande nette qu'il est pos

sible d'obtenir annuellement dans des conditions normales d'exploitation: 

soit d'un troupeau bovin laitier (Fig. VI), soit d'un troupeau bovin spécialisé 

(Fig. VII) 

avec des caractéristiques.de fonctionnement du troupeau précisées dans chaque 

cas 

selon la décision prise par l'éleveur en matière de type de production de 

viande bovine, pour les animaux non retenus pour le renouvellement des trou

peaux reproducteurs considérés en effectif stable, à l'intérieur d'une four

chette allant du veau de colostrum au boeuf de trois ans. 

Les résultats sont rapportés dans chaque système: 

à l'unité de vache reproductrice 

à l'UGB considérée comme équivalent à 3.000 unités fourragères 

à la tête de bovin présent dans le troupeau. 

Il est manifeste, à l'examen des figures VI et VII, que la production poten

tielle de viande par vache s'élève d'autant plus que l'animal viande commercialisé est 

plus âgé et donc plus lourd. Cependant, les accroissementsrelatifs, au-delà du stade 4, 
(bovin précoce d'un an) pour le cas du troupeau laitier, ou du stade 6 (bovin précoce 

de 15 mois) pour le cas du troupeau spécialisé, demeurent faibles: le passage de la 

production du bovin précoce de 12 mois à la production du boeuf de 3 ans augmente de 

moins de 20 % la production de viande par vache, en une durée de deux ans, alors que 

celle-ci avait augmenté de 200% au cours de la première année si la spéculation 
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INFLUENCE DU TYPE DE PRODUCTION DE VIANDE DANS UN TROUPEAU 
BOVIN LAITIER SUR LA QtrANTITE DE VIANDE PRODUITE 

FIGURE VI 

A B c 

169 114 9! 

AB c 
121 ~ 75 

A B C 
8± 65 58 

(Il - veau de colostrum 
~ - veau de 130 kg 

A B C 

253 145 121 

Q) - gros veau danois (260 kg à 200 J.) 

A B C 

zn 148 112 

~
- bovinprécoce de 12 mois (480 kg à 365 j.) 
-taurillon de 18 mois (545 kg à 550 j.) 
- boeuf de 2 ans (600 kg è; 740 j.) 
- boeuf de 3 ans (660 kg à 1050 j.) 

A B C 

2ff1 143 106 

Quantité de viande produite 
A : par vache et par an 
B. : par U. G. B. et par an 

(1 U. G. B. ::: 3. 000 UF) 
C : par tête et par an 

A B C 

30:2 126 85 

- vache laitière de 600 kg produisant 4000 kg de lait, comptée dans les UGB 
- génisses vêlant~ 2 ans pour les mo~è1es de l à 6 
- génisses vêlant a 3 ans pour le modele 7 
- taux de renouvellement : 20 1~ 
- effectif stable en fonctionnement optimal. 
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INFLUENCE DU TYPE DE PRODUCTION DE VIANDE DANS UN TROUPEAU BOVIN 
SPECIALISE SUR LA QUANTITE DE VIANDE PRODUITE 

F G H 

115 112 tb 

<i) - veau de 160 kg 

FIGURE VII 

F G H 

2ifJ 172 110 

(g)- bovin précoce de 540 kg à 450 j. 
@- boeur de 600 kg à 2 ans 
@- boeuf de 660 kg à 3 ans 

- vaches de 600 K.g 
- génisses vêlan1. à 3 ans 
- taux de renouvellement : 17 afn 

F G H 

m 161 CJ? 

F G H 

29) 148 &1 

Quantité de viande produite 

F : par vache et par an 

G,: parU. G. B. et par an 

H : par tête et par an 

@ 

- effectif stable en fonctionnement optimal 
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retenue passait du veau de colostrum au bovin précoce. Il en va de même pour le 

troupeau spécialisé (Figure VII) pour lequel le passage du type b en type d demande 

prPR de 2 ans de plus en ne provoquant qu'une augmentation de ll% de la production 

par vache: le passage du veau de boucherie (a) au bovin précoce de 15 mois (b) avait 

entraîné une amélioration de productivité de 126% en un an. 

Par ailleurs, si l'on admet que, dans la Communauté, les disponibilités ali

mentaires constituent un facteur limitant à l'expansion de la production de viande, 

oes deux graphiques montrent bien l'intérêt que présente pour cette zone européenne 

la production de bovins précoces: la production par UGB, c'est-à-dire la production 

assurée par 3.000 unités fourragères, passe par un maximum qui se situe entre la pro

duction du bovin précoce d'un an et celle du boeuf de 2 ans pour le troupeau laitier 

et qui correspondau bovin précoce de 15 mois pour le troupeau spécialisé. 

La Communauté peut donc accroître fortement sa productivité par vache et 

l'efficience de production en retenant de préférence au boeuf âgé le jeune bovin de 

12 à 18 mois. 

Il va sans dire que: 

dans tous les systèmes, à la production de viande fournie par le type de bovin 

de boucherie définissant le modèle, se trouve ajoutée la production de viande 

fournie par les animaux reproducteurs de réforme. 

dans les troupeaux laitiers, en plus de la production de viande, chaque vache, 

chaque UGB ou chaque tête de bovin recensé assure une production de lait 

supposée partout identique non comptabili$ée sur la Figure VI. 

dans les troupeaux de type spécialisé pour la viande, appartenant à la race 

Charolaise par exemple, ou à une formule de croisement avec cette race ou une 

autre, les conventions de base, définies pour des femelles adultes de 600 kg 

de poids vif, seraient partiellement inadaptées. Dans ce cas, comme dans ce

lui d'utilisation d'animaux de races à format plus petit, la modification des 

conventions entraînerait une variation des résultats. En réalité, le format 

adulte le plus fréquemment rencontré dans la Communauté se rapproche d'un 

poids vif des femelles de 600 kg. 

L'ensemble des conventions et des données ayant servi de base à l'·établisse

ment de ces graphiques sont extraites d'un document réalisé par nos soins, pour la 

conduite d'études en vue de la définition d'un programme agricole, à la demande du 

Ministère Français de l'Agriculture (COLEOU 1964). 

Notons, parmi les conventions retenus pour la construction des graphiques des 

figures VI et VII, une différence dans le taux de renouvellement pour les vaches lai

tières (20 %) et pour les vaches spécialisées (17 %). Celle-ci est justifiée par les 

faits: la vache à viande moins sollicitée par sa lactation a une durée de vie 
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économique au sein du troupeau plus élevée. Dans les études régionales, nous trouverons 

même des différences encore plus marquées, à l'avantage de la vache spécialisée à 

viande. En zone limousine, nous retiendrons même un taux de renouvellement de 12 %. 
Une étude faite en zone limousine sur 1223 vaches de la race locale, dans 71 exploita

tions, situait le taux de renouvellement entre 7,8 et 13,2% selon le mode de conduite 

du troupeau. 

4. Pctentialit~de production de viande bovine de la Communauté en fonction de l'orienta

tion des types de production 

a) ~r~g!è~ Eo~slb!e_e! lnfl~e~c~ ~u! !'~rle~t~tlo~ ~e~ Er~d~c!i~n~: 
L'examen des résultats du Tableau 9 et des perspectives de la Figure VI montre 

que le troupeau bovin de la Communauté conserve encore une marge de progression possib

le de la productivité par vache d'au moins lOO kg de viande nette par an. Bien qu'aucun 

pays n'atteigne actuellement le niveau de 250 kg de viande produite par vache et par an 

celui-ci pourrait être atteint par le jeu de différentes combinaisons. 

Nous ne retiendrons que trois types de production correspondant à trois modè

les de fonctionnement de troupeaux: modèle 2, modèle 4 et modèle 7 de la figure VI, 

pris comme représentants respectivement de la production de veau de boucherie, de bo

vins précoces ou viande jeune, de boeufs traditionnels. 

assurée: 

Une production annuelle de 250 kg environ de viande nette par vache serait 

soit par un troupeau bovin sacrifiant 27,5% des veaux nés annuellement en 

veaux de boucherie (modèle 2) et en conduisant 72,5% jusqu'à la production 

de boeufs de trois ans (modèle 7). 
soit par un croupeau bovin spécialisé exclusivement dans la production inten

sive de jeunes bovins: application du modèle 4 à lOO % du cheptel. 

soit par de multiples combinaisons intermédiaires entre ces deux systèmes ex

trêmes dont quelques-unes sont reportées au tableau 12. 

Quels éléments de réflexion nous livrent les résultats du tableau 13? Pour y 

répondre, consultons au préalable les données des tableaux 15, 16 et 17. 

b) ~s~al ~~~~lls~ ~e~ !YEe~ ~e_pEo~u~tlo~ ~c!u~l~: 
Le tableau 15 reporte les résultats d'un essai de classification des viandes 

bovines de boucherie tenté par le Centre National du Commerce Extérieur (C.N.C.E. 

Paris 1964) sur les marchés de l'Europe de l'Ouest. La grille de classification 

comprend 4 catégories intégrant elles-mêmes plusieurs types: 
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TABLEAU 13 

~~empl_~_ s d 
1 

?~-~~-n~~~~-~n -~e--~- -~YI>~~ . ~e __ pr~~-t1C:~Ï..?~---~~- _yi~.r:l~-
au sein de la Communauté susceptibles de porter le niveau annuel 

.. -··· ... .... . ................................................... . 

de production de viande nette par vache à 250 kg 
... ······- ................................................................... . 

système de production combinaisons des systèmes de production 

:Type_ 

\veau 

jeune 
lb ovin 

\boeuf 

:Veau 

jeune 
bovin 

boeuf 

................................................. 
(% des effectifs de bovins abattus autres que les vaches): 

2 

4 

7 

A 

27,5 

72,5 

B 

22 

20 

58 

TABLEAU 14 

c 
16,5 

40 

43,5 

D 

11 

60 

29 

Exemples d 1 orientation des types de production de viande 
'''' .......................................................................................................................................................... ... 

E 

5,5 

80 

14,5 

au sein de la Communauté susceptibles de porter le niveau annuel 

de production de viande nette par vache à 200 kg 

combinaisons des systèmes de production 

F 

100 

(% des effectifs de bovins abattus autres que vaches) 

m~~è~~--- (~i-~· ... y~_~) ... 

2 

7 

G 

55,5 

44,5 

H 

50 

20 

30 

I J K 

44,5 43 39 

40 45 60 

15,5 12 1 
t ................................................................ . 



· .. Çatégorie 
iPays 

Rép. Féd. AU. 

France 

Italie 

Pays - Bas 

U. E. B. L. 

C.E.E. 

Source 

Catégorie 
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TABLEAU 15 

Essai de classification des viandes commercialisées 
sur ie march6 ci"e là ëomrnunauté. E.coil:omique .:Europ.éenne 
· · · ·· · · · · (Of,· ciè i."à procÏücùa·n···en:· tonliaBë ën. t 96z) · · · · · 

v eau Viande Jeune Boeuf et Taureau 

................... 

10 40 10 

25 13 22 

15 55 10 

19 35 3 

10 35 15 

lü 30 15 

C. N. C. E. PARIS 1964 

TABLEAU 16 

Essai de répartition de la production communautaire . . ... .. .. . .. .. ·d~ viand~···bo~iüè" en i 96i ...................... . 

Vache s 

oooooHOooOoOO O!OOOoOOOOOOOo•OOOO 00oOOO•<ooo .. o 0 

40 

40 

20 

43 

40 
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PRODUCTION BRUTE INDIGENE EFFECTIFS ESTIMES 

:tonnage W. (t ) ~ :R:ü3 mitaire Millions de ~ 

Têtes 

Veau 

Viande Jeune 

Boeuf et 
Taureau 

Vache 

. kg 
.. ··················· ········1·· ······ ··················· ············--·~·-· ... ····-·-········ .......... u ........ --~---····· .. •••••• ................... ~-· -~·-----~ 

657 000 

llO 000 

560 000 

1 380 000 

65 

258 

280 

276 

18 

30 

15 

37 

10 

4, 3 

2 

5 

47 

20,2 

9, 6 

23,4 
0 0 00 0 00 0 0 0 00 0 0 o 0 00 0 00 o 0 0 0 09000 0 .:. 0 0 oO 0 0 o 0 00 o oooo Oo 0 UO 0 0 0OH00 0 0 0 o 0 0 0 o 0 0 00 0 0:. 0 0 00 0 00 000 0000 0 0 0 F"0 0 000000 0 0000 0 0 00 00 0 '0 0 0:0 •• 0 ..... ·-· ••• 0 0' 0 0000 •••• ·-····~·-····· 
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TABLEAU 17 

Essai de répartition de la production française 
et de la proèluction ·c:ie·ë- aüt:re·s---:Payi~i'ïnëmbr.es ... èïe .. Ia ·communauté · · · · ·- ... · ·· ·· · · - · ··-··en ·v'lancie···b·o·vlïïë···eïï-·1 <J6z·····-···--· ···· ----~···· ···· ................. ~----·-·· 

A. Production Française (Total des animaux commercialisés) 

CATEGORIE. 

Veau 

Viande jeune 

Boeuf et 
Taureau 

Vache 

PRODUCTION TOTALE EFFECTIFS ESTIMES 

(tonnes} . Poids unitaire . Millions de : 
(kg) T~tes 

' • '"''' ''''"''''' ''' ••· .~. '"' '''''' ••• '"'''''''''''':••••••••••••••••"" o•O•Oooorooouooooo o••o~OoOoooo•~•••• ••••ooooooo•••••••o OOooooOOOOO;o,_..,.,.,. -··~OOf'OooO••oooOO ••••••••u•-••ooo~ 

373 000 

194 000 

328 000 

597 000 

66 

258 

280 

276 

25 

13 

22 

40 

5, 650 

0, 750 

1, 160 

2, 140 

58,1 

7, 7 

12,0 

22,2 

.......................................... ; ........................................ , ........................................... ; ......................................... +··-· ............................. ~ .. 
Total \1 493 000 100 9, 700 100,0 

CATEGORIE 

Veau 

Viande jeune 

Boeuf et Taureau 

TOTAL 

................ ' ............. ' ........... _: __ .................... ·-·- ................... : ........................... ~ .................... . 

B. Essai de répartition des effectf .. commercialisés 

(% du total des bovins abattus, excepté vaches} 

C.E.E. 

61 

27 

12 

lOO 

1 ................. ~. 

.......................... !. 

FRANCE : Autres Pays Membres 
' ''''''''''''' '"'"''''''"'''" ''''''''''''''''''' 'f''''''••f••••"'' OhoooooooOO•o•oooo ''"'''"""''.,'" •••oooooowooo .... u ~ 

75 

10 

15 

100 

50 

40 

10 

lOO 
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catégorie "veau" : animal de moins de 5 à 6 mois n'ayant pas 
encore reçu d 1alimentation grossière. Trois types y figurent 
veau léger de moins de 100 Kg. de poids vif, veau moyen de 
100 à 150 Kg., veau lourd de plus de 1 50 K.g. 

catégorie "viande jeune 11 
: cette catégorie correspond essentiGl-

lement à des animaux commercialisés entre 6 et 24 mois. Dans 
cette grille, s'y trouvent ajoutés, de façon discutable, des ani
maux abattus ou commercialisés entre 24 et 3 0 mois. Deux 
grandes subdivisions sont faites au sein de cette catégorie : 
les jeunes bovins précoces élevés intensivement jusqu'à 8 à 16 
mois, les jeunes bovins de type traditionnel à croissance plus 
ralentie" 

catégorie "vache11 
1 avec 3 groupes : la vache jeune abattue après 

la première ou la droxième lactation, la vache adulte ayant fait 
de 3 à 5 lactations, la vache de réforme commercialisée au-delà 
de 5 lactations. 

catégorie "boeufs et taureaux" : boeufs de 3 0 à 40 mois, boeufs 
de réforme de la traction et taureaux adultes. 

Sur la base de cette grille de classification, les tableaux 16 et 17 
reproduisent les résultats diun essai de répartition des productions de 
1962 de la C.E. Ea et de la France et, par différence, celles des autres 
Pays rrembres .. Cette tentative s'appuie sur les données statistiques 
O. S. C.E., avec introduction d'éléments de correction sur les effectifs, 
notamment de veaux .. L 1estimation des productions françaises aboutit 
à des résultats assez proches de ceux que nous avions trouvés par une 
autre voie sur le troupeau frança1s de 1961 (COLEOV 1964). 

Le résultat le plus intéressant de ces calculs se trouve rapporté 
à la partie B du tableau 17. Il nous fournit en effet une image approchée du 
mode d'exploitation du patrimoine bovin communautaire pour les caté
gories d'animaux destinés à la producti"n de viande sans faire au préala
ble une carrière de vaches reproductrices : 

61 1o des veaux nés dans la Communauté et non destinés à la 
reproduction sont abattus en veaux de boucherie de moins de 
5 moiso Le taux atteint 75 % en France, 50 % dans les autres 
Pays membreso En 1 962, la Communauté abattait 10 millions 
de veaux, la France 5!' 650 millions. 

27 1o des veaux finiront en viande jenne au niveau communau
taire, 10 o/o seulement en France, 40 % dans l'ensemble des autres 
Pays membres • 
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la France accorde plus de place (15 %) aux boeufs et aux taureaux 
de plus de 30 mois que le reste de la Communauté (1 0 %). 

Cette tentative de répartition aurait besoin d 1Stre vérifiée et con
firmée par une analyse statistique spéciale. Elle peut cependant nous 
guider provisoirement dans notre analyse. 

La comparaison des données des Tableaux 13 et 17/B, met bien 
en évidence les faits suivants : 

• 

• 

• 

• 

l'exploitation du troupeau bovin communautaire se caractérise 
nettement par un taux d 1abattage des veaux très élevé. 

pour augmenter, dans des proportions très importantes, sa pro
ductivité en viande par vache, la Communauté devra abaisser ce 
taux d1 abattage des veaux, dans la mesure où la prolificité et le 
nombre des veaux sevrés par tnère ne pourront Stre améliorés 
par des méthodes zootechniques nouvelles, noh encore appliquées 
en pratique. 

le fait de viser \Ul objectü aussi élevé que la production de 250 l{g • 
de viande par vache et par an exigerait une modification considé
rable dans la structure des troupeaux. La réalisation de cet 
objectif ne tolèrerait au maximum qu1un taux d'abattage de 27,5 1o 
des veaux non destinés au renouvellement des reproductrices 
contre 61 % actuellement. En outre, le solde, soit 72,5 % contre 
1 Z % actuellement, devrait ~tre orienté exclusivement vers la 
production de boeufs de plus de 3 0 mois, ou en tout cas de plus de 
Z ans {combinaison À du tableau 12 ). 

le boeuf ~gé, peu représenté actuellement dans la Communauté, 
ne peut guère se développer, pour des raisons techniques mais 
surtout économiques que nous examinerons plus loin. Son main
tien au niveau actuel (12 1o) imposerait d'abaisser à 5 % le taux de 
veaux sacrifiés en veatŒ de boucherie et de monter à 83 % l'effe<tf 
c.onduit en viande jeWle. 

Une telle évolution ne pourrait ~tre imaginée de façon spontanée 
à partir de libres décisions dans le choix des agriculteurs, car quelle que 
soit la combinaison envisagée, de A à F du tab~eau 13, elle modifierait 
fonda.m.entalement les habitudes des producteurs. 
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Du point de vue de l'économie globale, du fait notamment des rapports étroits 

entre l'économie laitière et la production du veau, il est peu vraisemblable qu'une 

réduction très rapide du taux d'abattage en veau de boucherie représente une mesure 

intéressante pour la Communauté. 

En effet, un veau de boucherie de 140 kg de poids vif consomme annuellement 

1200 kg de lait entier ou d'équivalent de lait sous forme d'aliments lactes. Par 

contre, un veau orienté précocement vers la production de viande, même de type boeuf 

de 12 à 15 mois, peut se contenter d'une consommation de lait comprise entre 200 et 

400 kg de lait entier ou d'une équivalence en aliment d'allaitement. 

Il apparaît donc peu réaliste de viser, à court ou moyen terme, la réalisation 

de cet objectif de production de 250 kg de viande par vache et par an. A pluslong ter

me, sans révolution scientifique ou technique dans l'exploitation des bovins et notam

ment dans leur physiologie de reproduction, des solutions aussi extrêmes que celles 

représentées par les combinaisons de types de production compris entreE et F (tab

leau 13) s'imposeront sans doute. 

Mais, même à court terme et pour la réalisation d'objectifs moins ambitieux, 

la production communautaire ne pourra progresser que par une diminution sensible du 

taux d'abattage en veaux de boucherie. Le tableau 14 présente quelques combinaisons 

susceptibles d'assurer une production annuelle par vache de 200 kg,de viande nette. 

La combinaison correspon à une hypothèse du maintien des boeufs au niveau actuel: il 

en résulte qu'il serait nécessaire de réduire le taux d'abattage en veaux de 61% ac

tuellement à 43% et d'élever le taux d'abattage en animaux de type viande jeune de 

27 à 45 %. 
Une telle orientation ne devrait pas appeler la mise en oeuvre de mesures 

trop exceptionnelles: elle correspondrait, dans une hypothèse d'effectif constant de 

vaches au sein de la C.E.E., à abaisser le nombre de veaux sacrifiés en veaux de bou

cherie de 10 millions à 7 millions et à augmenter l'effectif abattu en jeunes bovins 

de 4,3 à 7,3 millions. 

En 1970, le raisonnement, bâti sur la situation constatée en 1962, demeure 

valable, mais la situation numérique des abattages de veaux a évolué. En 1968, l'Of

fice Statistique des Communautés Européennes estimait à 8.127.000 le nombre de veaux 

abattus dans la C.E.E., ce chiffre comportant, pour la France, les abattages contrô

lés seulement. En se basant sur un taux de sous-estimation des abattages contrôlés de 

veaux de 6% pour la France en 1968, contre 13% en 1961, d'après l'appréciation du 

Service Central des Enquêtes et Etudes Statistiques du Ministère de l'Agriculture 

(1970), il conviendrait d'introduire une correction d'effectif de 275.000 têtes abat

tues en 1968, ce qui porterait à 8,4 millions l'effectif de veaux abattus en 1968 dans 

la C.E.E. 
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Cette tendance est relativement encourageante et montre que le processus 

souhaité est en cours d'évolution quasi-spontanée: de 1962-63 à 1968, les abattages 

de veaux seraient passés de 10 à 8,4 millions de têtes environ, soit un recul de 

1,6 million ne têtes en 5 à 6 ans la productivité-viande de chaque vache ayant pro

gressé, sur la même période de 150 kg environ à 175 kg. Si l'évolution se poursuit 

dans le même sens et au même rythme, on peut espérer obtenir le niveau de producti

vité de 200 kg de viande nette par vache et par an avant 1975. 

En conclusion de cette première analyse des caractéristiques du patrimoine 

zootechnique bovin de la Communauté, on constate que: 

l) si le troupeau bovin communautaire est globalement en croissance, l'effectif 

de vaches reproductrices est relativement stationnaire. 

2) le patrimoine disponible en femelles n'est pas exceptionnellement important: 

2 fois moins de vaches par lOO habitants dans la C.E.E. qu'au Danemark ou au 

Canada, 42 % de l'effectif correspondant des USA, 26 % de l'effectif de l'~r-

lande, 20 % de celui de l'Argentine, 15 % de celui de l'Australie, 10 à ll G' 
~ 

de celui de la Nouvelle-Zélande. 

3) la productivité moyenne par vache progresse assez régulièrement, mais elle se 

situe à des niveaux variables dans les pays membres, s'échelonnant entre 

lOO kg de viande produite annuellement par vache en Itabe et environ 200 kg 

en Belgique-Luxembourg. Sur la base de ce critère, la Communauté exploite 

relativement bien ses femelles et elle n'est dépassée dans le monde que par 

quelques pays: l'Irlande, le Royaume-Uni, les USA, le Danemark, le Canada et 

Israël. 

4) cette productivité annuelle par vache semble pouvoir y progresser assez fa

cilement à moyen terme d'une cinquantaine de kg pour passer de 150 kg environ 

à 200 kg. Cependant, pour cela, les décisions des agriculteurs, en matière de 

choix des types de production de viande bovine devraient être sensiblement 

modifiées, puisque l'abattage des veaux de boucherie devrait baisser de 10 

à 7 millions de têtes par an, et celui des jeunes bovins de boucherie passer 

de 4,3 à 7,3 millions. Un tel transfert ne bouleverserait pas fondamentale

ment les systèmes de production. Il en résulterait cependant un effet très 

positif sur la production communautaire, puisqu'à effectif constant de femel

les reproductrices, les 22 millions de vaches de la C.E.E. verraient leur 

production annuelle s'élever de 1,1 million de tonnes, soit du double du dé

ficit moyen de ces dernières campagnes. 
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5) la consommation communautaire en viande bovine risquant de s'élever de 

l'ordre d'un million de tonnes tous les 7 à 8 ans, il semble difficile 

d'améliorer encore très nettement la productivité annuelle de chaque 

vache: gagner encore une nouvelle .tranche de 50 kg de viande par vache, 

c'est-à-dire porter la production de celle-ci jusqu'à 250 kg, est tech

niquement possible, mais au prix, cette fois, d'une modification pro

fonde dans le comportement des producteurs. La production de veau de 

boucherie devrait alors presque disparaître. 

6) la Communauté est donc vraisemblablement condamnée à susciter, à terme 

assez proche, l'accroissement de son cheptel de vaches reproductrices. 

Mais, celles-ci pourront-elles appartenir à un type spécialisé pour la 

viande ou devrons-nous continuer à supporter un accroissement de pro

duction de lait pour pouvoir obtenir une expansion de la production de 

viande? Mais, la première action à engager se situe incontestablement 

au niveau de la modification des types de production de viande, car elle 

peut être payante à court terme. 
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B. LES PRINCIPAUX FACTEURS FREINS A L'EXPANSION DE LA PRODUCTION DE VIANDE BOVINE AU 

SEIN DE LA COMMUNAUTE 

l. Espace agricole insuffisant 

C'est un lieu commun d'affirmer que l'Europe Occidentale dispose de peu 

d'espace agricole. Cette notion est cependant relativement peu précise dans l'esprit 

de beaucoup de gens. 

Il est sans doute aléatoire et discutable de vouloir établir des comparaisons 

entre pays sur la base des surfaces disponibles, car les conditions de milieu, les 

conditions de sol modifient considérablement les potentialités agricoles et. enlèvent 

à la notion de surface une grande partie de sa valeur de repère de référence. 

La figure VIII, malgré ces réserves, a cependant pour nous le mérite de 

mettre en évidence, de façon flagrante, l'existence de disparités considérables 

entre pays, du point de vue des ressources en terres. Il y a loin, en effet, des 

17 ares de SAU disponibles par habitant de Belgique ou des Pays-Bas aux 220 ares 

des USA, aux 320 ares du Canada, aux 500 ares de la Nouvelle-Zélande, aux 600 ares 

de l'Argentine. La France fait figure, auprès de ses partenaires, d'un pays très 

privilégié du point de vue de son espace agricole. Mais ses ressources, avec 68 ares 

de surface agricole utile par habitant, apparaissent bien modestes à cÔté des pays 

précédents. 

Un rapprochement entre les figures III et VIII montre nettement que les 

pays du monde favorisés pour la production de viande bovine, en gros ceux dont la 

production annuelle par habitant dépasse 40 kg, sont presque tous bien pourvus en 

espace agricole. 

De ce fait, ils peuvent même assurer une production importante de viande 

bovine sans se soucier de rechercher une intensification très poussée de leurs 

systèmes de production: la Nouvelle-Zélande et l'Australie qui se placent dans le 

groupe de tête mondial en matière d'offre de viande par habitant (njveau compris 

entre 80 et lOO kg) se contentent d'une productivité par femelle correspondant à 

60 % de celle de la Communauté et à moins de 50 ~ de celles des pays tirant actuel

lement le meilleur parti de leurs vaches (tableau ll). L'extension de leurs trou

peaux de femelles ne leur pose pas de problèmes, hormis ceux liés à la recherche 

de débouchés pour les produits terminaux; rappelons (figure IV) que la Nouvelle

Zélande détient un cheptel de reproductrices rapporté à lOO habitants, près de 

10 fois supérieur à celui de la Communauté, l'Australie 7 fois, l'Argentine 5 fois. 
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FIGURE VIII 

Disponibilités en surface agricole utile par habitant dans les pays de laC. E. E. 
par comparaison avec la situation dans quelques autres pays 

(ares/habitant en 1966) 
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Source F.A.O. - 1967 - Annuaire de la Production 

80 521 
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Bien que relativement moins favorisés sous l'angle de ces différents cri

tères, les Etats-Unis représentent également l'exemple d'un pays qui a pu: 

- accroître son cheptel de bovins totaux et de vaches reproductrices, 

reconvertir partiellement son troupeau de bovins laitiers vers la production 

de viande et accroître considérablement la place accordée aux vaches de race 

spécialisée pour maîtriser son offre de lait au niveau de la demande inté

rieure et accroître ses ressources en viande bovine. 

La figure IX reproduit l'évolution intervenue dans la composition du chep

tel de femelles reproductrices aux USA depuis 1940. Le nombre des femelles reproduc

trices exploitées pour le lait est passé de 1940 à 1966 de 24,9 à 15,2 millions de 

têtes après avoir plafonné ~u-dessus de 27 millions entre 1943 ei 1945. Pendant le 

même temps, les femelles de type spécialisé pour la viande voyaient leur effectif 

passer de 10,6 à 34,6 millions de têtes. 

L'Argentine accordait il y a trente ans 75 ·7~ de la place dans son effectif 

bovin aux races spécialisées pour la viande (Shorthorn, Hereford, Aberdeen Angus). 

Si cette proportion est tombée depuis 1950 en-dessous de 70 %, elle reste encore 

supérieure à 60 %. 
La Nouvelle-Zélande accordait, il y a vingt ans, une place importante au 

ch~ptel laitier, du fait de sa spécialisation beurrière. Mais, alors que celui-ci 

représentait 56% des effectifs bovins en 1952, le troupeau laitier est tombé en

dessous de 50 % du total en 1960, et à 47 % en 1963. 

Dans les pays de la Communauté, le troupeau bovin spécialisé pour la viande 

n'a pu prendre qu'une place très limitée. L'essentiel du cheptel de l'Ouest de 

l'Europe se compose d'animaux appartenant soit à des races à aptitude laitière prin

cipale, soit à des races à aptitudes mixtes. Pratiquement, seules la France et 

l'Italie détiennent avec les races Charolaise et Limousine d'une part, les races 

Romagnole, Chianina et Marchigiana d'autre part, des races spécialisées pour la 

viande. Mais ces types spécialisés représentent à peine 10 ~ du cheptel bovin fran

çais et 20 ~'a du cheptel italien. 

Dans deux pays d'Europe Occidentale qui ne sont pas nettement plus favori

sés que les pays de la Communauté du point de vue de la surface agricole disponible, 

le Royaume-Uni et le Danemark, nous trouvons une orientation analogue du troupeau 

bovin: 
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les races anglaises spécialisées pour la production de vianje, par~i 

lesquelles figurent les races Aberdeen Angus et Hereford de réputation 

et d'extension mondiales ne représentent en ANGLETERRE at en PAYS DE 

GALLES que 1,5% de l'effectif des femelles reproductrices. 

les races mixtes anglaises continuent à reculer, depuis la fin de la 

guerre, devant les races laitières spécialisées: leur effectif est 

passé de 28,ô % en 1955 à 17 % en 1960, alors que les femelles de 

races laitières passaient de 67% à 80% dans le même temps. La race 

Shorthorn, qui a été la grande race anglaise de la fin du 194 siècle, 

et qui appartient au type mixte, est la grande vaincue dans cette évo

lution qui voit progresser très fortement la race Frisonne qui a dépassé 

50% de l'effectif de femelles reproductrices depuis 1960. 
au DANEMARK, il n'existe pas de race spécialisée à viande exploitée en 

type pur. La race Shorthorn représentait 8,1% de l'effectif des vaches 

en 1944: elle n'a cessé de reculer depuis, avec 3,6% en 1954, 0,5% 
en 1962. Sans doute, la race Rouge Danoise, de type spécialisé laitier, 

recule-t-elle aussi de 75% en 1944 à 56% en 1962, mais c'est au béné

fice de la Pie Noire Frisonne dont l'effectif relatif est passé dans le 

même intervalle de 12,2 % à 30,9 % et même de la Jersiaise qui repré

sentait 1,5% du troupeau de vaches Danoises en 1944, 15,1% en 1960, 
12,2 % en 1962. 

Malgré cette orientation vers un troupeau bovin laitier, ces deux pays 

tirent un bon parti de leur cheptel pour la production de viande, puisque l'un 

et l'autre figurent parmi les pays à plus haute productivité viande par femelle 

reproductrice du monde (tableau ll). 

Nous aurons à examiner, dans la deuxième partie de l'étude, à quelles 

conditions et dans quelles régions, les animaux de type spécialisé pourraient 

trouver des possibilités d'expansion dans les pays de la Communauté. 

2. Ressources alimentaires limitées et concurrence entre spéculations 

a) Concurrence entre productions végétales: 

Dans ce contexte global relativement peu favorable au développement de 

certaines formes de productions bovines, notons que la situation n'a pas tendance 

à s'améliorer. Le tableau 18 reproduit l'évolution récente dans l'utilisation du 

sol de la Communauté: 
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la surface agricole utilec est en réduction et les surfaces en terres 

labourables diminuent plus rapidement que les prairies et pâturages 

permanents qui auraient tendance à progresser. 

Les surfaces consacrées à l'ensemble des céréales sont en baisse, mais 

la principale culture de céréales fourragères, celle de l'orge, a pro

gressé très sensiblement sur ces six années. 

la place accordée aux fourrages cultivés se réduit pour les fourrages 

verts, mais plus fortement encore pour les betteraves fourragères. 

les prairies permanentes gardent sensiblement leur place, tandis que 

les pâturages permanents sont en extension. 

L'examen de ce tableau laisserait au total à penser que les productions 

animales sont bénéficiaires de cette évolution. C'est réel pour l'orge mais beau

coup moins pour l'ensemble des autres systèmes fourragers: car, en réalité, les 

systèmes les plus intensifiables (cultures fourragères, production de racines) 

sont en régression et les systèmes les plus extensifs (pâturages permanents) seuls 

progressent. 

Au total, nans les pays où la production fourragère a pu être estimée, 

la progression de la production totale sur les dix dernières années demeure faible 

(tableau 19). 

b) Faibles ressource~_en céEéales fourragères: 

Sans doute, pouvons-nous nous réjouir de l'extension des surfaces 

consacrées à l'orge et de l'augmentation des rendements enregistrés sur cette 

céréales fourragère ainsi que sur le mais, faits qui contribuent à améliorer 

dans des proportions très sensibles les niveaux d'offre de ces deux céréales 

au sein de la Communauté. 

Ainsi que le montre, en effet, la figure X, l'offre d'orge a progressé 

de l'indice lOO sur la période 1951-55 à l'indice 175 en 1956-60, à l'indice 230 
en 1961-65, le niveau relatif 325 étant atteint en 1967. Le mais progresse égale

ment en passant de lOO à 150, puis 170 et 205 aux mêmes périodes de référence. 
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TABLEAU 18 

Evolution récente de llutilisation du sol dans la CommWlauté 

(Indice l 00 = superficie consacrée en 1960 -) 

ANNEE 1960 1962 1963 1964 1965 1966 

Terres labourables 100 99 98 97 96 95 

Prairies et pâturages 
lOO lOO 100 101 102 102 

persistant-s 

S.A. U. 100 99 99 99 98 98 

Céréales 100 lOO 98 99 99 97 

Orge 100 109 119 114 117 127 

l'viais -grain 100 lOO 103 98 95 99 

Betteraves fourragères 100 98 94 88 83 79 

Fourrages verts sur 
100 lOO lOO 98 97 97 

terres arables 

Prairies permanentes 100 99 99 lOO 99 100 

Pâturages permanentG 100 101 101 101 104 104 

....... , .... 

SOURCE O. S. C.E. - 1968 - Statistique Agricole - no 5 
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TABLEAU 19 

E\_'?._~.uti<:>U. r~C(3i1te de_la production fourr~.g~re totale 

dans quelques pays de la Communauté 

(milliers de tonnes) 

République Fédérale 
France 

Allemande 

20 992 72 609 

22 021 73 741 

21 407 80 952 

unités - pondérées en unités céréales pour la R. F. A. 

Italie 

41 280 

40 048 

42 957 

- en tonnes d 1 équivalent foin sec pour la France et 1 'Italie 

Source O. S. C.E. - 1968 -Statistique Agricole n ° 5 
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La progression des betteraves sucrières compense partiellement, par les 

sous-produits qu'elles livrent, le recul des betteraves fourragères. 

En réalité, l'amélioration spectaculaire de la production de l'orge notam

ment ne permet pas de remonter la production communautaire de céréales secondaires 

à des niveaux soutenant la comparaison avec ceux atteints dans beaucoup d'autres 

pays, même européens. 

La figure XI met bien en évidence le fait que les disponibilites en céréales 

secondaires p~r habitant demeurent faibles dans les pays de la Communauté. Cela se 

comprend en raison des caractéristiques climatiques de la plupart des régions. Ce

pendant, des progrès génétiques considérables intervenus depuis plusieurs années sur 

cette plante permettent d'étendre d'année en année sa zone de culture. 

la FRANCE qui vient en tête de la production des six pour l'ensemble des 

céréales et qui se place en 3ème position en Europe pour la production de 

blé par habitant, ne vient qu'en dixième rang pour les céréales secondai

res avec 284 kg par habitant et par an, soit à moins du quart du niveau de 

disponibilités du premier, le DANEMARK qui produit 1190 kg de céréales se

condaires par habitant et par an, et environ à 50% du niveau de second, la 

HONGRIE. 

tous les autres pays membres se trouvent au-dessous du niveau moyen mondial 

de 214 kg et l'ITALIE, le pays membre le plus mal placé avec 86 kg par ha

bitant n'atteint que 40% de la moyenne mondiale. 

- avec 189 kg de céréales secondaires par habitant et par an, la Communauté 

occupe par comparaison avec un pays comme les USA dont le niveau actuel 

d'offre par habitant se situe depuis plusieurs décennies, entre 600 et 

800 kg, une position peu confortable. Et il n'est pas possible, de ce fait, 

de considérer les céréales comme un instrument très abondant de développe

ment et d'intensification des productions animales dans les pays de la CEE. 

en Europe Occidentale, c'est le DANEMARK qui donne véritablement l'exemple 

d'un pays qui a résolument choisi d'accroître ses ressources en céréales 

secondaires pour en faire l'instrument de base du développement de ses pro

ductions animales. Au cours de la période 1958/49 à 1952/53, le DANEMARK 

produisait déjà 705 kg de céréales secondaires par habitant. La moyenne 

triapnuelle de 1960/61 à 1962/63 passait à 915 kg. La moyenne entrée sur 

"1965" traduit encore un nouveau bond, avec une disponibilité annuelle par 

habitant de 1190 kg, surpassant nettement les USA avec 800 kg environ qui, 

il faut le reconnaître, ont tenté de freiner l'expansion de leur production. 

l'aspect qualitatif n'est pas non plus à négliger: les USA détiennent en 

mais plus de ·ro cfu du total des céréales secondaires; hormis l'Italie avec 

80 %, la France avec 20 %, cette céréale, qui représente l'aliment le plus 

souple et le plus puissant par sa concentration énergétique pour l'inten-
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FIGURE X 

EVOLUTION DE LA PRODUCTION DE CEREALES SECONDAIRES ET DE BETTERAVES 

DANS LA COMMUNAUTE 
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Source O. S. C.E. - 1968- n•5, p 44 
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FIGURE XI 

Disponibilités en céréales tot:}.les et en céréales secop.daires 
par habitant dans les Pa_ys Européens en "1965 11 

par comparaison avec la moyenne mondiale et la moyenne des U. S. A, 
(Kg/hab. /an - moyenne 1964 - 1965 .. 1966) 

SOURCE F.A.O. 1967 
Céréales 
second. 

Céréales 
totales 

Pays 

397 Roumanie 659 

438 Yougoslavie 620 

270 U. R. S. S. 607 

284 France 558 

414 Suède 529 

386 Pologne 493 

343 Finlande 439 
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296 R. D. Allem. 393 
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104 Grèce 357 
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38 Suisse 99 
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sification des productions animales, est mal représentée dans la Communauté. 

Cette situation difficile a mis la Communauté dans l'obligation de recourir 

en permanence à l'importation en provenance de pays tiers. Le tableau 20 reproduit le 

taux d'auto-approvisionnement total communautaire, au cours de la dernière décennie en 

céréales totales, blé, orge, ma1s, avoine. 

Il est manifeste que l'ajustement de l'offre et de la demande en blé s'effec

tue assez bien sur une moyenne pluriannuelle avec des variations sensibles selon les 

années et que l'augmentation de la production d'orge a amélioré nettement les conditions 

d'approvisionnement en cette céréale. Par contre, le déficit en ma1s continue à s'accu-

ser. 

Ainsi que nous l'avons souligné dans une é·ëude récente (COLEOU 1969), la plu

part des pays de la CEE ont tiré, jusqu'à présent, relativement mal parti de l'utilisa

tion du blé dénaturé dans l'alimentation animale. Pourtant, une utilisation relativement 

libérale peut être envisagée pour toutes les espèces animales et notamment pour les bo

vins. Néanmoins, l'opportunité de développer la production du blé en vue d'une utilisa

tion assez large en alimentation animale, avec l'octroi de prix élevés aux producteurs 

et la prise en charge par la collectivité de subventions non négligeables pour les pri

mes de dénaturation ou de transfert vers l'alimentation animale, devrait être examinée 

et discutée avec attention. 

c) Concurrence entre spéculations animales pour la valorisation des ressources alimen-

tai res: 

dq Efficience comparée du bovin à viande et d'autres spéculations dans la fabrication 

de protéines animales 

Il est normal qu'en situation alimentaire critique, il soit recherché une 

meilleure transformation possible des ressources végétales en produits animaux. 

Il est difficile de choisir un critère unique rendant bien compte de l'apti

tude des différentes catégories animales à valoriser les aliments, en raison notamment 

de leur comportement assez différent face aux régimes. 

Le tableau 21 rapporte plusieurs estimations d'efficience relative de 

quelques types d'animaux pour transformer les protéines végétales en protéines consom

mables par l'homme. Il est manifeste que le boeuf, dans toutes les évaluations, appa

raît en mauvaise position. 
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Cette faible efficience relative du bovin ainsi que du mouton d'ailleurs, 

es~ bien illustrée également par les données du tableau 21 bis, calculées par DE 

GRAFF aux USA (1960) à partir des estimations de consommation de produits alimen

taires par les différentes catégories d'animaux. Une telle approche est obliga

toirement assez proximative; par ailleurs, l'efficience des animaux utilisés pour 

ces différentes productions a progressé dans des proportions non négligeables 

depuis 15 ans. 

Cependant, ces chiffres peuvent être exploités en valeur relative, et en 

pondérant les différentes productions de viande américaine de cette période, DE 

GRAFF constatait qu'il fallait en unités alimentaires par kg de viande consommable: 

18,6 unités pour la viande bovine 

13,8 unités pour l'ensemble des viandes 

9,3 unités pour l'ensemble des viandes autres que la viande bovine. 

Rappelons que, dans cette étude, l'unité alimentaire correspond à la va

leur d'un kg de mais, donc légèrement supérieur à la valeur de l'unité fourragère. 

Malgré ce handicap du secteur bovin, DE GRAFF conclut que le bovin à 

viande doit être considéré comme un de nos types de bétail les plus économiques. 

En le comparant au porc, il est manifeste que le bovin consomme deux fois plus 

d'unités alimentaires pour produire un kg de viande consommable. Mais il retire 

83 % de son alimentation des fourrages grossiers pâturés ou conservés, contre 5 % 
seulement. Si l'on tient compte des surfaces très importantes en herbe disponitle 

dans ce pays et que seul un ruminant peut valoriser, le bovin à viande peut, sous 

cet angle, être partiellement réhabilité. 

Mais nous retrouvons là, à nouveau, la situation privilégiée des pays 

qui disposent de ressources importantes en espace agricole, et qui n'ont pas été 

aux prises, comme les pays européens, avec le problème de la recherche de l'effi

cience maximale dans la valorisation d'une denrée relativement rare. 

Les ressources de l'agriculture américaine et l'évolution de la demande 

en viande bovine ont permis d'accorder à la production de viande bovine une part 

croissante des ressources alimentaires dans les différents secteurs de disponi

bilités: 

35,3 ~0 des fourrages pâturés disponibles aux USA de 1930 à 1939; 58,2 J~ 

en 1956. 
19 % des fourrages conservés en moyenne annuelle de 1930 à 1939, 37,3 /ô 

en 1956. 
6,60% des aliments concentrés de 1930 à 1939, 14% en. 1956. 

Et ces taux ont encore progressé depuis. 
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TABLEAU 20 

Taux _d'auto -approvisionnement en céréales 

de la Communauté au cours de la dernière décennie (%) 

················· ................. ........................... 

Année ~Toutes céréales. Blé Orge Mats Avoine 
·- . . ·- .. . ·- --········· 
1957/58 85 94 71 63 88 

1958/59 84 91 74 66 92 

1959/60 85 94 84 61 90 

1960/61 85 89 99 62 92 

1961/62 77 86 82 56 88 

1962/63 89 108 94 <'1-5 94 

1963/6~ 84 91 107 51 91 

1964/65 77 106 99 ~3 92 

1965/66 8b 110 94- 44 89 

1966/67 81 96 92 47 94 

1gi)7/?J.3 91 112 106 46 95 

Source O.S. C.E. - 1968 et 1959 - Statistique Agrlco1e no l 
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TABLEAU 21 

E~~-i-~i~~c~ .. ~-~~p_a_ré~ ... de_ -~~~é.r~?.ts. --~~Il1.all?': .4o~e.stiqu~.s 

p·'JUt." la_production rl.e pr()téines anim&l.es_ 

{% des protéines cons~mmées) 

························ 'Référ'érices 
Type de Spéculation 

BYERLY WILCKE 

Vache laitière 30 22 

Poule pondeuse 20 23 

Poulet de chair 25 17 

Porc ~9) 12 

Bovin à viande ( 5) 4 

................... 

SOURCE PRESTON {1968) 

PRESTON 

28 

23 

26 

17 

8 
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TABLEAU 21 Bis 

CONSOMMATIONS ALIMENTAIRES COMPAREES 

PAR. UNITE DE VIANDE PRODUITE 

DE GRAFF - 1960 -données américaines 1953-56) 

Type de production 
de viande 

Bovine 
Ovine 

.(besoins laine déduits): 

Porc 
Poulet 
Dindon 

Aliments 
concentrés 

152 

76 

490 
336 
524 

Fourrages 
,;icoités... :Pâtürés. 

205 

169 

536 

757 

24 

Total 

893 

1. 002 

514 
336 
524 

Type de production 
Poid~ vif 

Poidc net 
Poids d'os. 

Poids net en 
de viande viande çt graiese en carcasse 

con comma ble c 
. ' . ' . . ' . ' ' . 

Boeuf 100 57 9 t1·B 

Veau lOO 58 12 46 
Agneau 100 49 R Ill 
Porc 100 72 11 58 
Poulet 100 76 26 50 
Dindon 100 77 21 56 

.................. 

III - !! _!li!_ ~_13 ____ .!.!i.IE ~ .E..!!!:, i_!._El_l!__p_a _]:"_j_Q _Q _ ~_g _c!_El__Vj_!. .E~~-.Ç,Q!! .!Q !!1_1'!2!!:, 2_ !_ ~ 

Type de production Aliments F ou r rage s 
de viande concentrés .. réco'ltés .. pâturés Total 

Bovine 317 427 l. 117 1. 861 
Ovine 185 412 1. 846 2.443 
Porcine 845 41 886 
Poulet 672 672 
Dindon 936 936 

CONVENTION : 1 unité alimentaire équivaut à la valeur d'un kg de mars -grain. 
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f.>) Concurrence entre production laitière et production de viande et effets sur 

l'offre de viande bovine. 

Si nous réexaminons les graphiques des figures VI et VII, nous constatons 

que, pour des spéculations comparables du point de vue de la viande, le troupeau 

mixte assure une productivité viande par UGB et par an assez peu handicapée par 

rapport à celle du troupeau spécialisé. Ainsi: 

le troupeau bovin laitier s'adonnant à la production du bovin précoce de 

12 mois assure une production annuelle potentielle de 145 kg par UGB; le 

troupeau bovin spécialisé orienté vers la production de bovin précoce de 

15 mois fournit 172 kg de viande nette par UGB. 

si le troupeau orientait sa production principale vers le boeuf semi-pré

coce de 2 ans, la différence entre les productions annuelles par UGB se 

situerait en-dessous de 20 kg de viande (143 kg contre 161 kg). 

Mais dans ce résultat, il convient de noter que le troupeau laitier as

sure, en outre, avec la quantité d'aliments équivalente à l'UGB (3000 UF) une pro

duction laitière qui vient s'ajouter à la production de viande. 

La figure XII reporte l'influence du choix du type de production de 

viande au sein d'un troupeau bovin laitier sur les quantités de lait et de viande 

produites par UGB. 

L'examen des résultats de ce graphique est intéressant: 

sans doute,. est-il normal de constater que plus le bovin à viande figu

rant dans le troupeau vieillit, plus il prélève d'aliments et moins il 

autorise de production laitière. 

le système optimal dépend, bien entendu, des objectifs et des critères 

de jugement d'efficience technique ou économique retenus, des rapports 

de prix entre lait et viande et entre viandes de types différents. 

dans les conditions conjoncturelles connues par la Communauté au cours 

de la dernière décennie, tous les systèmes associant lait et viande ont 

assuré un produit brut par UGB supérieur à ceux autorisés par le trou

peau spécialisé, pour des types de production de viande comparables. 

si les éleveurs se décidaient à orienter leurs troupeaux bovins laitiers 

vers la production de bovins précoces ou semi-précoces commercialisés 

entre 12 et 24 mois, selon l'un des modèles 4, 5 ou 6, il en résulte

rait un effet favorable sur l'offre de viande bovine qui atteindrait 

alors le niveau maximal envisageable par UGB ainsi que sur l'offre de 

lait dans le sens souhaité par la Communauté pour mieux ajuster cette 

offre à la demande: la production de viande serait accrue et la produc

tion laitière serait réduite. 
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FIGURE XII 
INFLUT':NCF: DU TYP~ Dfo: PRODUCTION DE VIANDE DANS UN TROUPEAU BOVIN LAITIER 

SUR LES QUANTITES DE LAIT ET DE VIANDE PRODUITES PARU. G. B. 

lait c viande am 
kg 
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La diminution de production laitière enregistrée par UGB quand l'éleveur 

fait passer son troupeau du modèle 2, comportant production de veau de 

boucherie à partir de tous les veaux non retenus pour le renouvellement 

des femell~s reproductrices, au modèle 4 avec production de bovin pré

coce de 12 mois, est proche de 23 %, alors que l'augmentation de viande 

serait de 61 %. Le passage du modèle 2 au modèle 6 s'accompagne.rait d'une 

baisse de l'offre de lait par UGB de 33,5% et d'une hausse de production 

de viande de 59 %. 
Les orientation ainsi définies correspondraient bien avec les intérêts 

et les objectifs communautaires à court terme. Mais l'intensification de la pro

duction bovine dans ce sens poserait cependant deux problèmes nouveaux: 

la réduction du nombre de veaux de boucherie aurait un effet sur la 

consommat1on de produits laitiers, lait entier ou aliments d'allaitement 

en poudre. 

l'adoption de systèmes intensifs de production de viande bovine surtout 

de Jeux correspondant à un type précoce, abattu entre 12 et 15 mois, 

exigerait d'orienter vers la consommation des bovins une part plus im

portante d'aliments concentrés comme cela est mis en évidence par le 

tableau ~~. 

Or, il est bien connu qu'en Europe, les bovins à viande reçoivent en 

réalité un ~res faible pourcentage d'aliments concentrés du fait d'une part des 

disponibilités insuffisantes et d'autre part de la concurrence s'exerçant à leur 

égard de la part des porcs et volailles. 

l) Concurrence entre productions bovines et productions avicoles ou porcines 

Le tableau 23 reproduit la place occupée par les céréales dans l'ali

mentation des principales espèces dans trois pays de la Communauté mis en com

paraison avec trois pays tiers: la République Fédérale Allemande, les Pays-Bas 

et l'Italie d'une part, les Etats-Unis, la Nouvelle-Zélande et Israël d'autre 

part. Le tableau 24 situe le taux d'utilisation des céréales en alimentation 

animale dans la C.E.E. 
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TABLEAU 22 

INFLUENCE DU TYPE DE PROD\)CTJON 1 DE VIANDE ET DU TYPE DE TROUPC.l.U BOVfl\f 

SUl\. LES BESQrNS EN CCNCENT~E (UF/llGB) 

-
Troupeau Type de proclnc:i.on Conc entr{- U '2'/UGB 

--
bovin précoce 12 m- 430 kg [ 

1 
lOGO 

taurillon 1 8 n1ois .-A - 1 

1 1 
5,~0 - J'"t ") • .:.g 

LAITIEct. 

bovin 2 ans - 600 kg 
1 1 

•i 7 0 

bovin 3 ans - 660 kg D 330 

baby-beef 15 nwis - 540 kg 1 1 430 

SPECtALISE 

0 boeuf 2 ans - 600 kg 70 
VL-\NDE 

boeuf 3 ans - 660 kg 
1 

0 

-



T
A

B
L

E
A

U
 2

3
 

Ta
ux

_d
'u

ti
li

_~
-~

~~
-'

>.
n 
de

~.
 ~
-~

!é
~I

.e
~,

 -
~-a

.~_
!;_

 .3
. ... 
P~

Y.
f3

 __ d
~l

a_
Ç.

_~
_.

_ 
~-

· 
... ~

.t
 .
d~

ns
 .. J

_
p

a
y

s 
ti

er
~ 

p
a
r 

le
s
 b

o
v

in
s,

 
le

s
 p

o
rc

c
 e

t 
le

s
 v

o
la

il
le

s 

U
ti

li
sa

ti
o

n
 

. 
. 

. 
. 

..
 

..
 

··
··

··
-·

-·
· 

..
. 

··
:·

··
··

··
··

-·
 

..
..

..
..

..
..

 ·
···

···
···

··-
: 

··
--

··
·-

··
··

··
··

··
··

··
··

··
··

· 
.. 

U
.S

.A
. 

1
9

5
5

/·
 1

9
6

3
/:

 
N

o
u

v
e
ll

e


Z
e
la

rr
le

 

5~
 .....

 L
 ....

. ?
~ 

.....
... .

 

Is
ra

e
l 

P
a
y

s
-B

a
s
 

R
.F

.A
. 

It
a
li

e
 

T
o

u
s 

a
n

im
a
u

x
 

-
' 

m
il

li
e
rs

 d
e
 t

o
n

n
e
s 

:8
9

 4
9

0
:1

0
8

9
1

5
' 

1
7

1
 

%
 

B
o

v
in

s 

-
m

il
li

e
rs

 d
e
 t

o
n

n
e
s 

%
 

P
o

rc
in

s
 

m
il

li
e
rs

 d
e
 t

o
n

n
e
s 

%
 

V
o

la
il

le
s -

m
il

li
e
rs

 d
e
 t

o
n

n
e
s 

%
 

. 2
 6

 2
 8

 9
 . 

4
0

 1
 73

 :
 

2
9

,3
 

3
6

,8
 

. 
' 

. 
. 

:3
6

 8
0

4
' 

4
2

 3
a:

} 
:4

1
, 

1 
3

8
, 

9 

~ 2
 0

 0
 1

 9:
 

1 9
 4

 5
4)

 
:2

2
' 7

 
1

7
' 8

 
; 

1
2

 7 

. 
j.

 

1
4

9
 

: 
8

7
,1

 

l9
4

 
2

3
2

 

8 
2

4
 

4
, 

1 
: 

1
0

 

23
 

1
1

' 
8

: 

1
4

8
 

17
4 

7
6

, 
2~

 
7

5
 

ll
O

 
5

3
0

 
: 

1 
0

6
1

 :
t 

6 
7 

1 9
, 4

' 
1 

8,
 3

 : 
2 

7
' 

2 
:1 

9
' 

8 

: 
1 

4
3

3
 

: l
 

4
7

1
 

:4
 4

2
5

 
4 

9 
,6

. 
3 

7 
' 

8 
~5

5'
 2

 

4
1

4
 

: 
73

,1
: 

7
9

7
 i

 
1 

2
7

5
 

:1
 

5
7

5
 

2
7

,6
 3

2
, 

7 
:1

9,
 2

 

3 
29

3:
 

9
0

6
l 

1 
5

7
0

. 
3 

1
' 1

 
i 
2

0
' 

l 
. 

1
7

' 7
, 

: 

5 
5

7
 6

 : 
1 

2
4

1
 :

 2
 7

1
4

 
5

2
,6

. 
2

7
,5

 
3

0
,5

 

2 
6

6
1

; 
1 

8
9

2
) 

4 
1

5
l 

25
,1

 
1 
~
0
 

~ 
4

6
,6

 
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
. 

-·
··

··
··

··
··

··
··

··
··

··
··

··
··

-·
-·

··
··

· 
···

···
···

···
···

···
···

··-
..

. 
··

··
··

··
··

··
··

··
··

··
··

··
··

··
··

··
··

··
··

··
'··

· 
..

..
..

..
..

..
. ; 

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.. 
· ..

...
...

...
...

...
...

. 
: ..

..
 

···
···

···
···

···
·· 

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

 . 

S
o

u
rc

e
 

: 
F

. 
A

. 
0

. 
(1

96
5)

 
-

B
u

ll
e
ti

n
 m

e
n

s
u

e
l 

é
c
o

n
o

m
ie

 e
t 

st
a
ti

st
iq

u
e
 a

g
ri

c
o

le
s
 

-
v

o
l.

 
1

4
 

n
o

 
1 

O. 



63 

TABLEAU 24 

UTILISATION DES CEREALES 

en alimentation animale dans leo pays de laC. E. E. 

(milliers de tonne a) 

'-'/o utilisé 
Utilisation Alimentation animale total u tili s é en alimentation 

animale 

Période 
1955/56- 1961/62 - 1955/5(. 1961/62 -· 1955/56 - 1961/62 -

.1957/58 1963/64 1957/52 19~3/ 64 1957/58 1963/64 
,, 

Total toutes céréales 27 305 35 980 57 690 65 951 47 

Blé 2 958 4 719 25 723 27 123 15 

Céréales secon:laires 24 347 31 231 31 967 38 828 76 

Source : F.A.O. - 19')5 - Bulletin mensuel économie et statistique .. 
agricoles - vol. 14 n ° 1 0 

L'utilisation du blé passant par le circuit industriel en alimentation 

animale a progressé au cours des dernières années: le blé "dénaturé" et 

le blé "incorporé" entrant dans les aliments composés représentaient 

10,2 millions de quintaux sur la campagne 1967-68, 19,1 millions de 

quintaux en 1968-69. En 1969-70, on prévoit, au niveau communautaire, 

un tonnage supérieur à 30 millions de quintaux. Ces chiffres viennent 

s'ajouter aux quantités autoconsommées dans les fermes. 

54,5 

17,5 

80,4 
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TABLEAU 24 Bis 

UTILISATION DES ALI:t-.1ENTS COMPOSES 

EN ALI:t-,IENTATION ANI~LE DANS LES PAYS DE LA CEE 

(1965) 

Aliments composés 
Pays Unité 

Porcs et volailles ' Gros bovins et '\œ.UK 

: R.F. ALLEMANDE 1. 000 t 4.678,3 1. 746, 5 

% 71, 0 26,5 

PAYS BAS 1. 000 t 3.925,0 1. 625, 0 

% 70,0 28,8 

FRANCE 1. 000 t 3.264,0 973,0 

o/o 72,0 21, 5 

BELGIQUE 1. 000 t 1. 696, 3 717,6 

% 68,6 29,0 

ITALIE 1. 000 t 1. 460, 0 440,0 

% 73,0 22,0 

LUXEMBOURG 1. 000 t 32, 5 16,0 

% 67,0 33,0 

TOTAL 

6. 596,8~ 

100,01 

5.625,o: 

100,0: 

4, 543, 5: 
10o,o: 

2. 478, ti .• 

100,0: 

z.ooo,o: 

100,0: 

48,5' 

100,0 
........... ~.... . . .. . . . ., " .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . '.. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . ... .. ... . . . .. . . . .. ... . . . .. . . . .. .. . . . . . . .. . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . ". . . .. . . . . . ... 

C.E.E. 1. 000 t 

Source: F. E. F. A. C. (1966) 

15.056,1 

70,9 

5. 518,1 

25,9 

Zl. Z9Z, 2: 

100,0 
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TABLEAU 24 ter 

EVOLUT~ON DE LA PRODUCTION D'ALIMENTS COMPOSES 

POUR GROS BOVINS ET VEAUX DANS LAC. E. E. 

DE 1960 A 1966 

(Tonnes) 

Année T<?T_~-~ .. P.?.~:r.~ ................. : ..... _.. ·-· Pour y~-~~-~- ............................ .. 
bovins ~ gros bovins Total :Dont aliments 

d 1 allai te ment 

19b0 3. 151. 423 2. 942. 174: 209.249 123.000 

19~1 3. 294.375 2. 928. 788 . 365. 587 216.200 

1962 4. 004.602 3. 251. 414 : 753. 188 292. 700 

1963 4.077.196 3. 286. 5"'-9 . 790. 647 379. 500 

1964 4. 664. 245 3. 601. 518 : 1.062. 727 633.900 

1965 5. 518. 130 4.015.046: 1. 503. 084 745.475 

1966 6.217. 302 

Source : F. E. F. A. C. (1966) 
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L'utilisation des céréales par les bovins est en progression en Europe 

comme dans les autres pays: 

le taux d'utilisation par les bovins est beaucoup plus élevé que dans 

un pays comme le Nouvelle-Zélande dont l'économie et l'élevage repo

sent essentiellement sur une utilisation maximale de l'herbe et des 

fourrages verts, mais beaucoup moins que dans un pays comme les USA 

dont les disponibilités en céréales secondaires sont très importantes. 

la consommation de céréales par les bovins rapportée à chaque femelle 

reproductrice de l'espèce bovine, âgée de plus de deux ans, se situe 

à 800 kg aux USA, à 600 kg aux Pays-Bas, à 500 kg en République Fédé

rale Allemande, à 330 kg en Italie, à 2 kg en Nouvelle-Zélande. 

en Europe, le grain utilisé par les bovins va essentiellement aux 

vaches laitières et aux jeunes veaux. Les bovins à viande n'en consom

ment que des quantités très limitées. Les statistiques disponibles dans 

les différents pays de la C.E.E. rendent difficile l'appréciation de 

la part des aliments composés utilisés par les bovins à viande. En 1967, 

les aliments composés pour bovins commercialisés en France représentai

ent 20,6 % du tonnage total; mais le tonnage destiné aux bovins à viande 

se limitait à 12,5 ~·.; de la consommation des bovins, soit à 2, 5 '7~ environ 

de la production française d'aliments composés. 

L'examen du tableau 7, présenté en début de cette étude montrait que, 

dans la Communauté, l'effectif du cheptel bovin avait connu une croissance 

moins marquée de 1954 (indice lOO) à 1968 (indice 118) que celui du cheptel 

porcin passant, dans le même temps, de l'indice lOO à l'indice 148, que celui 

de poules pondeuses passant également de lOO à 138. 

En terme de croissance de la production, c'est la viande de volaille 

qui a assuré le rythme de croissance le plus élevé, au cours de la dernière 

décennie, puisque la production globale passe de 648.000 tonnes (indice 235) en 

1967. Bien que progressant à un rythme moins spectaculaire que le poulet de 

chair, la production de l'oeuf a évolué sur la même période avec un progrès 

plus marqué que la viande bovine. 

Dans leur développement, les productions avicoles modernes repré

sentent un secteur strictement prioritaire dans l'utilisation des céréales. 
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Dans l'alimentation des porcs, l'Europe a largement fait appel dans le 

passé aux racines èt tubercules pour économiser des céréales. L'orientation prise 

par les cultures de betteraves et de pommes de terre en baisse sensible dans la 

C.E.E. (figure X), les tendances enregistrées dans l'organisation des ateliers de 

production porcine qui adoptent de plus en plus des techniques alimentaires de 

type industriel, font que les productions porcines deviennent à leur tour priori

taires absolues dans l'utilisation des céréales. 

La concurrence, entre bovins, d'une part, et porcs et volailles, d'autre 

part, en tant que consommateur d'aliments composés dont les céréales constituent 

en général la part la plus importante, est bien illustrée par les données du tab

leau 24 bis. Celui-ci met bien en évidence le fait que l'ensemble des bovins 

consomment relativement peu d'aliments composés: 

les bovins représentent 75 % des UGB de la Communauté, mais ils consom

ment 25,9 fu seulement des aliments composés fabriqués contre 70,9% pour 

les volailles et les porcs. 

les proportions demeurent relativement proches dans les différents pays 

membres. 

La consommation des aliments composés pour bovins progresse de façon 

sensible dans la Communauté depuis 1960, puisque en 1966 elle représentait pra

tiquement le double de la consommation de 1960 avec 6,2 millions de tonnes contre 

3,15 millions (tableau 24 ter). Mais dans cette progression, les bovins à viande 

doivent encore jouer un rôle ~rès mineur: les aliments composés pour veaux ont 

prix une place considérable dans les fabrications depuis 1960. Avec 209.000 ton

nes en 1960, ils ne représentaient en effet, à cette époque, que 6,6% du tonnage 

total destiné aux bovins. Par contre, en 1965, le tonnage montait à 1,5 million 

de tonnes, soit 7,2 fois plus que 6 ans plus tôt, et représentait 24,2% du ton

nage total consommé par les bovins. 

Au total, un des facteurs-freins principaux à l'intensification de la 

production de ''iande bovine risque donc de se situer au niveau des disponibilités 

en céréales de la Communauté, cette catégorie animale se trouvant en concurrence, 

et dans des conditions défavorables, avec les productions avicoles, les produc

tions porcines et la production laitière, plus prioritaires et capables de mieux 

valoriser ces ressources. 

Comme l'ont montré des expériences récentes de production intensive de 

viande bovine, le développement de la déshydratation artificielle des fourrages 

et des sous-produits industriels comme la pulpe permettrait, peut-être, à la 

Communauté de disposer de sources alimentaires susceptibles de remplacer pour 

tout ou partie les grains dans l'alimentation des jeunes bovins, tout en permet

tant la réalisation de performances zootechniques élevées. 



66 

L'extension connue récemment, dans certaines régions de la Communauté, 

1e la culture du mais-fourrage, notamment dans la zone Nord-Ouest de la France 

et dans la zone Sud de l'Allemagne, offre également des perspectives intéres

santes pour le développement de la production intensive de viande bovine. De 

1961 à 1967, la culture du mais-fourrage a fait en République Fédérale Allemande 

un bond remarquable en passant de 43.000 ha à 121.000 ha. 

La solution à ce problème constituera peut-être un des éléments les plus 

importants dans l'orientation des décisions de l'agriculteur pour s'adonner à 

cette production. 

3) Concurrence entre le boeuf et le veau 

a) Evolution récente ~a~s_l~ ~o~unauté 

Nous avons vu, au point A, toute l'importance que présentaient pour 

l'avenir de la production de viande bovine de la Communauté, les décisions des 

agriculteurs en matière d'utilisation des veaux. 

Le tableau 10 nous a montré que: 

la place prise par la production du veau de boucherie dans l'ensemble 

de la production de viande bovine évoluait peu au niveau communautaire 

(18% environ du tonnage au cours de la dernière décennie), et dans les 

pays membres comme la Belgique, le Luxembourg, la République Fédérale 

Allemande où le veau fournit 10% de la viande totale, en France où sa 

production représente 26 '% du total. 

la production du veau a progressé fortement aux Pays-Bas au cours des 

dernières années pour passer de 17% à 25% du total produit en viande 

bovine, tandis qu'en Italie cette production est en recul relatif 

puisqu'elle passe de plus de 16 ~à moins de 10 %. 
Nous avons estimé à 47 % le pourcentage représenté par les veaux dans 

les effectifs bovins abattus dans la Communauté (tableau 16), ce qui correspond 

à un effectif abattu annuellement d'environ 10 millions de têtes. Cette estima

tion est supérieure à celle figurant au tableau 25 qui situe le nombre d'abatta

ges de veaux dans la Communauté depuis 1950. Dans ce tableau, pour la France, 

sont reportés seulement les abattages contrôlés. 

La production totale de viande de veau progresse dans des proportions 

modérées; mais, fait intéressant, cette progression est obtenue malgré une sta

bilisation ou un certain recul des abattages. 
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TABLEAU 25 

Production de viande de veau 
dans les abattages communautaires 

···· depuisl950 · ·· · ···· ·· 

Production indigène brute Nombre de veaux abattus 
(1 000 tonnes) ( 1 000 t~tes) 

503 8 326 

585 9 753 

554 8 484 

537 8 015 

599 8 625 

599 8 853 

657 9 226 

637 9 287 

603 8 067 

613 7 633 

653 8 010 

672 8 171 

659 8 127 

(1) Le total comporte, pour la France, seulement les abattages contrêHés , 
Les effectifs réels sont supérieurs. 

Source : 0 S C E - 1968 - Statistique Agricole n• 7 et 1969 - no 2 

(1) • 
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1954 
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1960 
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1962 
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1964 

1965 

1966 
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1968 
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TABLEAU 26 

Evolution des poids moyens en carcasse des veaux 
abattus dans les Fays de la Communauté (Kg.) 

{1950 à 1968) 

R.F.A. France Italie Pays-Bac Belgique 

36 53 71 28 62 

40 56 68 34 66 

43 62 71 49 74 

45 64 71 46 74 

47 64 74 57 73 

49 65 76 56 74 

51 66 78 67 76 

53 69 79 67 78 

57 72 81 82 80 

62 74 82 91 81 

62 76 83 90 81 

66 78 83 92 83 

67 80 87 92 85 

oseE - 1968 - Statiatique Agricole n° 7 et 1969, no 2 

. ............ .... .... ····· ............... 

· Lù.Xembourg 

48 

50 

53 

53 

51 

53 

55 

57 

65 

70 

73 

72 

70 
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Le taux de progression est, en partie, fonction du niveau de départ: 

l'Italie enregistre le plus faible taux d'augmentation, mais elle partait déjà 

d'un niveau moyen très élevé de 71 kg en 1950, alors qu'à l'autre extrême les 

Pays-Bas partaient d'un poids moyen en carcasse de 28 kg en 1950. 

b) !e~d~~e~ Eé~e~t~s_e~r~g~s!r~e~ ~~s_d:a~tEe~ Eals 

Certains pays, comme la Nouvelle-Zélande, sacrifient annuellement un 

pourcentage de veaux abattus plus élevé que celui rencontré dans la Communauté: 

ce taux s'est situé au-dessus ou autour de 60% de l'effectif total de bovins 

abattus entre 1945 et 1960. Il se tenait encore à 54% en 1962/63; mais l'apport 

correspondant en viande est demeuré très faible (moins de 10 % de la viande bo

vine), du fait du sacrifice précoce de veaux de colostrum et petits veaux de lai~ 

La Nouvelle-Zélande représente actuellement un des rares pays où l'abat

tage précoce des veaux laitiers tienne encore une telle place. Ses conditions 

générales favorables et le fait qu'il puisse disposer par ailleurs de races 

spécialisées pour la viande autorise un tel gaspillage. Soulignons cependant 

que le cheptel bovin laitier du pays repose essentiellement sur la race Jersiaise 

qui représentait encore récemment près de 80 ~~ des effectifs lai tiers. 

Partout ailleurs, les abattages de veaux ont tendance à diminuer en va

leur relative: de 36% de l'effectif total de bovins abattus en 1938-39 en Austr& 

lie à 27 % en 1962-63. 

Le Danemark, qui a mené et réussi une politique d'augmentation de sa 

production de viande bovine, a engagé une action énergique dans ce domaine: 

réduction en 10 ans, de 1955 à 1964, du nombre de veaux abattus en 

veaux de colostrum de 376.000 à 56.000, soit de 27 % des abattages à 

4, 5 5b. 
limitation de la production du veau de boucherie autour d'un effectif 

de 110.000 têtes, soit 8 à 9 )~des animaux abattus annuellement, et 

3, 5 ·;~ du poids de viande. 

création et extension d'une spécialité de jeune bovin précoce abattu 

entre 6 et 3 mois à tm poids généralement inférieur à 250 kg: elle re

présentait en 1964, 400.000 têtes environ, soit 33 ri{) des abattages en 

effectif et 23,5 )S en poids, et 66 >~ environ des animaux abattus autres 

que les vaches. 

Le tableau 27 reproduit la répartition des abattages bovins danois en 

1904. Il cons ti tue UY' mod_èle très différent de celui rencontré dans la Communau

té, si nous le rapprochons des données du tilbleau lS, et le pourcentage de veaux 

abattus au D~nemark est déj~ beaucoup plus bas que ceux envisagés à moyen terme 

dans les pays de la C.E.E. Mais cet exemple mérite de retenir toute notre 

attention, même si diverses considérations amèneront à ne pab encourager le même 

système de production bovin précoce léGer. 
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TABLEAU 27 

Flace du veauet des autres types de viande bovine 
dans la production et les abattages danois en 19)4 

CATEGORIE PRODUCTION DE VIANDE EFFECTIFS ABATTUS 

Tonnes 1· lV.üiUer s œ T ~tes % 

1. VEAUX 

veau de colostrum 850 0, 30 56 4, 5 

veau de boucherie 8 500 3, 50 111 8, 9 

Total veaux 9 35(_)_ 3,80 167 lli_•L_ 

2. JEUNES BOVINS 

- précoce léger 55 000 23,50 400 33 

- précoce lourd 1 700 0, 70 6 0,5 

- traditionnel léger 11 000 4,5 25 2. 

- traditionnel lourd 10 000 4,0 30 2,4 

Total Jeunes bovins 77 70.<2__ 32,70 461 1.L._2_ 

3. FEMELLES REFRO-
DUCTRICES 

- génisses (2-3ans) 45 000 19,0 150 12,0 

- vaches 10 9 500 43,5 450 36,0 

Total 154 500 _§b.2_ 600 .1§.&__ 

4. TAUREAUX 2 200 _h_Q_ 5 __Qd_ 

TOTAL BOVINS 243 75_Q__ 100,0 1 241 lOO 

SOURCE: C N CE- 1965- BIPE 1965. 
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CONVENTION DE PRIX RETENUS POUR LA VALEUR DES 
BOVINS A VIANDE ET DES BOVINS REPRODUCTEURS 
DANS LA CONSTRUCTION DES FIGURES XIII ET XIV 

Type de production Modèle n° Commercialisation Valeur par t~te 

Age Poids Prix à la naissance à la vente 
jours -r<g FF/K.gvif FF FF 

Veau de colostrum 1 8 40 5 200 200 

Veau de boucherie 2 75 130 5 200 650 

Veau de boucherie a lOO 160 4,50 300 ?20 

Gros veau danois 3 200 260 3, 00 200 780 

Veau Saint-Etienne a' 250 340 3, 80 300 1.280 

Boeuf précoce 12 n10is 4 365 480 3, 20 200 1.536 

Boeuf précoce 15 mois b 450 540 3, 40 300 1.835 

Taurillon 18 mois 5 550 545 3, 00 200 1. 635 

Boeuf 2 ans laitier 6 740 600 3, 60 200 2.160 

S.:>euf 2 ans spécialisé c 74U 600 3, 60 300 2.160 

Boeuf 30 mois spécialisé c• 900 640 3, 60 300 2.304 

Boeuf 3 ans laitier 7 1.050 660 3, 60 200 2.376 

Boeuf 3 ans spécialisé d 1. 050 660 3, 60 300 2.376 

Vache de réforme 
type laitier 1 à 7 600 2,00 1.200 
type spécialisé a à d 640 2, 20 1. 400 

Vache reproductrice 
type laitier 1 à 7 
type spécialisé a à d 

Série de génisses 

type laitie'r (0 -2 ans) 1 à 7 
type spécialisé (0-3 ans) a à d 1 

,\ 
SOURC:D2 - cou::ou ,_ (1964) - Modèles de productlon an1male. 

moyenne 
FF 

200 

425 

510 

490 

790 

868 

1.067 

917 

1.180 

1.230 

1.300 

1 .288 

1.340 

1.800 
1.600 

1.850 
2.800 
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Enfin, aux USA, nous enregistrons la même tendance générale à une réduction 

du taux d'abattage des veaux au cours des 3 dernières décennies, en rapport essen

tiellement avec la diminution de l'effectif des vaches laitières analysé plus haut. 

Le pourcentage de veaux sacrifiés est passé de 37,8% en 1940,à 41,8% en 1944 pour 

s'abaisser à 16,7% de l'effectif abattu en 1966. L'apport de viande de veau passait 

dans le même temps dE 12 à 4,3 %. 

c) ~a~s~n~ Er~n~iEa~e~ ~e_l~ ~o~c~rEe~c~ ~n!r~ ~e~u et ~r~s_b~v~n_e! ~u_c~mEoEt~

~e~t_d~s_a~r~c~l!e~r~ ~ ~·~g~r~ ~e_c~ Er~b!è~e 

Le problème de la concurrence entre les productions de veau et de gros bo

vin relève de conditions différentes de celles observées dans les concurrences entre 

viande bovine et lait, entre productions bovines et productions avicoles ou porcine. 

Il ne s'agit plus en effet d'une concurrence sur l'utilisation et la valorisation 

des aliments, car les deux catégories d'animaux (veau et gros bovins) utilisent, 

l'un quasi-exclusivement des produits laitiers, l'autre un régime mixte dans lequel 

le lait n'occupe qu'un rôle mineur. 

Dans leur choix, les éleveurs sont guidés essentiellement: 

soit, par le désir de réserver à la production laitière le maximum des dis

ponibilités fourragères de l'exploitation, en évitant la concurrence du 

gros bovin. 

soit, par le caractère hors-système qu'ils peuvent donner à cette spécula

tion surtout depuis le développement d'une technologie très améliorée de 

production d'aliments commerciaux d'allaitement: cette possibilité va 

d'ailleurs dans le même sens que l'argument précédent. 

soit, par les facilités qu'ils rencontrent généralement en matière de com

mercialisation: par les circuits commerciaux les plus simples et les plus 

traditionnels, il est relativement facile de vendre des veaux de boucherie. 

La consommation rurale de viande bovine s'est longtemps appuyée, notamment 

en France, beaucoup plus sur le veau que sur le gros bovin, en raison des 

facilités de débit d'une carcasse de poids modéré par une boucherie de 

village. 

soit, par la faible durée du cycle de production et la vitesse de rotation 

rapide des capitaux engagés dans l'opération de production. 

soit, par la perspective d'une marge aussi favorable sur la production et 

la commercialisation d'un veau de 2 à 3 mois que sur celles d'un bovin de 

2 à 3 ans, avec beaucoup moins d'aléas intervenant dans le processus de 

production. 

soit,par une plus grande facilité d'utilisation de la main-d'oeuvre dispo

nible sur l'exploitation: faible durée du cycle de production du veau per

met une insertion relativement facile dans des périodes moins chargées du 

point de vue du travail. 
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Avec l'énumération de ces arguments, nous abordons en fait déjà l'examen 

d'autres facteurs-freins au développement de la viande de bovin, qui sont consti

tués par: 

les problèmes de financement, 

les problèmes de structure des exploitations agricoles, 

-les problèmes d'encadrement commercial, 

les rapports de prix entre produits, 

les éléments de politique agricole. 

De ce dernier point de vue, et sans anticiper sur les analyses ultérieures, 

il convient de souligner que la production du veau a bénéficié de l'orientation 

des politiques agricoles tendant à favoriser la production laitière dans la plupart 

des pays membres. Les subventions accordées à la production d'aliments d'allaite

ment a permis d'assurer des conditions favorables à la production du veau de bou

cherie dans la concurrence avec la production de viande de gros bovins. 

4) Problèmes financiers 

Le développement de la production de viande bovine est freiné par des 

problèmes financiers de deux ordres principaux: 

problèmes d'immobilisations financières dans le cheptel 

problèmes d'investissement dans les bâtiments et les équipements 

a) !~o~i!i~a!i~n~ fi~a~c~è~e~ 1_r~t~t~o~ ~e~ ~aEi!a~_e! Er~d~c!i~n_d~ ~i~n~e 

~o~i~e_d~n~ !e~ ~a~s_d~ !a_C~~~a~t~ 

Qu'il s'agisse de reconvertir un troupeau bovin laitier en troupeau bovin 

spécialisé pour la viande, ou d'orienter la production du veau de boucherie vers 

celle d'un bovin plus âgé, dans tous les cas, l'éleveur, quelles que soient les 

caractéristiques de son exploitation, est condamné à accroître ses charges finan

cières par le seul fait d'une immobilisation prolongée en capital animal. Celle-ci 

est d'autant plus lourde que le processus de production est plus lent et que le 

boeuf est commercialisé plus tardivement. Il est évident que si l'agriculteur doit 

recourir à l'emprunt pour développer la production de viande, la nécessité de 

garder l'argent sur un cycle plus long entraînera une augmentation des frais fi

nanciers. 
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Bien que ce critère intègre davantage d'éléments économiques, nous avons 

calculé et reporté aux figures XIII et XIV l'influence du type de production de 

viande retenu dans un troupeau bovin laitier ou dans un troupeau bovin spécialisé 

sur le revenu brut annuel susceptible d'être assuré pour lOO F de capital immobi

lisé en animaux. Ces conventions sont reportées au tableau 27 bis pour la valeur 

des bovins à viande et celle des bovins reproducteurs. Le lait était compté à 

0,40 FF/kg à 4 % de matière grasse. 

Bien sûr, de tels résultats sont influencés par beaucoup de facteurs et 

notamment les rapports de prix entre produits. Les conventions ont été précisées 

dans une de nos études antérieures (COLEOU 1964); elles mériteraient d'être ac

tualisées, mais les tendances demeureraient vraisemblablement similaires dans les 

conditions des toutes dernières années. 

Il est manifeste, à l'examen de ces deux figures, que: 

des différences très importantes apparaissent, sur la base de ce ratio, 

entre troupeaux spécialisés et troupeaux laitiers, et, à l'intérieur du 

même type de troupeau, entre les spéculations poursuivies dans le domaine 

de la viande. La différence provient à la fois d'une variation dans les 

recettes, mais également de variation dans les charges d'immobilisation au 

niveau du cheptel. 

une constatation intéressante peut être relevée dans la comparaison entre 

les modèles 2,3 et 4 de la figure XIII: ces 3 modèles laissent en effet 

espérer des perspectives de produits bruts identiques pour lOO F de capital 

immobilisé dans le cheptel. Cela signifie qu'une politique de production, 

tendant à inciter le passage des modèles l ou 2 en 3 comme cela a été fait 

par le Danemark au cours de la dernière décennie, ou du modèle 2 au modèle 

4 comme la Communauté pourrait l'envisager dans les prochaines années, 

n'exercerait pas d'effet défavorable sur le rapport entre produit brut et 

capital immobilisé dans ces différents systèmes. Par contre, l'adoption d'un 

type de production plus âgé se répercuterait de façon plus défavorable sur 

ce résultat économique brut. 

Il va sans dire que la production exclusive de viande est pénalisée en 

outre, par rapport aux productions mixtes de lait et de viande ou par rapport à la 

production exclusive de lait, du fait de la répartition très différente des recet

tes. Peut-être conviendrait-il de rechercher des solutions permettant d'étaler le 

règlement des paiements de la viande bovine et de réduire ainsi le handicap supplé

mentaire de cette production par rapport à la production laitière. Bien entendu, un 

tel système ne pourrait être trouvé que dans le contexte d'une politique contrac

tuelle insérée dans le cadre de complexes organisés de production et de commerciali

sation. 
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FIGURE XIII 

INFLUENCE DU TYPE DE PRODUCTION DE VIANDE 
DANS UN TROUPEAU BOVIN LAITIER 

SUR LE REVENU BRUT ANNUEL ASSURE 
en lait + viande 

ou viande seule 
PAR 100 F. DE CHEPTEL ANIMAL INVESTI OU IMMOBILISE 

100 

29 

2 

100 100 

43 

31 

3 4 

- veau de colostrum 
2 -veau de 130 kg 

92 

41 

5 

3 - gros veau danois (260 kg à 200 j, ) 

86 

38 

6 

4 - bovin précoce de 12 mois(480 kg à 365 j) 
5 - taurillon de 18 mois (54 5 kg à 550 j. ) 
6 - boeuf de 2 ans (600 kg à 740 j.) 
7 -boeuf de 3 ans (660 kg à 1050 j.) 

vache laitière de 600 kg produisant 4000 kg de lait 
génisses vêlant à 2 ans 

. taux de renouvellement : 20 1o 
effectif sta.ble en fonctionnem.ent optimal 

70 

37 

7 
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FIGURE XIV 

INFLUENCE DU TYPE DE PRODUCTION DE VIANDE 
DANS UN TROUPEAU BOVIN SPECIALISE 
SUR LE REVENU BRUT ANNUEL ASSURE 

PAR lOO F. DE CHEPTEL ANIMAL INVESTI OU IMMOBILISE 

47 
45 

41 43 

36 

a a' b c c' 

a - veau de 160 kg 
a'- veau de St Etierme (340 kg) 
b - bovin précoce de 511-0 kg à 450 j. 
c - boeuf de 600 kg à 2 ans 
c'- boeuf de 640 kg à 30 mois 
d - boeuf de 660 kg à 3 ans . vaches de 600 kg 

génisses vêlant à 3 ans 
taux de renouvellement : 17 % 
effectif stable en fonctionnement optimal 

38 

... 
d 
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Il convient de souligner que tous les modèles de production introduits dans 

les figures précédentes reposent sur l'association du troupeau de mères et des bo

vins à viande, en même temps que des femelles reproductrices de remplacement, qui 

leur sont associés. Il va sans dire qu'un atelier de bovins à viande, dissocié du 

troupeau de mères reproductrices, aurait moins de charges à supporter du point de 

vue des immobilisations financières. Mais, en principe, dans une économie globale 

saine, les charges correspondant au maintien e~ au renouvellement du patrimoine de 

femelles reproductrices, qui sont particulièrement lourdes dans un troupeau bovin 

spécialisé, devraient être transférées sur la valeur du veau au moment où il entre 

dans l'atelier d'engraissement, qui aurait donc indirectement à supporter ce type 

de charge. 

b) Inye~tis!e~e~t! ~n_b!t!m~n!s_e! iq~iEe~e~t! ~n-~e_d~ la_p!o~u~tlo~ ie_vla~d~ 

bovine 

Les agriculteurs de la Communauté ne pouvant disposer ni d'espace agricole 

important pour s'adonner à une production de viande bovine à caractère relativement 

extensif, ni d'une quantité libérale d'aliments sous forme de fourrages ou de 

grains pour se permettre le luxe de ne pas les valoriser avec le maximum d'effi

cience, ni de conditions climatiques suffisamment favorables dans la plupart des 

régions agricoles des six pays pour éviter de construire des bâtiments d'engraisse

ment des bovins en se contentant de solutions très économiques comme celles mises 

en oeuvre dans les "feed-lots" des régions sèches des USA telles que la Californie 

ou le Texas, sont condamnés: 

à une orientation verb une production de viande dans le cadre de systèmes 

intensifs, donnant une préférence à la conduite en stabulation plutôt qu'en 

plein air permanent, sauf peut-être dans les zones de collines et de mon

tagnes qui seront justiciables d'un aménagement en extensif, ainsi que dans 

les zones méditerranéennes où les unités d'engraissement en plein air 

pourraient être implantées. 

à la construction ou à la modernisation d'étables assurant aux animaux des 

conditions satisfaisantes pour la réalisation de bonnes performances zoo

techniques et d'une efficience maximale pour la transformation des aliments. 

à l'acquisition d'équipements plus onéreux que ceux nécessaires pour l'uti

lisation des grains en vue de stocker ou de conditionner les fourrages et 

sous-produits sur lesquels il convient d'appuyer la politique d'intensifi

cation, en l'absence de disponibilités suffisamment importantes en céré

ales, comme c'est le cas notamment aux USA (silos! équipements de déshydra

tation). 

Nous avons étudié, au cours de ces dernières années, au sein de notre 

Unité de Recherche, l'incidence d& ces différents équipements sur l'économie de 

la production bovine dans les conditions françaises (COLEOU 1967 - DUBOST 1967 -
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MARCHADIER 1967 - BONVALLET et COLEOU 1967 - ROUX 1967 - ROYANT et ORDOQUY 1967 
ORDOQUY et ROYANT 1967- LARRERE 1967- ROYANT 1967- MAILLARD 1968). 

Ce facteur représente un frein important au développement de la viande 

bovine, car un investissement dans ce domaine est absolument indispensable dans 

presque toutes les régions de la Communauté, pour plusieurs raisons: 

insuffisance en bâtiments traditionnels d'exploitation 

nécessité de construire en neuf, d'autant plus impérieuse que la produc

tion s'orientera vers des ateliers spécialisés conduits par des agricul

teurs isolés ou groupés. 

Seules certaines zones, comme les régions de grande culture, sont en mesure 

de minimiser les charges d'investissement dans ce domaine, car elles peuvent dispo

ser souvent des hangars destinés antérieurement au stockage des récoltes de céré

ales et reconvertibles vers la production de viande. En outre, collectivement, les 

agriculteurs de ces zones détiennent, avec une plus grande fréquence que les zones 

d11élevage, des instruments de conditionnement des fourrages et des sous-produits 

industriels. Pour la France, une mise au point récente fait au sein de notre Unité 

de Recherche (DUBOST 1968) situe la place prépondérante du Bassin Parisien dans la 

détention de l'équipement industriel de déshydratation artificielle des fourrages 

et des pulpes de betterave. D'après le tableau 28, 51 usines sur 70 installées en 

France en 1965 assuraient 81,6% de la production totale du pays. 

Une enquête intéressante, menée dans un Département français dont l'éco

nomie repose essentiellement sur la production de viande bovine, a été conduite 

récemment par la Chambre d'Agriculture de la Nièvre (CHARMETANT et de VALMONT 1966). 

Elle avait pour objectif principal la détermination des raisons d'ordre technique 

ou psychologique conditionnant dt limitant le système de production et de comme~ 

cialisation de viande dans ce Département. 

11,5% des éleveurs répondent qu'ils ont cessé de vendre 1es animaux finis 

en raison des problèmes posés par les bâtiments. Ce facteur vient en 3ème position 

dans leurs décisions derrière le problème alimentaire et très près du problème de 

main-d'oeuvre (tableau 29). 
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TABLEAU 28 

~-~~~.r..~~~-i?.~---~-~.?.$..~.~~-~~9.~~ ... ?~.~- -~-q~~.P~.~-~.?..~~---~-~~-~-~-~E~.~~-~ 
~~---~~.S.I::Y..~:.~~-~-~-~.?..~ .. ~.~-~~~~C::.~.:.~!::: ... ~.?. ... ~.!..?.:~:~~---~E_.~.?.~.?. 

Département Nombre d 1usines c/o de la production annuelle 

Marne 17 35 

Seine & Oise 11 14,4 

Seine & Marne 8 11 , 4 

Eure 6 10,8 

Aisne 9 10, 0 

France 70 100, 0 

SOURCE DUBOST {196 8) 
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TABLEAU 29 

F,act~'lll?. s ame_nant les. éleyeur s .de Charolai_s du .P~.P~~tement .~~ 1~. l'f.i~vr.e 

à .~?a:t:1do.nr1e.r.. lé).fin,iti?~ .. de I;>ovins. à viande da:ns leurs. exploi~t~_o!l~ 

Problèmes posés par 

1 - la quantité et la qualité de la nourriture 

2 - lamain-d'oeuvre 

3 - les bâtiments 

4 - le rapport de prix maigre/ gras 

5 - le prix de l'alimentation (achetée) 

6 les débouchés 

7 - la technique 

Source CHARMETANT et de VALMONT 1966 

TABLEAU 30 

% des éleveurs 

45,0 

12, 5 

11, 5 

8,5 

8,0 

3,0 

1,5 

Pr?_blèrn.e s ~.~ b~~i~ent~ pour. 1_' .é.levage .. dan..~}~ D.é:parte~~.I1t .. d~ .. ~~ .. !'f~.è.yr~ 

non 
oui 

Source 

Raisons 

bâtiments trop petito 

bâtiments vétustes 

bâtiments impos sibleo à aménager 

refuo du propriétaire de transformer 

bâtiments manquant d'eau 

bâtiments dispersés 

autres réponses 

CHARMETANT et DE VALI\10NT - 1966 -

% des éleveurs : 

36 
64 

29 

14 

4 

2 

9 

3 

3 
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Le tableau 30 fournit des détails sur les réponses des éleveurs face 

au problème global du bâtiment dans la conduite de leurs élevages: les deux

tiers estiment qu'il se pose réellement un problème dans ce domaine et près 

1e la moitié (47 %) se trouvent en présence de bâtiments trop petits, vétustes 

ou impossibles à aménager. 

En conclusion de l'étude de ce facteur, il nous semble possible d'af

firmer que: 

la production de viande bovine supporte des frais financiers, variables 

selon la nature de la spéculation et le type de troupeau, mais qui de

meurent toujours élevés par comparaison avec ceux nécessités par d'autres 

spéculations, notamment végétales destinées à la commercialisation di

recte. 

la recherche d'une rotation rapide des capitaux est une des causes 

principales engageant beaucoup d'éleveurs de la Communauté à préférer 

des productions bovines à cycle très court (veau de boucherie) aux 

productions de viande bovine à cycle plus ou moins long. 

l'amélioration des systèmes traditiurmels de production de viande ou 

l'adoption de nouveaux systèmes dans le cadre d'ateliers modernes pose 

des problèmes de financement des équipements, d'autant plus élevé que 

les conditions climatiques de la plus grande partie de la Communauté 

n'autorisent pas la réalisation d'unités intensives d'élevage sans pro

tection des animaux, et que la nature des ressources alimentaires dis

ponibles en Europe imposent le recours à des équipements plus onéreux 

que pour l'utilisation soit de l'herbe extensive soit des céréales. 
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5) Structure des exploitations agricoles et offre de viande bovine 

a) QaEa~tirls!igu~s_d~s_s!~c!uEe~ ~gEi~ole~ ~e_l~ Qo~~~u!é_m~l_a~aEt!e~ ! la 

Er~d~c!i~n_d~ ~i~n~e_bS!_Vln~ 

Une étude de la Commission des Communautés Européennes (1) et 7plus récem

mentJle Mémorandum sur la réforme de l'agriculture dans la C.E.E. (CEE 1968) ont 

mis en évidence, dans le courant des 10 à 15 années d'après-guerre, une réduction 

du nombre des exploitations agricoles de plus d'un ha. dans tous les pays de la 

C.E.E. sauf l'Italie où un léger accroissement était noté. Malgré cette réduction, 

dont l'ampleur a atteint en 15 ans de 13 à 38 %, la dimension des exploitations 

agricoles de la Communauté demeure très faible comme le montre le tableau 31. 

Le rapport constate que les exploitations de moins de 10 ha ne sont géné

ralement plus considérées comme viables, mais que malheureusement plus de la moitiP 

des exploitations de la C.E.E. appartiennent à cette catégorie: en France, le taux 

est de 50 %, aux Pays-Bas, en République Fédérale Allemande et en Belgique, il va 

jusqu'aux deux tiers; enfin, en Italie, presque 9/10 des exploitations ont moins 

de 10 ha. 

Une telle situation est relativement peu favorable pour offrir des struc

tures d'accueil au développement de la viande bovine en fonction de ce que nous 

avons précisé antérieurement. 

Sans doute, des différences régionales existent-elles du point de vue de 

la surface des exploitations, et notamment, de façon globale, les zones de montagne 

voient-elles plus net~ement que les zones de basse altitude s'élever la dimension 

de leurs exploitations. Nous aurons à analyser plus finement ce problème dans la 

deuxième partie de cette étude et à nous interroger sur les perspectives que peu

vent offrir de telles zones pour un développement d'unités de productions de viande 

basées sur un troupeau spécialisé. 

Il nous a paru intéressant au préalable d'examiner s'il existait une re

lation entre la structure des exploitations et l'offre de viande bovine, caracté

risée à la fois par son volume et sa nature qualitative, en se basant esRentielle

ment sur le type d'animal commercialisé. 

(1) Tendances d'évolution des structures des exploitations agricoles: causes et 

motifs d'abandon et de restructuration 

culture"- no 20- Décembre 1967. 
"Informations internes sur l'Agri-
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TABLEAU 31 

Dimensions moyennes des exploitations d'un ha _et pl_~s 

de la Communauté Economique Européenne 

PAYS ANNEE SURFACE !'-..10YENNE (Ha) 

REPUBLIQUE 
FEDERALE 
ALLEMANDE 

FRANCE 

ITALIE 

FAYS-BAS 

BELGIQUE 

LUXE.l\tlBOUaC 

C.E.E. 

1949 
1966 

1955 
1963 

1930 ( 1) 
1961 (1) 
1961 

1950 
1966 

1950 
1966 

1950 
1966 

Il 1960 Il 

(1) Surface totale, avec exploitations forestières 

SOURCE Commission des Communautés Européennes - 196?. 

Informations internes sur l'Agriculture N° 20. 

8, 1 

10,4 

1 :i' 1 
17, ü 

9, 5 
9,0 
6, 7 

9, 5 
ll,n 

6, 3 
10, 1 

10,4 
16, 9 

10,4 
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oL) Compte tenu des différences régionales de structures et d'orientation 

des productions animales, il apparaissait judicieux de procéder à une telle 

analyse dans un contexte régional. 

Malheureusement, dans l'état actuel des disponibilités en données sta

tistiques, cette analyse ne pouvait ~tre envisagée à l'échelle de l'ensemble des 

pays de la Communauté. C'est pourquoi nous l'avons limitée au cas de la France, 

en nous appuyant sur les résultats de l'enquête bovine par sondage, réalisée en 

1967 par le Service Central des Enquêtes et Etudes Statistiques du MinLstère de 

l'Agricult11re. L'enquête donne la situation du troupeau bovin au 1er janvier 1967. 

En annexe B est reporté l'ensemble des données et résultats caractérisant 

la production de viande des régions anallfsées dans cette enquête, ainsi que les 

conventions retenues pour la définition d~s types d'animaux commercialisés. 

Les principaux enseignements dégagés par cette étude ?euvent être résumés 

comme suit: 

1. au niveau de la FRANCE entière, ce sont les fermes de 10 à 20 ha de SAU 

qui mettent de loin sur le marché le plus d'animaux de boucherie. Sans 

doute, est-ce cette classe qui comporte en FRANCE le plus d'agriculteurs; 

mais c'est cependant dans la classe de plus de 50 ha suivie de celle com

portant de 30 à 50 ha SAU que sont exploités au total le plus de bovins. 

2. les petites exploitations accordent plus de place à la production du veau 

et beaucoup moins à la production des bovins d'embouche que les exploita

tions aux surfaces plus importantes: pour la FRANCE entière, 70 % des 

ventes réalisées dans les petites fermes de moins de 5 ha de SAU sont re

présentés par des veaux de boucherie, contre 20 % seulement dans les fer

mes de plus de lOO ha SAU. Le pourcentage occupé par les veaux de boucherie 

demeure supérieur à 60 % dans toutes les classes de surface allant 

jusqu'à 20 ha. Le gros bovin ne représente par contre que 7 à 8% des 

ventes des petites exploitations alors qu'il atteint 60% des ventes dans 

les exploitations de plus de 100 ha de SAU. 

3. cepend8nt, les tendances générales enregistrées au niveau de la France 

entière (abaissement régulier de la place du veau et accroissement de la 

production de gros bovins avec l'augmentation de surface des exploitations) 

ne se vérifient pas dans toutes les régions analysées: la production du 

veau de boucherie occupe dans les régions FRANCHE-COMTE, AQUITAINE et 

MIDI-PY~, une place à peu près comparable, quelle que soit la surface 

des exploitations agricoles. En AQUITAINE, dans toutes les classes d'ex

ploitations, la place occupée par le veau de boucherie est supérieure à 
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60% des effectifs commercialisés, et les grandes exploitations consacrent 

autant, voire plus, de place au veau que les exploitations petites et 

moyennes. 

4. les régions dans lesquelles le troupeau bovin spécialisé pour la viande 

occupe une place relativement importante sacrifient, malgré cette orienta

tion du cheptel de base, un pourcentage très important d'animaux en veaux 

de boucherie: 75 % dans l'AQUITAINE, 62 % en LIMOUSIN contre 56 % pour la 

moyenne française. Seule la zone CHAROLAISE, avec 32% de l'effectif 

sacrifié en veaux de boucherie, échappe à cette tendance. C'est la struc

ture des exploitations insuffisantes en dimensions, qui doit imposer pour 

une large part cette orientation. Dans les graphiques de répartition des 

spéculations selon les zones, il est manifeste en effet que les classes 

'le surface de plus de 30 ha de SAU, mieux garnies dans deux zones PICARDIE 

et ZONE CHAROLAISE, contribuent nettement à modifier le profil de l'offre 

dans ces régions: 28 % et 32 % de veaux abattus respectivement en PICARDIE 

et CHAROLAIS contre 53% et 25% de gros bovins d'embouche engraissés dans 

les deux mêmes régions. La première se distingué par l'embouche d'animaux 

en provenance de zones de naissage (Annexes ~9 et BlO), la seconde consti

tue l'une des grandes zones de production de maigres (Annexe Bl6). 

Trois séries de documents graphiques reproduits en annexe (annexe c, D, 

E) permettent d'interpréter l'ensemble des relations observées. 

Les courbes et graphiques des annexes c, précisent la répartition de 

l'offre àe viande bovine en fonction de la surface agricole utile et analysent les 

variations du pourcentage d'animaux vendus pour l'abattage: 

selon la catégorie et le type d'animal, 

selon la taille de l'exploitation, caractérisée par la tranche de surface 

agricole utile en ha (SAU), 

pour la France entière et les 9 régions retenues pour l'étude. 

Les courbes et graphiques des annexes D situent, pour chaque type de 

production, les variations de l'offre selon les régions. En outre, apparatt, pour 

l'ensemble des régions et la France entière, l'influence de la taille d'exploita

tion sur l'importance donnée à chaque spéculation. 

Les annexes E apportent un éclairage sur la place relative accordée aux 

surfaces fourragères dans la surface agricole utile selon la taille des exploi

tations étudiées dans le cadre de l'enquête bovine. 
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(j) Dimension des exploitations et répartition du cheptel bovin français 

La figure XV reproduit: 

d!une part, un graphique de répartition du nombre des exploitations 

détenant des bovins en France, en fonction de la classe de taille 

caractérisée par la surface agricole utile en ha. 

d'autre part, une répartition, selon la taille, de l'ensemble du 

cheptel bovin français et des femelles de souche. 

Il apparaît qu'en France les quatre classes d'exploitation 10 à 20, 

20 à 30, 30 à 50 et plus de 50 ha, si elles comportent un nombre variable 

d'exploitants détenant des bovins, depuis 380.000 jusqu'à 100.000 environ, 

détiennent des effectifs bovins,assez comparables, compris entre 4 et 4 mil

lions de têtes. La somme des petites exploitations de 0 à 5 et de 5 à 10 ha 

ont un cheptel qui, réuni, représente à peu près la moitié de ce qui est 

détenu par chacune des autres classes. Bien entendu, la place relative occupée 

par les femelles reproductrices est d'autant plus élevée que la taille est 

plus réduite. 

Dans la mise en oeuvre d'une politique de développement de la produc

tion française de viande bovine, les quatre groupes d'exploitations de plus 

de 10 ha devraient donc se trouver concernés à un niveau comparable, en tant 

que groupe. Mais, en tant qu'entreprises, les exploitations appartenant à la 

classe de dimension la plus importante, jouent un r8le majeur car elles pos

sèdent une structure mieux adaptée à la production de viande bovine. La pos

sibilité de concurrence entre spéculations végétales auraient même tendance 

à éliminer à partir d'un certain niveau, les productions animales; mais, la 

production de viande bovine est mieux à même de se défendre contre la produc

tion laitière, quand l'agriculteur s'adonne à l'élevage, du fait notamment: 

des impératifs moindres d'intensification par unité de surfaces. 

des possibilités d'alléger les charges, d'améliorer la productivité 

du travail, de profiter d'économies d'échelle dans un atelier aux 

dimensions plus importantes. 

En conclusion à l'étude de ce facteur, il apparaît donc que la pro

duction de viande bovine prend une place plus importante dans les exploita

tions agricoles quand la taille de celles-ci s'accroît. Les pays de la Com

munauté ne disposent cependant en majorité que d'entreprises agricoles aux 

dimensions insuffisantes pour avoir l'espoir de faire fonctionner, dans des 

conditions optimales ou se rapprochant d'un optimum économique des ateliers 

de production de viande bovine. 



F
IG

U
R

E
 

X
V

 

m
il

li
e
rs

 d
'e

x
p

lo
it

a
ti

o
n

s 
5

0
0

0
 

m
il

li
e
rs

 d
e 

tê
te

s 
•r

-
"',..

 
4

5
0

0
 
~
 

4
0

0
 
~
 

4
0

0
0

 
Il

 
~
 

--
~
 

3
5

0
 

3
5

0
0

 
~
 

~
 

3
0

0
 

3
0

0
0

 
~
 

~
 

2
5

0
 

2
5

0
0

 
~
 

1
-

..
..

.-
-

2
0

0
 

2
0

0
0

 
~
 

r
-
-
-

...
..-

--
1

-
1

5
0

 

1
0

0
 

1
5

0
0

 

1
0

0
0

 

1-

mm
 

~
 

.... 

~
 

5
0

 
5

0
0

 

-
s i

\U
 

S
A

 u
 

0
-5

 
5

-l
 0

 
1

0
-2

0
 

2
0

-3
0

 
3

0
-5

0
 

5
0

 e
t+

 
0

-5
 

5
-1

0
 

1
0

-2
0

 
2

0
-3

0
 

3
0

-5
0

 
5

0
 e

t+
 

R
é
p

a
rt

it
io

n
 s

e
lo

n
 l

a
 t

ra
n

c
h

e
 

S
A

U
 

R
é
p

a
rt

it
io

n
 s

e
lo

n
 l

a
 t

ra
n

c
h

e
 S

A
U

 

d
e
s 

e
x

p
lo

it
a
ti

o
n

s 
a
y

a
n

t 
d

e
s 

b
o

v
in

s 
e
n

 F
R

A
N

C
E

 
d

e
s 

fe
 m

e
 I
le

s 
d

e 
so

u
c
h

e
 p

ré
s
e
n

te
s
 

(e
n

 
b

la
n

c
) 

e
t 

d
e
s 

b
o

v
in

s 
p

ré
s
e
n

ts
 

(h
a
c
h

u
ré

 +
 b

la
n

c
) 

e
n

 F
R

A
N

C
E

 



87 

Est-il nécessaire, dans ces conditions, de constituer des ateliers 

coopératifs ou des ateliers de groupe, sous la forme par exemple de Groupe

ments Agricoles d'Exploitation en Commun, à activité partielle et limitée 

éventuellement à cette production, pour espérer mieux adapter les structures 

agricoles aux impératifs de cette production de viande? Cette voie peut 

offrir des perspectives, mais nous aurons à nous interroger sur ses possi

bilités réelles d'insertion dans des exemples régionaux examinés dans la 

deuxième partie de l'étude. La réponse à cette question interfère avec les 

techniques mises en oeuvre pour produire; il n'est pas exclu que l'extension 

de certaines technologies alimentaires de conditionnement des fourrages 

puisse permettre d'offrir autant de chances à des ateliers modestes qu'à 

de très grands ateliers. Cet aspect sera également discuté dans la deuxième 

partie de l'étude. 

c) ~2l~tio~ ~e! !tEU~t~r!s_e! !e~d~~e~ !n!eEi!t!é!s_d~! l'2rie~t!t!o~ 

~e! 1r2uEe~~ ~o!i~s_d! la_C2~~a~t! 

Une série de tableaux ont été rassemblés en annexes F. Les données 

correspondantes traduisent l'évolution intervenue dans les structures d'ex

ploitation et dans les caractéristiques de troupeaux bovins au cours des 

dernières décennies et années, dans les différents pays de la Communauté. 

De l'examen de ces tableaux, il se dégage les principaux enseigne

ments suivants: 

dans tous les pays où une tendance a pu être~udiée, on enregistre 

un recul de l'élevage bovin, d'autant plus marqué que les exploi

tations sont de petite taille. 

en FRANCE, comme en BELGIQUE, quelle que soit la taille des exploi

tations, l'effectif moyen de femelàs laitières a tendance à pro

gresser plus vite que l'effectif moyen de bovins à viande. 

en République Fédérale ALLEMANDE, la tendance est totalement à l'in-

verse. 

aux PAYS-BAS, les effectifs de vaches laitières progressent relati

vement moins que les effectifs à viande ou d'élevage pour les petites 

exploitations, la tendance inverse étant enregistrée pour les fermes 

de plus de 20 ha et surtout de plus de 50 ha. 

Le tableau 32 précise, pour la FRANCE, sur une période encore plus 

récente, l'évolution du troupeau de vaches de 1963 à 1969 en fonction des 

structures d'exploitation caractérisées ici par le nombre de vaches par 

unité: 
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l'effectif de vaches a peu varié de 1963 à 1969, mais le nombre des 

exploitations à vaches s'est réduit de près de 300.000 en 6 ans, soit 

un recul de 20 % environ. 

la désaffection à l'égard des vaches est particulièrement sensible dans 

les petites exploitations: près de 400.000 exploitations sur 1.100.000 

environ en 1963 ont abandonné les vaches laitières dans les classes de 

1 à 4 et de 5 à 9 vaches. Dans ces deux classes, 1.800~000 vaches envi

ron ont disparu en 6 ans sur 5.200.000 en 1963, soit près du tiers de 

l'effectif. 

la progression en nombre d'exploitations ayant des vaches et en effectif 

de vaches par classe, est très marquée dans les classes de 15 à 19 

vaches, de 20 à 29 vaches et de plus de 30 vaches, dont les effectifs 

s'accroissent respectivement de près de 600.000, près de 750.000 et près 

de 440.000 têtes. 

Sur la base cette évolution récente, le Service Central des Enquêtes et 

Etudes Statistiques considère que si l'évolution ultérieure se poursuit selon le 

même rythme, sans l'influence notamment de facteurs exogènes tels que ceux pou

vant résulter de modifications dans la politique agricole communautaire, 880.000 

exploitations françaises seulement auraient des vaches en 1975, leur ventilation 

en classes d'effectifs figurant au tableau 33. 

Les perspectives d'évolution laissent donc envisager une réduction consi

dérable du nombre des exploitations ayant moins de 10 vaches, puisqu'il serait 

passé en 12 ans de 1.100.000 à moins de 500.000. Cependant, ces classes, à moins 

de 10 vaches, représenteraient encore en 1975 56% des exploitations ayant des 

vaches, contre 78,6 % en 1963. Et seulement 20% des exploitations auraient, en 

1975, plus de 15 vaches, soit 176.000 exploitations; celles détenant plus de 30 

vaches ne représenteraient encore que 3% du total avec 26.000 unités. Sans doute, 

pouvons-nous constater que, dès 1969, les exploitations à plus de 15 vaches 

détenaient 37,4% de l'effectif, contre seulement 20% en 1963. 

Au total, malgré cette évolution assez marquée, le troupeau bovin français 

comme les autres troupeaux bovins de la Communauté est loin de présenter des 

caractéristiques de taille permettant d'envisager dans des conditions rentables 

la conduite de troupeaux de vaches reproductrices spécialisées pour la viande. 

Sous l'angle de la proportion de vaches laitières et de vaches à viande, 

la tendance récente apparaît-elle favorable à l'une ou l'autre catégorie? 
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TABLEAU 32 

EVOLUTION EN FRAJ:TCE DE 1963 A 1969 DU NOME~ D' EX::=>:..::;Ir~: ... ~IC:;s :l."f)..:~T 

DES VACHES ET DU lJOMBRE DE VACHES El~ FC~Tt;TIC".'" 

DE LA TAILLE DES E~tBLES 

Taille des Nombre d'exploitations Effec+,-ï._f de vaches 
étables 

(nombre de 1963 1967 1969 1963 1 Ot:7 
.;...,;ul 1969 

vaches) 

1-4 573,3 401,1 337,1 1.466,3 L 082,3 877,4 

5-9 565,9 433,1 374,0 3.785,9 2.927,4 2.578,6 

10-14 205,2 224,1 229,8 2.357,5 2.609,4 2.670,5 

15-19 63,0 78,6 96,9 1.029,0 1.303,8 1.608,8 

20-29 25,2 43,4 56,9 573,3 997,.3 1.309,3 
30 et + 7,6 13,0 17,4 301,4 503,3 738,8 

TOTAL 1.404,2 1.193,3 1.112,1 9.513,9 9.424,0 9.783,4 

SOURCE: Ministère de l'Agriculture S.C.E.E.S. 1969 



90 

TABLE:AU 33 
---------- .... --

PERSPECTIVES DE REPARTITION DES EXPLOITATIONS FRANCAISES 

A YAI'JT DES VACHES EN 1975, SUR LA BASE DE LA TENDANCE 

1963 " 1967- 1969. EN FONCTIOI·J DE L'EFFECTIF DE L'ETABLE 

Ta :ille 
des étables 
(u vaol:es) 

10-14 

15-19 

20-29 

30 et+ 

TOTAL 

Exploitations à vaches 

Nombre cr/ 
JO 

. ···-··· ........ ·• ................... 

202.000 23 

291.000 33 

211.000 24 

83.000 10 

62.000 7 

26.000 3 

880.000 lOO 

..... "'' ..... 

SOURCE : Ministère de l'Agriculture S. C.E.E. S. 1969 
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Globalement, le troupeau de femelles reproductrices de type laitier n'a 

guère évolué depuis 1967 (tableau 34). Cependant, le nombre de vaches serait en 

augmentation de 3,6% pour l'ensemble de la FRANCE, et dans des proportions allant 

de 1 à 23.% selon les régions dans 13 régions de programme. 

En haut de ce groupe, nous trouvons l'AUVERGNE qui a reconverti une 

partie de son troupeau local de type Salers en cheptel laitier de type Frison. 

Seules 5 régions de programme ont accru leurs effectifs en type spéciali

sé pour la viande: 

les pays de la LOIRE font une forte progression dans ce sens, avec les 

départements de SARTHE, MAYENNE, MAINE ET LOIRE, LOIRE ATLANTIQUE où le 

cheptel de vaches de type spécialisé s'est accru de 44 %, le cheptel de 

laitières progressant également de 2 %. 
la région POITOU-CHARENTES semble amorcer de son o8té une reconversion du 

type laitier vers le type spécialisé, le premier reculant de 1 %, le 

second progressant de 35 %. 
il en va de m@me de la région BOURGOGNE, où les vaches laitières reculent 

de 12 %, les vaches à viande progressant de 20 %. 

la zone LIMOUSIN, déjà bien orientée vers la viande, accroît son effectif 

de mères spécialisées de 18 %. 

Au ler janvier 1969, sur 9.783.400 vaches exploitées en FRANCE: 

- 7.608.800 sont de type laitier, ce qui représente 78% du total des 

vaches, 

- 2.174.900 sont de type spécialisé, soit 22% de l'effectif. 
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TAELEP'"U 34 

EVOLUTION RECENTE DE 1967 à 1969 
DU TROUPEAU FRANCAIS DE FEMELLES REPRODUCTRICES LAITIERES 

ET DE FEMELLES REPRODUCTRICES A VIANDE 
POUR L'ENSE:tvlELE DU PAYS 

ET POUR LES PRINCIPALES REGIONS DE PROGRAMME 
~Régions ayant plus de 50.000 têtes dans la catégorie en 1967) 

Pays ou région 

FRANCE 

AUVERG!'TE 

BRETAGl'-!E 

CENTRE 

NORD 

PICARDIE 

AQUITATIŒ 

MIDI-PYRENEES 

LORRAINE 

BASSE-NORMANDIE 

RHONE-ALPES 

HAUTE -NORIV.tANDIE 

PAYS DE LA LOIRE 

FRANCHE COMTE 

lOO = effectif 1967 

Femelles reproductrices 
.. Lël.itière's .. . . ....... a 'viànde . . .. ~ 

vaches: génisses : totaf Va.ches 'génisses , total : 

103,6 94,8 

123 

113 

113 

111 

109 

107 

107 

105 

105 

105 

104 

102 

101 

99,8 104,4. 104,8 

75 

lOO 

100 

102 

1 /"~-' .... 

f 
. 1 

. . : ... '""''" .. ·j 
. j 

: 104, 5 ; 

:ALSACE lOO 

CHAMPAGNE-ARDEI\1Y 

POITOU -CI-IARENTE 

BOURGOGNE 

LIMOUSUT 
... 

lOO 

99 

88 

135 

120 

118 
.. ....................... , .......................... .-.................... , 

t 

, SOURCE : Minsitère de l'Agriculture ~·~·E .~.s .. 1969.. .. ................. . j 
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0 Encadrement du producteur et offre de viande bovine dans la Communauté 

Comme pour toutes ses activités agricoles, l'exploitant dispose dans tous 

les pays de la Communauté d'un encadrement technique assuré par des conseillers 

de différents niveaux et à des densités variables pour la conduite de sa produc

tion de viande. 

Mais ce dont il souffre le plus, c'est de l'absence d'une structuration 

d'encadrement commercial et d'une liaison directe ou au moins coordonnée entre 

l'encadrement technique et l'encadrement commercial, entre la décision de pro

duire et la possibilité de vendre. 

Alors que pour les productions végétales commercialisées directement, 

alors que pour la production laitière, alors que pour les productions avicoles, 

l'entrepreneur agricole dispose toujours au moins d'un organisme à vocation com

merciale qui joue le rôle de pôle organisateur du développement des productions 

correspondantes, le producteur de viande bovine est, dans la majorité des situa

tions, dramatiquement isolé, abandonné à lui-même quand il engage le processus 

de production: très faible consommatrice d'aliments composés, la production de 

viande bovine n'a pu trouver dans ce secteur industriel relativement jeune et 

dynamique un support, un pôle d'animation en amont, comme cela est intervenu pour 

d'autres spéculations zootechniques. 

En aval, le Centre d'Abattage ne joue que très rarement un rôle complet 

favorable à l'entraînement et à l'organisation du développement de la production 

de viande. Et ce secteur très important pour l'économie agricole européenne est 

demeuré, par ce fait, plus proche de l'économie de cueillette que d'une économie 

organisée. 

Une étude publiée en 1967 par la Commission des Communautés Européennes 

(1) sur l'organisation des abattoirs a bien mis en évidence le caractère vétuste 

et archaique, l'inadaptation aux impératifs d'un développement réel de la pro

duction et de la commercialisation de la viande de l'appareil communautaire 

d'abattage des animaux: si l'on exclut les innombrables tueries particulières, 

dont la plus grande part devrait être fermée, la C.E.E. possède environ 5.000 

abattoirs publics. Sur ce nombre, à peine 150 abattoirs abattent annuellement 

plus de 5.000 tonnes de viande. Du fait qu'ils travaillent au mieux généralement 

à 50% de leur capacité, cette taille représente le niveau miRimal en dessous 

duquel un abattoir ne devrait pas descendre. Inadaptés par la taille, les abat

toirs communautaires le sont également du point de vue sanitaire. L'inadaptation 

est encore plus grave dans le domaine du fonctionnement des abattoirs. A la 

(1) Les abattoirs dans la C.E.E. -Informations internes sur l'agriculture
nps 17 et 18/1967. 
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différence d'autres maillons importants qui figurent dans la chaîne des industries 

alimentaires, l'abattoir ne joue qu'exceptionnellement le rôle de pôle animateur 

du développement. L'étude précédente situait sans doute, en FRANCE par exemple, 

à côté de 1.600 abattoirs publics, dont 48 seulement abattant plus de 5.000 tonnes 

de viande, 10.000 tueries particulières et 179 abattoirs privés. Mais les tueries 

particulières sont loin d'être des centres moteurs et sur les 179 abattoirs privés 

ll seulement abattaient plus de 5.000 tonnes de viande par an. 

Aux USA, où le circuit de la viande est passé depuis longtemps à l'âge 

industriel, quatre grandes firmes (SWIFT, ARMOUR, WILSON, CUDANY) mattrisaient 

déjà il y a cinquante ans: 

plus de 50 % de la viande de bovins abattus aux USA 

plus de 30 % de la viande de veau 

70 % de la viande de mouton 

plus de 50 % de la viande de porc. 

Le rôle relatif de ces très grandes firmes s'est sans doute réduit régu

lièrement, puisqu'en 1955 par exemple elles ne mattrisaient plus que 30,8% de la 

viande bovine, 58,4 % de la viande de mouton, 36,4 % de la viande de porc, mais 

encore 34,7% de la viande de veau après avoir atteint, pour celle-ci, 47% vers 

1930. 

L'importance relative de ces grandes firmes a baissé essentiellement du 

fait de l'évolution enregistrée dans le pays dans le domaine de l'industrie de 

la viande: décentralisation marquée de l'implantation des abattoirs, avec créa

tion d'entreprises plus petites que celles installées antérieurement dans des 

grands centres comme CHICAGO, rapprochement des centres d'abattage des centres 

de production, augmentation du nombre des centres d'abattage et des usines de 

conditionnement des viandes avec le développement de la production de viande 

bovine. 

Il n'en reste pas moins que le tonnage moyen de viande bovine traité 

annuellement par chacune de ces quatre firmes est passé de 350.000 tonnes environ 

avant 1930, à plus de 500.000 tonnes dès 1955. 

La création, dans certains pays de la C.E.E. et notamment en FRANCE, au 

cours des dernières années de groupements de production de veaux de boucherie, 

fonctionnant, comme les productions avicoles et porcines et parfois laitières, 

dans le cadre de modèles de quasi-intégration verticale, animés le plus souvent 

par les industriels fabriquant et commercialisant des aliments d'allaitement, 

montre sans doute que le secteur de la production de viande bovine peut s'orga

niser comme les autres secteurs de productions animales. Mais cette orientation 
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ne doit pas trop nous réjouir en fonction du problème qui nous preoccupe car, 

en donnant un nouveau stimulant, si besoin était, à une production qui avait 

déjà tendance à attirer spontanément les petits producteurs laitiers et à contre

carrer le développement de la production de viande bovine, elle contribue à 

compliquer la solution de ce problème, si aucun processus similaire d'encadre

ment et d'organisation ne se met en route simultanément dans le domaine de la 

viande bovine. 

Ici encore, la réponse sera sans doute subordonnée, pour une large part, 

aux possibilités d'extension de techniques modernes intensives de production 

basées sur une meilleure mattrise que par le passé, de la technologie alimentai

re, ce qui contribuera à rapprocher ou à identifier le modèle de production de 

viande bovine, du moins dans certaines séquences avec des modèles industrialisés 

avicoles et porcins. 

Mais, quelles que soient les chances respectives des techniques modernes 

et des techniques traditionnelles de production, un effort considérable doit 

@t're entrepris pour que l'éleveur de bovins à viande sache, au moment où il 

amorce son processus de production, à quelle date et dans quelles conditions il 

peut espérer commercialiser son produit, comme il en a la latitude actuellement 

pour le lait. Beaucoup d'agriculteurs modifieraient fondamentalement leur com

portement et choisiraient préférentiellement la viande au lait s'ils bénéfici

aient de ce m@me taux et du m@me type de confort commercial. 

7) Rapport de prix entre produits et offre de viande bovine dans les pays de la 

Communauté Economique Européenne 

Il est normal de considérer que l'offre de viande bovine des producteurs 

puisse @tre influencée par l'orientation relative prise par les prix de diffé

rents produits ~ricoles susceptibles d'entrer en concurrence les uns avec les 

autres, qu'il s'agisse: 

de produits animaux: concurrence entre lait et viande, concurrence 

viande de gros bovin et viande de veau 

de produits animaux et de produits végétaux: concurrence viande et 

céréales ou autres produits alimentaires. 

1 
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La deuxième partie de cette étude montrera l'importance des rapports de 

prix dans la décision de production des agriculteurs de quelques régions à ca

ractéristiques différents. Mais il est intéressant d'examiner, sur un plan glo

bal, dans quelle mesure leb rapports de prix pratiqués dans les pays de la Com

munauté ont pu orienter l'évolution de la production de la viande par rapport à 

d'autres productions. 

a) ~a~p~r! ~e_p!i! !n!r! !i~~e_b~vln! !t_l!i! !t_é!olu!i~n_ric!n!e_d!s_p!o~u~

!i~n! ~~s_l!B_P!Y! ~e_l! Q·!·~· 

Les figures XVI, XVII et XVIII reproduisent l'évolution enregistrée, 

depuis 1950, en Allemagne, en Italie et en France pour les productions de viande 

bovine et de lait ainsi que pour le rapport de prix entre ces deux productions 

(données OSCE:statistique agricole- 1967/2-8-11 et 1968/4-7). 

L'évolution du rapport de prix entre la viande bovine et le lait semble

rait avoir été plus favorable à la viande en FRANCE que dans les deux autres 

pays. En réalité (Figure XVIII), si l'on déplace d'un an la référence de base 

des prix, de 1950-51 à 1951-52, on constate que le rapport de prix du bovin sur 

le lait a également peu varié au cours des quinze dernières années. 

Au total, il ne semble donc pas que les évolutions enregistrées dans ces 

trois pays, sur les tonnages relatifs de production de viande bovine et de lait 

aient été fortement influencés par la modification des rapports de prix. 

Le tableau 35 reproduit l'évolution de ce rapport, depuis 1963, dans les 

six pays de la C.E.E. 

L'examen de ce tableau appelle les principales remarques suivantes: 

les tendances enregistrées sur une plus longue période en ALLEMAGNE, 

ITALIE et FRANCE, se vérifient, dans les trois autres pays membres, 

sur la dernière décennie: les variations de rapports de prix entre 

viande bovine et lait ne sont pas négligeables, mais les rapports 

atteignent-ils des niveaux suffisants pour orienter la production 

vers la viande? 

si l'on retenait, comme rapport charnière à partir duquel le rapport 

de prix de la viande bovine au lait serait favorable au développement 

de la production de viande en concurrence avec le lait le rapport 7/1 
proposé en 1961 par une étude de la Communauté (l'augmentation de la 

production de viande bovine dans les pays de la C.E.E., 1961, série 

Agriculture, no 5), nous pourrions considérer que la conjoncture n'a 

été favorable à la production de viande dans aucun des six pays durant 

cette période. 
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il est délicat de comparer la situation enregistrée au cours de la 

dernière décennie à celle observée antérieurement. Le tableau 36 nous 

fournit une situation dans la période d'avant guerre et dans la périod~ 

postérieure à 1950. A l'examen de ces chiffres, la situation récente 

apparaîtrait relativement moins favorable. En réalité, les prix retenus 

au tableau 35 pour la viande sont des prix moyens pondérés pour l'en

semble des viandes de chaque pays, alors qu'au tableau 36, il s'agissait 

de données observées pour des viandes de bonne qualité sur des marchés 

définis en nombre variable selon le pays. Par ailleurs, ainsi que le 

soulignaient les auteurs de l'étude, le prix du lait n'était appréhendé 

que de façon approximative. 

- entre pays, sur la dernière décennie, le rapport serait un peu plus 

favorable à la viande en FRANCE et aux PAYS-BAS depuis 1963, mais les 

différences ne sont pas considérables. 

La comparaison entre pays a~paratt, malgré tout, assez délicate dans ce 

domaine, compte tenu de la difficulté de réunir des séries de prix homogènes, 

ayant la même signification économique et portant, notamment en matière de viande 

sur des types comparables. 

Les tableaux 37 et 38, réunissent les prix pratiqués en matière de lait 

et de viande au cours de la dernière décennie dans les six pays de la C.E.E. 

Pour le m8me produit, des différences relativement importantes subsistaient au 

niveau des prix pratiqués. 

Et si l'on tentait d'analyser l'éventail des prix, ont rouverait pour 

la viande bovine, entre les diverses catégories d'animaux, des différences de 

cours plus ou moins accusées selon le pays. 

En outre, selon le pays, la catégorie de viande et la classe les plus 

représentatives changent et rendent plus complexes les comparaisons objectives. 

Nous conclurons, provisoirement et avec prudence en raison de la com

plexité du problème, que les pays de la C.E.E. n'ont pas jusqu'à présent utilisé, 

de façon dynamique, l'action sur le rapport de prix entre la viande et le lait 

pour stimuler préférentiellement le développement de la production de la viande 

bovine. 

A titre de comparaison, il semblerait, à première vue, qu'un pays comme 

la GRANDE-BRETAGNE, qui a voulu inciter un développement sensible de sa produc

tion de viande bovine, surtout à partir de 1952, ait agi sur les prix payés aux 
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TABLEAU 35 

EVOLUTION RECENTE DU RAPPORT DE PRIX 

PAYES AU PRODUCTEUR ENTRE LA VIANDE BOVINE 

ET LE LAIT DANS LE[; PA YS DE LA CEE. 

DE 19'57 /58 à 1967 /6fJ 

Al'"~i--:JEE BELCI'."UE R.F.A._ 
: FRANCE ITALIE LUX. PA.'lS-BAS 

19~: 7/.:-3 s, 4 5,0 1,9 '1, 1 5,1 5,9 

195f3/S·9 5, 8 5,8 '), 7 6, 6 5, 3 6,. 2 

1959/60 5, 8 6, 0 0. () 6, s 5,4 6. 3 

1969/61 5,9 6.2 s, 3 7, 2 5, 3 6, 5 

1961/62 6 5 6, 0 :, ) 3 6,6 5,2 6,8 

1962/63 5,6 S, 4 6) 1 6, 6 5, 1 5, 7 

1963/61 6 5 r:J, 7 6, 5 6, 5 5, 3 7,0 

1964/65 6. 3 6,1 6, 9 6 .4 5, 7 7, 0 

196'"1/66 6, 1 6,J. 7. 0 6,4 6 1 6, 9 

1')66/67 6, (. 6,0 6,8 6 3 6, 3 6,7 

IS67/68 6, 3 6, 6 6,6 6, 0 6, 9 

SOURCE : CEE - ll'TFORIViA TIONS '1969) - March€s agricoles. 
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TABLEAU 36 

EVOLUTION DU RAPPORT DE PRIX ENTRE VIANDE BOVINE 

ET LAIT DANS LES PA YS DE lJ\. CEE .l':..VANT 1960 

Période Avant-guerœe 1950/51 à 19S~:/55 : 1955/56 à 1958/59 

FRA l'J'CE 

R. F .1-~. 

• ~ V2C DU.'bV. l:J.it. 

- sans subv. Lait 

BELGI~UE 

P.A.YG-BAS 

• avec subv · lait 

- sans subv. lait 

ITALIE 

5,2 

6,4 

S,6 

5 3 

6,0 

7,2 

7, 3 

7, 3 

SOŒ;.CE : CEE (1961: - Etudes - Série agriculture n o 5 

7, 0 

7,4 

7,3 

7,2 
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producteurs pour la viande de façon beaucoup plus nette. Le tableau 39 montre 

l'évolution comparée de la production de viande bovine et du rapport de prix 

entre viande et lait depuis 1950 en GRANDE-BRETAGNE. 

Alors que la production laitière n'allait s'accroître que de l'ordre 

de 20% de 1950 à 1957, la production de viande bovine progressait de 57% 
sur la m3me période avec une influence, en apparence, très marquante de l'évo

lution du rapport des prix qui passait de 100 à 164 en 7 ans. 

Le rapport de prix entre la viande bovine et l'orge est devenu favo

rable à partir de 1957 mais a du moins agir que le rapport viande/lait. 

En réalité, m8me dans ce cas, en apparence très favorable, il convient 

d'8tre très réservé dans l'interprétation. Sans doute, enregistrons-nous une 

évolution relative, favorable à la viande, du rapport de prix entre viande et 

lait. Mais, dans l'absolu, le rapport est-il suffisant pour être incitateur 

dans un sens privilégié? Le tableau 40 reproduit les prix et les rapports de 

prix payés aux producteurs de 1957/58 à 1967/68. Il est manifeste que le rap

port des prix entre ces deux produits est demeuré bien inférieur au niveau 

repère de 7, précédemment défini. Sans doute, la réaction des producteurs 

anglais est-elle complexe à analyser du fait de l'importance et de la multi

plicité des incitations directes et indirectes qu'ils reçoivent. 

Compte tenu des interventions diverses sur le marché britannique des 

produits agricoles, il n'est pas certain que les rapports de prix s'alignent 

sur les mêmes repères que ceux enregistrés en Europe Continentale. 

Quel que soit le pays considéré d'ailleurs, il est possible que 

l'approche de l'étude du comportement des agriculteurs à l'égard des produc

tions soit trop imprécise, dans la mesure où elle est conduite à partir de 

données nationales pondérées. 

Les études régionales, que nous présenterons dans la deuxième partie, 

permettront vraisemblablement de mieux appréhender ce problème et d'analyser 

de façon plus approfondie les conditions réelles de la concurrence entre lait 

et viande bovine dans des conditions géographiques agronomiques et structu

relles bien définies. 

b) EaEP2r!s_d~ Erix_e~t~e_via~d! ~e_b2e~f_e! !i!n~e_d! !e!u_e! !v2l~tlo~ ~é= 

~e~t! ~e! Er2d~c!i2n! ~~s_l!s_p~Y! ~e_l! Q·~·~· 

Les figures XIX, XX et XXI montrent qu'en ALLEMAGNE, en ITALIE et en 

FRANCE, la concurrence entre viande de boeuf et viande de veau ne semble pas 
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TABLEAU 37 

EVOLUTIOH DES PRIX l·AOYE:NS PAYES l:~..UX PRODUCTEURS 

ANNEE 

1957/58 

19~;8/59 

19!:",9/60 

1~60/61 

1 <;·61/62 

1962/63 

1963/64 

196-'l/65 

I96r:5/66 

1966/i'J 

1967/68 

DE LAIT DES SIX PA YS DE LP-.. CEE. 

BELGIQUE 

7.600 

7. 020 

7. :.zo 
7. ?00 

7.200 

7.600 

3. /Jl.Q 

9.560 

9. {"/ 0 

9. ~/:0 

9. C/1:0 

DE 1 9 57/5 B à 1 96 7/6 0 

(U.C./lOOkg) 

R.F.A. FRANCE ITALIE 

2.048 7. 7~'6 7.547 

7.667 6.907 7. oro 
7.7~6 7.636 7.685 

7.690 7. 57: 7.610 

'"::.150 7. ::_99 7.805 

2.825 B.~'e46 8.168 

9.250 . 6.689 9.032 

9.175 8.851 10.602 

9.575 8.791 10. 720 

9.515 9. 165 10.760 

9.•195 9. 2·~1:6 10. <'l tl-8 

SOURCE : CEE (1969) Informations : marchés agricoles. 

LUX. 

J.600 

r. t;co 

3.[~['0 

s. 920 

9 .lOO 

9.360 

1 o. z~::o 

10. 3CO 

10. -:>.QQ 

9.780 

9.960 

PAYS-BAS 

7. 491 

7.379 

7.105 

6. 97<· 

7.127 

7. 721 

8.011 

9.039 

9.138 

9.552 

9 .43~: 
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TABLEAU 33 

EVOLUTION DES PRIX MOYENS PAYES AUX PRODUCTEURS (1) 

DE VIANDE BOVINE DES SIX PA ·':S DE LA C. E . E. 

.......... -~ . . . . . . . . . . . . . ...... ". -· ............. - .. ' .. .. , ............... 

DE 1957/58 à 1967/68 

(U. C . /1 0 0 kg: 

...... .......... . .............. ' . -.. . .. . ... 

ANNEE ~BELGIQUJQ R.F.A. FRANCE ITALIE LUX. : PAY~BAs· 
: 

: . . . - .. . ---· --

1957/58 41. 3<::0 ~rO. 976 38.119 53.846 46.660 L~<J: • 4 74 

191-jC/59 40.5ü0 45.833 39. 700 51.456 47 . .-:<!0 <l:6.053 

1959/60 42.6CO 16.500 38.48!} 52.090 48.020 ~!!:. 737 

1960/61 42 ·'-~60 17.714 40.105 54.642 47. ZOO ':!:5.26~ 

1961/62 46.660 50.600 42.333 51.965 47.620 48.619 

1962/63 44. Î. ()Q 4:8.050 51.589 03.715 48. 1~':0 ~~4.475 

1963/64 54. GZO 54. 175 56.127 53.637 SlJ-. 'Y:üO 56.354 

196~:/65 60.500 61.758 61. 139 67.762 59.360 63.260 

1965/66 60.220 60.913 61.757 68.f'24 63.360 63.260 

1966/67 61.260 57.775 62.487 67.872 62.040 63.812 

1967/68 62.260 56.250 61.292 69 ,l81c 59.800 65 ... ~ 70 

--- . . .. ' . ............................ 

SOURCE : CEE (1969j Informations : l\.1archés agricoles 

(1) Les prix sont comptés en UC/100 kg vif, toutes viandes bovines pondérées. 
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TABLEAU 39 

E"':fOLUTION DE LA PRODUC:1'ION BRITANNIQUE 

DE VIANDE BOVINE ET DU RAPPORT DE PRIX 

ENTRE VIANDE ET LAIT DEPUIS 1950. 

ANNEE Production Rapport de prix 
lait viande viande/ viande/ 

lait ~:rge 

1000 t. indice i 000 t. indice indice indice 
......................... ··-

19411/52 9. 920 100 564 100 

1950 lOO 

1951 103 

1952 124 

1953 127 

1954 10.974 llO 7~1-
- ~ ._..1 130 130 100 

1955 10.418 105 678 120 145 92 

1956 11.619 117 809 143 139 86 

1957 11.996 121 887 1.'i7 161: 110 

1953 11.680 liB gs6 152 158 113 

1959 11.092 112 736 1 31 155 113 

1960 12.030 122 780 138 161 llO 

1961 12.642 127 884 157 170 121 

1962 12.923 130 915 162. 176 113 

1963 12.591 127 966 171 170 113 

1964 10.956 llO C86 157 170 122 

SOURCE B.I.P.E. 1 196:: 
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EVOLUTION DES PRIX DU LAIT E"T DE LA VIANDE BOVINE 
ET DU RAPPOR,T DE PRIX ENTRE CES DEUX PRODUITS 

PAYES AUX PRODUCTEURS EN GRANDE-BRETAGNE 
DE 1957/58 A 1967/68 

r ----------------~----------------------~----------------~----- ------------
i 

Année 

1957-58 

1958-59 

1959-60 

1960-61 

1961-62 

1962-63 

1963-64 

1964-65 

1965-66 

1966-67 

1967-68 

Prix de la viande 
bovine 

U. C. /lOO Kg vif 

37~ 638 

39, 70 7 

39,407 

38, 788 

40~ 144 

40, 02 9 

41, 569 

45, 312 

45, 90 9 

45, 979 

41~ 122 

Prix du lait 

U. C. /100 Kg 

9, 148 

9, 400 

9, 240 

8, 599 

8,520 

8, 518 

9,008 

9,582 

9, 702 

9,948 

8, 604 

Prix moyens pondérés payés aux producteurs, indemnités comprises. 

SOURCE - CEE (1969) Informations - Marchés Agricoles (mai 1969). 

Rapport de prix 

Viande/lait 

4,12 

4,22 

4,27 

4,52 

4, 71 

4, 71 

4, 62 

4,72 

4, 72 

4, 62 

4, 76 
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avoir été influencée par l'évolution du rapport de prix entre la viande de 

boeuf et la viande de veau. L'indice de celui-ci a en effet très peu fluc

tué, et les variations intervenues au niveau des productions correspondan

tes doivent être imputées à l'influence d'autres facteurs. 

Les données utilisées pour la construction des figures XIX, XX et 

XXI ont été extraites des publications de l'OSCE- Statistique Agricole-

1968- no 4 et no 7. 

c) EaEp~r!s_d~ Erix_e~t!e_via~d~ ~o~i~e_e! ~é!é~l~s_e! !v~l~tio~ !é~e~t! 

~e~ Er~d~cii~n! ~~s_l!B_P~Y! ~e_l! Q·!·~· 

Comme nous l'avons déjà précisé plus haut, les céréales secondaires 

constituent un facteur d'intensification des productions anaimales suscep

tibles d'être utilisées même pour le développement de la viande bovine, lorsque 

les disponibilités du pays sont suffisamment importantes. 

Le DANEMARK, grand leader européen et même mondial du point de vue 

des disponibilités en céréales secondaires par habitant, se trouve dans cette 

situation. 

Depuis 1951, la production de viande bovine dans ce pays a du trouver 

plus d'incitation dans l'abaissement du cont de ces· céréales, représentées 

essentiellement par l'orge, que dans l'augmentation du prix de la viande ou 

dans l'évolution du rapport des prix entre viande et lait. 

Ce dernier rapport a en effet avrié relativement peu par comparaison 

avec le rapport des prix de la viande et de l'orge (tableau 41). A titre de 

repère: 

de 1951 à 1963, la production de viande bovine s'est accrue de 42% 

-le prix du jeune bovin,principal support de la production, ne ~'est 

élevé que de 6 % 
le rapport des prix viande/lait s'est abaissé de 13,5% 

le prix de l'orge s'est réduit de 28% 

le ~apport des prix viande/orge s'est élevé de 47,5, avec des niveaux 

encore plus élevés enregistrés avant et après 1963. 
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FIGURE XX 

EVOLUTION EN ITALIE DEPUIS 1950 

de la production de viandes de boeuf et de veau 
du rapport de prix entre viandes de boeuf et de veau 

Indices 

production de viande de boeuf 

_. -. production de viande de veau 

rapport de prix boeuf 

veau 

l 
;~ . \ 

-
.-·.......... 1 . 

• - • - • .). 1 \ --, .--·-- -·- .-·-_ .... 7--r--·- ... , ~-------------------:.--c-;.·------- ' . \ . ·~ 

Source OSCE. 

1950 50/51 59/60 

\ 

\ 

\ 

\ 

\ 

1 

............ __ _."\., __ 
1 ·, 

1 \ 

1 
1 

1 

1 

66/67 
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180 

170 

150 

l-::.0 

130 

120 
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FIGURE JI..X:!: 

EVOLUTION EN FRANCE DEPUIS 1950 

de la production de viandes de boeuf et de veau 
du rapport de prix entre viandes de boeuf et de veau 

Indices 

production de viande de boeuf 

-· -· production de viande de veau 

rapport de prix boeuf 

v<:;au 

/ 

/ 

/ 

........ 
/ 

...... / 
..... - / 

. -· 

........ , , . . 
\ 

\ 

/ 

/ 

/ 
/ 

" / 

Source OSCE. 

/ 

/ 

~-------------------------------------------------------------~ 
l)50 50/Sl 59/60 60/67 
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Aux USA, autre pays très riche en céréales secondaires, l'évolution 

du rapport des prix entre viande bovine et mais, principale céréales améri

caine, a également été très favorable à l'expansion de la production de 

viande bovine. Celle-ci a, par contre, beaucoup moins ressenti les effets 

de l'évolution du rapport des prix· entre viande et lait, les structures de 

ces deux productions étant d'ailleurs très dissociées aux USA à la diffé

rence des pays d'Europe. 

Le tableau 42 reproduit l'évolution comparée de la production de 

viande bovine des prix du mais, entre la viande bovine et le lait. 

L'examen de ce tableau appelle le m@me type de commentaire que 

celui fait pour le DANEMARK: 

malgré une augmentation assez modérée du prix de la viande bovine, 

et mime l'existence d'une baisse relative à partir de 1957/68, la 

production de viande bovine américaine connatt depuis 1953, une 

progression presque régulière. 

L'incitation au développement de la production est moins venue de 

l'augmentation des prix de la viande, des variations du rapport 

de prix entre la viande et le lait, que de l'abaissement du prix 

de l'énergie alimentaire et de l'évolution favorable du rapport 

de prix entre viande et mais. 

C'est à partir de 1958, que le rapport de prix entre viande bovine 

et mais est devenu particulièrement incitatif passant de 6 à 11 environ, 

et que la production américaine de viande bovine, en "feed-lots" ou unités 

industrielles d'engraissement fonctionnant pour l'essentiel avec un régime 

basé sur le grain, va amorcer un développement très important: 

la production passera en effet de 6,5 millions de tonnes en 1958 
à 9,3 millions de tonnes en 1966, s'élevant en 8 ans, de 2,8 mil

lions de tonnes, soit 4 fois la progression enregistrée durant la 

m8me période au sein de la Communauté. 

le développement au sein des "feed-lots" a été remarquable durant 

cette période: du 1.1.58 au 1.1.64, l'effectif entretenu dans ces 

unités d'engraissement est passé de 5,9 millions de t@tes à 9,2 
millions, soit une augmentation de 57 % en six ans, et une moyenne 

annuelle de 7,8 %. Et cette progression se poursuit depuis. 208.000 
feed-lots de 32 Etats commercialisaient en 1968 un peu plus de 23 
millions d'animaux engraissés. 
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TAJ;;JLEAU 41 

EVOLUTION ENREGISTREE AU DANEl'llARK DE 1951 à 1963 

. de la production de vian de bovine 

• du prix de l'orge 

. du prix de la viande bovine (jeune bovin) 

. du rapport de prix entre viande et orge 

• du rapport de prix entre viande el: lait 

•••••••••••••••• -~. 0 •••••••••••••••••••••• ..;.. • • •• • • •• • ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• - ••••••••••••••••• -. • ........................ - • - .......................... - •••••••••••••• -. • • • • -. • •••• - ••••••• 

1951 

19!...1. 

1953 

1954 

1955 

19S6 

1957 

1958 

1959 

1960 

1961 

1962 

1963 

19t4 
. .. . . . . . . .. . . . . . . . ••• o•oh 

production 

de viande 

bovine 

lOO 

88, 5 

104 

105 

135, 5 

117,2 

119 

122,5 

121,5 

134 

142 

118 

prix de 

l'orge 

lOO 

83,~ 

68 

78 

68 

65,3 

73,5 

70,5 

61,5 

'73 

71,5 

72 

69,5 

prix de la 

viande 

(2) 

100 

96~5 

91, 5 

96,5 

101 

107 

104,5 

105 

112 

Ill 

106 

102 

106 

137 
' .................... ~..... . .. -~ ......................... ' ............. : ...... . 

SOURCE : BIPE (1965) - FAO (1965) .. CNCE (1965) 

rapports de prix 
! ... 

t ~;~~~e 
. -............... 

lOO 

115 

12·5 

122,5 

130 

157 

162,5 

145 

160 

lüO 

145 

142,5 

147,5 

197,5 

· ·:vhlïide 
lait 
(3) 

lOO 

e6,5 

82,6 

86,5 

85,5 

93,5 

104 

113 

96 

104 

10Z,5 

97,5 

86,5 

121 

(1) orge =moyenne des cours à la bourse de COPENHAGUE (orge fourragère) 
(2) viande = jeunes bovins à l'exportation, qualité supérieure 
(3) lait entier à 3, 65% de matière g1·asse, prix moyen à la production subventions 
com.pr~es. 



................. ·····--····- ... 

ANNEE 

1952-53 

1953-54 

1954-55 

1055-56 

1956-57 

1957-58 

1958-59 

1959-60 

1960-61 

1961-62 

1962-63 

1963-64 

1964-65 

1965-66 

1966-67 

1967-68 
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TABLEAU 42 -- .. -........... .... 
E~!OLUTION, ENREGISTREE DEPUIS 1953 AUZ: U.S.A • 

. de la production de viande bovine 

• du prix du maïs, payé aux producteurs 

. du prix de la viande bovine, payé aux producteurs 

. du rapport de prix entre viande et m.ai"G 

. du rapport de prix entre viande et lait 

··············· .... ······. - .. . ' . . ' . ' . . .. -· ........ ' 

Production : Prix du Prix de la Rapports 
de viande maïs viande viande 

bovine bovine n1.?-i's 
. . . . ' -. . . . . . . . . . . 

100 lOO lOO 100 

104,8 97, 3 98,1 lOO,ü 

108, 5 94 95,7 101,6 

115 88,8 91,4 103 

113 ~, e 105,5 124,6 

104, 3 73 131, 3 lü3,6 

106 73,6 138,6 1en 

113 69 125 1 Dl} 1 

117,4 65,8 12-1 1üC,6 

117 72,4 1 ~,Q, 6 180,6 

125 73,6 1?.2 165,5 

133, 5 73 110,4 151, 5 

141,5 76.9 121,5 157,5 

148,5 76, 3 136,2 178 

152 81,6 136, 1 166.6 

156 69,0 112,3 206,6 

, o • •, • o o ~ 1 r Ill IJ Ill f l o ~,., • ~ • •,, , • • •,,, , , , • •. • •, •• , , , • ' ... '.- .. ~' ..... ' ... " " .. . . . . ' .... 

SOUR CE : U. S. D .A. ( 196 7) Agricu1tural statistic s 

C .E .E. INFORMATIONS (1969; Ivlarchés agricoles. 

de prix 
viande· 

lait 

100 

106,9 

103,4 

95,5 

108,2 

io~, 6 

144 

128,4 

I26,e 

137,9 

128,6 

114,8 

124, 1 

122,3 

117,5 

117,2 
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Pour mémoire et afin de situer les niveaux de prix, nous noterons 

que les prix de base retenus pour l'élaboration du tableau 41, correspon

daient: 

pour le maÏs grain, en 1951, à un prix au quintal de 29,58 FF par 

quintal, sur une base de change de 1 dollar pour 4,93 FF taux 

pratiqué avant la dévaluation française de 1969, et à 26,60 FF/ 

quintal en 1964. 

pour le bovin à viande de qualité "choice" à CHICAGO, à un prix de 

262,30 FF par quintal vif en 1953 et de 252 FF en 1964. 

Parallèlement, au DANEMARK, les prix correspondaient au tableau 40: 

-pour l'orge, sur une base de change de 0,66 FF pour 1 couronne da

noise taux pratiqué en 1967/68, à un prix au quintal de 42,00 FF 

en 1951 et de 29,20 FF en 1964. 

pour la viande bovine, à un prix au quintal vif de 168 FF en 1951, 

et de 232 FF en 1964. 

Compte tenu de la différence de valeur alimentaire entre le maÏs 

et l'orge, le rapport de prix entre viande et céréale en 1964 apparatt 

nettement plus favorable aux USA qu'au DANEMARK avec une unité énergétique 

plus chère au DANEMARK. 

A priori, dans les pays de la C.E.E., compte tenu des faibles dis

ponibilités en céréales secondaires, le rapport de prix entre viande bovine 

et orge ou maïs a du intervenir très peu dans l'orientation de la produc

tion de viande bovine au cours des deux dernières décennies. 

Pourtant, le rapport de prix entre la viande bovine et l'orge semble 

avoir progressé dans plusieurs pays de la C.E.E. au cours de la dernière dé

cennie dans un sens favorable à la viande bovine (tableau 43): c'est le cas 

pour la FRANCE, l'ITALIE et la REPUBLIQUE FEDERALE ALLEMANDE; par contre, 

la progression a été beaucoup plus limitée en BELGIQUE et aux PAYS-BAS. 

La disparité des rapports, entre pays très élevée il y a 12 ans 

(rapport maximal 177% du rapport minimal en 1956/57), s'est beaucoup rê

duite depuis (rapport maximal = 130% du rapport minimal en 1967/68). 

Le tableau 44 rapporte, pour la même période, l'évolution des rap

ports de prix payés aux producteurs, en FRANCE ~n ITALIE et aux USA, entre 

la viande bovine et le maïs. Ces rapports, comparés à celui de la viande 

sur l'orge dans chacun des pays, progressent plus fortement en FRANCE et 

moins en ITALIE. 
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TABLEAU 44 

EVCLUriOI\T ENP .. EGISTB.EE EI·J FRANCE, El'J ITALIE et AUJC USA 

DE 1956/57 à 1967/68 

SUR LE RAPPOB_ T DE PRD{ PA YEC AU1~ PRODUCTEURS 

ENTRE Ul- VIANDE BOVINE ET LE 1v1AIS. 

-- ~-... . -. - --

ANNEE FRANCE ITALIE U.S.A. 
: -·· .. ----- ---·- .... ·- .... - .. -· . . ....... -......... '-. ~..... . ~ ... . ....... ········- .. ..... -

Rapport indice rapport indice rapport indice 
-- --·-··· .. - .... . . . -. . . . . . . . . • • • • • • • - • ' • • • 1 • . . . ····· .. 

1906/57 3,71 lOO 6,54 100 7,48 lOO 

1957/58 4,38 115 7.80 119 11' 02 147 

1958/59 4,98 13~: 7,41 113 11,28 151 

1959/60 4, 9t;: 133 7,76 118 10,87 146 

196o/61 5,56 150 8,20 125 11,32 151 

1961/62 5,77 155 7,67 117 10,84 1~5 

1962/63 6. 18 166 7. 1~1 109 9,93 133 

196?/64 6,96 18ü 7,58 116 9,09 121 

196~/65 7,00 129 8,33 127 9,45 126 

1965/66 7,21 19~ 9, 14 139 10,68 143 

1966/67 7,56 20~: 8,73 133 10.00 134 

1967/68 7, 51 202 7,93 121 12,40 166 

-- .. --·.- ... . .. 

SOURCE: CEE-INFORMATIONS (1969} Marchés agricoles. 
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Mais le taux de progression d'un rapport au niveau d'un pays ne suffit 

pas pour interpréter le comportement différentiel des producteurs de pays à pays. 

Ainsi, d'après les données du tableau 44, le rapport de prix entre 

viande bovine et mais a progressé beaucoup plus fortement en France qu'aux USA 

à partir de 1961/62. 

Est-ce à dire que les agriculteurs français devraient être plus incités 

que leurs collègues américains à transformer du mais en viande bovine? Il n'en 

est rien. Il faut tenir compte du fait qu'en 1956/57 le rapport de prix viande/ 

mais représentait en FRANCE 50% du rapport américain. La viande bovine, calcu

lée en UC/100 kg de poids vif, valait en effet le même prix dans les deux pays, 

mais le quintal de mais valait le double en FRANCE (tableau 45). 

En 1967/68, le prix de la viande en FRANCE a progressé de 60 % par rap

port à 11 ans plus tat, alors que le prix du mais a baissé et que celui de l'or

ge n'a augmenté que de 10 %. La FRANCE a connu ces dernières années des rapports 

de prix entre viande bovine et mais d'une part, entre viande bovin~ et orge 

d'autre part, analogues à ceux qui se pratiquaient aux USA il y a onze ans. 

L'ITALIE se trouvait déjà depuis dix ans dans des niveaux de rapports 

de prix entre viande bovine et céréales proches de celui que venaient de con

na!tre les USA. Sans doute, les producteurs américains allaient-ils voir leurs 

rapports de prix entre viande et mais s'élever encore nettement au-dessus et 

passer entre 10 et 12 à partir de 1957/58. 

Cependant, on peut considérer que les producteurs italiens, depuis déjà 

près de dix ans, les producteurs français, très récemment, ont enregistré des 

prix relatifs entre viande bovine et céréales plus favorables à la viande que 

par le passé et permettant de commencer à envisager la transformation des céré

ales en viande bovine. 

La figure XXII met bien en évidence la tendance, observée sur les prix 

agricoles à la production exprimés en francs constants, de 1954 à 1965, faisant 

apparaître une progression plus forte sur les prix de la viande bovine par rap

port aux céréales et aux autres produits animaux. 

Et nous conclurons que, si la Communauté peut parvenir à accro!tre, dans 

des proportions suffisantes, sa production de céréales secondaires et sait uti

liser rationnellement tous les aliments énergétiques dont elle dispose ou pour

rait disposer (blé dénaturé, actuellement utilisé de façon trop timide, sous

produits énergétiques des industries alimentaires), les tendances enregistrées 
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TABLEAU 45 

DISPARITE ENTRE PA YS POUR LES PRIX PAYES AUX PRODUCTEURS 

DE VIANDE BOVINE D'ORGE, ET DE MAIS EN 1956/57 et 1967/68 , 

DANS LES PA YS DE LA CEE ET QUELQUES AUTRES PA YS, 

en unités de compte (U.C.) /100 kg 

Campagne 1956/1957 
---

Produit orge mai's viande (1) · orge 
.................... ................. -.. . ... ..... 

BELGIQUE 6, 520 43, 920 8,320 

R.F. ALLE. 10,000 ' 40,429 9, 208 

FRANCE 7. 131 10,223 37,943 7,841 

ITALIE :. 8,883 7,792 50,963 8,640 

PAYS-BAS 6,487 : 46, 579 8,898 

ROYAUME UNI: 7,641 : 36,789 5,705 : 

DANE~-1ARK 6.291 34, 023 6, ~,88 

U.S.A. 4, 547 5,079 37,919 4,593 

.3. 

SOURCE : CEE-INFORMATIONS (1969) - Marchés Agricoles. 

1967/1968 

mai:s -v~n1~t-
62,260 

56,850 

8,159 61,292 

s.no 69,184 

65,470 

41, 122 

35,200 

4.134 51,147 

(1) prix de la viande : moyenne pondérée toutes viandes/ 100 kg de poids vif. 
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FIGURE XXII 

TENDANCES DES PRIX AGRICOLES 

A LA PRODUCTION EN FRANCE 

DE 19 54 à 19 6 5 

Produits Taux de croissance 

boeuf ~nf,U<f Jl e en o/o 

+ l; ~ veau 
mouton 
lait + 0, 6 

porc - 0, 73 
betteraves : i: ~~ orge 

gflfs : ~: ~7 

volailles - 6, 65 

5 

Source: PAYSANS 
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au cours de ces dernières années sur les rapports de prix entre viande et ali

ments concentrés de base devraient permettre d'envisager le développement d'une 

production industrielle de viande bovine dont l'avènement en EUROPE sur une 

grande échelle n'était pas possible antérieurement, en raison: 

de l'insuffisance des ressources 

de la concurrence entre ruminan-ts et monogastriques et volailles, ces 

derniers étant plus efficients 

de la concurrence entre bovins laitiers et bovins à viande, la vache va

lorisant mieux les céréales dans les structures européennes et avec les 

rapports de prix pratiqués entre viande et lait 

de l'inadaptation des prix de la viande bovine et des céréales secondai-

res. 

Mais il faut pour cela que les rapports de prix connaissent une certaine 

stabilité assurant à l'éleveur une sécurité suffisante pour qu'il s'adonne à la 

production de viande bovine. Par ailleurs, il conviendra d'analyser, dans la 

deuxième partie de l'étude, dans quelles structures d'exploitationr les rapports 

de prix, considérés comme favorablds peuvent devenir véritablement incitateurs, 

et de déterminer si le rapport de prix optimal est influencé très nettement par 

les caractéristiques des exploitations agricoles. 

8) Politique agricole, incitations et offre de viande bovine dans les pays 

de la C.E.E. 

Il ne saurait @tre question de passer en revue, de façon systématique, 

tous les éléments des politiques agricoles mises en oeuvre dans les différents 

pays de la Communauté, et éventuellement dans d'autres pays, qui ont pu exercer 

une influence plus ou mains favorable sur l'orientation des décisions des pro

ducteurs à l'égard de la viande bovine. 

Nous nous contenterons donc de réunir ici, plutôt que les dispositions 

prévues par chaque pays avant la mise au point des dispositions aommunautaires 

à l'égard de la viande bovine dans le cadre de la politique agricole commune, 

quelques mesures appliquées par différents pays en vue d'inciter les agricul

teurs à produire de la viande bovine. 

a) !e!u~e! ~'in~i!a!i~n! ~i~e~t~s_p~i~ ga~a~tis_-_I~d~~i!é! ~o~p~n!a!rio~s 

Le ROYAUME-UNI se trouve être depuis longtemps le _pays le plus gros dé

~icitaire en viande bovine du monde. 
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Pour tenter de réduire ou. tout au moins, de contenir ce déficit,il a 

pris un ensemble de mesures parmi lesquelles le système des prix garantis 

constitue une dispositions très caractéristique de l'organisation de l'économie 

agricole.de ce pays. 

Dans le fonctionnement de ce système, le prix perçu par un agriculteur 

comporte: 

le prix de marché, résultant de la loi de l'offre et de la demande 

une indemnité compensatrice (deficiency payment) versée par le gouverne

ment au producteur, qui complète le prix du marché et le porte à un 

niveau fixé à l'avance. 

Le versement de ces indemnités semble avoir contribué de façon sensible 

au développement de la production de viande bovine au ROYAUME-UNI. Le système 

a pu en outre, exercer une action sélective sur l'orientation du développement 

de la production de viande, le prix garanti n'étant assuré qu'à des animaux 

présentant des caractéristiques bien précises, figurant au tableau 46. Ce prix 

ne s'applique ni aux taureaux reproducteurs, ni aux vaches reproductrices, ni 

aux veaux ou autres bovins auto-consommés par le producteur, ni aux animaux 

quels qu'ils soient importés depuis moins de 13 semaines. 

Le système a subi de légères fluctuations dans son fonctionnement au 

cours des campagnes successives; son principe de base consistait en une fixation 

par le gouvernement d'un prix garanti, dit prix standard, pour chaque semaine de 

l'année. 

Le prix moyen réalisé sur l'ensemble des marchés est déterminé chaque 

semaine et sert à la fixation de l'indemnité compensatrice égale à la différence 

entre le prix moyen de marché de la semaine et le prix garanti fixé pour cette 

même semaine. 

L'indemnité est plafonnée et son taux varie en outre avec le classement 

en qualité des animaux. 

Le système apparaît relativement complexe à manier. Il fonctionne ce

pendant depuis 1955 en GRANDE-BRETAGNE. Le tableau 47 reproduit, depuis 1955/65, 
le prix moyen de marché, le taux moyen de l'indemnité compensatrice versée par 

kg vif, le prix moyen perçu par les producteurs et le pourcentage de l'indemnité 

par rapport au prix perçù par les producteurs. Très faible au départ, celui-ci 

a représenté certaines années près du quart du prix perçu par l'éleveur. 
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TABLEAU 46 

CARACTERISTIQUES DE POIDS DES BOVINS 

ADMIS A BENEFICIER DE PRIX GARANTIS AU ROYAUME - UNI 

.'"'''"'"''''"'uooo•ooou,,.oooooooooouooo•••••"''"''''''''''';-'''''''''"'''' ••••••••• • ••••• •••••••••••'"'''''''' ••• •••••••••••• •••••••••••••••••••••:•••• •••• o••••• .,,,.,' 0 '''' '''''''''"'" •••••• ''''''''''"·••· •··•••••••••••••••••• •••••' •••··•• •••• ••• •••• '''' • ' '' 

Catégorie 

Boeufs 

Bénisses 

J eUJleB bovins 

.. mâles 

-femelles 

i Poids vif (Kg) Poids net {Kg) : Rendt. % 
'······m:mimüm·· ·····, ·· ·m:aximum···· · ·····m:m:mù.lm· · "maximum · 

381 

330 

353 

303 

660 

559 

Z04 

177 

194 

165 

376 

317 

55 

55 

SOURCE : Commonwealth Economie Committee (1965}- Meat • 

...................... ······· .......... ··············-······-· ······ .......................................... . . ........................................................ ·~- .... ' .. ·~ .... ·~·· .......... . 



ANNEE 

1955/56 

1956/57 

1957/58 

1958/59 

1959/60 

1960/61 

1961/62 

1962/63 

1963/64 

1964/65 

1965/66 

1966/67 

1967/68 
' a 

b 

1968/69 
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Infh:.ence du système britannique de l'indemnité compensatrice 
sur lfévolution des prix payés aux producteurs de viande bovine 

de 1955 à 1964 et importance de la charge supportée 
par le trésor britannique 

i 
~--------

1 

Prix moyen Indemnité Prix moyen 

1 

Importance de ] 

de marché compensatrice perçu par l'indemnité pa~ 

FF /kg vif moyenne les producteurs rapport au pnx 

FF /kg vif FF /kg vif !perçu par l'éleveur 

1' 97 0,01 1' 98 0,5 

1, 55 0~47 2,02 23, 3 

1 ~ 70 0,41 2, 11 19,4 

1 J 99 0 J 18 2, 17 8, 3 

2, 07 0, 07 2, 14 3, 3 

1 J 94 0 J 19 2, 13 8, 9 

1, 72 0,52 2,24 23, 3 

1 J 87 0,38 2,25 16, 9 

l J 81:) 0,42 2,. 30 18, 3 

2, 31 0 ;» 11 2, 42 4, 5 

2,39 0,05 2,44 2, 1 

2,20 o. 30 2, 50 12, 0 

2, 20 0, 37 2, 57 14, 4 

1' 8 9 o·, 31 2, 20 14, 1 

2, 19 0,20 2, 39 8, 4 

Pour les chiffres 1967/68, la conversion des J.. en FF a été faite sur la base de : 

a) 1 J.. = 11,8489 FF et b) 1 J.. = 13,8238 FF avant et après la dévaluation anglaise . 

.§.QQ.~Ç~ê_: CNCE et BIPE (1965) pour les données 1955/56 à 1959/60- Commission des 
Communautés Européennes (1969) pour les données 1960/61 à 1968/69. 
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Cette variabilité de l'indemnité compensatrice moyenne a permis d'avoir 

un effet régulateur considérable et d'aboutir à des prix à progression régulière. 

Par rapport à l'évolution des prix enregistrées dans d'autres pays, cette pro

gression peut paraître lente et modérée. Mais elle fournit au producteur une 

sécurité à moyen terme que n'ont pas connue la plupart des producteurs de viande 

bovine des pays de la Communauté au cours de la m@me période; dans la mesure 

surtout où d'autres mesures complémentaires venaient encore conforter la pro

duction de viande et inciter les producteurs britanniques. 

Cette politique a-t-elle en définitive été un réel succès? En 1956/57, 
le prix payé pour la viande bovine à l'éleveur anglais était sensiblement le 

m@me que ceux perçus par ses collègues français et américains (tableau 45). 

Onze ans plus tard, l'éleveur américain reçoit 10 UC de plus par 100 kg 

de poids vif vendu, l'éleveur français 20 UC de plus. Certes, le coftt de l'ali

mentation en grains est beaucoup plus faible en GRANDE-BRETAGNE, comme aux USA, 

que dans les pays de la C.E.E. Mais le prix de vente de la viande, en recul de 

10% sur les années antérieures, n'est plus vraisemblablement assez incitateur 

(tableau 45). 

En réalité, c'est moins le système qui est en cause que les conditions 

récentes de son application dans le cadre de l'économie anglaise. 

Cependant, la mise en oeuvre pratique du système anglais doit se heurter 

à une somme de difficultés administratives qui alourdit fortement ce système. 

Aussi, apparaît-il vraisemblable que le système des prix communautaires pourra 

jouer le même rôle avec plus de souplesse. 

Le système des indemnités compensatrices a jouté un r8le dominant dans 

l'évolution de l'agriculture britannique pendant plus d'une décennie. Depuis 

1967, une tendance apparaît vouloir lui substituer progressivement à un système 

de subventions dites de productivité avec action plutôt sur la composition des 

coftts et le choix des techniques que sur la quantité des produits en fin du 

circuit de production. 

Bien avant l'instauration du système des indemnités compensatrices, le 

gouvernement britannique avait mis en application des mesures indirectes d'in

citation au développement de la production de viande bovine. Plusieurs pays de 

la Communauté ont également retenu et appliqué diverses mesures analogues par 

leur objectif, mais différentes par leurs voies et moyens. 
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1) ~r!m~ ~e_c~n~e!V~t!o~ ~e~ !e~ll! ~e~tln~s_à_l:éle!a~e_e! ! la_p~o~u~
tion de viande 

Cette subvention a été accordée, depuis 1946, aux éleveurs anglais, pour 

tout veau mâle ou femelle né au ROYAUME-UNI, sauf pour les génisses ap

partenant à l'une des races Jersey, Guernesey, Frisonne et Ayrshire. 

Elle représentait un montant de 9,25 livres anglaises ou 127 FF par veau 

mâle et de 7,50 livres ou 103 FF par veau femelle du 1er avril 1959 au 

31 décembre 1963. Elle a été montée à 9,75 livres ou 134 FF à partir du 

1er janvier 1964 pour les mâles et est demeurée inchangée pour les fe

melles. 

Le tableau 48 reproduit l'importance des sommes consacrées à cette me

sure d'incitation par le gouvernement britannique de 1959 à 1965. 

Des subventions en vue d'encourager l'élevage bovin en zone de collines 

et montagnes ont été introduites en ECOSSE en 1941 et étendues au reste 

du ROYAUME-UNI en 1943. 

Ces aides comportaient: 

d'une part, des subventions d'améliorations foncières correspondant à 

la moitié du coftt des travaux ayant reçu l'agrément. 

d'autre part, des primes annuelles par vaches ou génisse pleine, non 

livrées à la production laitière, conduites sur ces zones de pâturage 

d'altitude, avec un taux de subvention de 10 livres ou 138 FF par 

tête de 1953 à 1959 et de 12 livres ou de 166 FF par femelle depuis 

1959. 



CAMPAGNES 

124 

TABLEAU 48 ------

COUT ANNUEL DE L'ATTRIBUTION 

DE LA PRI:r.Œ DE CONSERVATION DES VEAUX 

DU ROYAUME~UNI DE 1959 A 1969 

COUT AHNUEL 

en 1.000 Livres en millions 

1959/60 16.414 227 
1960/61 17.625 244 
1961/62 17.800 246 

1962/63 17.700 245 
1963/64 19.400 268 

1964/65 20.400 282 

1965/66 22.700 314 
1966/67 24.700 341 
1967/68 (1) 22.600 301 

1968/69 (2) 27.600 368 

SOURCE: Commonwealth Economie Committee MEAT (1969) 

(1) Nouvelle parité 

(2) données provisoires 

de FF 
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Le coût de cette action areprésenté pour les finances britan

niques de 1959 à 1965, un total variant entre 4 et 11,7 mil

lions de livres par an, qui comporte, il est vrai, une part 

consacrée aux actions de développement de l'élevage ovin dans 

les mêmes zones. 

L'IRLANDE, de son côté, verse depuis 1964 une subvention d'in

citation au développement de la production de viande pour cha

que nouvelle génisse pleine ajoutée au troupeau en plus des 

besoins normaux pour le remplacement. 
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Plusieurs pays ont accordé depuis longtemps des avantages variables aux 

agriculteurs pour l'amélioration des conditions de logement de leurs 

animaux. C'était le cas notamment de la FRANCE qui accordait, depuis 

près de 25 ans, des subventions, dites d'amélioration de l'habitat rural. 

Cependant, la modicité des subventions allouées (maximum de 2 à 4000 FF), 

la diversité des travaux visés, les crédits assez limités disponibles 

(60 millions de FF par an en moyenne) ne permettaient d'encourager que 

des aménagements ou des améliorations de bâtiments existants. 

Un décret du 25 mai 1966, pris par le Ministère français de l'Agricul

ture, a permis de dégager des crédits en vue d'une incitation indirecte aux 

éleveurs, désireux de moderniser leurs entreprises de production animale. 

Ce texte a permis: 

d'allouer des subventions d'un montant plus élevé que par le passé. 

de différencier le taux de subvention et le plafond selon la nature 

de la construction (taux de 40% et plafond de 40.000 FF pour une 

construction neuve, taux de 25% et plafond de 25.000 FF pour un amé

nagement de bâtiments anciens). 

de concentrer l'effort sur les étables, bergeries, chèvreries et por

cheries, à l'exclusion des bâtiments pour veaux de ·boucherie, mesure 

qui va dans le sens exigé par le développement de la viande bovine 

communautaire. 

de soutenir uniquement les unités de production ayant de par leur 

taille (minimum de 15 vaches laitières, de 40 bovins à l'engrais ou 

de 100 porc charcutiers) des chances de survivre. 

d'orienter la construction vers la recherche de solutions économiques, 

un plafond d'investissement étant imposé. 

d'encourager la création d'ateliers de groupe et l'adhésion de membres 

isolés à des Groupements de producteurs par majoration du taux de la 

subvention. 

Une dotation de 230 millions de francs a été consacrée à cette action 

en 1966 et 1967. Plus de 20.000 demandes avaient été présentées au 15 octo.bre 

1967, 9.520 projets ayant été subventionnés à cette date dont 170 en tant que 

GAEC ou Coopérative. 
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Les régions de programmes ayant présenté le plus grand nombre de 

dossiers étaient les régions: MIDI-PY~iEES, BRETAGNE, PAYS de la LOIRE, 

AUVERGNE. 

81 % des demandes de cette période ont été présentées pour des 

bovins, 10,5% pour les porcs, 5.5 % pour les petits ruminants. 

Malheureusement, on doit constater que, dans une situation de 

déséquilibre entre le lait et la viande, la plupart des projets présentés 

par les agriculteurs correspondaient à des unités laitières (57%), la 

production de viande bovine étant concernée par les demandes d'étables 

pour vaches spécialisées (18 %) ou pour l'engraissement (6 %). 

La situation ne s'est pas améliorée en 1968 où 68,3% des dos

siers à bovins acceptés correspondaient à des projets d'équipements 

d'unités laitières pour un total de subventions représentant 75 % des 

sommes allouées aux bovins (tableau 49). 

Au niveau de l'aide aux bâtiments, avec une dotation de 380 mil

lions de FF sur trois années, il semble possible d'amorcer une rénovation 

des b~timents d'élevage. Mais le comportement des agriculteurs a été tel 

que l'octroi de subventions est intervenu comme si l'on pratiquait une 

politique d'incitation à la production laitière, alors que des mesures 

d'encouragement à la production de viande s'imposent prioritairement au 

sein de la Communauté. 

D'autre pays que la FRANCE ont eu recours, depuis plus ou moins 

longtemps, à des incitations indirectes similaires en vue de st1muler 

le développement des productions animales. 

Nous retrouvons à nouveau le ROYAUME-UNI où les éleveurs bénéfi

ciaient, jusqu'en 1968, d'une subvention gouvernementale de 33% sur tous 

les investissements réalisés en matière de bâtiments d'élevage et d'équi

pement tels que silos, matériel de drainage des prairies et des champs, 

matériel d'irrigation. Ce taux s'est abaissÂ à 25% depuis 1969. Mais sur 

les deux périodes, à la différence du régime français, les subventions 

ont été attribuées de façon non restrictive sans limitation de plafond. 
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TABLEAU 49 

AIDE AUX BATIMENTS D'ELEVAGE 

EN FRANCE EN 1966-67-68 

............................................................................. ; .......................................... ~--·· ....................................................................... , .... ' ....... ' ............ . 

SPECULATION VIande : viande viande 

(mères; : (embouche;: total 

i····· ..................................................................... : ................................... : ..................................... !. ................................ f········ 
Répartition dM 
dossiers agrées % 

- 1966/67 

-1968 

Répartition du . 
rnontant des subventions 
attribuées (%) 

- 1966/67 

.. 1968 

SOURCE : B.A. C. (1969) 

22,2 

19, z 

22,0 

7,4 29,6 

4,8 31,7 

7,4 26,6 

3, 1 25,1 

Lait 

70,4 

68,3 

73,4 

Total 

bovins 

lOO 

lOO 

100 

lOO 
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Le régime italien, dans ce domaine, est plus complexe à analyser du 

fait, principalement d'une diversification régionale dans l'attribution et le 

taux de subvention. 

La REPUBLIQUE FEDERALE ALLEMANDE ne semble pas avoir appliqué le sys

tème de subventions directes mais avoir davantage recouru à l'octroi de faci

lités en matière de crédit: prêts à long terme à faible taux d'intérêt~ 

4) ~u~v~n!i~n! ! ~i!e!s_f~c!e~r! ~e_p!o~u~tio~ 

Les aides aux facteurs précédents (aide à la conservation de jeunes 

animaux pour la viande, aide au développement de vaches spécialisées pour la 

viande, aide à la construction et à l'équipement) correspondent déjà à des 

interventions au niveau des facteurs de production. 

Divers pays consacrent des aides supplémentaires à ce niveau mais qui 

ne vont pas obligatoirement dans le sens d'une incitation à la production de 

viande: subventions au niveau des engrais, des aliments du bétail, des machines, 

des carburants. 

Pour ce dernier facteur, bien qu'il paraisse éloigné des productions 

animales, il semblerait intéressant de prendre desmesures spécifiques d'inci

tation en faveur du carburant susceptible d'être utilisé dans les traitements 

de conservation et de conditionnement des fourrages. 

Comme nous l'avons déjà souligné, la Communauté ne dispose pas de res

sources très abondantes en céréales pour envisager une industrialisation à 

grande échelle de sa production de viande bovine, comme cela a pu se pratiquer 

aux USA, notamment dans le cadre des "feed-lots". 

Ainsi que nous le verrons, dans la deuxième partie, la déshydratation 

artificielle des fourrages est susceptible d'apporter aux pays de la Communauté 

un instrument de développement permettant de limiter le besoin en grains et 

de conditionner les fourrages sous une forme les rendant aussi faciles à l'emploi 

que les aliments concentrés dans les ateliers d'engraissement de bovins de type 

industriel. 
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Les études économiques conduites sur le coût de la déshydratation 

artificielle montrent que les dépenses d'énergie et de lubrifiant représentent 

de 25 à 30 fu du coût total. Une détaxe appliquée au niveau des carburants 

utilisés dans de telles unités aurait une incidence favorable sur le coût 

de déshydratation: abaissement de près de 10 % du coût par application d'une 

détaxe de 30 % sur les carburants. 

Indépendamment de son effet direct sur le coût du produit déshydraté, 

l'effet indirect qui en résulterait sur l'orientation des productions anima

les se prolongerait par un effet d'entraînement incontestable sur la produc

tion industrielle: équipement de déshydratation, machines de la chaîne de 

récolte etc •••• 

Les agriculteurs ont constamment besoin de capitaux plus importants 

pour assurer le développement et l'intensification de leurs productions. 

Dans tous les pays, des mesures spécifiques ont été prises en vue de 

l'attribution aux agriculteurs de prêts, dans des conditions de crédits plus 

ou moins favorables,mais avec des taux d'intérêt toujours inférieurs à ceux 

pratiqués sur les marchés financiers généraux. La grande diversité des for

mes de crédit rend difficile un exposé rapide des situations récentes et ac

tuelles ex1s~ant dans les divers pays. A titre d'exemple, par arrêté du 

24.9.69, en FRANCE, les prêts à moyen termes ordinaires consentis pour la 

construction et l'amenagement des bâtiments d'élevage et de leurs équipe

ments par les caisses de crédit agricole aux bénéficiaires de la subvention 

spéciale attribuée dans les conditions fixées par l'arrêté du 25 mai 1966, 

supporteront jusqu'au 31 décembre 1970 un taux d'intérêt maximal de 4,5 %. 

En plus des prêts favorables, il a été créé, depuis quelques années, 

notamment aux PAYS-BAS, en BELGIQUE, au ROYAUME-UNI et en FRANCE, des fonds 

de garantie, publics ou soutenus par les pouvoirs publics, qui couvrent le 

risque de remboursement du capital et des intérêts des prêts commerciaux, 

ou qui garantissent les capitaux prêtés par les institutions publiques ou 

semi-publiques de crédit agricole. 
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L'intervention de ces fonds peut être particulièrement favorable à la 

création de nouvelles unités de productions de viande. 

Dans beaucoup de pays, l'agriculture bénéficie d'avantages fiscaux plus 

ou moins importants. 

Certaines dispositions récentes, prises notamment au moment de l'instau

ration de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) permettent aux agriculteurs ~a

miques, utilisant en grande quantités des facteurs de production achetés et pro

cédant à des investissements notamment dans le secteur des productions animales, 

de récupérer une partie des taxes pour assurer la modernisation de leurs unités 

de production. 

Peu de mesures incitatrices avaient été prises dans l'histoire récente 

du développement des productions anim~les en vue d'encourager les agriculteurs 

à abandonner certaines productions, considérées comme trop largement pratiquéef 

et à s'orienter vers d'autres spéculations insuffisamment développées dans le 

pays. 

De telles mesures ont été prises très récemment, au niveau communautaire, 

en vue d'améliorer les rapports de production entre le lait et la viande de bo

vins. En effet, le règlement no 1975/69 du Conseil des Communautés européennes, 

en date du 6 octobre 1969, et le règlement de la Commission no 2195/69 du 4 no

vembre 1969 ont décidé: 

l'octroi d'une prime à l'abattage de vaches laitières, subordonnée à 

l'engagement écrit du propriétaire denoncer totalement à la production 

du lait et de faire procéder, au plus tard au 30 avril 1970, à l'abattage 

de toutes les vaches laitières faisant partie de son exploitation. Le 

montant de la prime s'élève à 200 UC par vache laitière abattue. Le mon

tant global par bénéficiaire ne peut dépasser 2.000 UC. 

l'octroi de primes à la non-commercialisation du lait et des produits 

laitiers pour les exploitants détenant plus de 10 vaches laitières, 

moyennant un engagement écrit du bénéficiaire de renoncer totalement et 

définitivement à céder du lait et des produits laitiers. Le montant de 

la prime s'élève également à 200 UC par vache laitière détenue par l'ex

ploitation. L'octroi de la prime est subordonné à la condition que la 

quantité de lait cédée pendant les douze mois précédant la date de réfé

rence corresponde à un minimum: 
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de 22.000 litres de lait, augmentés de 2.000 litres par vache au

delà de la onzième: dans ce cas, la prime est de 200 UC par vache; 

- compris entre 16.5000 litres et 22.000 litres de lait, augmentés 

de 1.500 à 2.000 litres par vache présente au-delà de la onzième: 

dans ce cas, la prime par vache correspon seulement à 2/3 de la 

prime normale de 200 UC. 

En outre, la totalité de la prime payable en 5 versements échelonnés sur 

quatre ans ne sera versée que dans la mesure où le bénéficiaire continuera à dé

tenir un nombre d'UGBovins égal ou supérieur au nombre de vaches laitières déte

nues à la date de la demande. 

La notion d'UGB utilisée ici désigné l'Unité Gros Bovin et se différen

cie légèrement de l'Unité Gros Bétail employée en gestion. Elle a été définie 

dans le texte de la Commission. 

Indépendamment des conditions d'octroi définies par le Conseil, les 

Etats membres peuvent être autorisés à imposer des conditions supplémentaires à 

l'attribution des primes. 

Le Fonds Européen d'Orientation et de Garantie Agricole, section Orienta

tion,rembourse aux Etats membres 50 % des primes octroyées aux éleveurs dans le 

cadre de ces mesures. 

Compte tenu du r6le joué dans les pays de la Communauté par les vaches 

laitières dans la production de viande, il est souhaitable que la première mesu

re ne prenne pas une extension excessive, car elle compromettrait l'offre de 

veaux, facteur limitant primaire de la production de viande bovine. 

La deuxième mesure (non commercialisation du lait) devrait favoriser le 

développement de la production de viande, du fait des conditions d'octroi de 

la prime imposant le maintien des bovins sur l'exploitation. Le règlement ne 

stipule pas que les vaches laitières doivent obligatoirement être remplacées par 

des vaches reproductrices consacrées à la production et à l'élevage des veaux 

à la mamelle. Compte tenu des caractéristiques des productions bovines communau

taires, il semble que c'est une mesure de cette nature qu'il aurait été parti

culièrement utile d'encourager. 

Au 31 décembre 1969, 64.655 demande d'octroi de primes d'abattage cor

respondant à 293.587 vaches avaient été déposées, dont 40.711 demandes prove

nant des la République Fédérale Allemande pour un effectif de 169.988 vaches, 

10.691 demandes françaises pour 49.479 vaches, 6.389 demandes italiennes pour 

32.219 vaches, 5.231 demandes belges pour 25.108 vaches, 2.421 demandes néer

landaises pour 14.888 vaches, 212 demandes luxembourgeoises pour 905 vaches. 
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Pour les demandes déposées pour les primes à la non commercialisation 

du lait, elles concernaient en fin décembre, 79.257 têtes, dont 42.343 t3teb 

pour la R.F. Allemande, 27.282 pour la France, 4.772 pour l'Italie, 2.971 pour 

les Pays-Bas, 1.395 pour la Belgique, 495 pour le Luxembourg. 

Les demandes sont donc allées plus rapidement et plus fortement vers 

les primes d'abattage que vers les primes de reconversion lait-viande, ce qui 

est relativement regrettable. 

A défaut d'incitations données à la production de veaux, le prix du 

jeune bovin maigre va continuer à s'élever sous la pression de la demande 

croissante des ateliers d'engraissement de veaux de boucherie et de gros bovins 

à viande. Et il en résultera une augmentation continue du coat de production 

de la viande commercialisée et une difficulté permanente d'ajustement des prix 

terminaux. 

D'ores et déjà, l'évolution globale des prix du veau de 8 jours (tab

leau 50) apparaît relativement inquiétante et pourrait compromettre la réussite 

de l'ensemble du plan de rééquilibrage des productions de lait et de viande. 

En France, le veau de 8 jours valait, en francs courants 140 FF en 1962, 300 FF 

en 1966, 450 à 500 FF à l'automne 1969. Par celle-même, cette évolution ·consti

tue une incitation supplémentaire à la production du lait, puisque l'augmenta

tion intervenue sur le prix du lait en 7 ans correspond à une équivalence d'aug

mentation de 0,10 à 0,12 FF par kg de lait, dans l'hypothèse d'une production 

moyenne de 3.000 kg, niveau proche de 1~ moyenne française. Une telle augmenta

tion indirecte du prix du kg de lait correspond à près du double de l'augmenta

tion du prix perçu par les agriculteurs sur la même période (augmentation de 

6,65 FF par 100 kg de lait à 3,7% de matière grasse de 1961/62 à 1967/68. 

Ces prix continueront-ils à monter et jusqu'à quel niveau? Il est diffi

cile de le prévoir. Mais il est à peu près certain que la pression des prix 

continuera à se manifester au niveau des bovins maigres à placer en engraisse

ment. 

Le tableau 51 met en évidence une demande croissante en bovins vivants 

sur la zone européenne et le Proche Orient. Une part de cet effectif correspond 

à des animaux prêts pour l'abattage. Mais beaucoup de pays sont à la recherche 

d'animaux à engraisser. C'est le cas notamment des pays de la C.E.E. et, parmi 

ceux-ci, de l'ITALIE, dont les importations de bovins vivants se sont multi

pl~ées par 3 en 5 ans. 

Les pays d'Europe Centrale (AUTRICHE, BULGARIE, HONGRIE, POLOGNE, 

ROUMANIE, YOUGOSLAVIE) accroissent leur offre dans ce domaine. Mais vont-ils 
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TABLEAU 50 

EVOLUTION DU PRIX DU VEAU DE 8 JOURS EN FRANCE. 

(Région de l'Ouest) 

En francs constants, base 100 en 1949 En francs courants 

Années 

1956 

1957 

1953 

1959 

1960 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

1967 

Veau de 8 jours 
. . . . . ' .. - . . . . . . . . . . . ' ..... -

Valeur totale: Valeur/kg vif 

80,00 

90;00 

86,00 

70,00 

76,00 

76,00 

75,00 

107,00 

131, 00 

131,00 

144,00 

14Z,OO 

1, 86 

2,09 

2,00 

1,63 

1,77 

1,77 

1,74 

2,49 

3,05 

3,05 

~., 35 

3,30 

Années = 

19!j6 

1957 

19S8 

19S9 

1960 

1961 

196Z 

1963 

196.1!: 

1965 

1966 

1967 

SOURCE: CHATAIGNER J. (1968)- INRA. TOULOUSE 

Veau de 8 jours 

Va1e~~ t~ta.Ie -- V~i~Ïlq···~i'f· 

114 

135 

143 

IZ4 

132 

138 

140 

210 

258 

262 

Z97 

290 

2,65 

3, 14 

3, 32 

2,es 

3,07 

3,21 

3, 25 

4,88 

6,00 

6,09 

6,90 

6,74 
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TABLEAU 51 

ECHANGES NETS DE l30VINS VIVANTS INTERVENUS AU COURS DES DERNIERES 
ANNEES SUR LA ZONE EUROPEENNE ET LE PROCHE ORIENT 

----------------~-------------------------------------------------------------, 
Fays ou zone 1961 1962 1963 19·S~ 1965 1966 : 

-----------------~--------~--------------------+----------~----------~--------~ 
1 

EXPORTATEUR~ 1 

'T . .. urqute t-,3 1.)()0 132.100 123.100 9-~. 800 1 Q.A. 200 /)~. 300 

t:yrie 33· 500 l.,, 300 9 .ooo : 24-000 23 zoo 42 000 

:; Fay::; d'Europe: 
31-Z. 800 31(;.200 ~-17.600 344.800 4 87 800 5()2-900 

Centrale (1} 

dt Younoalavie ~ (1L1.8. 200) : (92.000) (94.900): (~.3 ·1-00) (24-300): (~1-500) 

Danemark 370.()00 293.900 339-~00 266 .zoo 277.100 168.400 

Irlande 563.000 ~73.100 522.700 646.200 ~ 95.4 00 520-200 

. . : ' : 

-----------------:-------------------~-------------------------------~--------, 

HtfFORTATEURS 

Liban 17.800 110.000 152 300 102. 800 114 ·600 119 ·500 

Grèce 73 .300 L1,5 .zoo 22.100 7.-t~OO 14.300 20-900 

U.R.f>.f. 183 100 13 5 800 88.500 93.700 114-600 128.100 

C . .E. E. 603 ~00 581 ~00 789-300 763.800 911,6-400 986 600 

dt Italie :(353 ~oo) (2.95-400) ~ (755-100) i (575 .500) (680·800)~ (894-900) 

Royaume Uni ' 503.700 ~,-4:5. 500 475-100 11:00-500 186.600 398 -400 

-----------------~-------------------~--------------------~----------~--------~ . 1 

1 

(1) Autriche - Bulgarie - Hongrie - Pologne - Roumanie - ~outgoslavie. 1 
1 
1 

four ce F.A.O. (1967} Annuaire du Commerce. 
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continuer dans cette voie? Beaucoup d'entre eux réalisent actuellement unef

fort d'équipement d'unités d'engraissement en vue de la commercialisation d'ani

maux pr@ts à l'abattage: la YOUGOSLAVIE a montré l'exemple et ses ventes de co

vins vivants à l'étranger se réduisent progressivement. 

Ce ne sont pas les perspectives, reproduites au tableau 52 d'évolution 

des échanges en viande bovine jusqu'en 1975 et 1985 de la part de 24 pays dont 

les pays membres de l'OCDE, l'AUSTRALIE et la NOUVELLE-ZELANDE, qui permettent 

d'envisager une détente sur la pression de la demande en bovins. 

8) Qo!!,t,::a_! !!' fl!v~! _!yl?_e_F.QRMA 

En FRANCE, le Fonds d'Orientation et de Régularisation des marchés 

agricoles a été habilité à passer avec les agriculteurs des "contrats d'éleva

ge" qui apportent à l'éleveur une somme de mesures d'incitations que nous ve

nons d'exposer: 

- ,ln~i_!a_!iE_n_p~r-1.1!! .2.0!!!Plé.!!!e!!.t_d! l?_r2:_x.L qui s'apparente à l'indemnité 

compensatrice anglaise. Le complément est en effet déterminé par la différence 

entre le prix FORMA et la cotation enregistrée au marché de Paris-La Villette 

à l'époque de la transaction. 

Les prix "FORMA" sont reproduits au tableau 53. Le prix "garanti" par le con

trat tient compte: 

• de la localisation géographique: trois zones qui ont fait l'ob

jet d'une délimitation officielle, y figurent avec des tarifs 

différents, la zone à incitation la plus forte correspondant aux 

régions de "rénovation rurale" et aux zones de montagne, comme 

en GRANDE-BRETAGNE • 

• du type d'animal produit: sont justiciables du contrat, les gros 

bovins de boucherie de qualité élevée, répondant à des normes 

minimales et maximales d'âge et de poids, qu'il s'agisse de 

vaches ou de boeufs, et les jeunes bovins d'au moins 18 mois 

pesant à l'abattage un poids minimal de 510 kg en vif ou de 

280 kg en net. 

• de la période de commercialisation, avec différenciation des 

prix en phase de "soudure" (du 1er février au 31 juillet) et 

en période "hors-soudure" (reste de l'année). 

- 2:_n~i_!a_!iE_n_à_l~ foEID~tl:,o!!, ~e_g_::o~p!m!n_!s_d! l?_r~d~c_!e~r!: le contrat 

ne peut en effet être passé que par le canal d'un Groupement. 
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TABLEAU S2 

PERSPECTIVES D'EVOLUTION DES ECHANGES DE VIANDE BOVINE 
DANS LES PA YS 

DE L'O. C. D. E., L 1AUSTRi\LIE ET LA NOUVELLE-ZELANDE 
EN 1975 ET 1985 

-~------~-~--~--~---------------------------------~------------------~--------~ 1 1 

Pays ou zone Déficit (-) ·Ju ~:rcé:icnt ( +) 
en millier~ de tonnes de viande nette 

1 
1 

----------------------------~-----------------------~----------------·------~-~ 
1961 - 63 1975 1985 

U. S. A +Canada 368 1. 366 1.~541 

C.E.E. 431 796 970 

Europe duN. 0 (1) 9 42 139 

Europe du Sud (2) 
et Turquie 2 223 333 

Turquie + 7 34 104 

Japon 5 104 106 

-------~-~---~-----~--------~---~-----------------~----~------~-------~------~) ' 1 
1 

• O. C. D. E - 815 - 2. 531 - 3. 089 

----~-----------------~-~-~--------------------·----------·---·------~--------

Australie + 403 + 602 + 840 

Nouvelle Zélande + 156 + 268 + 342 

------------------------- ·--+------------------~------------------------------, 

Solde 24 pays - 256 - 1. 661 - 1. 907 

1 

1 
1 

----------------------------~-------------------------------------------------~ 

Source. O. C. D. E. ( 1 968) ( 9) 
1 -------------------------------------------------------------------------------! 

(1) = l~.utriche - Danemark - Fj_nlandc - Irl2.nàe - Norvège 
Uni 

(2) =Grèce ~ Portug2.l- EG:J2.fjllC -Yougoslavie -

1 

- Suède - Suisse - Eoyaumc : 
1 
1 
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TABLEAU 53 

'PRIX 11Gl .. RANTIS11 EN FR.I.~.-NCE EI-~ 1969 

PAR LE FORJ\IU~ DANS LE CADH.E DES CONTRATS 

DE PRODUCTION DE VIANDE 

( FF /kg de viande nette) 

................ -. . . ......... -....... . . . . . . . . . .. . . . . . .... ':' ........... -........................................................... ~ 

Zones EONE I ZOl\TE ll ZONE m 
" d'engraissement " '' d'élGvage " 

Période s H.S 
····~·············-····--·-···········~·····~·-·················· . ·--~ ...... , ...... ,,,,. - .. ·-·-:-· 

Catégories 

• ..8!~8-~0..Y!.~: 
... boeuf 

extra 

: " A " SIBE.V 

-vaches 

extra 

''A" .SI l3EV 

6,91 

5,89 

7,33 

~~e_!l_b_2!~.! 

mâles ou fe-

-

s. 

7,09 

6,04 

7, 52 

filel:le 5, 8 9 S,73' 6,17 

S = Période de soudure (1/Z au 31/7) 

HS Période hors soudure (1/8 au 31/1) 

H.S 

6, 91 

5,ü9 

7,33 

5,87 

" de rénovation rural~ 
et de montagne" 

s 

6,17 

6,17 

H.S. 

6,91 

5,89 

7,33 

5,76 

5,87 

SOURCE : Iviinistère de l'Agriculture {1969) Bulletin d'information 406. 
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- !n~i!a!i2n_p!r_l:a!tEi~u1i2n_d! fa~i!i!é! fi~a~clèEe!• Diverses me

sures entreent en jeu dans le cadre du contrat: 

• attribution d'un prêt d'élevage: l'éleveur pourra obtenir de sa 

banque un prêt cautionné par le Groupement, d'un montant égal à 80% 
de la valeur estimée de l'animal au moment de la livraison, 

, .E.r!s~ ~n_c!!a!g! _Ea! .!,e_FQ~-d~U;!!e_p_!rii! _2:e~ !n.!_é,::8is_e,! _!g.!.O.!. .=_o!!

~e.::n!lli .!,e_p,::ê,!: le FORMA rembourse, après exécution du contrat les 

intérêts du prêt jusqu'à concurrenc~ de: 

4% du montant du prêt consenti à l'occasion du contrat de 

livraison de jeunes bovins (type 18 mois ou 2 ans, type 14 

mois) ou de gros bovins livrés en zone III pendant toute 

l'année ou en zone II pendant la soudure 

2% du montant du prêt consenti à l'occasion du con~rat de 

livraison de gros bovins en zone I (période de soudure) ou 

en zone II (période hors soudure). 

* * 
* 

En conclusion de cette première partie, il apparaît donc que: 

1. La Communauté rencontre des difficultés croissantes dans le domaine 

de l'ajustement de l'offre à la demande de viande bovine. 

2. La Communauté dispose d'un patrimoine bovin qui, s'il n'est pas ex

ceptionnellement abondant, voit sa productivité s'améliorer assez ré

gulièrement. La limite de celle-ci n'est pas encore atteinte et une 

progression de la production de viande peut-8tre espérée sans qu'inter

vienne une augmentation immédiate du troupeau de vaches reproductrices. 

3. La Communauté subit, cependant, les effets d'un ensemble de facteurs

freins dont nous avons analysé la portée et auxquels nous avons re

cherché, lorsque cela était possible, des remèdes ou des solutions 

partielles permettant d'atténuer leurs conséquences sur le développe

ment de la production de viande bovine. A ce titre: 
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Il apparaît difficile de remédier au manque relatif d'espace agricole. 

Il apparaît possible de rattraper, au moins partiellement, le handicap 

communautaire lié à l'existence de faibles disponibilités en céréales 

fourragères et d'atténuer la concurrence entre productions de céréales 

pour la transformation et la valorisation de ces céréales, qui s'est 

traduite jusqu'à présent par un handicap de la production de viande bo

vine. 

il est possible, par des mesures d'aides financières de divers types, 

de soulager les charges inhérentes à la production de viande bovine, 

lourdes surtout dans les troupeaux entretenant des vaches reproduc~ri

ces spécialisées. 

il est difficile de bouleverser rapidement les structures agricoles de 

production et de créer des entreprises au sein desquelles la production 

de viande bovine serait mieux à m8me de concurrencer les autres açtivi

tés agricoles, végétales ou animales. Dans les conditions structurelles 

actuelles des pays de la C.E.E., peu d'exploitations p~ésentent ces 

caractéristiques. 

l'orientation des prix, longtemps défavorables ou peu favorables à la 

production de viande bovine, par comparaison avec la production laiti

ère et la production de céréales, semble pouvoir inciter les éleveurs 

à se consacrer davantage à la production de viande, si les tendances 

enregistrées dans le passé sont prolongées par une politique des prix 

adaptée et si cette politique assure une stabilité et une continuité 

suffisante pour inciter les agriculteurs à engager un processus réel de 

reconversion. 

la grande faiblesse et le grand facteu~frein au développement de la 

production de viande bovine est l'inexistence d'un encadrement dynami

que pour assurer l'animation et l'entraînement de ce secteur de pro

duction. Des encouragements à la création de p8les d'encadrement tech

nique, économique et commercial, atténueraient les effets de ralentis

sement du développement de l'inorganisation de ce secteur. 

Mais il est nécessaire de s'interroger sur la portée de différentes 

mesures ainsi analysées, si elles venaient à @tre appliquées dans des con

ditions agricoles bien définies de la Communauté. Ce sera l'objet de la 

deuxi-ème partie de cette étude. 
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DEUXIEME PARTIE 

RECHERCHE Dlœ CONDITIONS A REUNIR DANS LA COMMUNAUTE 

POUR SUSCITER UN DEVELOPPEMENT DE L'OFFRE DE VIANDE BOVINE 

ANALYSE DES REACTIONS DES EXPLOITATIONS 

OU DE GROUPES D'EXPLOITATIONS AGRICOLES 

AUX MODIFICATIONS SUSCEPTIBLES D'INTERVENIR 

SUR LES FACTEURS MODIFIANT L'OFFRE DE VIANDE BOVINE 
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I. CHOIX D'UNE METHODOLOGIE ET D'UN CADRE D'ETUDE 

Plusieurs démarches auraient pu ~tre mises en oeuvre pour tenter de trouver 

une réponse à cette question: 

"Quelles seraient les modifications à apporter aux facteurs conditionnant 

l'offre de viande bovine, soit à l'intérieur des exploitations agricoles, 

soit à l'extérieur de celles-ci, pour susciter le développement de la pro

duction de viande bovine communautaire?" 

1. !e!h~d!s_d~é!u~e_p~s!i~l!s 

Nous en retiendrons trois principales: 

a) lè~e_m!t~o~el 
Elle consisterait en une analyse par enqu~te du comportement récent et 

actuel des exploitants agricoles face à la production de viande bovine complétée 

par une enqu~te de motivation et un questionnaire sur leurs réactions éventuelles 

à une modification des facteurs représentant pour eux un frein à l'expansion de 

la production de viande bovine. 

Une telle approche présente de l'intér~t. L'étude correspondante serait 

facile à entreprendre. Son coftt dépendrait de l'ampleur donnée au champ d 1 en

qu8te. Mais son efficience risquerait d'@tre assez réduite, compte tenu du fait 

principal que les réponses seraient, pour un grand nombre de questions posées, 

assez subjectives dans la mesure où cette méthode d'étude interviendrait seule. 

Par contre, utilisée en préliminaire à une étude économique et en prolonge

ment de celle-ci après présentation des résultats aux agriculteurs concernés, 

elle serait susceptible d'apporter des informations très précieuses. 

Une deuxième méthode consisterait à étudier la façon dont les agriculteurs 

prennent leurs décisions de production par une analyse de leur comportement du 

point de vue micro-économique au niveau de leur entreprise, en les considérant 

comme des agents économiques autonomes, et en admettant, de leur part, comme 

comportement le plus vraisemblable, celui consistant à rechercher une maximi

sation du revenu agricole ou d'un autre critère économique de décision. 
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Les systèmes de productions possibles sont retenus à partir d'enqu8tes. 

Ils mettent en concurrence des spéculations végétales et animales soumises à 

un système de prix, soit stabilisés, soit variables. 

Dans l'application de cette deuxième méthode, les spécialistes qui la 

retierment admettent souvent dans un cadre d'étude à court terme de l'offre, 

comme seules productions possibles, celles pratiquées actuellement, et l'étude 

retient alors les techniques les plus répandues. 

La troisième méthode est très proche de la précédente, mais elle en diffère 

sur deux points essentiels: 

elle ne considère pas l'exploitant, pour la totalité de ses options, comme 

un agent économique totalement autonome, c'est-à-dire, que l'agriculteur 

garde t~ujours, en tant que chef d'entreprise, la possibilité de s'adonner 

ou non à une production définie. Mais, s'il en prend la décision, cette ac

tivité, surtout s'il s'agit d'une production de viande bovine intensive 

et programmée, peut se trouver insérée dans l'activité globale d'une grou

pement de producteurs plus ou moins important qui assume, pour tout ou 

partie, l'encadrement de la production en amont comme en aval. En outre, 

il n'est pas exclu que l'opération de production puisse passer hors de l'ex

ploitation, au sens physique, dans le cadre d'un atelier de groupe. 

elle n'admet pas, comme seules productions possibles, celles pratiquées 

actuellement, mais introduit, dans les choix qui s'offrent à l'agriculteur 

pour ses décisions de production, des éléments d'innovation en supplément 

aux systèmes déjà en usage. 

2. ~l!m~n!s_c~~~s_a~-t~o~s_m!t~o~e~ ~t_i~s1~~n!s_p!r1i~u!i~r~ 

a) Les trois méthod~s reposent sur la même base: la détermination des quan

~ités de facteurs contrôlés par les agriculteurs. Elles utilisent le même instru

ment: l'enquête, par sondage statistique, auprès des agriculteurs pour caracté

riser leurs systèmes de production (méthodes 1 et 2) ou pour s'interroger sur 

les possibilités d'insertion de nouveaux systèmes (méthode 3) dans leurs exploi

tations. 
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b) Quelle que soit la méthode utilisée, une typologie, ou classement des 

exploitations en entreprises-types ou en classes s'impose. 

La première méthode peut se contenter de la répartition des exploitations 

en classes, sans modélisation en vue de reproduire les caractéristiques moyennes 

ou représentatives de l'unité-type de la classe. Les deux autres méthodes font 

quasi-obligatoirement appel à la modélisation. 

c) Notre ètude a, pour champ Q'lnterêt, l'espace agricole communautaire. 

D'autre études se donnent pour objectif l'analyse des problèmes se posant dans 

un sensemble national. Il ne saurait ~tre question, ni dans un cas, ~i dans 

l'autre, de mener la tranche d'étude à laquelle nous nous intéressons à une 

telle échelle. Dans un cadre communautaire, ou m~me dans un cadre national, la 

diversité des facteurs de production fixes, caractérisant une exploitation (dis

ponibilités en terre, en travail familial, en certains éléments de cheptel 

morts, tels que bâtiments, gros équipements mécaniques) et définissant des struc

tures de production, est telle qu'il est pratiquement impossible de maîtriser 

un si vaste ensemble de structures de production. 

Cette considération engage à choisir, comme support d'étude, un sous

ensemble défini à partir d'un nombre plus limité de facteurs fixes. 

L'analyse élémentaire conduite à l'échelle d'une petite région agricu~e 

est, à ce titre, la plus satisfaisante et la plus facile à mener. Les facteurs 

essentiels du milieu naturel (conditions agronomiques, conditions climatiques) 

se trouvent de la sorte maîtrisés et disparaissent comme facteurs variables. 

C'est le champ de base qui a été le plus fréquemment retenu par les études de 

cette nature entreprises dans le passé. 

Sans doute, cette restriction de champ a-t-elle pour inconvénient de li

miter l'examen de l'offre globale au niveau d'une petite région et de rendre dif

ficile l'extrapolation, notamment en vue d'orienter les éléments d'une politique 

d'incitation. Il nous a semblé cependant difficile de ne pas retenir ce champ 

élémentaire au sein de régions plus vastes, quitte à examiner ultérieurement la 

possibilité de passer du cadre microrégional au cadre zonal. 

d) L'instrument d'analyse à utiliser dans la conduite des trois méthodes 

peut varier assez largement. La première méthode n'exige pas d'instrument très 

élaboré, du fait de son caractère relativement sommaire et descriptif. Par 

contre, pour les deux autres méthodes, l'analyse des plans de production, en 

concurrence au niveau de chaque exploitation, peut ~tre menée par le recours 

à divers types de modèles permettant une représentation du comportement du 

producteur (méthode des budgets, du programme-planning ou de la programmation 

linéaire). La programmation linéaire est très bien adaptée aux objectifs d'une 

étude comme celle entreprise dans le cadre de ce projet. 
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3. ~~s!n!a!i~n_d! !a_m!t~o~o!o~i! !t_d~ ~a~r! Ee!e~u~ Eo~r_c!t!e_é!u~e 

a) Qa~r! ~· !t!!d!: 

Nous avons retenu, comme cadre de l'étude, trois régions françai~es repré

sentatives de zones susceptibles d'être rencontrées dans la Communauté et au sein 

desquelles la production de viande bovine est, soit développée, soit susceptible 

de s'étendre. 

Nous aurions pu choisir trois régions situées dans trois pays différents de 

la Communauté. Nous avons préfér les prendre dans le même pays dans le but de fa

ciliter la conduite du travail ultérieur de synthèse. L'analyse des facteurs en 

cause paratt en effet assez complexe pour qu'il faille éviter d'ajouter d'autres 

facteurs d'ordre politique, économique ou social, susceptibles de jouer d'un pays 

à un autre. 

Les trois grands ensembles régionaux sont: le Bassin Parisien, la Bretagne 

et le Massif Central. 

1) Le Bassin Parisien a été retenu pour représenter une zone de basse alti

tude à forte dominante de cultures, combinant essentiellement céréales et 

betteraves sucières, au sein de laquelle les productions animales dans leur 

ensemble sont en régression, mais qui dispose de structures théoriquement 

favorables à l'insertion de la production de viande bovine et qui est sus

ceptible de mobiliser assez facilement des ressources alimentaires abondan

tes en vue d'engager un processus de développement de cette production. 

L'examen du comportement récent des agriculteurs de cette zone à l'égard des 

productions animales nous ont engagés à considérer que la production de 

viande bovine ne s'y développerait que dans la mesure où des modèles ou sys

tèmes de production non traditionnels capables de concurrencer les produc

tions végétales commercialisées directement leur seraient proposés. Des élé

ments d'innovation peuvent être proposés dans ce domaine, dont les càracté

ristiques essentielles sont fournies par l'évolution des techniques alimen

taires et l'intensification du système de production: 
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TABLEAU U/1 

Importance relative de la zone céréalière centrale 
.. 4.~~-- Ja..-·P.~_"?.d.-~~~I?.~---~~-!i.ë.·_~fn.~·----~-~----i{~~~-~-::~?.ii~~-------

Zone 
1o de la production totale de viande _bovine américaine 

1937-3 8 

1. Trois Etats princ1paux du Corn 
Belt (Iowa, Illinois, Nebraska~ 19,7 

2. Cinq autres Etats des Plaines 
du Nord (Kansas, Missouri, 
Nord-Dakota, Sud-Dakota , 
Minnesota) • 18,7 

3. Quatre autres Etats du Corn 
Belt (Ohio, Indiana, 1\llichigan, 
Wisconsin) • 12, 6 

TOTAL des 1 2 ETATS DU CENTRE-NORD : 

4. Onze Etats de l'Ouest • 

5. Deux Etats des Plaines du Sud 
(Texas, Oklahoma) • 

6. Douze Etats du Sud-Est et du 
Centl"e -Sud • 

7. Etats du Nord-Est et du 
Centre-Est • 

17,-

13,5 

12,3 

6,2 

51,0 

1948-49 1957-58 

18 19, 8 

20,8 20,2 

11 '0 10, 0 

49,8 

18,5 18,5 

13 t 5 12,0 

12,9 15,4 

5,3 4,1 

SOURCE : Agricult>..u-al Statist:i: s .. d 1après H. de GRAFF (1960) -

50,0 
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-:-• ••••••••••••••·•••• •••u••--•••••• .. ••••••••••,•••••••• ,.,. •-•••••••••••••n•••••••••••••••• •••••••••-•••-.. •••••••••--·•••••o• .... •••uoo••••••••••••• ••••••••••••••••-• ,,,,, ... _,, ... _,...,.,, ••• 

TABLEAU Il/ 2 

Place relative __ en .. % de!.~ .. c:atégorief!J d'ali~ents 4.~& _la,. __ pr';)<fu_cti<?,~. ~~- v_i3.!14~ .... 1?.9Y~J:l~ 
des_ diff.~r_e{lt~s __ Z()nes ~éricain~~-__(195~) 

Zone 
·- ··· 'Alim.'enfs .. 

concentrés 
FoÙrrages 

récoltés 
Pâture Total 

A/ Répartition des aliments au niveau de chaque zone 

1. Trois Etats principaux du 
Corn Belt : 36,6 18, 5 44, 9 lOO 

2. Cinq autres Etats des Plaines 
du Nord : 1 6, 7 27,5 55, 8 lOO 

3. Quatre autres Etats du Corn 
Belt : 34,6 25,4 40, 0 100 

4. Onze Etats de l'Ouest : 6,2 27,9 65, 9 100 

5. Deux Etats des Plaines du Sud: 7, 9 6,2 85, 9 lOO 

6. Douze Etats do Sa.d.•Eat et du 
Centre-Sud . 9.o 12,1 78, 9 100 . 

7. Etats du Nord-Est et du 
Centre-Est : 29.0 28,9 4Z, 1 100 

: B/ Pourcentage des aliments utilisés pour la 
production de viande bovine pour les U.S.A. 

1. Trois Etats principaux du 
Corn Belt : 

2. Cinq autres Etats des Plaines 
du !'Tord : 

3. Quatre autres Etats du Corn 
Belt : 

(1 + 2 + 3) 

4. Onze Etats de l'Ouest : 

5. Deux Etats des Plaines du Sud:; 

6; Douze Etats du Sud-Est et du 
Centre -Sud : 

7. Etats du Nord-Est et du 

42,0 

20,2 

11,0 

( 73' 2) 

8,4 

7,0 

9,7 

Centre-Est : 1, 7 

; ......... - .~L~.ê.!.~ ...... .LI-9..!!\:!:J_ .... -L .......... ···----~~-- ... _1 o_p._ o .. 
SOURCE : H. de GRAFF {1960) -

17,6 

27,5 

6,7 

(51' 8) 

31,4 

4,5 

1 o, 9 

1' 4 

100, 0 

13. 3 

17, 5 

3, 3 

{34, 1 

23. 3 

19, 9 

22, 1 

o, 6 
100, 0 

18,9 

19,9 

5,3 

( 44, 1) 

22,4 

14,7 

17, 8 

1,0 

100, 0 
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soit par un recours libéral à l'emploi des céréales, 

soit par une économie de grains réalisée grâce à 

l'utilisation de fourrages et sous-produits déshydratés. 

Comme ,nous l'avons vu dans la première partie, cette 

région est particulièrement favorisée à ce titre. Et il n'est pas 

aberrant de s'interroger sur les chances de développement que 

pourrait y trouver la production de viande bovine, à l'image de 

l'extension qu'a pu prendre cette production au sein de la zone 

maïs ou CORN BELT aux USA. Rappelons, en effet (tableaux II/1 et 

II/2), la place importante occupée depuis longtemps par la zone 

du Centre des USA dans la production de viande bovine: douze 

Etats du Centre-Nord des USA fournissent, depuis plus de trente 

ans, 50 % de la production finale de viande bovine américaine. 
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Le rôle important joué par les aliments concentrés, représentés à 80-90 % 
par des grains, est mis en évidence au tableau II/2: ces douze Etats consomment 

près des 3/4 des aliments concentrés utilisés aux USA pour la production de viande 

bovine. Et la place relative occupée par les aliments concentrés dans cette zone 

est beaucoup plus élevée. L'IOWA qui engraisse chaque année le plus de bovins à 

viande aux USA, au total, comme par unité de surface, a produit en 1966 3,6 millions 

de têtes, ce qui correspond à une densité de 26 bovins produits par lOO hectares de 

surface totale, et à une augmentation de la production en 4 ans de 1 million de ti

tes. Le second Etats, le NEBRASKA, a réalisé un bond encore plus impressionnant en 

doublant .sensiblement en 4 ans sa production qui correspondait en 1966 à un effec

tif de près de 2,8 millions de têtes, soit une densité de 14 bovins à viande en

graissés par 100 ha. 

Il va sans dire que ces Etats céréaliers du Centre-Nord des USA sont tri

butaires, pour une part relativement importante de leurs animaux maigres, d'autres 

Etats éleveurs. 

Il en irait de même pour les zones comme le Bassin Parisien si elles s'ori

entaient vers la production intensive de viande bovine: les jeunes bovins maigres 

proviendraient alors soit de zones d'élevage spécialisé pour la viande comme le 

Massif Central, soit de zones plus orientées vers la production laitière comme la 

bordure océanique. 

Des évolutions dans ce sens se sont développées au cours des 5 à 6 dernières 

années, soit dans le département de la Marne, à partir d'un approvisionnement en 

jeunes bovins provenant de la zone de l'Aubrac dans le Sud du Massif Central, soit 

dans le d9partement de l'Oise, à partir de bovins de 7 à 9 mois achetés à cette 

source ou dans les élevages laitiers de Normandie, de Picardie ou du Centre-Ouest 

de la FRANCE. Le Bassin Parisien n'est pas la seule zone de Plaine de la C.E.E. à 

connaître cette orientation: le Bassin d'Aquitaine en FR~CB et la Plaine du P8 

en ITALIE connaissent la même évolution et s'approvisionnent aux mêmes sources ou 

à des sources similaires. 

Au sein du Bassin Parisien, nous avons retenu deux régions agricoles que 

nous avons soumises à l'étude (cf. carte p. 160): la Beauce au Sud de Paris, le 
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Soissonnais au Nord de Paris. Dans la première, les productions bovines sont en 

nette régression; dans la seconde, elles sont actuellement en sursis sous leur 

forme traditionnelle. 

Pour des raisons que nous aurons à réexaminer au sein de ces deux régions 

agricoles, nous avons encore limité notre analyse à deux secteurs, l'un correspon

dant à la région d'Artenay, dans le Sud de la Beauce, l'autre à la région de Vic

sur-Aisne, au Centre-Ouest du Soissonnais (cf. carte p. 160). 

2) La Bretagne a été retenue pour représenter une zone de basse altitude à 

forte dominante ou à fortes potentialités herbagères, au sein de laquelle 

les productions animales en général et les productions bovines en parti

culier tiennent une très grande place. 

Des possibilités très importantes d'intensification des productions bovines 

y existent encore. La production de viande bovine y est largement sous-exploitée et, 

comme l'a montré l'analyse de la première partie, la production du veau de bouche

rie y tient une grande place. Une tendance récente en faveur du développement de la 

production laitière intensive se dessine et se met en place au fur et à mesure 

notamment que la région se trouve dotée d'un équipement moderne de traitement du 

lait qu'elle ne détenait pas, ou à une échelle trop faible, antérieurement. 

De nombreux agriculteurs seraient cependant intéressés par une extension de 

la production de viande bovine et une certaine spécialisation de leurs activités 

dans ce sens, soit au sein d'ateliers de groupe, soit dans le cadre de leurs ex

ploitations individuelles, si des conditions assez favorables à cette production 

se trouvaient réunies. 

De ce fait, cette zone se prête parfaitement à l'étude des réactions des 

agriculteurs face à la concurrence lait-viande. Il faut reconnaître d'ailleurs que 

dans cette zone particulièrement la concurrence lait-viande devrait se traduire 

davantage par une amélioration de la complémentarité entre les deux productions 

plut8t que par une véritable concurrence. Il est, en effet, exclu d'y susciter le 

développement d'une production de viande à partir de troupeaux spécialisés, sinon 

il faudrait accepter le principe d'une dépopulation et d'un exode rural considé

rables. Les rares initiatives prises dans ce sens par des pionniers de la zone 

se sont toutes soldées par des échecs économiques ou une régression du revenu pré

visibles en raison des caractéristiques structurelles des exploitations et des 

charges très importantes pesant sur ce type de troupeau, ainsi que nous l'avons 

vu dans la première partie. 
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Pour les mêmes raisons que celles définies précédemment, l'ensemble de la 

Bretagne ne présente pas des caractéristiques suffisamment homogènes pour se prêter 

à u.uc deule analyse. 

Nous avons délimité une zone centrale qui correspond à une région agricole 

de l'I.N.S.E.E. et qui s'étend sur la partie centrale du Finistère (Bassin de 

Chateaulin), à la partie Sud des C8tes-du-Nord et à la partie Nord du Morbihan 

(cf. carte 219). 

Une première analyse sectorielle a été conduite dans la petite région 

agricole du PORZAY, située dans la partie Ouest de cette région. Nous aurons, 

ici également, à préciser les raisons de notre intervention dans cette zone et à 

nous interroger sur les possibilités et les limites d'extrapolation de nos conclu

sions à d'autres parties de cette région centrale. 

En vue de faciliter cette extrapolation, nous avons repris avec HOVELAQUE 

une étude de concurrence entre lait et viande sur le Bassin de RENNES, à l'autre 

extrémité de la zone centrale Armoricaine. 

3) Le Massif Central a été retenu pour représenter une des zones d'altitude 

de la Communauté à dominante ou quasi-exclusivité herbagère, susceptible 

de supporter le développement d'une production de viande bovine à part1r 

de troupeaux de type spécialisé. La viande bovine aura à y concurrencer le 

lait et la production du veau de boucherie. Selon les zones du Massif, les 

trois spéculations auxquelles il conviendrait d'ajouter les productions 

ovines se trouvent en effet en concurrence, le plus fréquemment deux à deux. 

Le Plateau du CANTAL, région agricole sur laquelle l'étude avait été en

gagée initialement, était traditionnellement dominé par la production laitière 

avec deux fromages qui ont connu leur période de prospérité: Cantal et Bleu 

d'Auvergne. 

Les jeunes bovins maigres constituaient un sous-produit du lait, mais ne 

retenaient ni dans leur amélioration génétique, ni dans leurs techniques d'élevage 

beaucoup d'attention, si bien que ce patrimoine était loin d'être valorisé dans les 

conditions optimales. 

Au cours des deux dernières décennies, l'économie laitière dans cette zone 

de montagne a rencontré des difficultés croissantes de tous ordres, et principale

ment d'ordre social dans la mise en valeur rationnelle des pâturages de montagne 

avec ,le séjour en altitude au "buron" ou ferme d'estive du troupeau laitier et du 

personnel correspondant pour la traite, la fabrication du fromage, la valorisation 

du sérum par les porcs. 
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Les éleveurs de la région s'interrogent depuis plusieurs années sur les 

perspectives nouvelles d'orientation de l'élevage de leur zone. Des expériences 

de mise en valeur par des troupeaux conduits en système de troupeau spécialisé, 

soit en race locale de SALERS, antérieurement exploitée pour le lait, soit en 

race spécialisée CHAROLAISE, soit en croisement, sont en cours. 

En réalité, nous avons constaté que plusieurs séries d'études avaient 

déjà été conduites ou étaient en cours sur différentes petites régions du MASSIF 

CENTRAL. L'analyse des résultats de ces études nous fournira des enseignements 

très préciaux, que nous avons voulu compléter par l'examen des conditions dans 

lesquelles une autre région agricole de ce MASSIF CENTRAL, le PLATEAU DE MILLE

VACHES, pourrait envisager de développer des unités spécialisées de production 

de viande bovine, à partir d'un troupeau de mères, de race ou de croisement à 

viande, exploitées en vue de la production de jeunes bovins maigres commercia

lisables peu après le sevrage vers l'âge de 1 à 9 mois. 

Cette zone comporte en effet actuellement un troupeau spécialisé de 

race Limousine. Mais la production commercialisée reste dominée sans doute en 

raison des structures, par le veau de boucherie. Des modifications structurel

les en cours ou prévisibles à terme relativement proche, permettent de s'inter

roger valablement sur l'orientation à donner aux spéculations bovines de la zone 

dominante de l'économie agricole. 

b) Mé,!h.2,d.2_1.2_g!e..:.. 

Au sein des régions précédemment définies, et notamment des deux 

premières correspondant aux zones de basse altitude, nous avons choisi d'appli

quer la méthode 3, et ceci pour un ensemble de raisons. 

1) La méthode 1, par son caractère descriptif, même si on adjoint l'étude 

du comportement récent de l'exploitant et de l'évolution des productions au cours 

des dernières années ainsi qu'une enquête de motivation sur les raisons ayant pu 

l'amener à prendre certaines décisions favorables ou défavorables à la production 

de viande bovine, est insuffisamment puissante par elle-même pour aboutir sur des 

bases objectives, à une connaissance du comportement normal des agriculteurs 

lorsqu~ils sont placés devant le problème suivant: 

"Sachant que je dispose, dans mon exploitation, d'une dotation en fac

teurs fixes, que je peux mettre en oeuvre un certain nombre de techni

ques de production, que le circuit économique des produits commerciali

sables en aval ou des facteurs de production nécessaires en amont est 

susceptible de conna!tre des variations de prix plus ou moins impor-
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tantes, comment vais-je ajuster ma décision de producteur dans 

l'orientation de mes choix?" 

2) La méthode 2 conviendrait parfaitement et elle a déjà été utilisée par 

plusieurs spécialistes, chercheurs ou ingénieurs de gestion. Ce fai-t nous per

mettra déjà d'analyser les résultats qu'elle a fournis dans des conditions de 

milieu proches de celles étudiées par nos soins. Il en va ain&i notamment des tra

vaux conduits par une équipe de chercheurs de l'I.N.R.A. en FRANCE (ALBERT, PETIT, 

VIALLON) qui ont appliqué cette méthode au sein de 5 petites régions agricoles dis

persées sur le territoire. Deux d'entre elles font partie du Bassin Parisien: l'une 

la BRIE, proche des conditions que nous trouverons dans les deux régions agricoles 

retenues dans ce Bassin et placée entre la BEAUCE et le SOISSONNAIS; l'autre, le 

PAYS DE CAUX intérieur, un peu plus excentrée, mais malgré tout intéressante en 

raison de la forte concurrence qui y intervient entre productions anaimales et 

végétales, ce qui n'est pas le cas dans la majorité des petites régions agricoles 

du Bassin Parisien. 

Mais si l'étude correspondant à la seconde région est publiée depuis le 

début 1967, la seconde est encore en cours. Il sera sans doute plus difficile de 

faire le rapprochement, dans le cadre de nos deux autres études régionales, avec 

les résultats obtenus par cette équipe dans une petite région agricole du Centre

Ouest, le CHOLETAIS, et dans une région du Centre, les COMBRAILLES. Cette dernière 

vient s'appuyer sur le Département du Puy-de-Dôme, en zone de semi-montagne, située 

à la limite de l'aire traditionnelle d'extension de la race Charolaise. 

En zone bretonne, une étude également très intéressante, a été conduite 

dans le BASSIN de RENNES par HOVELAQUE (1966) et pourra nous fournir des points 

de comparaison pour l'étude consacrée à la Bretagne. 

Il en ira de même pour d'autres études à objectifs plus limités réalisées 

par divers organismes et notamment des Centres de Gestion et d'Economie Rurale dans 

divers Départements. 

3) Nous avons considéré cependant que le problème d'approvisionnement en 

viande bovine de la Communauté prenait des dimensions croissantes relat1vement 

alarmantes. La réduction du déficit communautaire dépendra, pour une large part, 

des décisions que pourront prendre les agriculteurs notamment français en matière 

de production de viande ainsi que nous l'avons vu dans la première partie de ce 

rapport: 
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dans un ensemble de pays qui manquent d'espace agricole, la FRANCE est la 

mieux placée pour trouver du territoire susceptible d'être consacré à la 

production de viande bovine en troupeaux spécialisés. 

la FRANCE détient déjà 42,5 % des UGB du cheptel bovin communautaire et 

66% de plus de vaches reproductrices par lOO habitants que la moyenne 

communautaire. 

la productivité viande de ses vaches, bien qu'ayant progressé de 20% 

en 6 ans, de 1959 à 1965, conserve encore une marge de progrès très impor

tante vraisemblablement supérieure à celle de plusieurs autres pays mem

bres, en raison notamment du pourcentage de veaux très important qu'elle 

a sacrifié jusqu'à présent en veaux de boucherie (75% des animaux abattus 

autres que vaches en FRANCE, contre 50% pour l'ensemble des autres pays 

membres). 

Pourun ensemble de raisons (charges élevées pesant sur les formes tradi

tionnelles de production de viande, absence d'encadrement des producteurs de viande 

bovine par inorganisation du développement de la production et de l'aménagement du 

circuit commerc~al, existence d'un léger excédent, compris entre 50.000 et 180.000 
tonnes de viande nette, de la balance française en viande bovine au cours de la 

dernière décennie, insuffisance d'espace agricole et de disponibilités en ressour

ces alimentaires de type concentré ••• ), nous considérons qu'une modification ra

dicale dans le comportement des producteurs ne saurait intervenir sans une évolu

tion rapide intervenant dans les deux points suivants: 

mise en oeuvre de techniques de production intensive de viande bovine, 

basées sur l'utilisation de ressources alimentaires permettant une économie 

de grains: emploi de fourrages et sous-produits déshydratés, emploi de 

mais-fourrage traité et conditionné par différentes voies, et sur un re

modelage des ateliers de production. 

programmation de la production de viande bovine à partir d'un pôle orga

nisateur du développement comportant des instruments en amont (centrale 

d'approvisionnement en veaux ou animaux maigres, cBntre de conditionnement 

des aliments, service technique d'animation du développement) et en aval 

(centrale de commercialisation des animaux de boucherie •••• ). 

Si certains considèrent qu' "il est illusoire de penser récupérer aux 

stades de la transformation et de la distribution de quoi améliorer le sort du 

producteur" (SAUZIN 1965), nous continuons à croire que les freins principaux 

au développement de la viande bovine se situent bien, non seulement au niveau 

des circuits de commercialisation au sens strict, mais dans le fait de l'inexis

tence de complexes organisés associant en permanence et très étroitement program

mes de production et programmes de commercialisation. 
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Bien entendu, plusieurs de ces points de vue, notamment ceux concernant 

l'orientation des techniques de production, devront être vérifiés dans le cadre 

de 1' étude. 

ALBERT et al. (1967) concèdent que "les techniq~es actuelles de production 

ne sont peut-être pas suffisantes pour provoquer une industrialisation et induire 

des changements de structure révolutionnaires des stades de transformation et de 

distribution". Mais, ils constatent que "la majeure partie de la viande de boeuf 

est aujourd'hui, et encore pour un certain temps au moins, produite dans les ex

ploitations de polyculture-élevage"; d'où leur décision de n'introduire, dans leurs 

modèles d'étude, comme productions possibles, seulement celles couramment pra

tiquées actuellement 

ta démarche utilisée par HOVELAQUE (1966) dans l'étude du Bassin de ~niES 

se rapproche davantage de celle que nous avons mise en oeuvre. Il constate, lui 

aussi, que "la majorité des exploitations de polyculture et d'élevage, notamment 

celles de la région du Bassin de Rennes, sont à caractère familial traditionnel, 

de superficie relativement restreinte (moyenne de 25 à 30 ha pour les fermes sui

vies par le Centre B.'Economie)". Mais, il note que "cette situation artisanale 

est cependant en voie de mutation rapide et de nombreux indices laissent penser 

que le processus de concentration, déjà modestement entamé, va largement s'accélé

rer dans les années à venir, soit avec la création d'unités de type capitaliste de 

grandes dimensions, soit par le développement d'exploitations de groupe. Les inno

vations techniques et la diffusion du progrès laissent penser à de profondes trans

formations des structures de la production, dans le sens d'un développement d'ate

liers de production de grandes dimensions, mais dont il est encore difficile de 

préciser dans quelles structures d'entreprises ces ateliers se situeront". Il est 

amené à considérer que "cette réorganisation complète des centres de décision du 

secteur agricole relève encore de la prospective à long terme~ et à penser que, 

"dans un moyen terme, une évolution se fera à partir des exploitations existantes, 

dans le sens d'une modernisation de l'activité productive, de la limitation de cet

te activité à un nombre restreint de spéculations (abandon du caractère polycul

tural)". 

Nous épousons volontiers les termes de son analyse et nos modèles d'étude 

correspondront sensiblement à ce qu'il désigne par l'appellation "exploitations 

modernisées représentatives" avec le recours à des hypothèses de base analogues 

aux siennes. 
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Les seules différences essentielles résideront dans le choix des spécula

tions. En matière de viande bovine, HOVELAQUE retenait seulement deux hypothèses: 

production de boeufs de 600 kg de poids vif à 2 ans, production de bovins à 540 kg 

de poids vif à 18 mois, à partir d'animaux nés sur les exploitations ou achetés 

à l'âge de 8 jours, ou de jeunes bovins achetés à l'âge de 8 mois. Nos modèles 

d'études seront complétés par des types de production correspondant à des systèmes 

plus intensifs et notamment à des bovins précoces commercialisables entre 12 et 

15 mois. 

A ceux, très nombreux en FRANCE, qui estiment que ces modèles intensifs 

n'ont jusqu'à présent pas réussi à s'implanter sur le marché français, qu'ils abou

tissent à la production d'un type d'animal pour lequel il n'existe actuellement 

aucun marché dans la plupart des régions françaises, qu'ils font appel à des tech

niques très nouvelles et qu'il ne serait pas réaliste de compter sur une diffusion 

très rapide des plans de production correspondant, nous rappellerons que: 

si les productions avicoles et porcines ~ssurent, actuellement et depuis 

plusieurs années, l'auto-approvisionnement de la Communauté, c'est parce 

qu'il y a eu, dans ces domaines, intervention d'un processus organisateur 

du développement et que, sans celui-ci, le secteur traditionnel aurait été 

dans l'impossibilité d'ajuster l'offre à la demande. Si, depuis quelques 

années, la production porcine connatt quelques difficultés, en FRANCE no

tamment, c'est en particulier parce qu'elle a différé trop longtemps la 

mise en place d'une programmation harmonieuse. 

la diffusion du progrès technique est beaucoup plus rapide par le canal 

de méthodes, même nouvelles, mais simplifiées par leur caractère de stan

dardisation et de reproductibilité dans le temps et dans l'espace. L'appli

cation des techniques industrielles· de production en aviculture et la rapi

dité de leur diffusion nous en donnent un exemple saisissant. 

L'ensemble de ces considérations nous ont amenés à choisir nos échantillons 

d'exploitations agricoles, dans les petites régions agricoles, précédemment défi

nies, mais en outre parmi les adhérents de Groupements organisés de production 

agricole, coopératives essentiellement. Cette manière de procéder n'enlève pas à 

nos échantillons leur caractère de représentativité régionale, mais elle nous offre 

en outre la possibilité de nous interroger sur les conséquences qui résulteraient 

pour les agriculteurs d'une décision commune susceptible d'être prise au niveau du 

pôle organisateur "potentiel". Le pôle organisateur a une existence réelle actuel

lement à l'égard de tout ou partie des productions végétales des agriculteurs 

associés à lui: les agriculteurs du Soissonnais dépendent de la Sucrerie Coopéra

tive Agricole de Vic-sur-Aisne pour leur activité de production de betteraves. Il 
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en est de même pour les adhérents de la Coopérative d'Artenay, qui en outre 

confient à celle-ci la commercialisation de leurs céréales. 

En ce qui concerne les agriculteurs du PORZAY, enquêtés dans notre 

étude, leu~s relations, avec la Coopérative de CHATEAULIN ou l'Union Régionale 

des Coopératives dont celle-ci dépend (UNICOPA), sont limitées à l'approvision

nement en facteurs de productions végétales (semences, engrais, herbicides, 

etc ••• ), mais vont plus loin dans le domaine des échanges en amont et en aval 

en matière de productions animales dans la mesure surtout où entreent en jeu 

les pr)ductions animales hors-système (avicoles et porcines). 

Le r8le "potentiel" de ces trois p8les organisateurs peut devenir 

"réel" à l'égard des productions bovines le jour où la Coopérative d'Artenay 

décide d'utiliser son usine de déshydratation, installée et fonctionnant 

depuis plusieurs années, non seulement en vue de la production de pulpes 

sèches dont la plus grande partie est commercialisée hors de la zone comme 

les céréales, mais éventuellement en vue du traitement de fourrages et sur

tout comme premier vilier technologique de conditionnement d'aliments destinés 

au développement des productions bovines. 

Il en ira de même de la Sucrerie Coopérative de Vic quand elle aura 

pris la décision, si elle la prend, non plus de rétrocéder ses pulpes à ses 

adhérents sous forme humide classique, mais sous forme sèche en lui associant 

éventuellement la luzerne ou d'autres fourrages déshydratés par le même 

équipement. 

En prenant la décision d'installer à CAST, en plein coeur du PORZAY, 

un atelier de déshydratation artificielle des fourrages, UNICOPA a offert à 

ses adhérents de la zone depuis 1968, un instrument nouveau dont l'existence 

est susceptible de modifier radicalement leur comportement de producteur de 

lait ou de viande bovine, puisqu'il leur permet d'accéder à de nouvelles tech

niques de production. 

La présence de cet instrument nouveau ou exploité avec une optique 

nouvelle constitue le premier élément d'un complexe d'organisation des pro

ductions animales, auquel pourront et devront venir s'adjoindre d'autres 

instruments tels que ceux énumérés plus haut pour permettre à la production 

de viande de passer de l'économie de cueillette où elle stagne actuellement 

à une véritable production organisée. 
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Si la production laitière a pu se développer dans tous les pays de la 

Communauté c'est dans la mesure où il existait au préalable et que croissait en 

même temps que la production, le pôle technologique et commercial représenté 

par l'usine laitière. Il est manifeste que les zones de la Communauté où le lait 

s'est moins développé sont fréquemment davantage des régions sous infrastructure 

industrielle laitière que des régions sans potentialité ou "vocation" de produc

tion laitière. 

L'insertion de notre étude dans les cadres ainsi définis ne postule en 

aucune façon que nous ayons fait un choix définitif et délibéré en matière de 

techniques de production, et que nous ayons notamment écarté de façon définitive, 

même au niveau de l'étude, le recours à des systèmes faisant appel à d'autres 

bases ou technologies alimentaires. 

Les modèles mettront également en concurrence avec les systèmes de type 

industriel, basés sur l'utilisation de produits déshydratés et d'autres aliments 

concentrés, des systèmes de productions animales plus traditionnels (systèmes 

actuellement pratiqués) et des systèmes de production possibles sans intervention 

du pôle technologique de déshydratation (régimes basés notamment sur le recours 

à l'ensilage de mais). 

Cette liaison avec un pôle organisateur ne postule pas non plus l'obli

gation d'une restructuration des exploitations agricoles. Nous aurons peut-être 

tout au plus à nous interroger sur les avantages éventuels de la création d'ate

liers de groupe, modifiant par leur dimension, l'économie de la production de 

viande. 

Que ce soit au niveau des exploitations ou à celui de l'entité consti~uée 

par le Groupement Coopératif, nous ferons appel à la programmation linéaire comme 

instrument d'analyse. 
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II. ANALYSE DES REACTIONS DES EXPLOITATIONS OU DE GROUPES D'EXPLOITATIONS AGRICOLES 

AUX MODIFICATIONS SUSCEPTIBLES D'INTERVENIR SUR LES FACTEURS MODIFIANT L'OFFRE 

DE VIANDE BOVINE: 

A. LES EXPLOITATIONS DU BASSIN PARISIEN ET LA PRODUCTION DE VIANDE BOVINE 

La place des productions animales dans leur ensemble et des productions 

bovines en particulier a tendance à diminuer dans le Bassin Parisien. 

Si un Département comme l'Aisne, au sein duquel une de nos études sera 

conduite, détient une charge bovine élevée (101 bovins par lOO ha SAD, 76 UGB 

par lOO ha SAD), proche de celle d'un Dép~rtement spécialisé en élevage bovin 

comme la Manche (105 bovins par lOO ha SAU, 94 UGB par lOO ha SAU) et nette

ment supérieur à la moyenne française (58 Bovins et 51 UGB par lOO ha SAD), 

il doit cette densité élevée à l'existence de zones herbagères spécialisées 

comme la Thiérache ou d'une surface importante en vallées, orientées vers les 

productions animales. 

Des Départements du Sud du Bassin Parisien, tels que le Loiret et l'Eure

et-Loir, possèdent également des régions agricoles plus orientées vers l'éle

vage, comme la zone du Perche notamment pour l'Eure-et-Loir. Cependant, la 

proportion des terres de plaine y est plus importante, et nous voyons les den

sités de cheptel bovin et de cheptel total y baisser très nettement (32 têtes 

de bovins et 32 UGB par lOO ha SAU dans le Loiret, 27 et 25 respectivement dans 

l'Eure-et-Loir). 

Les résultats des enquêtes bovines réalisées en 1963 et en 1967 par le 

Service Central des Enquêtes et Etudes statistiques du Ministère de l'Agri

culture montrent que: 

-pour l'ensemble de la FRANCE, le nombre d'exploitations détenant des 

bovins a baissé en 4 ans de 1.442.000 à 1.271.000, soit baisse de l'in

dice lOO à J'indice 88. 

- dans la région programme PICARDIE, qui comporte 3 Départements, l'AISNE, 

l'OISE et la SOMME, le recul est moins important puisque l'ind1ce du 

nombre des exploitations détenant des bovins passe de 100 à 91, tout 

comme celui de la région BRETAGNE. 

- par contre, la région CENTRE NORD, dans laquelle figurent l'EURE-ET-LOIR, 

le LOIRET, le CHER, l'INDRE, l'INDRE-ET-LOIRE et le LOIR-ET-CHER, voit 

le nombre de ses exploitations à bovins passer de l'jndice lOO à l'in

dice 83. 
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La contribution de cette zone dans son ensemble à l'approvisionnement 

de la FRANCE et de la Communauté en produits animaux a donc tendance à se ré

duire, la concurrence entre productions végétales directement--_commercialisables 

et product~ons animales étant favorables aux premières. 

Cependant, les agriculteurs de la zone ne sont pas indifférents au 

problème. Des initiatives ont été prises en divers points du Bassin Parisien 

en vue de rechercher de nouvelles voies d'orientation du développement de la 

production intensive de viande bovine: 

la Coopérative Agricole de Senlis dans l'Oise a démarré en 1961 une 

opération de production intensive de viande, dite Viande du Valois, 

faisant appel à des veaux nés dans des troupeaux laitiers, alimentés 

sur régimes concentrés basés essentiellement sur l'emploi des grains. 

la Coopérative Agricole La Franciade à Blois a mis en oeuvre une opé

ration similaire sur la partie sud de la Beauce, et la Coopérative 

des Producteurs de Jeunes Bovins de Champagne anime une action de même 

type, à partir de Reims, principalement sur le Département de la Marne 

depuis Mars 1965. En Champagne, 1.300 animaux ont été produits par 

41 adhérents en 1967-68. Une production de 2.000 bovins est prévue 

pour la campagne 1968-69. 

la S.I.C.A. FRANCE-BOEUF conduit également, dans la Marne et dans 

l'Aube, depuis l'hiver 1963-64, des essais de production intensive 

de viande bovine à partir de jeunes taurillons achetés à l'âge de 

9 mois environ dans le Massif Central et, du point de vue alimen

taire, d'une combinaison de pulpes sèches de betteraves et de lu

zerne déshydratée. Ces essais portent, depuis le début, sur plusieurs 

centaines de têtes par an. 

le Groupement Agricole d'Exploitation en commun de Digny dans l'Eure

et-Loir s'est constitué en 1966 sous la forme juridique d'un G.A.E.C. 

partiel réunissant les activités de production de viande bovine de 

huit exploitants disposant d'une surface agricole utile d'environ 

1.000 ha; l'atelier commun a été conçu et réalisé par les membres 

du Groupement dans le but de produire annuellement environ 600 têtes 

de bovins, avec recours maximal à un système alimentaire basé sur 

la conservation des fourrages et autres aliments par ensilage avec 

dominante d'emploi de 3 silos hermétiques de 400m3 environ de capa

cité. 
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plusieurs ateliers individuels ou collectifs conduisent depuis 

plusieurs années des effectifs de boeufs précoces de l'ordre de 

600 têtes, dans l'Aube, dans l'Oise et dans le Calvados (Plaine 

de Caen). Ces ateliers fonctionnent le plus souvent à base de 

grains et de produits déshydratés. 

Ces différents unités font ou ont fait l'objet de contrôles et 

d'analyses de fonctionnement le plus souvent dans le cadre d'un 

programme concerté entre l'I.T.C.F. et l'I.T.E.B. soit de la 

part de notre Unité de Recherche, soit de la part du Centre Na

tional de Recherche Zootechnique, soit de la part du Service du 

Développement de l'Utilisation des Céréales et des Fourrages de 

l'Institut Technique des Céréales et Fourrages. 

Ce dernier a mis -en outre en place un programme national d'expé

rimentation sur l'étude systématique des régimes pouvant servir de support 

à la production intensive de viande bovine, Indépendamment des essais pour

suivis avec divers organismes régionaus, l'I.T.C.F. met en place, en plein 

coeur du Bassin Parisien, à BOIGNEVILLE dans l'ESSONNE, un atelier expéri

mental appelé à héberger plusieurs centaines de bovins en conduite indivi

duelle, en vue de renforcer ce dispositif d'expérimentation et d'orienter 

au mieux les décisions des producteurs ou Groupements intéressés par la 

production intensive de viande bovine. 

Même si la conjoncture n'a pas été dans le passé récent particu

lièrement favorable au développement de la production de viande dans le 

Bassin Parisien, celui-ci a déjà pris position dans ce domaine. Cet inté

rêt apporte par lui-même une justification complémentaire s'il en était 

besoin au choix de cette zone pour y mener une partie de notre étude. Car 

cette zone serait prête à basculer vers la production de viande bovine 

dans la mesure où des conditions suffisamment favorables pour le dévelop

pement se trouveraient réunies. 

2. be~ ~n~ei~e!e~t~ ~'it~d~s_ric~n!e~ ~UE le~ ~é~i~i~n!_d~ ~r~d~c!i~n_e! 

l'offre de viande 

Nous nous contenterons de résumer ici les enseignements dégagés 

par deux études menées sur ce thème au cours des dernières années, l'une 

sur un échantillon de 82 exploitations du Pays de Caus intérieur par l'équipe 

ALBERT, PETIT, VIALLON (1967) du Département d'Economie et de Sociologie 

Rurales de l'I.N.R.A., l'autre sur l'ensemble des 672 exploitations agricoles 
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correspondant aux planteurs de betteraves sucières de la Sucrerie de 

Saint-Just-en-Chaussée dans l'Oise, par CAYEUX et VRIGNAUD (1968) du 

Centre de Gestion, de Comptabilité et d'Economie Rurale de l'Oise, 

avec l~ participation des Ingénieurs des Centres d'Etudes Techniques 

Agricoles et du Service d'Utilité Agricole et de Développement de la 

Chambre d'Agriculture de l'Oise. 

1) Caractéristiques des exploitations 

L'échantillon de 82 exploitations, correspondant à un taux 

de sondage de 27,6% sur les 12 communes étudiées, présente les ca

ractéristiques reportées au Tableau II3. Un des points les plus mar

quants réside dans la place occupée par les surfaces fourragères dans 

la SAU: 46% pour la moyenne générale, part d'autant plus grande que 

l'exploitat1on est plus petite (variation de 30,4% pour les plus 

grandes à 77% pour les plus petites). 

2) Caractéristiques de la production actuelle de v1ande bo

vine 

Au Tableau II/4 sont reportés d'une part les effectifs de 

vaches laitières détenues par chaque exploitation moyenne de la classe 

de surface correspondante, d'autre part les types d'animaux à viande 

commercialisés en moyenne par exploitation et par classe. 

Les données du Tableau II/4 recoupent bien les résultats 

trouvés dans la première partie du point de vue des relations entre 

structure d'exploitation et offre de viande bovine: 

les petites exploitations accordent plus de place à la 

commercialisation du veau. 

- la vente du veau de colostrum ou veau de 8 jours est entrée 

dans les habitudes commerciales de cette région, pour les 

petites exploitations qui donnent presque autant de place 

à ce type qu'à la production du veau de boucherie. 

la production de viande de boeuf s'élève avec la taille 

de l'exploitation. 
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On note en outre que les vaches occupent d'autant plus 

de place relative que 1~ :erme est plus petite: 0,81 vaches et 

génisses pleines par ha SAU dans la classe de 11 ha de moyenne, 

contre 0,47 poar l'ensemble et 0,22 pour les plus grandes (moyen

ne SAU ~ 122 ha). 

3) Influence de la structure des exploitations sur le 

comportement de l'agriculteur 

Celui-ci est déjà mis en évidence par les données du 

Tableau II/4. 

Les résultats de la programmation des exploitations, 

pour lesquelles l'objectif recherché est la maximisation du 

revenu agricole, montrent que la taille joue un rôle considé

rable dans la détermination du système de production, surtout 

au-delà de 50 ha. 

Augmentation de la place des céréales 

Diminution de l'effecti: d8 vaches laitières 

Augmentation du nombre de bovins engraissés. 

Pour des exploitations familiales à 2 UTH familiales, 

dont le capital circulant s'élève avec la surface, quand celle

ci peut varier de 10 à 50 ha, la programmation donne les résul

tats suivants (Fig. II/I): 

Augmentation de la surface en blé 

Augmentation de la surface en lin et en betteraves 

sucirères en même temps que le contingent 
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Réduction de la surface fourragère de 85 % à moins 

de 45 % 
Augmentation du no~bre de vaches laitières, mais moins 

que proportionnellement à la surface, avec plafo~~e

ment au-delà de 22 ha 

- Augmentation rapide du nombre de bovins engraissés au

delà de 22 ta 

Saturation de la production porcine quelle que soit la 

taille, avec utilisation maximale du logement disponible. 

Un paramètrage analogue sur des fermes de plus de 50 ha 

aboutit à une réponse analogue. 

4) Influence du niveau du capital circulant sur le compor

tement de l'agriculteur à l'égard de la production de 

viande bovine 

Le paràmètrage de l'influence du capital circulant sur les 

réactions des exploitations de grande taille (90 ha) montre que ce 

facteur semble avoir des effets similaires à la dimension des exploi

tations: 

- Augmentation de la surface en blé 

Réduction de la place des vaches laitières 

Augmentation de la place prise par les bovins à l'engrais. 



168 

FIGURE II/1 

Influence de la surface agricole sur la place occupée par la viande bovine 
rians des exploitations de lb à 50 Ha. occupant 2 permanents familiaux 
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Cette réaction montre l'importance des capitaux et de l'espace dans la pro

duction de viande bovine et confirme ce que nous avons vu dans la première partie. 

5) Influence du degré de mécanisation des exploitations 

La mécanisation de l'exploitation semble agir dans le même sens que la taille 

et l'importance du capital circulant: elle favorise le développement du blé et de l'en

graissement de bovins à viande au détriment de la production laitière et de celle de 

bovins maigres. 

6) Influence des variations de prix 

- Variations du prix du blé 

Paramétrées sur une exploitation de 90 ha, avec l homme et un maximum de 

3 salariés, et 90.000 F de capital circulant, les variations du prix du blé depuis 

67% jusqu'à 133 du prix actuel s'accompagnent: 

• d'une augmentation de la production du blé de 18 à 30 ha 

• d'une réduction de la surface fourragère de 48 à 37 ha 

d'une réduction du nombre de vaches laitières de 37 à 29 

• de très peu de variations sur la production de viande 

Variations du prix du lait 

Paramétrées sur la même exploitation (90 ha), les variations d~ prix du 

lait sur une amplitude de 0,32 F à 0,64 F/litre en hiver et 0,28 F à 0,56 F en été 

donnent les résultats partiels reproduits au Tableau II/5. Il est manifeste que l'im

portance de la production laitière s'accrott avec les prix du lait, alors que la 

production de viande se réduit très nettement. Il en va de même dans les exploita

tions de 20 ha à 2 UTH (Tableau II/2). Cependant, les auteurs retrouvent pour ces 

petites exploitations une rigidité économique, caractérisée par le fait que le plan 

de production, déjà fortement orienté vers le lait au prix commercial d'été de 

0,42 F ne change pas quand ce prix augmente de plus de 15 %. 

Variations du prix des bovins maigres et incidence sur l'offre de 

bovins maigres 

Etudiée sur la grande exploitation comme sur la petite, avec une amplitude 

de variation allant de 67 à 133% du prix actuel, l'influence de ce facteur montre 

qu'aucune de ces exploitations ne semble disposée à offrir beaucoup de bovins maig

res sur le marché. Dans les petites exploitations, il serait nécessaire que le prix 

augmente de 33 % pour que cette spéculation commence à apparaître. 
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TABLEAU II/5 

Influence des variations du prix du lait sur les réactions des exploitations 
· · ...... ··· ... ...... · · ... du_ I,'ays _de _c~.lJ.~ {gran~-~ .. e~pl~i~at~~~) · .... · .. . ..................... . 

{résultats partiels) 
( 90 ha - 90 000 F. capital circulant-

! UTH permanent + 3 UTH salariés au maximum) 

Prix du lait Hiver 0, 32 0~ 40 0,49 0,54 0,58 0,64 
F/L 

Eté 0,28 0,35 0,43 0,48 0, 50 0,56 
-·-·- ................. 

_çulture s (ha) 

. céréales 44 36,2 29,8 27, 1 24,6 24,3 

• cultures indust~ielles 15 15 15 15 14,5 13, 6 

• cultures fourragères 13 11' 7 11, 4 11, 9 11, 7 12,0 

. prairies permanentes 18 27 33,8 36,0 38,8 40,0 

Vaches laitières (t~tes) 2, 3 24,4 35,0 38,7 46, 1 47, 1 

Viande bovine ( U!te s) 

maigres (24 mois) 27,7 9, 9 3, 6 

. engraissées 27,7 24,7 18, 6 16,7 11, 7 11, 7 

Nombre de salariés 2, 1 2, 8 3,0 3,0 3,0 3,0 

Ma_Eg~ È.r.!!t~ (FF) 95.253 : 95.514 103.468 109.178 113.838 :122.819 

SOURCE: ALBERT et Al. (1967) - PAYS de CAUX -
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TABLEAU II/6 

Influence des variations du prix du lait sur les réactions des exploitations 
. . . du Pays de CAl!X.(petit~··.e}Cpl~itaÙ~:~) .......................... . 

à la production de lait et de viande 
(résultats P.artiels) . . 

E:x:ploitation de 20 ha à 2 UTH et 3.S 000 F. de capital circulant 

Prix du lait Hiver 0, 32 0,41 0,44 0,48 à 0,56 0,64 

Eté 0,28 0,36 0,39 o, 42 à 0,49 0,56 

':ulture s (ha) 

orge 2, 9 2, 1 1' 6 1 -
pommes de terre 1' 7 1' 7 2, 1 - -
surface fourragère 15,4 16, 2 16, 3 19 20 

Vaches laitières (tête~) 8, 2 13, 5 15,4 19, 1 21, 8 

Viande bovine (têtes) 

. veau de boucherie 1, 2 2, 9 

taurillon de 15 mois 3, 3 2, 9 

. boeufs gras de : 

.18mois 1e 10,4 3, 9 

. 30mois 1, 3 - 5,0 7,3 

~a!g!: _2r~t!: ( FF) 26.516 29.023 30.508 32.9o8 à 38.283 43.478 

1 

Source ALBERT et Al. (1967) PA YS de CAUX 
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- Variations du prix des bovins gras 

L'élasticité de l'offre de bovins gras par rapport au prix apparaît rela

tivement forte: elle est moins élevée dans les petites exploitations que dans les 

grandes, mais elle serait suffisante dans l'une comme dans l'autre pour faire pen

ser qu'une nette augmentation de la production pourrait résulter d'un accroissement 

du prix de la viande (Tableaux II/7-II/8). Notons cependant au Tableau II/8 que, si 

une augmentation de 8% entraîne une réduction de l'effectif de vaches laitières et 

une augmentation de l'élevage des bovins maigres et de l'engraissement, la modifi

cation du plan de production n'est pas encore très importante et il faut atteindre 

18% d'augmentation pour voir véritablement se décider une reconversion des spécu

lations bovines. 

7) Principaux enseignements de cette étude 

Cette étude sur le Pays de Caux vérifie un certain nombre de résultats en

registrés dans l'analyse générale de la première partie de l'étude: 

- !ôle_i!p~r~~t_j~ui Ea! la_s~~c~~e_d~e!plo!t!tio~ ~~s_l~ ~é~i!i~n_d! 

Er~d~c!i~n_d! !i~n~e de l'exploitant. Pour les exploitations à 2 UTH fa

miliales, quand la surface disponible peut s'élever de 10 jusqu'à 50 ha, 

la production de viande, absente de 10 à 20 ha, voit son importance aug

menter linéairement de 20 à 40 ha, puis plafonne ensuite entre 40 et 50 ha. 

Si la ferme de 10 ha consacre 85 % de sa surface à la production fourra

gère pour la conduite de 10 vaches laitières, celle de 30 ha ne consacre 

plus que 50% de sa surface aux fourrages, tout en exploitant 18 vaches 

laitières et 8 boeufs de boucherie; quant à elle, celle de 50 ha consacre 

seulement 43% de sa surfache aux fourrages, exploite 20 vaches laitières 

et produit 17 bovins gras de 24 à 30 mois. Au total, la production lai

tière continue donc à se développer quelle que soit la taille, mais dans 

des proportion~ moins importantes pour les surfaches dépassant 20 à 25 ha, 

soit 10 à 12,5 ha par UTH. Au-delà de ce niveau, c'est la production de 

viande bovine qui prend une part croissante (voir figure II/1). 

- ~e!o!n_i~p~r!~t_e~ ~aEi!al ~i!c~l~! Eo~r_d!v!l~Ee! la_P!O~u~t!o~ ~e 

viande. Ce facteur a des effets similaires: au facteur "dimension des ----
exploitations" ce qui montre l'importance des disponibilités en surface 

agricole et en capital sur le développement de la production de viande 

bovine. 
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TABLEAU IJ/7 

Influence de la variation du prix des bovins de boucherie 
sur l'offre de' viande 'dans une gra11de' fermè 'de éJ<j"'ha'" 

dü: ... Pays de ·cAux (données partielles)·· · · 

Indice de prix 66 89 93 101 107 
' (prix actuel = lOO) 

· Cultures (ha) 

céréales 37,6 36, 1 29,8 30,4 30,7 

• cultures industrielles 15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

cultures fourragères 13, 3 12, 3 11,4 11,8 11, 5 

prairies permanentes 23, 9 26,6 33,7 32,8 32,9 

: vaches laitières {~tes) 37,6 32,1 35,0 33, t.. 27, 9 

Viande bovine ( t~te s) 

. bovins maigres 

- de 24 mois 3, 6 5, 7 6, 4 

- de 30 mois B, 8 

• bovins engraissés 

... de 24 mois 3, 6 5, 7 6, 4 

- de 30 mois 14,7 15,0 14, 8 20,2 

Nombre de salariés 3,0 3,0 3,0 3,0 2, 9 

118 133 

23,8 23, 3 

15,0 14,2 

15,2 11, 8 

36,0 40,7 

8,7 6, 2 

15,5 15, 9 

23,7 26,7 

15, 5 15, 8 

35, 3 40,5 

2,4 2, 1 

Marge brute (FF) 98.895 98.913 100.023 102.471 105.064 111.449. 126.432 

SOURCE ALBERT et Al. (1967) - Pays de CAUX -
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TABLEAU II/8 

Influence de la variation_ <iu ~:ri~-- ?~.s .. ?..?.~i~~ -~-~---~.?.~~~-~-r-~~ 
sur 1 'offre de viande dans une petite fern1e de 20 ha du PA YS DE CAUX 

(donnée c partielles) 

Indice de prix 
()7 à 9S 100 lOS 111 114 133 

(prix actuel = 1 00) 

~ultureo (ha) 

- céréales 1,3 1) ~- 2, 1 2, 1 2 

pommes de terre 0,4 0,7 

- surface fourragère 18,7 19 1 c' / .... 17,5 17,2 12 

vac1eG laitières (têtes) 20,(. J 9' 1 17,1 }/,, 2 12,5 9,2 

viande bovine (têtes) 

- taurillons 2,8 2,5 3,7 

- engrais se ment de:, 1,4 
. génisses 

• boeufs de lC mois. -1,9 12,6 14 15,9 

• boeufs de 30 moio: 7,3 7,?.. 1,5 2,3 2, 8 

Marge brute (FF) 32.331 32.908 33.652 34.860 : 35.803 : 43.298 
........ ..... 

Source ALBERT et al. ('.9.S7) PAYS DE CAUX 
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- ~x!e~s~f~c~t~o~ Ee!a!i~e_d~ ~y~t~m~ ~e_p!o~u~t~o~ ~é~é!ale_q~~d_l~s 

~l~m!n!s_c~n1o~c!u!e~s_d~v!e~!n! El~s_f~v~r~b~e~ ~U! Er~d~c!i~n~ ~~

~a~e~. La surface en prairies permanentes passe de 20 à 44 % quand le 

prix du lait varie du simple ou double, de 25 à 45% quand c'est le prix 

de la viande qui augmente dans les mêmes proportions. 

- ~nfl~e~c! !r!s_m~r~u~!e_d!s_r~pEo!t~ ~e_p!i~ ~u! !'~v~l~tlo~ !e~a1i!e 

~e_l:e!f!c!i! ~u_t!o~p~a~ ~o!i~ !a~tle! ~t_d~ ~a_p!o~u~tlo~ ~e_v~a~~ 

~oyi~e~ L'augmentation du prix du lait entraîne une expansion de cette 

production et un recul de la production de viande, quelle que soit la 

structure. Cependant, les petites exploitations à forte densité de main

d'oeuvre présentent une rigidité économique certaine: déjà très orientées 

vers la production du lait quand celui-ci est commercialisé à 0,42 F par 

litre, ces exploitations à 10 ha par UTH ne peuvent changer leur plan de 

production quand le prix du lait augm~nt0 de 15 %. Une baisse de 15% du 

prix du lait provoquerait cependant une réduction de près de 30% de l'ef

fectif de vaches laitières et une augmentation de 50% de la production de 

viande. 

Dans une grande ferme disposant de 20 à 25 ha SAU par UTH une baisse de 

12% du prix de la viande provoque une réduction de 44% de l'effectif de boeufs 

maigres ou gras produits; l'effectif laitier varie peu; le système agricole s'oriente 

vers une extension de la culture céréalière. Dans le même cadre, une augmentation de 

6% du prix de la viande provoque une réduction de 16% de l'effectif de vaches lai

tières et un accroissement de la production de viande. Mais il faut atteindre 17 % 
d'augmentation du prix de la viande pour voir le système de production s'orienter 

très différemment, avec une réduction de 74% du cheptel laitier et une augmenta

tion considérable de l'effectif des bovins à viande: 147% d'augmentation pour les 

bovins gras, 590% pour les bovins maigres. La petite exploitation résiste beaucoup 

plus longtemps à l'augmentation de 33% du prix de la viande, la ferme de 20 ha à 

2 UTH n'abandonne que 51% de ses vaches, même si elle augmente de 230% l'effectif 

de bovins à viande engraissés. 

Si une action sur les prix a une chance de provoquer un développement de 

l'offre de viande bovine dans les régions de ce type, il est permis et normal de 

s'interroger sur la validité relative de ce mode d'incitation, compte tenu du taux 

assez élevé d'augmentation qu'il semblerait nécessaire d'appliquer à ce produit pour 

que l'offre ~accroisse dans des proportions très sensibles. 
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N'y aurait-il pas de méthode d'incitation plus sûre et moins chère pour 

déclencher un développemen-t de la viande bovine communautaire sur une grande échelle. 

b) Oise 

1) Objectif de l'étude 

L'étude menée dans l'Oise avait un objectif très différent de celui de 

l'étude du Pays de Caux. 

Elle posait le problème suivant: "dans -l'aire géograph1que de la Sucrerie 

de Saint-Just-en-Chaussée dans l'Oise, et dans le cadre des seuls planteurs de bet

teraves, dont le nombre atteint 673, la déshydratation artificielle des pulpes peut

elle améliorer les résultats économiques des exploitants, compte tenu de leur struc

ture d'exploitation et de leur cheptel actuel? Toutes les exploitations ont-elles le 

même intérêt à déshydrater leurs pulpes? Quel sera l'effet sur l'économie régionale 

de l'opération "déshydratation des pulpes"? L'adjonction d'une possibilité de déshy

dratation de luzern serait-elle intéressante?" 

Bien qu'orientée vers un objectif très précis, l'examen des principaux ré

sultats de cette étude nous a paru intéressant, compte tenu des observations faites 

dans la première partie sur l'insuffisance des ressources alimentaires concentrées 

dans la Communauté et sur la possibilité de recourir à l'emploi de fourrages at pro

duits déshydratés pour y suppléer. 

De not .• :e point de vue, nous nous interrogerons sur le point suivant: "1' in

troduction de la déshydratatio~ risque-t-elle de modifier les rapports entre produc

tion laitière et production de viande réalisées par les méthodes traditionnelles et 

dans quel sens?" 

2) Caractéristiques et typologie des exploitations 

630 exploitations sur les 673 ont été retermes pour l'étude et réparties 

en 7 classes dont les caractéristique~ figurent aux Tableaux II/9 et II/10. 

Par comparaison avec les exploitations du Pays de Caux, nous constatons que: 

les surfaces consacrées aux fourrages sont beaucoup plus limitées 

- les systèmes de productions animales sont beaucoup plus diversifiés. 
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TAJ3~EAU II/9 

Nombre d'exploitations et systèmes culturaux 
.............. 

dans lee exploitations- types de l'Oise 
.. 

Exploitations types A B c D E. F G 
: 

" . - .. 

s~rface moyenne- (ha) 185 185 75 75 ~2 ·~:Z 23 

nombre d'exploitations v·~ ~0 J95 25 35 217 104 

Betteraves (ha) 25 25 6 8 2 3 2 
Blé (ha)' 6S 65 23 30 10 13 7 
Céréale a seconchires (ha} 33 33 19 26 8 12 5 
divers (ha} 15 Us 3 4 l 
pois (ha} 10 10 1 
pommes de terre (ha) () 6 2 2 

:total surface vente directe (la) 15'': 157 5~ 71 21 30 15 
o/J 83 35 72 95 49 72 63 

prairies temporaires (ha) 13 13 9 () 6 5 
cultures fourragères (ha) 3 2 2 2, 

prairies permanentes {ha) lS 14 1_0 ~~- 11 <(', 2 

:tcttal surface fourragère (ha} 31 28 2.1 -~ 21 12, n 
1· 17 15 ?. () 

'"' 5 51 28 37 

Source CA YEUX et VRIGNAUD (19~,8) 

1' .t\~ ~}i;A U II/ 10 

Caractéristiques du chep~el détenu par les 7 exploitations -ty-pes 

Exploitations -types A B c D E F G 
........... ····-- .......... ... . 

vaches laitières ;J,O ~ 5 22 10 8 

Brebis 170 
Boeufs à l'auge 10 e 
Boeufo à l'herbe 15 
Renouvellement 2~ J.O 14 6, s 5 
Génisses supplémertaires· 6 -1 3 

Chatrons d'élevage ~- 0 8 3 

Source :CAYEUX et VRIGNAUD (1968) 
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Nous noterons cependant que 565 exploitations, soit 90 ~' détiennent des 

vaches laitières: 

- 49 troupeaux seulement dépassent un effectif de 20 vaches 

- 516 troupeaux ont un effectif inférieur à 20 vaches. 

suivants: 

3) Principaux enseignements 

La programmation appliquée à cet ensemble aboutit aux principaux résultats 

l'installation d'une déshydrateurse pour le traitement des pulpes s'accompagne 

d'une réduction à la fois des boeufs engraissés à l'auge et des chatrons d'éle

vage ainsi que d'une augmentation de l'effectif des vaches laitières et des 

brebis. Ainsi, par exemple, l'installation d'une déshydrateurse traitant 

1.800 tonnes de pulpes sèches par an provoque au niveau de l'ensemble une 

augmentation de 1.250 vaches laitières et de 400 brebis, et la disparition 

de 700 boeufs d'auge et de 300 chatrons d'élevage. 

-quelles que soient les exploitations considérées, l'effectif de vaches lai

tières augmente jusqu'au maximum autorisé; mais la pulpe sèche n'entre dans 

l'alimentation qu'en remplacement des céréales. 

-la marge brute laissée par le boeuf d'auge de type traditionnel est insuffi

sante pour autoriser le passage de son régime de la base de pulpe humide à 

celle de pulpe sèche. 

En conclusion, l'avènement d'une technologie avancée de traitement des sous

produits comme la déshydratation risquerait donc d'aggraver le rapport de l'offre en 

lait et viande dans les zones de culture qui acceptent encore de s'adonner à la pro

duction laitière, par incitation à l'augmentation du cheptel laitier, mieux à même de 

valoriser ce nouvel aliment concentré que constitue la pulpe sèche, par comparaison 

avec le boeuf traditionnel. 

Seul un bovin à viande capable de valoriser les aliments dans des conditions 

supérieures à celles offertes par le boeuf âgé pourrait éventuellement améliorer la 

situation dans ce type de zone. A ce stade de l'étude, cette possibilité n'a pas été 

examinée pour les responsables de l'Oise. 

3. ~e~ !é~ult~t~ ~e_n~s_é!u~e~ ~a~s_l~ ~ols~o~~i~ ~t_l~ ~e~u~e 

a) ~ols~o~~i~ 
l) Objectif 

L'objectif poursuivi, en abordant l'étude dans le Soissonnais, était de 

déterminer dans quelles conditions, les exploitations de cette zone agricole rela-
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tivement riche et à niveau technique élevé du point de vue des productions 

vé~étales, seraient à même demaintenir ou de développer une production in

tensive de viande bovine, si elles utilisaient, comme instrument d'organi

sation de ce développement, une usine de déshydratation artificielle qui 

traiterait à la fois des pulpes sèches de betteraves et éventuellement les 

fourrages verts. 

Le but est donc assez proche de celui visé par les responsables du 

Département de l'Oise, mais avec la différence que les difficultés pressen

ties pour maintenir, dans des conditions concurrentielles, les boeufs tra

ditionnels dans un système remodelé, nous ont engagés à nous interroger es

sentiellement et presque exclusivement sur les chances de types de produc

tion de viande beaucoup plus intensifs: 

bovins précoce intensif, conduit de l'âge de 8 jours à un âge d'abat

tage de 13 mois environ, au poids vif de 500 kg avec recours à un 

veau issu d'un troupeau laitier de la région ou de régions laitières 

voisines. 

un bovin précoce, introduit à l'âge de 8 mois environ et au poids de 

250 kg en provenance de zones de naissance comme le Massif Central 

et d'un troupeau spécialisé de race Charolaise ou utilisant un croi

sement sur race locale (Salers ou Aubrac) et conduit au poids vif de 

commercialisation de 520 kg vers 15 mois. 

A côté de ces deux types, à la demande des agriculteurs locaux ont 

été introduits dans le programme deux types supplémentaires: 

-un boeuf semi-précoce, conduit à l'âge de 8 jours à l'âge de commer

cialisation de 20 mois et au poids de 633 kg, utilisant en stabulation les 

mêmes systèmes alimentaires, mais ayant pour raison d'être l'existence de 

"savarts", ou pacages permanents installés sur les pentes plus ou moins ac

cusées reliant terres de plateaux, et zones de vallées, fréquemment présents 

dans beaucoup de fermes du Soissonnais du fait de la topographie de la région. 

un boeuf de deux ans à la commercialisation intervenant au poids de 

650 kg, après avoir été introduit à l'âge de 18 mois et à 450 kg de poids vif. 

Ce type a été retenu pour tenir compte des craintes des agriculteurs de ren

contrer des difficultés commerciales à la vente, dans le passage brusque d'un 

boeuf traditionnel de 30 mois à 3 ans aux bovins précoces. 

2) Caractéristiques et typologie des exploitations analysées 

L'étude a été conduite dans le cadre de l'ensemble des 112 exploita

tions adhérant à la Sucrerie Coopérative de VIC-sur-AISNE. 

L'enquête a été dirigée par nos soins et réalisée de façon exhaustive 

chez ces 112 exploitants. Une analyse complémentaire plus approfondie a été 



180 

menée chez 6 agriculteurs dont les caractéristiques des exploitations se rap

prochaient de celles des exploitations-types dégagées par la typologie. 

coles: 

Trois critères ont été retenus pour le classement des entreprises agri-

- la taille, exprimée en ha de SAU 

l'implantation, sur le plateau ou dans la vallée 

- la ou les spéculations animales poursuivies. 

Sur cette base, l'ensemble des 112 exploitations se répartissent comme 

l'indique le Tableau II/11. 

- près de la moitié des exploitations, désignées "petites" dans la suite 

de l'étude, font moins de 70 ha SAU, et vont de moins de 20 ha à 70 ha 

un peu plus de la moitié (60 sur 112), désignées "grandes", font plus 

de 70 ha, la plus grande figurant dans la sous-classe de 580 à 660 ha. 

A l'examen de ce tableau, il apparaît que: 
• 

- les grandes exploitations, surtout de plateau, s'adonnent très peu à 

la production exclusive de lait; par contre, elles sont nettement plus orientées 

vers la production de viande: 57% des grandes exploitations produisent de la 

viande bovine exclusivement sur les fermes de plateau. 

le lait occupe davantage de place dans les petites exploitations 

(38,5% des petites y consacrent tout leur troupeau) et dans les fermes de 

vallée. 

les fermes totalement sans élevage et celles à troupeau ovin exclusif 

sont très peu nombreuses. 

Le tableau II/12 reprend les principales classes présentes, en asso

ciant aux exploitations détenant des vaches laitières une part de celles possé

dant un troupeau mixte, dominé par l'élevage laitier et en définit les prin

cipales caractéristiques d'utilisation du sol, selon le code suivant: 

A= p~tite 1 vallée/ lait+ mixte 

B = petite/ vallée/ viande 

C petite/ plateau/ lait + mixte 

D = petite/ plateau 1 viande 

E = grande / plateau 1 mixte 

F = grande 1 vallée 1 lait +mixte 

G = grande / plateau / viande 

H = grande / vallée 1 viande 

T = ensemble 
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TABLEAU II/11 

Typologie des _exploitations de _la Cc:>opérative de _VIC -SUR-AISNE 

(~ombre d'exploitations) 

système zootechnique 

claose 
de surface 

moins de 
70ha 

plus de 
70ha 

Total 

total · 

52 

60 

112 

lait 

F 

7 

7 

P =plateau 

v 

13 

2 

15 

viande mixte ovins seuls 

p v p v p v 

9 4 9 7 

34 6 7 3 

43 10 16 J 1 3 

V ~~ Vallée 

0 

p v 

3 

4 

3 
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Le Tableau II/12 nous permet de dégager un ensemble d'éléments inté-

ressants sur les caractéristiques actuelles des exploitations de VIC-sur-AISNE: 

dimensions relativement importantes: même les classes de "petites" ex

p~oitations retenues dans l'analyse, atteignent des valeurs moyennes 

comprises entre 35 et 45 ha. Les "grandes" se situent autour de moyennes 

de 200 ha-250 ha environ; la moyenne générale de 112 exploitations atteint 

141 ha. 

très forte proportion de cultures industrielles: 33% de betteraves 

pommes de terre et pois; dominance de céréales avec sensiblement la 

moitis de la SAU en céréales classiques, et une faible place du mais

grain (3,6 %), bien que non négligeable et en progression. 

faible place des surfaces fourragères: 11,5 % de la SAU en moyenne, 

9 à 15 % sur le plateau, de 11 à 25 en vallée. Cette place est plus 

limitée que dans l'Oise où l'échantillon analysé comportait de 5 à 

51 % de surface fourragère totale, et beaucoup plus encore que dans 

le Pays de Caux où la surface fourragère totale représentait en moyenne 

46% de la SAU. En l'absence de la surface toujours en herbe constitué 

par les "savarts" ou pacages de pente, la surface fourragère totale 

se limiterait à 4% environ en luzernières. 

faible charge animale: la région de VIC ne supporte globalement que 

4 vaches par 100 ha SAU, contre 35 vaches pour la FRANCE entière, le 

Pays de Caux en portait 47 par 100 ha SAU. Avec une trentaine de bo

vins par 100 ha SAU, la charge totale demeure également faible, sen

siblement à la moitié du niveau moyen français (63/100 ha SAU) et à 

30% du niveau moyen du Département de l'Aisne (101/100 ha SAU). 

production de viande bovine de type traditionnel avec très peu de 

place occupée par les boeufs commercialisés avant l'âge de 2 ans. 

très faible contribution de la zone dans l'approvisionnement en jeunes 

bovins destinés à la production de viande et forte dépendance des zones 

d'élevage, essentiellement la zone charolaise. 

rôles à peu près comparables joués par les boeufs à cycle court (6 mois 

d'engraissement sur l'exploitation en hiver) et les boeufs à cycle 

long (18 mois de présence). 

-augmentation de l'importance de la production de viande bovine avec 

l'accroissement de taille de l'exploitation, mais au total production 

assez limitée par rapport aux surfaces agricoles. 
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Au total, le Soissonnais sur la base de l'échantillon de VIC, apparaît 

comme une zone disposant théoriquement des structures agricoles, adaptées à la 

production de viande bovine, mais au sein de laquelle celle-ci n'a pris qu'un 

développement limité du fait de la concurrence des productions végétales ven

dues directement et conserve un caractère traditionnel. Dans ce contexte, un 

pôle organisateur coopératif peut-il deven1r un support de développement de la 

production intensive de viande bovine en s'appuyant sur un instrument de condi

tionnement des sous-produits industrie~s, comme la pulpe et les fanes de pois, 

et éventuellement des fourrages comme la luzern, ainsi que des céréales? 

3) La luzerne peut-elle concurrencer les autres productions végétales 

du Soissonnais? 

L'extension des cultures fourragères risquerait d'apparaître très vite 

comme un facteur limitant primaire à l'expansion de la production de viande. 

Il était intéressant de s'interroger sur les chances que pourrait avoir 

la luzerne,culture fourragère principale et presque seule produite actuellement, 

de concurrencer les autres cultures, si sa production était souhaitable en vue 

d'alimenter une usine de déshydratation en période de printemps et d'été. 

Dans le cadre du programme concerté d'étude de VIC, l'Office Central 

de Comptabilité Agricole de SOISSONS a déterminé, par la méthode des budgets 

partiels, que le quintal de luzerne déshydratée devrait être payé à l'exploi

tant, sur la base d'un fourrage récolté sur pied par la Coopérative: 

à un prix minimal de 12 F, pour que l'agriculteur ait intérêt à sub

stituer cette culture aux céréales secondaires 

à un prix minimal de 14 F, pour pouvoir concurrencer le 2ème blé fi

gurant dans la rotation et les précédents secondaires pour le blé dans 

la rotation, tels que betteraves hors contingent, mais-grain, colza. 

les cultures de betteraves à sucre du contingent, de pommes de terre, 

de pois, qui représentent des précédents à blé sont hors d'atteinte 

pour la luzerne, car son prix devrait dépasser 20 F le quintal de 

produit sec pour espérer les concurrencer, la luzerne étant to11jours 

considérée comme vendue sur pied et récoltée par la Coopérative. 



185 

Sur ces bases, 82,3% des terres seraient inaccessibles à la luzerne 

du fait de la concurrence des autres productions végétales plus rentables, et 

6 % environ de la SAU pour des contraintes agronomiques (surface toujours en 

herbe non retournables). Sur les 11,6% de la SAU qui seraient accessibles, 

une tranche de 4 % étant estimée pouvoir passer prochainement en secteur inac

cessible il reste 11,6 % pour la rotation basée sur 3 années de luzerne suivies 

de 2 blés, ce qui laisse à la luzerne 4,6% de la SAU, soit un peu plus que la 

surface actuellement consacrée à cette culture. 

Aux prix précédemment définis, la luzerne ne pourrait donc s'installer 

que sul" une surface maximale de 700 ha. 

Le prix minimal trouvé se trouve nettement supérieur à celui habituelle

ment admis dans d'autres usines de déshydratation et dans d'autres régions, ce 

qui laisserait à penser que les conditions de concurrence à l'égard de la luzer

ne sont particulièrement fortes dans les conditions agronomiques du Soissonnais 

et les conditions conjoncturelles actuelles. 

Nous avons été cependant amenés, au sein de l'Unité de Recherche sur 

l'Economie et l'Organisation des Productions Animales à exprimer quelques re

marques au vu de ce résultat: 

les conventions retenues pour le rendement de la luzerne (9 t de 

fourrage déshydraté de moyenne à l'ha sur 3 ans) semblent pessimistes. 

Il nous apparaît possible d'atteindre 11 tonnes. Le~ix minimal de 

concurrence de la luzerne descendrait alors à 10 par quintal. 

l'exploitation de la luzerne en vue de la déshydratation se fait par 

l'usine et non par l'agriculteur, ce qui réduit le travail et les 

charges de récolte de l'exploitant et améliore la marge de la luzerne. 

les usines de déshydratation à dominante de luzerne ont un prix de 

revient de 17 à 18 F par quintal si elles sont bien conduites et si 

leur capacité dépasse 2 tonnes/heure de produit sec. Les usines de 

déshydratation de pulpe liées aux sucreries ont un coût de fabrication 

de l'ordre de 18 F par quintal. La combinaison des deux fonctions per

met de réduire le côût de fabrication de 2 F par quintal environ grâce 

à un meilleur étalement des charges fixes de l'usine. 
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Selon le prix de marché de la luzerne, le prix d'achat de la luzerne 

sur pied pourrait se situer entre 12 et 15 F le quintal et la surface acces~ 

sible se rapprocherait alors de 1.000 ha. 

La production potentielle annuelle de la luzerne susceptible d'être 

déshydratée sur une surface agricole utile de 15.000 ha environ, se situerait 

donc, selon les conventions entre 7.000 et 12.000 tonnes de produit sec. A 

court terme, l'Office estime qu'il serait facile d'atteindre un tonnage de 

3.000 tonnes. 

4) A quel coût la fabrication de la pulpe sèche doit-elle se maintenir 

pour que le remplacement de pulpe humide par la pulpe sèche inter

vienne sans perte pour l'éleveur. 

En système traditionnel de production de viande bovine, et sans aug

mentation du troupeau, l'Office constate que le coût réel de fabrication ne 

devrait pas dépasser 17 F par quintal, ce qui paraît assez facile à assurer. 

La pulpe sèche remplacerait alors la pulpe humide, l'effectif du troupeau de

meurerait constant, et au lieu d'accroître le troupeau, la sucrerie pourrait 

vendre l'excédent de pulpe sèche. Cela revient à dire que la vente de la pulpe 

sèche au prix de marché (29 F par quintal) est à préférer à la transformation 

par le type traditionnel de bovin à viande. Cette conclusion rejoint celle du 

Centre de Gestion, de Comptabilité et d'Economie Rurale de l'Oise. 

Mais, n'est-il pas possible d'intensifier considérablement la production 

de viande bovine et d'améliorer l'économie de cette production par une meilleure 

utailisation des aliments déshydratés, en modifiant notamment les techniques 

de production? 

La déshydratation de la totalité des pulpes produites sur les 3.680 ha 

de betteraves (10.000 tonnes), l'utilisation de la moitié de la mélasse 

(3.000 tonnes), la déshydratation de la production de 700 ha de luzerne (7.500 

à 8.000 tonnes) permettrait d'assurer une production annuelle de 7.000 boeufs 

précoces de 500 kg abattus vers l'âge de 15 mois. 
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5) Réactions éventuell~des exploitations à de nouveaux systèmes de 

production de viande bovine 

5-l ;;:,xl?,l~i_!a_!i~n~ l?.r~g_E~j_e~ 

A partir des 8 exploitations-types dont les caractéristiques ont été 

rapportées au Tableau II/12, deux ont été retenues et soumises à la concurrence 

de systèmes différents de production par programmation linéaire: 

exploitation de grande taille, située en vallée, et produisant de la 

viande (catégorie H) 

exploitation de grande taille, située sur le Plateau et produisant de 

la viande bovine (catégorie G). 

En outre, une matrice statistique a été établie par l'Office de Compta

bilité à partir des résultats de 15 exploitations de grande taille situées sur 

le plateau et produisant de la viande bovine. 

Le choix de ces types d'exploitation a été guidé par les raisons prin

cipales suivantes: 

grandes exploitations, car eTies comportent déjà plus de bovins à viande 

et elles pourraient servir plus facilement de support à la création 

d'ateliers d'une certaine taille. 

exploitation de plateau en dominance dans les programmes, car la sur

face agricole en plateau représente 70 % du total couvert par la zone 

d'action de la Coopérative, et la vallée s'adonne davantage à la pro

duction laitière qu'à la production de viande. 

trois programmations, la troisième étant représentative des terres très 

riches du plateau, la seconde comportant des terres de plateau, mais 

aussi des terres de bordures ou savarts et. de bonnes terres de vallées, 

la première étant représentative des terres moins favorables de vallées, 

par l'existence d'argiles lourdes et de terres de grèves séchantes. Il 

était intéressant de s'interroger sur les conditions de concurrence de 

la luzerne avec les autres cultures dans ces trois conditions agronomi

ques. 

présence d'animaux à viande de type traditionnel dans les trois exploi

tations et facilité de comparaison avec les systèmes intensifs. 
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Ce document ne reproduit pas l' "ensemble des hypothèses et conventions 

retenues pour les programmations". 

5-2-1 Qo~v~n!i~n~ ~e_p!i! 

Prix des aliments: 

luzerne déshydratée= 29 riquintal rendu chez l'éleveur, pour celle 

fournie par lui; 31 F pour celle achetée au-dessus de ses apports = 
12 F/quintal pour le prix de la luzerne à la récolte. 

pulpe humide vendue à l'usine = 6 F/T 

pulpe sèche= 18 F/quintal rendu chez l'éleveur pour la quantité 

livrée par lui à l'usine; 29 F au-delà 

aliment d'allaitement: 2,20 F/kg 

aliments composés 1er et 2ème âge: 0,55 et 0,52 par kg 

foins de luzerne (en nurserie): 0,15 F/kg 

- tourteau d'arachide: 0,50 F/kg 

composé minéral vitaminisé: 1 F/kg 

Prix d'achat des animaux maigres: 

-veau laitier de 8 jours: 320 F 

jeune bovin spécialisé ou croisé de 8 mois à 250 kg: 1.075 F 

- boeuf de 18 mois à 450 kg: 1.800 F 

Prix de vente des bovins à viande (F/kg net): 

- bovins précoces laitiers de 13 mois à 500 kg: 6,30 F 

bovins précoces spécialisés ou croisés de 15 mois à 520 kg: 6,50 

- boeufs semi-précoces de 20 mois à 633 kg: 6,80 F 

boeufs de 2 ans à 650 kg: 6,80 
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L'étude a supposé que les productions nouvelles exigeaient la 

création de bâtiments neufs et d'équipements spécialisés, dans les condi

tions suïvantes: 

investissement de: 

600 F par place de veau en nurserie 

800 F par place de stabulation libre sur paille 

1.100 F par place de stabulation entravée sur paille ou de stabu

lation libre sur caillebotis 

amortissement en 10 ans 

5-2-3 Qo~v~n1i2n! ~e_f!als_fln~~i~r! 

L'intér~t sur le capital immobilisé a été compté à 5 ou 6 %. Pour 

le cheptel animal, il est calculé sur la valeur moyenne et proportionnelle

ment au temps passé. 

La main-d'oeuvre nécessaire a été prise en charge dans le calcul 

de la marge et considérée comme affectée spécifiquement à la marche de 

l'atelier dans les conditions suivantes: 

ratios d'emploi 

1 homme pour 150 veaux en nurserie 
250 animaux engraissés sur stabulation 

libre paillée 
150 animaux entravés 
500 animaux sur baillebotis 

rétribution = 13.000 F / par an 

Plusieurs variantes ont été introduites. 
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5-3-1 ~uEf~c~ ~t_z~n~s_a~rlc~l~s 
Surface totale de 160 ha rép~rtie par tiers entre 3 zones: 

zone I 

zone II 

50 ha de terres de limon sur plateau 

55 ha de terres argileuses en vallée, très difficiles 

à travailler, dont 30 ha en prairies permanentes (5 ha 

retournables) 

- zone III: 55 ha de terres séchantes sur grèves perméables, dif-

ficiles à travailler et à rendements faibles, dont 10 ha 

de prairies permanentes (5 ha retournables). 

La surface de vallée est irrigable. 

Dans cette programmation. sont seuls à sortir dans les conditions 

de rapports de prix retenues, les types d'animaux utilisant les prairies 

au printemps et en été: 

soit des boeufs de type traditionnel, introduits au printemps et 

finis à la pulpe humide en hiver 

soit des boeufs semi-précoces de 20 mois, ayant une séquence au 

pâturage et le reste ~n stabulation sur régimes à base de four

rages déshydratés. 

L'étude a déterminé en outre à quel prix il aurait fallu vendre 

le kilo de carcasse des autres types de bovins précoces ou de boeufs de 

2 ans po1tr que l'exploitant ait intérêt à en produire en utilisant les 

produits déshydratés. 

Les résultats sont reportés au Taëeau ii/13. Ils montrent que 

le bovin précoce de type laitier était très proche du sortir du programme 

dans les meilleures conditions. Par contre, plus le boeuf vieillit, même 

sans dépasser l'âge de deux ans, il semble rencontrer des difficultés 

croissantes à valoriser des aliments conditionnées par déshydratation aux 

prix retenus dans l'étude. Une augmentation du prix de rétrocession de la 

pulpe sèche jusqu'au prix de mar~hé actuel (29 F/100 kg) augmente de 

façon sensible le prix commercial à atteindre pour la viande, surtout de 

certains types. 
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En ce qui concerne la place des fourrages dans le système d'exploi

tation du sol, notons les principaux résultats suivants: 

la luzerne est intéressante dans les exploitations de ce type seule

ment si elle est irriguée 

elle entre alors au maximum dans les terres de grèves 

elle est très près de concurrencer la mais et d'éliminer celui-ci 

pour un niveau de rendement à 50 quintaux par ha 

l'intérêt à faire de la luzerne demeure cependant faible. 

5-4 Eé~~t!t! ~e_pEo~r~a!i~n~ Eo~r_l~s_gE~d~s_f!~e! ~e_pla!e!u 

5-4-1 ~r~gE~!tlo~ ~e_l! ~a!ric~ ~t!tis!igu~ 

L'étude a été conduite pour une superficie de lOO ha SAU, répartie 

en 94 ha de terres labouralbles et 6 ha de prairie~ permanentes, à partir 

des informations fournies par 15 exploitations en zone très fertile. 

En plus des animaux de type intensif proposés par nos soins, deux 

types de boeufs traditionnels étaient retenus: 

·boeuf d'été, engraissé de 24 à 30 mois exclusivement sur pâture avec 

une charge de 2 bovins à l'ha 

boeuf d'hiver, engraissé aux pulpes ensilées, aux fanes de pois, 

aux grains. 

Trois solutions sont apparues, du point de vue des productions de 

viande, selon les contraintes imposées et avec des conséquences variables 

sur le résultat économique de l'exploitation. 

1ère solution 

Sans introduction de contraintes nouvelle~ le programme sort avec: 

4 % de la surface consacrée à la luzerne 

production de boeufs d'hiver, traditionnels mais en nombre limité 

(5,2 par 100 ha SAU), du fait de l'existence d'un stock de fanes 

de pois ensilées que ce type d'animal est seul en mesure de valo

riser. 
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production de bovins semi-précoces de 20 mois (18,2 par lOO ha SAU) 

du fait de leur supériorité sur les boeufs traditionnels d'été pour 

valoriser la surface toujours en herbe. 

production de bovins précoces J-13 mois) conduits sur paille avec 

régime comportant du mais-grain pour un effectif de 12,7 têtes/lOO ha 

SAU. 

2ème solution 

En interdisant la sortie de bovins à viande de types nouveaux, il en 

résulte: 

une production de 12 boeufs d'été et de 5,2 boeufs d'hiver par lOO ha 

SAU, c'est-à-dire un peu moins que dans la situation actuelle. 

une disparition de la production de luzerne, dont la présence était 

liée à l'intérêt de produire de la luzerne déshydratée pour alimenter 

les bovins précoces et semi-précoces, plutôt que de l'acheter au prix 

commercial de 31 F/100 kg. 

une diminution de la marge brute de l'exploitation de 4 %. 

3ème solution 

L'effectif de 12,7 bovins précoces par lOO ha SAU sorti d~ns la pre

mière solution n'est pas suffisant pour créer un atelier de dimension valable, 

même sur une surface de 250 ha. Pour une telle exploitation, il a été estimé 

qu'un atelier de 180 têtes représentait la taille minimale pour assurer le 

plein emploi d'un homme, chargé également du travail en nurserie. Ce niveau 

est sûrement trop faible et il serait possible d'améliorer la productiv1té du 

travail à une taille plus élevée. 

Quand on impose à l'exploitation de sortir 72 bovins précoces par lOO ha 

SAU, nous constatons: 

en outre, la présence de 5,2 boeufs d'hiver et 18,2 boeufs semi-pré

coces de 20 mois pour les raisons déjà précisées, 

une augmentation de la surface en luzerne qui passe à 8,2 % de la SAU, 

une perte de marge brute de 4,5% par rapport à la première solution, 

la déshydratation de la totalité des pulpes produits par le contingent 

de betteraves et la nécessité d'acheter 81 T supplémentaires à 29 F 

les lOO k~. 
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la déshydratation de la totalité de la surface de la luzerne, 

ce qui est imposé par le système alimentaire proposé, mais qui 

représente une solution plus économique que le fait d'acheter 

de la luzerne à 31 F les lOO kg. 

La troisième programmation a été conduite sur une exploitation de 

grande taille du plateau disposant de 208 ha de SAU, dont 20 ha de surface 

toujours en herbe (10 pouvant être retournés) et 10 ha de luzernière, avec 

3 secteurs du point de vue des sols: 93 ha de terres riches de plateau, 

24 ha de terres de bordure plus difficiles à travailler, 71 ha de terres de 

vallée assez riches. 

Les seules spéculations zootechniques actuelles résident dans la 

prise en pension de bovins: 

pendant l'été, à la charge de 2,5 têtes par ha de pâture, avec une 

marge de 240 F par animal 

pendant l'hiver, sur régime de paille et de 14 tonnes de pulpe 

humide par tête avec une marge de 290 F par animal. 

Dans le programme, ont été introduits en plus des 4 formules de 

bovins précoces ou semi-précoces, des boeufs d'été et des boeufs d'hiver 

de type traditionnel comme dans la programmation précédente. 

1ère solution 

Sans introduction de contraintes nouvelles, le programme sort avec: 

une production de boeufs semi-précoces de 20 mois et de bovins pré

coces de 13 mois conduits sur paille avec recours au mais-grain dans 

le régime, pour des effectifs respectifs de 30 têtes et 17,6 sur 

208 ha, soit 14,4 et 8,5 par 100 ha SAU. 

une production de luzerne limitée à 8 ha en zone de bordure 

le retournement de 10 ha de surface toujours en herbe qui corres

pond au maximum autorisé. 
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2ème solution 

En limitant les productions animales au système actuel de prise 

de bovins en pension, le nombre de ceux-ci sort à 25 têtes en pension 

d'été. La marge brute de l'exploitation baisse alors de 2,7 %. La luzerne 

disparaît du système agricole qui se simplifie avec: 

extension de la culture de betterave de 35 à 55,8 ha 

maintien de la pomme de terre à 8 ha 

extension de la culture du blé de 70 à 86,5 ha 

réduction de l'orge de 40 à 24 ha 

remplacement de 25 ha de colza par 24 ha de maïs 

réduction de la surface toujours en herbe de 10 ha. 

3ème solution 

En s'interrogeant sur l'influence éventuelle de l'abaissement du 

prix de la viande sur le comportement de cet agriculteur, il apparaît qu'un 

abaissement de 0,10 F par kg de carcasse: 

maintient l'effectif de 30 bovins semi-précoces de 20 mois, en raison 

des disponibilités en herbe de pâturage que ce type d'animal semble 

le mieux valoriser par comparaison avec d'autres formules tradition

nelles. 

supprime complètement les bovins précoces de 13 mois. 

Un certain nombre d'enseignements très intéressants se dégagent de 

l'étude de VIC-sur-AISNE: 

dans cette r4gion, aux conditions agronomiques favorables, les pro

ductions animales résistent difficilement à la concurrence des pro

ductions végétales pour le marché, et la production de viande bovine 
' ne semble pouvoir prendre, dans la conjoncture actuelle, qu'un dé-

veloppement modeste. 
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- sur les fermes de plateau, qui fournissent 70 % de la surface agricole 

de la zone, les formules àe bovins précoces résistent bien à la concur

rence des formules traditionnelles et parviennent même à éliminer 

celles-ci, sauf si l'existence de ressources alimentaires valorisables 

seulement par des animaux plus âgés les impose. 

l'économie de la production de viande bovine n'est cependant pas excep

tionnellement favorable. La convention de prix de marché de 6,30 F par 

kg de carcasse serait vraisemblablement difficile à tenir sur la base 

des cours pratiqués durant ces dernières années. Et l'on constate qu'un 

abaissement à 6,20 F fait disparaître la production, alors qu'à l'in

verse une élévation des nrix de rétrocession, de la luzerne et de la 

pulpe déshydratées impose une remontée du prix de la viande pour pouvoir 

susciter l'intérêt éventuel des agriculteurs de la zone. Quand la viande 

est payée 6,30 FF par ~g net, avec les conventions de prix retenues 

pour les céréales, le rapport viande/mais se situe à 7,8, le rapport 

viande/orge à 9,1, le prix de la viande bovine étant exprimé dans le 

rapport en FF par kg vif. 

il convient de noter cependant que, dans cette étude, les modèles de 

production de bovins précoces n'ont pas bénéficié de conditions t.rès 

favorables. Les conventions retenues ne sont pas optimistes indices de 

consommation de 5,60 ou 5,75 UF par kg de gain pour les modèles à 13 

mois; rendement à l'abattage assez faible (55%); charges d'équipement 

et de main-d'oeuvre relativement élevées, puisque les différents pro

grammes pTévoyaient une construction entièrement en neuf et le plein 

emploi d'une main-d'oeuvre spécialisé~ 

Or, l'existence de 27.000 m2 de hangar disponibles chez les 112 ex

ploitants dont une partie importante pourrait être aménagée en vue de la pro

duction de v1ande, la facilité de ~enduite des bovins à viande en système 

d'alimentation libérale en produits déshydratés et agglomérés, les caracté

ristiques du système agricole pratiqué sont autant d'éléments permettant d'en

visager un abaissement des 0harges réelles dans l'opération de production de 

viande bovine intensive et un décollage à court terme ~i les agriculteurs ac

ceptaient de s'y lancer. 

Notons également que les systèmes alimentaires retenus ne correspon

daient pas obligatoirement à des formulations à coût minimal ni aux formula

tions les mieux adaptées à l'économie de cet ensemble d'exploitations. Les 

progrès de nos connaissances dans ce domaine au cours des dernières années 

nous permettront d'améliorer les programmations ultérieures. 
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Ce sera le cas notamment à ARTENAY où il sera demandé au pro~ramme 

de sortir à chaque période du calendrier une formulation à moindre coftt 

compatible avec les contraintes zootechniques imposées. 

b) Beauce 

1) Objectif 

L'étude menée en Beauce, sur la zone d'action de la Coopérative 

Agricole d'ARTENAY dans le Loiret, a pour objectif de compléter et d'affiner 

les informations déjà réunies dans les autres zones du Bassin Parisien sur 

le thème: "à quelles conditions les agriculteurs de plaines céréalières de 

la Communauté Economique Européenne, telles que la Beauce, peuvent-ils trouver 

intérêt à mettre en oeuvre un programme de développement moderne de leurs 

pPoductions animales et quels sont les facteurs susceptibles de les décourager 

ou de les orienter vers la production de viande bovine?" 

Les facteurs "prix" et "encadrement" étant apparus comme très impor

tants dans la partie antérieure de l'étude, les types de production de boeufs 

traditionnels ayant présenté des difficultés pour se maintenir quand un effort 

de rationalisation du conditionnement des sous-produits et des fourrages par 

voie sèche était entrepris en vue de remplacer ou d'économiser les grains dans 

les régimes, les bovins précocPQ se classant par contre en meilleure position, 

dans l'étude du Soissonnais notamment, il a été jugé opportun: 

de conduire l'étude au sein d'un ensemble économique suffisamment 

important: les 305 agriculteurs de la Coopérative Agricole d'ARTENAY 

exploitent actuellement 24.590 ha de SAU, qui, dans une formule de 

spécialisation bovine maximale, seraient susceptibles de supporter 

l'alimentation annuelle de plus de 60.000 bovins précoces. Dès à pré

sent, ils disposent d'une usine de déshydratation des pulpes, en 

mesure de fonctionner pour le traitement des fourrages et un ensemble 

de silos de stockage des grains et des produits déshydratés, mobili

sables comme piliers de développement d'une production animale comme 

celle de viande bovine. Ils réalisent annuellement un chiffre d'affaire 

compris entre 3,5 et 4 milliards d'anciens francs 

de retenir une zone agricole qui, par la nature de ses sols, aurait 

relativement peu à supporter le poids de contraintes agronomiques 

étroites en matière de rotation ét donc d'aménagement cultural. Ceci 

permet d'envisager une trè~ grande souplesse et une très grande ampli

tude de variation dans le système de production végétale et, par 

suite, dans les formulations alimentaires susceptibles d'être retenues 

dans l'organisation des ateliers de productions animales. 
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d'étudier les réactions éventuelles des agriculteurs d'une région 

peu intéressés par les formes traditionnelles de l'élevage arti

sanal et délaissant progressivement cette activité, mais suscep

tib~es de s'intéresser aux formules modernes de développement des 

productions animales. 

d'éprouver les réactions de ce groupement d'agriculteurs à l'égard 

de la production de bovins précoces commercialisables entre 12 et 

14 mois et de préciser, en fonction des prix de la viande, les va

riations de l'offre. 

2) Caractéristiques et typologie des exploitations 

L'ensemble des 385 exploitations totalisent 24.590 ha, ce qui corres

pond à une superficie moyenne de 63,8 ha de SAU: elles se répartissent en classes 

de superficies reportées au tableau II/14. 

Cet ensemble de caractérise essentiellement: 

par une dimension moyenne nettement inférieure à celle des exploita

tions du Soissonnais. 

par une dominante céréalière très marquée: 30 % de la SAU consacrée 

au blé, 36% à l'orge, 7,5% au mais-grain et 73,5% à ces trois 

céréales, soit beaucoup plus que dans les échantillons du Pays de 

Caux (32,4 %), de l'Oise (50 à 55%), ou du Soissonnais (53%). 

par une place assez importante accordée aux betteraves à sucre (17 %), 
cependant inférieure à celle du Soissonnais (23,2 %). 

par une très faible place occupée par les prairies permanentes (moins 

de 2 %), une importance plus grande de la luzerne (7 %) que dans le 

Soissonnais (3,7 %), mais une surface fourragère totale très limitée 

moins de 10 % de la SAU, contre 11,5 % dans le Soissonnais, 20 à 25 % 
dans l'échantillon de l'Oise, 46% dans le Pays de Caux. 
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TABLEAU II/14 

Répartiti?~. ~.es .exploi~ation~ de~ ~.C>':lP~~~~~?.~.~ ... ~.·~~ ~.~.~~ .. Y .. 
en fouet~. on ~.~.}~ . . a~perf~!=.i.e ... ~g.~ic=.C>.~~ .. ~~~~.~ 

Classe de superficie 

(Ha.) Nombre 

Exploitations 

o/o 
•••••••·••,.••••••••••r••"'''''"'''''''''''''''''''•'"''''''''''' 

moins de 20 28 7,2 

20- 39 118 30,6 

40- 69 1 21 31,4 

70 - 99 55 14,3 

1 00 -199 54 14,0 

200 - 299 7 1,8 

plus de 3 00 2 0,5 

385 100,0 
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Trois unités-types ont été retenues pour représenter les exploitations 

de la région d'ARTENAY comprises entre 20 et 200 ha. Leurs caractéristiques sont 

reportées au tableau II/15, elles proviennent d'un échantillon de 37 exploitations 

au sein desquelles une enquête spéciale a été conduite: 

la catégorie A comporte des exploitations de 20 à 60 ha, disposant 

de 2 tracteurs (un de 30 à 40 ch, un de 40 à 50 ch), d'une main-d'oeuvre 

permanente de 1 ou 2 UTH, essentiellement familiale; la production 

laitière y domine, mais les effectifs sont limités (7 vaches en moyen

ne). La production de viande n'y existe qu'en complément à la produc

tion laitière. 

la catégorie B comporte des exploitations de 60 à lOO ha, disposant 

de 2 ou 3 tracteurs (2 de 50 à 60 ch ou un de 50-60 ch et 2 de 30 ch) 

d'une main-d'oeuvre permanente de 2 UTH; la moitié des exploitations 

possèdent un cheptel laitier, mais l'effectif de celui-ci est relati

vement faible; 10 vaches par étable de moyenne pour les exploitations 

en détenant 6 vaches par exploitation, toutes fermes comprises. 

la catégorie C comporte des exploitations de lOO à 200 ha, disposant 

de 4 tracteurs d'une puissance de 40 à 60 ch, d'une main-d'oeuvre per

manente de 3 UTH; les productions animales se limitent, lorsqu'elles 

existent, à une troupe de moutons de 300 mères environ par exploitation. 

Les exploitations de Beauce emploient moins de main-d'oeuvre permanente 

par lOO ha SAU que les fermes du Soissonnais: ceci est en rapport avec le système 

de productions végétales basé pour les 3/4 sur les céréales, et avec la très faible 

place tenue par les productions animales. Sur l'échantillon de 41 exploitations 

couvrant 4.150 ha de SAU, soit le l/6 de la surface des membres de la Coopérative, 

la charge par 100 ha SAU est très faible: 

3,3 vaches laitières et 0,8 génisses, contre 4,2 vaches laitières 

dans le Soissonnais. 

- 5,3 bovins à viande, dont 1,7 veau ou jeune bovin, contr~ 0 A ~ ; 

Vic-sur-Aisne où la densité était déjà faible. 

m9ins de 10 bovins par 100 ha SAU contre 63 pour la FRANCE entière. 
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TADLZAU H/15 

Caractéristiques essentielles des exploitations d' ARTENAY 

(échantillons de 3 7 exploitations de 20 à 200 Ha.) 

Catégorie A E c 

• Nombre d'exploitations: 13 11 13 

• Surface moyenne (ha) 40,9 144,8 

%de la s.A. u. 

• Céréales 69,8 76,6 76,5 
dont blé 32,8 32,1 33,0 

·• Betteraves 19,7 13,1 17,3 

• Fourrages 91'7 4,6 5,1 

Ha S.A. U. / U. T. H. 27,7 40,3 42,7 

Total 

37 

85 

75,2 
32,7 

16,6 

5, 8 

3 8, 5 
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Le nombre des exploitants achetant des bovins maigres en vue de l'en

graissement est très réduit, puisqu'il se limite à 6, dans cet échantillon. 

Les troupes ovines sont peu nombreuses mais d'assez grandes dimensions. 

La production porcine est presque inexistante. 

Les exploitations avec élevage reçoivent 60% enviro~de la pulpe pro

duite, et essentiellement à l'état de pulpe fraîche (83,5% du total restitué). Un 

peu moins de la moitié de la pulpe produite est déshydratée; l'essentiel est com

mercialisé hors de la zone d'action de la Coopérative. 

3) Facteurs favorables au développement de la production de viande 

bovine 

Malgré une place extrêmement faible tenue actuellement par l'élevage 

bovin dans l'économie agricole de la région d'ARTENAY, il y existe un ensemble de 

facteurs favorables au développement de la production de viande bovine. 

La Coopérative peut notamment jouer le rôle dynamique de pôle organi

sateur de ce développement et contribuer à abaisser les coûts de production. Sans 

parler de l'action très importante qu'elle pourrait tenir dans l'approvisionnement 

en veaux et la mise en marché des bovins gras, elle est susceptible d'intervenir 

rapidement dans la fabrication des aliments composés et de comprimer les coûts à ce 

niveau. 

Rappelons que le poste alimentaire représente 70 1 des charges d'un 

atelier. Or, la Coopérative dispose de la quasi-totalité des matières premières 

nécessaires pour la production de viande bovine intensive: 

elle a collecté, depuis 1960, de 200.000 à 350.000 quintaux de céré

ales par campagne, dont 45% de blé, 40% d'orge et 15% de mais. 

elle traite chaque année 50.000 quintaux environ de pulpes sèches, 

commercialisées, pour l'essentiel, vers l'extérieur, et dont le coût 

de production se situe actuellement dans cette unité d'après nos 

calculs basés sur les données de fonctionnement de l'usine à 19 F 20 

par quintal. Il conviendrait d'y ajouter la valeur de la matière pre

mière, évaluée par la direction de la Coopérative à l'équivalence de 

15 kg d'orge par tonne de pulpe humide, soit 5 F par quintal de pulpe 

sèche, ce qui aboutirait à un prix de revient de 24 F environ par 

quintal. 
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elle pourrait produire annuellement, moyennant l'acquisition d'un 

équipement complémentaire à l'unité actuelle de séchage, 45.000 

quintaux de luzerne déshydratée. Le coût de fabrication de celle-ci 

se limiterait à 14 F 20 par quintal, à condition de lui faire sup

porter seulement les charges fixes liées aux investissements complé

mentaires. 

elle produit, chaque année, plus de 50.000 quintaux de mélasse. Bien 

que présentant une valeur alimentaires intéressante, ce produit est 

relativement peu utilisé en FRANCE dans l'alimentation animale: 19 % 
1 

des quantités totales disponibles au cours des exercices de 61/62 à 

65/66. Or, il pourrait entrer, en proportions non négligeables, dans 

l'alimentation des bovins à viande et fournir un aliment économique: 

sur la campagne 1967/68, les cours ont oscillé entre 16 et 18 F/quin

tal. A 16,5 F le prix du quintal, l'unité fourragère revient à 0,25 F, 

ce qui est inférieur au prix de l'ensemble des produits alimentaires 

disponibles, et entraînera une utilisation maximale de mélasse tolé

rable par les animaux et les techniques de mélange et de fabrication. 

enfin, l'unité de stockage de grains de la Coopérative récupère chaque 

année 2.000 quintaux environ de brisures de mais et de déchets de 

céréales, dont la valeur alimentaire est élevée (1,15 UF/kg et 0,60 

UF/kg respectivement) mais dont les prix de commercialisation (35 F 

par quintal pour le mais, 4 F 50 par quintal pour les déchets de 

céréales) en font des aliments très intéressants à valoriser sur place. 

3-2 Qo~d!t!o~s_f~v~r~ble~ ~ l'lmEl~n!a!i~n_d~~e_u~i~e_d~ faÈric~tio~ 

~'!lim~n!s_c~mEo~é~ 

La création d'une usine d'aliments se traduirait, dans ce contexte, 

par des possibilités nombreuses d'abaissement des coût de fabrication: 

approvisionnement en provenance de l'extérieur limité à un maximum 

de 20% de tourteaux, minéraux, vitamines, adjuvants. Le recours à 

l'urée permettrait même d'abaisser encore ce taux. Il en résulterait 

une réduction des frais d'approche qui représentent 20 à 25% ae la 

valeur ajoutée dans l'industrie des aliments du bétail. 
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- disparition des charges de stockage pour l'usine d'aliments, déjà 

assumées par l'organisme coopératif en tant que stockeur. 

- réduction des charges de distribution, par suppression des frais de 

publicité et de vente, et compression des frais de transport du fait 

de la densité des exploitations implantées dans un rayon de 10 km 

autour de la Coopérative. Ces possibilités d'allègement des frais de 

transport seraient d'autant plus grandes que les ateliers de produc

tion intensive de viande bovine pourraient être approvisionnés en 

vrac par camions spécialement équipés, comme dans les ateliers modernes 

avicoles ou porcins. 

4) Programmation d'un modèle d'organisation de la production de viande 

bovine dans le complexe coopératif 

4-1 !YEe _ d ~ a_!!i_!!!al 

Le bovin précoce intensif de type laitier a été retenu comme seul type 

à ce stade de l'étude. Ses caractéristiques sont reproduites au tableau II/17. 
D'autres types d'animaux pourraient être envisagés dans cette zone. Mais celui-ci 

semble le plus facile à adapter aux coditions diverses de la région: fortes dispo

nibilités en ce type d'animal à engraisser sur le marché communautaire, par compa

raison avec des bovins maigres plus âgés ou de type spécialisé, meilleure adaptation 

de ce type d'animal intensif aux ressources alimentaires disponibles du fait de la 

dominante d'al1ments concentrés. 

4-2 Contr!!:i_!!t~s_e,! ~O,!!V~n,!i~n.! !ll:.m~n,!al_r~s 

Diverses contraintes alimentaires ont été définies notamment pour 

l'apport d'énergie et l'équilibre entre la fraction azotée et l'énergie. 

En outre, les bilans alimentaires prévisionnels par tête postulent 

la réalisation d'un indice moyen de consommation par kg de gain de poids vif de 

4,5 UF depuis l'entrée en nurserie jusqu'à l'abattage; et un indice de 4,8 UF entre 

100 et 500 kg. Cet indice a ét~ vérifié par nos soins sur des séries importantes 

d'animaux de ce type. 

Pour éviter le recours à du fourrage grossier, le modèle prévoit une 

contrainte physiologique d'apport de 15% de la ration totale sous forme de four

rage déshydraté compacté, c'est-à-dire de luzerne n'ayant pas subi de broyage avant 

l'agglomération. 
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TABLEAU II/17 

Caractéristiques du bovin précoce intensif de type laitier 

introduit dans le modèle 

Poids à 11entrée en nurserie 

Poids à la sortie de nur serie 

Durée de séjour en nurserie 

Poids à l'abattage 

vif 

• net 

Durée de période de crci. ssance-finition 

Age moyen à l'abattage 

Gain moyen journalier 
en croissance finition 

(kg) 

(kg) 

(j ) 

(kg) 

{j ) 

(j ) 

(g ) 

40 

100 

90 

500 

280 

335 

425 

1 194 
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Une convention de pertes de 5% d'aliments pendant la période de 

croissance-finition a été admise. 

Celles-ci 2e =o~t t~aduites par la définition de limites d'utilisation 

de certains aliments, ainsi que par la nécessité d'atteindre un niveau minimal de 

concentration énergétique du régime: 

plus de 0,70 UF par kg en phase de croissance 

plus de 0,80 UF par kg en phase de finition. 

Les ressources disponibles en différents aliments, assorties des pé

riodes d'utilisation, ont été définies. 

Le programme devait déterminer la capacité optimale de stockage pour. 

l'ensemble des aliments. De ce fait, il a été nécessaire d'introduire des contrain

tes d'utilisation des silos. 

4-6 Qo~t!aln!e~ ~u! le_f~n~tlo~~m~n! ~e_l:u~i~e_d~ fa~rlc~tlo~ 
~~~llm~n!s_c~mEo~é~ 

Du fait de la recherche en permanence d'une formulation du régime 

à moindre coût, et des variations en matière d'offre et d~ prix des aliments 

simples au cours des diverses périodes , la part des aliments concentrés complé

mentaires risque de fluctuer et l'usine marchera à un régime variable. Des nivea~ 

ont été retenus de part et d'autre de la moyenne normale pour caractériser la 

plage de marche de cette usine, avec des pénalisations des fabrications au-dessous 

de certains seuils. 

4-7 Eo~c!i~n_é~o~o~igu~ 

L'ensemble des agriculteurs de la Coopérative d'ARTENAY conservent, 

actuellement, la possibilité soit de commercialiser hors de leur zone d'action 

leurs aliments sous forme d'aliments simples ou d'aliments composés, soit de les 

transformer et de les vendre sous forme de viande bovine. L'objectif du Groupement 

sera de maximiser le revenu net. En effet, dans cette programmation, il a été 

prévu que tous les facteurs de production seraient rénumérés (capital, main-d'oeuvre, 

matières premièFes). 
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4-7-1 Produits vendus 

Sont venuds par le Groupement des agriculteurs: 

la viande produite 

la pulpe et ~a luzerne déshydratée en excès par rapport à la 

co.c.sommation animale. 

4-7-2 Charges alimenta~res 

conventions de prix des produits (prix de marché) 

Les conventions de prix de marché retenus pour les aliments utilisés 

sont reportés au tableau II/18. 

conventions de coût de stockage 

Une fonction de coût a été établie pour les charges de stockage 

des principaux produits conservés en cellules. 

coût de fabrication des aliments concentrés autres que pulpe et 

luzerne déshydratées 

L'usine a pour but de mélanger les aliments, autres que pulpe et 

luzerne qui se trouvent déjà présentées sous forme de granules. Le tonnage varie 

selon les formulations optimales retenues. Une fonction de coût, dépend~~t de 

la quanti~ d'aliments composés produite chaque année a été calculée d'après les 

résultats d'une étude antérieures faite au sein de l'Unité de Recherche (TIRVEILLOT 

1966). 

-coût de transport des aliments jusqu'aux ateliers de production 

animale 

Une fonction de coût de transport a également été établie à partir 

des résultats d'une étude sur l'économie de la livraison en vrac par camion de 

10 tonnes, sur un rayon moyen de distribution de 10 km, réalisée au sein de l'Unité 

de Recherche (MARIE 1968). 
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'TABLEAU II /18 

Conventions de prix de marché des produits alimentaires retenus 

ALH.1ENTS 

Luzerne déshydratée 

?ulpe sèche 

Blé 

Mats 

Orge 

Mats cassé 

Déchets de céréales 

Mélasse 

Tourteau d'arachide 

Urée 

Phosphate bicalcique 

Carbonate de calcium 

Pr émélane:e d't>ligo- éléments 
et de vitaminea 

PRIX (F /100 KG) 

31, 10 ( +) 

30,00 

51,00 ( +) 

!l_-4, 50 ( +) 

4~,00 1+) 

36,00 

4,50 

16, 50 

56,00 ( +) 

60,00 

46,00 

8,00 

180., 00 

( +} Pour ces alirre nts, ont été prévus des coefficients de variation saisonnière des 

prix. 
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4-7-3 Charges diverses par tête 

veau laitier de 8 jours: 290 F 

alimentation en nurserie: 140 F 50 

charges fixes de logement et d'équipement: 80 F 

assurances: 70 F, dont 35 F remboursés en cas de pe1·te 

main~d'oeuvre: en nurserie: 30 F (l homme/500 veaux) 

en engraissement: 25 F (l homme/600 têtes) 

frais vétérinaires: 30 F 

frais financiers sur avances à court t erme: 58 F 

4-7-4 Hypothèse de proportionnalité des charges 

Dans ce modèle, les ateliers ne sont pas liés à la taille de l'ex

ploitation agricole. De ce fait, les charges ont été considérées comme propor

tionnelles, la main-d'oeuvre spécialisée au niveau de l'atelier étant plein

employée, et l'économie d'échelle n'apparaissant plus au niveau des bâtiments. 

5) Résultats de la programmation 

Celle-ci doit nous déterminer les conditions dans lesquelles les 

agriculteurs d'ARTENAY pourraient se décider à produire de la viande bovine en 

transformant leurs aliments, au lieu de les commercialiser directement, au sein 

d'ateliers d'une certaine taille, conduits soit en ateliers individuels, pour 

les grandes fermes éventuellement, soit en ateliers de groupe normalisés. 

5-l Infl~e~c~ ~u_p~i! ~e_l~ 1i~n~e_s~r_l~ ~é~i~i~n_d~ Er~d~c!i~n 

Le tableau II/19 montre que: 

la production est pratiquement nulle tant que le prix de vente du 

kg net n'atteint pas 6,05 F 

à 6,15 F, plus de 8.000 animaux seraient offerts annuellement. 

à 6,50 F, la production atteint son niveau maximal. 

Si le coUt de production varie, c'est que, pour un faible effectif, 

des charges fixes élevées sont à répartir sur peu de têtes; et, pour un effectif 

important, l'alimentation voit son coût s'élever par épuisement progressif des 

sources alimentaires les plus intéressantes. 



Prix de la viande 
F /kg net 

5, 80 

6, 15 

6, 50 
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TABLEAU II/19 

Décision de production 
(t~tes /an) 

285 

8 195 

15 346 

CotU de production 
F /kg net 

6, 30 

6, 12 

6,27 
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TABLEAU II/20 

Il\TFLUENCE D'UNE BAISSE DE PRIX DES PRODUITS DESHYDRATES 

ET DU PRIX DE LA VIANDE BOVll\l'E SUR LA DECISION DE PRODUCTION 

EXPRIMEE EN EFFECTIF DE BOVINS PRODUITS 

ET LE COUT DE PRODUCTION DE CETTE VIANDE 

:Hypothèses 
....... ····················· ···········- .. ······· ,, ... , ............... . 

Prix du marché 
........... cfes"'aïirrïents'""'' -· .... de"là. via'ride 

deshydratés bovine 

FF/ lOOkg 

];.. 

, Luzerne 31, 1 
:Pulpe 30, 0 

B 
: Luzerne 27, 1 
:Pulpe 26, 0 

FF/kg net 

6,15 

6,50 

6, 15 

6, 50 

Décision de 
production 

(têtes/an) 

8. 195 

15.346 

5.580 

15.346 

Résultats 

Coût de 
production 

( FF /kg net) 

6, 12 

6,27 

5,8~ 

6, 12 

!'f. )3. L'effectif de 15. 346 correspond à la production maximale permise par 
leo reG sources alimentailrca disponibles. 
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5-2 !nfl~e~c~ ~e~ ~a!i~tlo~s_d~ Er!x_d~ ~a!c~é_d~s_m~tlè!e~ 
.E_r~mi_è!e~ ~ll:_~n_!a_ir~s_s~r~l~off_re_d~ ~i~~e 

diminution du prix des produits déshydratés 

Le tableau II/20 montre que la diminution de prix des produits 

déshydratés n'entraînerait pas une augmentation de la production de viande, 

mais une amélioration de son économie, par abaissement du coût de production. 

Au prix le plus élevé, de la viande, l'offre n'est pas affectée, la production 

étant assurée au maximum. 

diminution du prix des céréales 

Le tableau II/21 montre qu'une baisse du prix des céréales de 

l'ordre de 10% aurait un effet beaucoup plus marqué sur la décision de pro

duction: dès le prix de viande 6 F 15 par kg net, l'offre se rapproche du 

maximum possible. 

Si le blé seul baissait de prix, l'effet sur la décision et le 

coût de production serait faible aux prix de la viande les plus bas; au prix 

de 6 F 50, l'effet sur le coût de production serait sensible. 

5-3 fnfl~e~c~ ~e_l~i~tEo~u~t_io~ ~e_l~uEé~ ~u! la_d!clsio~ ~t_l~ 
~o_gt_d~ _Er~d~c,!i~n_d~ ];_a_v_ia!!a~ 

L'introduction de l'urée dans les régimes de ruminants permet 

de disposer d'une source azotée, généralement à moindre coût que celle fournie 

par beaucoup de tourteaux. 

Dans l'étude, l'effet sur l'offre est faible; l'effet sur le 

coût est limité, mais intéressant. 
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TABLEAU II/21 

Influence de la baisse des._prix des. cér_éale.s 
sur la décision et le cotlt_ de pro<:Iuc,tion de la yia~<f~ b()~ille 

Prix ce marché 
des céréales 

Orge 

Mats 

Blé 

Orge 

Mats 

Blé 

F /100kg 

42,0 

44,5 

51,0 

37,8 

40,0 

46,0 

Prix de la viande 
F/kg net 

5, 80 

6, 15 

6, 50 

5, 80 

6, 15 

6, 50 

; Décision de production; 
(t~tes/an) 

285 

8 195 

15 346 

285 

13 337 

15 659 

... 

TABLEAU II/22 

Elé_mcnts du co1lt de production d'un bovin précoce 

Co1lt de production 
(F /kg net) 

6, 30 

6, 12 

6,27 

6,06 

6, 10 

POSTES Coftt de production 

aliments 1er ~ge 
dont aliments lac tés 

• aliments crois sa nee .. finition 

• achat du veau 

• charges de structure 
dont charges construction
équipement 

dont frais financier a/avances 

dont main-d 1oeuvre 

TOTAL 

F /t~te 

140 

1 046 

290 

260 

1 736 

8 
88 5 

60 

17 

15 

80 4,5 

60 3, 5 

55 3, 2 

100 
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6) Enseigrements complé~entaires de l'étude et pri~cipales conclusions 

Avec les conventions de prix reten~~s dans l'étude, les éléments du 

coût de production d'Wl bovin précoce se décomposent en postes reproduits au tableau 

II/22. 

D'après l'examen de ce tableau, il apparaît que 5 types de mesures 

d'incitation indirecte à la production de viande bovine pourraient avoir sensible

ment la même efficacité sur l'abaissement du coût de production, de 30 F par tête, 

soit d'environ 1,75 %: 

instauration d'une prime de 10 ~~ à 1' achat de veau de 8 jours ou d'une 

subvention de conservation s'il est destiné à la production du boeuf 

précoce au lieu d'être sacrifié en veau de boucherie. A titre de compa-

raison, la politique anglaise d'incitation à la production de viande 

prévoit et attribue, depuis plusieurs années, une subvention d'environ 

120 F par veau mâle et 100 F par veau femelle, ce qui corresp"""~ndrait 

en France à plus de 40 % de la valeur d'achat du veau. 

octroi d'une subvention de '35 ~sur la fabrication de l'aliment d'al

laitement, soit plus de 40 % sur le lait écrémé; cette mesure est déjà 

en fait appliquée et toute nouvelle intervention dans ce domaine ris

querait d'améliorer l'économie de la production du veau de boucherie, 

principale concurrente de la production du boeuf. 

octroi d'une subvention de 40 ~ sur la construction de nouveaux bâti

ments d'élevage destinés à la production intensive de viande bovine. 

réduction de moitié du taux d'intérêt sur prêts de campagne, accordée 

aux adhérents de groupement de production de viande. 

application de mesures indirectes permettant d'abaisser de 3% les 

coûts alimentaires en période de croissance-finition. L'étude a montré 

cependant que, dans certains cas, l'abaissement des prix des aliments 

entraînait une réduction des coûts de production, mais pas obligatoire

ment une augmentation de l'offre. 
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6-2- ~aEp~r!s_d~ ~rlx_e~tEe_pE~~ult~ ~llm~n!air~s_e! ~i~n~e_s~s~eEtibl~ 

~~~ns:_o~r~g!:,r_l~ Er~duc,ii~n_d!:, ~i~n~e_b~vln!:. 

D'après les résultats de l'étude, le rapport: 

viande doit dépasser: 

20,7 pour les produits déshydratés 

- 13,8 pour les céréales, 

pour qu'un groupe d'agriculteurs aient intérêt à transformer ces 

produits en viande bovine au lieu de les commercialiser ou, le cas 

échéant, de les transformer en autres produits animaux. 

Les prix pratiqués sur la viande bovine ne semblent pas actuellement 

assez favorables pour inciter un démarrage à grande échelle de cette production, 

tout au moins selon le modèle décrit. Pour qu'un éleveur soit incité à produire, 

il semble nécessaire qu'il trouve une marge nette de l'ordre de 0,20 F/kg de car

casse, ce qui lui assurerait une marge nette par tête de 56 F. 

Ceci n'étant pas réalisé, comment un tel élevage pourrait-il démarrer? 

L'examen du tableau II/22 montre que c'est sur les charges de structure qu'il est 

possible de réaliser des économies tant que: 

l'élevage ne réalise pas des équipements importants en ateliers spé

cialisés, mais se contente d'aménagements de bâtiments ou hangars 

pré-existants. Cette possibilité existe couramment dans les fermes 

céréalières. 

l'agriculte~r n'engage pas une main-d'oeuvre spécialisée pour la 

conduite de l'atelier, mais utilise sa main-d'oeuvre déjà disponible. 

La technique industrielle proposée permet de limiter considérablement 

les besoins en travail pour la conduite d'une bande moyenne, surtout 

si une solution de nurserie coTiective était mise en oeuvre pour le 

premier âge. 

L'étude montre qu'il semble possible d'alléger, dans ces conditions, 

le coût de production de l'ordre de 0,40 F par kg de carcasse, les économies 

permises sur les deux postes précédents correspondant à llO F. 

6-4 ~eEsEes:.tiv!:.s_d!:, ~é~eloEp~m~n! ~~ole~ !eEm~ 

L'examen de l'évolution depuis 10 à 15 ans des prix des différents 

facteurs engagés dans 1~ production du bovin précoce, telle qu'elle a été reportée 

à la figure XXII (page 117 ) , permet de consi:lérer qu'il faudrait attendre 2 ou 
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4 ans pour que les conditions de rapports de prix favorables au développement de ~a 

production de viande bovine se trouvent réw1ies spontanément sans intervention ni 

réglementation spéciales. 

Mais, comme nous le verrons dans difféTentes phase:: de l'étude, le prix 

de vente qu'il est nécessaire d'atteindre pour re~dre attractive la produc~ion de 

viande est fortement influencé par les variations intervenant au niveau du prix 

d'achat des veaux de 8 Juurs ou des autres jeunes bovins maigres. C'est pourquoi, 

il semble difficile d'atteinŒre spontanément une situation favorable sans interven

tions diverses, et notamment dans les rapports de prix. 

6-5 Qr~~i~a!i~n_d~ la_pEo~u~t~o~ ~t_d~ la_c~~eEc~ali~a!i~n_e! ~o~si
~u~n~e~ ~UE !e_c~mEoEt~m~n! ~e_l:a~rlc~l!euE 

Il est impensable que dans une zone où l'élevage est quasi-inexistant 

il puisse se développer un ensemble organisé de production moderne, da façon spo~

tanée, sans l'intervention d'un pôle organisateur assurant à la fois l'approvision

nement en veaux, mais surtout l'écoulement commercial. 

L'existence d'un tel groupement structuré serait un facteur fondamen

tal que prendrait en considération l'agriculteur pour arrêter sa décision. 

C'est la constitution de tels groupements, à organisation technique et 

commerciale assez puissante, qu'il convient de susciter pour qu'une production de 

viande bovine rénovée ait quelques chances de démarrage rapide. 

Si le bovin précoce, produit par le système que nous avons proposé 

à la région d'ARTENAY, paraît présenter un coût de production relativement élevé, 

et s'il peut le cas échéant être concurrencé à ce titre par d'autres régions, il 

faut prendre en considération le fait que ce modèle offre des possibilités inesti

mables d'organisation rationnelle et de développement de type industriel. Les éco

nomies réalisables dans une chaîne commerciale bien gérée, s'appuyant sur ce type 

d'organisation, pourraient permettre de tolérer les coût plus élevés de production. 

En conclusion, si les conditions ne sont pas toutes réunies à l'heure 

actuelle pour inciter les agriculteurs de la région d'AR~JAY à produire de la 

viande selon un système intensif, le terme paraît cependant assez proche où ces 

conditions pourraient être réalisées. Par ailleurs, l'étude a précisé quelles me

sures permettraient d'accélérer cette évolution. 
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B. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DE BRETAGNE ET LA PRODUCTION DE VIANDE BOVINE 

Pour le problème qui nous intéresse, la région-programme BRETAGNE 

peut se caractériser comme suit: 

a) Zone accordant une place importante aux fourrages dans son système 

agricole 

Sans doute, une régione comme la BASSE-NORMANDIE apparaît-elle encore 

beaucoup plus "fourragère", puisque la surface toujours en herbe y 

représente 80% de la SAU, contre 40% pour l'ensemble de la France et 

26 ~seulement pour la BRETAGNE. Mais l'agriculture bretonne accorde 

a~x fourrages cultivés une place beaucoup plus marquée, avec 40% 

de la SAU, consacrée en 1967 aux plantes sarclées fourragères et autres 

cultures fourragères, contre 18% pour l'ensemble de la France, et 

7,4% seulement pour la BASSE-NORMANDIE. Ces caractéristiques confèrent 

à la Bretagne plus d'éléments de dynamisme: l'herbe y est moins subie 

qu'exploitée. Et les possibilités d'amélioration qui y existent encore 

nous ont fait retenir cette région pour représenter les zones de basse 

al ti tude à forte dominante ou à fortes potentialités herbagères·. Du 

fait du caractère plus ouvert des productions fourragères, les concur

rences entre productions animales ont pu et peuvent encore intervenir 

plus nettement en BRETAGNE qu'en BASSE-NORMANDIE par exemple ou dans 

d'autres régions très herbagères de la Communauté. 

b) Zone à forte charge animale par hectare de SAU et principalement à 

fort effectif bovin 

Le nombre d'UGB par lOO ha de SAU atteint 72 pour l'ensemble de la 

région BRETAGNE et le nombre de bovins se situe à 82. Toujours rap

portés à lOO ha de SAU, ces deux repères se situent respectivement 

à: 

83 et 98 pour la BASSE-NO~~IE 

- 51 et 58 pour la FRANCE 

- 33 et 34 pour le Centre, dont la capitale régionale est ORLEANS. 
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D'après les résultats de l'enquête bovine au 1/1/67, la zone 
Bretonne apparai't comme une région à fort patrimoine bovin, 
puisqu'elle détenait 51 vaches par 100 ha SA U, soit sensible
ment la même densité que la BASSE-NORMANDIE avec 53, pres œ 
75 % de plus que la moyenne française avec 29, 4, 3 fois plus 
que la région CENTRE avec 16,7 vaches par 100 ha SA U. 

c) Zone à spécialisation laitière très marquée 

Si l'on s'en réfère à nouveau à l'analyse des résultats de l'en
quête bovine au 1/1/67, on constate que la BRETAGNE figure 
dans la zone couverte par les 52 départements français nette
ment spécialisés dans la production laitière puisqu'ils détien
nent au moins 85 % de vaches laitières dans leurs effectifs 
de femelles. La BRETAGNE vient en effet en 2ème position 
dans cet ensemble, avec 95, 7 % de vaches laitières derrière 
le NORD avec 96,4 1o. La moyenne française est de 74 %. 
Des régions comme la BOURGOGN'E et l'AUVERGNE, où la 
race Charolaise occupe une pla ce importante, ne détiennent, 
dans leur cheptel de vaches, que 50 1o environ de laitières. 
C'est dans la région LIMOUSIN que la place relative des vaches 
laitières· est la plus faible avec 9, 3 % seulement, un départe
ment de cette région, la CORREZE, que nous retrouverons daœ 
l'étude consacrée au MASSIF CENTRAL, ne détenant que 2, 1% 
de vaches laitières. 

En plus de la spécialisation de son troupeau, la BRETAGNE a 
réalisé, au cours de la dernière décennie, un progrès très 
important dans l'augmentation de sa production laitière. En 
se basant sur les estimations départementales de production, 
et leurs sommes au niveau régional ou national, on constate 
que la production bretonne de lait a augmenté de 46 o/o de 1958 
à 1967, contre 30,51o pour la production française totale. En 
permanence, à partir de 1960, le taux d'accroissement se 
trouve au-dessus de celui de la France entière (Fig. II/2). 

Ce taux de progression risque encore de s'accuser au cours des 
prochaines années, si le développement de la production de 
viande bovine ne vient y apporter un frein. En effet : 

en 1966, malgré les progrès antérieurs enregistrés dans 
la qualité du troupeau, l'estimation de la production laitière 
moyenne par vache et par an était de : 

- 2 341 litres pour les vaches laitières et de 995 litres 
pour les vaches peu laitières, en BRETAGNE, 

- 2 830 litres pour les vaches laitières et de 1 382 litres 
pour les vaches peu laitières, en FRANCE. 
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·FIGUR~ II/2 

Evolution relative de la production laitière 

en France et en Bretagne depuis 1958 

61 62 63 

/ 
/ 

/ 

r----

Indice production France 

Indice production Bretagne 

lOO =production 1958 

Source : Ministère de l'Agriculture 
Estimations Départementales 

64 65 66 67 
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le troupeau breton conserve de ce fait une marge de progrès 
considérable. Elle est en train de préparer ce progrès, depuis 
plusieurs années, par la modification de son patrimoine géné
tique : les vaches locales sont de plus en plus substituées 
par des animaux appartenant à la race Française Frisonne 
Pie Noire, à la race Normande ou à la race Pie Rouge Hollan
daise (r4aas- Rijn- Ijssel). 

des usines laitières, récemment créées ou modernisées à la 
suite de fusion de petites unités, n'ont pas encore porté tous 
leurs fruits de pOles incitateurs pour le développement de la 
production. 

les structures agricoles, globalement moins favorables en 
BRETAGNE, incitent davantage au maintien de la production 
laitière. 

d) Zone dans laquelle la production de viande à partir du troupeau 
laitier a présenté une très forte progression, et pourrait encore 
s •accrortre 

La production annuelle de viande bovine a augmenté 
depuis 1961, en BRETAGNE, â un rythme nettement supérieur 
à celui observé sur l'ensemble de la France. La production de 
viande de gros bovin en 1967 présentait en effet en BRETAGNE 
une augmentation de 46 % sur celle de 1961, contre 16 % en 
FRANCE. Il en allait de même pour la viande de veau : 39 % 
d'augmentation pour la BRETAGNE, contre 16 %pour la FRANCE 
{Fig. II/3). 

Cette progression très marquée est liée, pour une 
part, au fait que la BRETAGNE exploitait relativement mal, il 
y a une dizaine d'années, son patrimoine bovin en vue de la pro
duction de viande bovine. Le tableau II/23 met bien en évidence 
cette situation, puisque chaque vache ne produisait annuellement 
en BRETAGNE que 90 kg de viande nette par an contre 125 kg 
pour la moyenne Française. 

Le handicap s'est très nettement réduit, l'écart 
passant de 35 kg en 1961 entre 8 kg {estimation 1966) et 18 kg 
(estbnation 1967~ 
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TABLEAU II / 2:::. 

Progression récente de la production de viande bovine par vache en Bretagne 

par comparaison avec la région Limo·nsine et la France entière 

.. .. . . . .... 

Production de viande nette par vache et par an (Kg) 
..... ....... .. . .. ........ ········ 

Année Zone Gros bovin Veau Total 

........................... ·-··~······ . -~''·. 

I96I FRANC:~ 94 31 125 

BRETAGNE; 66 90 

LilvtOUSIN co 55 13S 

1966 FRANCE 108 35 143 

BRETAGNE: lOO 35 135 

LIMOUSIN : 80 54 134 

1967 FRANCE 111 37 148 

BRETAGNE• 96,5 33,5 130 

: .................................. . 
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La productivité en viande par vache doit encore 
pouvoir progresser dans des proportions très sensibles : 

1) parce que le niveau moyen demeure encore légè
rement inférieur à la moyenne Française. 

2) parce que la BRETAGNE sacrifie encore un pour
centage relativement élevé de veaux de boucherie : en 1961, pour 
100 gros bovins repérés en abattages contrOlés, la BRETAGNE 
sacrifiait 212 veaux contre 141 en moyenne Française. En 1968, 
les ratioe sont passés respectivement à 180 et 115 veaux pour 
100 gros bovins en BRETAGNE et en FRANCE ; et la tendance 
continue à évoluer dans un sens favorable à la réduction du taux 
relatif de veaux sacrifiés puisque, pour les 5 premiers mois 
de 1969, on enregistre, les ratios de 170 et 113. Mais la 
BRETAGNE continue à sacrifier beaucoup plus de veaux que la 
moyenne Française (tableau II/24). 

3) parce que la BRETAGNE sacrifie des veaux présen
tant un poids de carcasse relativement faible. Ce fait est bien 
mis en évidence au tableau II/24. En BRETAGNE, comme dans 
l'ensemble de la FRANCE, le poids moyen de carcasse par veau 
s'élève très sensiblement depuis 1961, mais la différence reste 
encore importante, même au début de 1969 et handicape le ton
nage produit par la ·zone bretonne. 

Sans doute, beaucoup d'éleveurs, de la zone centrale 
principalement, qui consacraient au cours des décennies anté
lieures, une importance assez grande dans leurs exploitations 
à la production de viande bovine sous forme de jeunes taureaux 
commercialisés entre 18 et 24 mois, ont abandonné, au cours 
de la dernière décennie, cette spéculation traditionnelle au 
bénéfice de la production du lait et de la vente précoce d'un veau 
de boucherie léger. Cette évolution a été provoquée essentielle
ment par le développement de l'industrialisation laitière, phéno
mène très récent dans cette région qui était, antérieurement, 
très sous -développée à ce titre, et par les difficultés rencontrres 
dans la conduite de l'engraissement des bovins en viande selon 
la technique traditionnelle, très astreignante en matière de 
travail du fait de ses caractéristiques. 
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Evolution récente des poids moyens de carcasse 
de veaux abattus en Bretagne et en France 

etd.es rapports entre nombre de veaux et nombre de gros bovins 
(abattages contrôlés) 

Poids moyen de Nombre de veaux ~ 
Ann~e Z one ~:: carcasse J8r veau j: abattus pour 100 ~ 

j : (Kg) . gros bovins . 

1961 FRANCE 66 141 

BRETAGNE 46 Z1Z 

I962 FRANCE 66,5 134. 

BRETAGNE 47 ZZ6 

1968 ~"'RANCE 80 115 

BRETAGNE 59 180 

FRANCE 80 113 

BRETAGNE 64 170 

' •••••••• 0 ................................. 0 •• 1 •••••• -... • 0 •• 0 ••••••••••••••••• 0 ••••••••••••••••••••••••••••• :. •••••••••••••••••• ' • - ••••••••••••••• ~- ••••• 0 ••• 0 ••••••••• 0. -~-- ••••••••••••••••••••••••••••• 0 ........................ : • • 

SOURCE : Ministère de l'Agriculture -5 e rvic e cent ra 1 des Enquêtes 
et Etudes Statistiques • 
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Dans ce milieu, où la production laitière et la production de viande pro

gressent très nettement, un intérêt évident se manifeste depuis quelques années à 

l'égard des expériences de production intensive dP viande bovine engagées par dif

férents organismes de la zone, dans la mesure où celle-ci est conduite sur des ba

ses rationnelles, avec des méthodes simplifiant le travail: 

plusieurs organismes, tels que les Etablissements Départementaux de l'Ele

vage du Finistère et des Côtes du Nord, la Coopérative des Agriculteurs de 

BRETAGNE à LANDERNEAU, proposent depuis 1968 une technique de production 

de viande bovine en ateliers d'une cinquantaine de têtes, basée sur l'uti

lisation maximale de l'ensilage de mais-fourrage, qui commence à se déve

lopper: la Coopérative des Agriculteurs de BRETAGNE anime déjà en 1969 

42 ateliers de ce type détenant 50 têtes ou plus: en Juillet 1969, le 

groupe achète dans les fermes de 1.500 à 2.000 veaux de 8 jours par mois; 

dès Octobre 1969, cet effectif devrait passer entre 2.800 et 3.500. Les 

meilleurs sujets sont conservés pour produire du jeune bovin, les autres 

sont placés en ateliers de veaux de boucherie. 

le Groupe Coopératif, animé par l'Union Régionale des Coopératives, Agri

coles UNICOPA, a commencé également en 1968 à proposer à ses adhérents un 

modèle de production de viande bovine basé sur le recours aux fourrages 

déshydratés. Cette formule suscite de son côté un très grand intérêt en 

milieu agricole, et elle se développerait très rapidement si les éléments 

conjoncturels le permettaient. 

En résumé, la région BRETAGNE présente, à l'égard des productions bovines, 

une position dynamique: 

l'accroissement de la production laitière y a été régulièrement· plus élevé, 

durant la dernière décennie, que pour l'ensemble de la FRANCE. 

l'accroissement relatif de la production de viandes bovines est encore plus 

nettement démarqué par rapport à l'évolution Française. 

une zone comme celli-ci, bien que nettement orientée vers une spécialisation 

laiti_ère, a contribué beaucoup plus fortement que des zones spécialisées èn 

viande, comme la région LIMOUSIN, que nous retrouverons dans l'étude d'1me 

3ème zone à l'augmentation de la production de viande bovine. Le tableau 

II/23 montre que le LIMOUSIN avait une productivité en viande nette par vache 

,supérieure de 50 % en 1961 à celle de la BRETAGNE. En 1966, la BRETAGNE a 

rattrapé le LIMOUSIN, dont la production de viande a stagné. 
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beaucoup d'éléments laissent à penser que, malgré le handicap 
de ses structures agricoles, la BRETAGNE pourrait continuer 
à développer sa production de viande bovine à un taux plus 
rapide que sa production laitière. Mais il faudra pour cela 
qu'un ensemble de conditiono oe trouvent réunies ; sinon c'est 
la production laitière qui pourra présenter une progression 
encore plue explosive qu'au cours de la dernière décennie, les 
éleveurs Bretons ayant actuellement en mains un meilleur 
instrument génétique et des techniques alimentaires plus 
adaptées ; et la production de viande pourrait stagner ou 
régresser. 

2 - Les enseignements d'études récentes sur les décisions de production 

et l'offre de viande bovine 

L'étude générale, consacrée par l'équipe du Département 
d'Economie et Sociologie Rurales de l'INRA à ce problème dans différentes 
régions de FRANCE, ne comporte pas de petite région implantée en BRErAGNE. 

La zone la plus proche se situe dans la Région de programme, 
voisine de la BRETAGNE, les Pays de Loire, et correspond au Choletais. 

Bien qu'implantée dans la zone bocagère de l'Ouest à domi
nante d'élevage bovin, cette petite région présente des caractéristiques 
agricoles assez sensiblement différentes de celles de la BRETAGNE. 

A notre connaissance, seule l'étude conduite par HOVELAQUE 
(1966) dans la BASSIN DE RENNES peut nous fournir des enseignements inté
réssant les réactions des exploitations Bretonnes à l'égard des productions 
de lait et de viande. 

a) Méthodologie d'étude 

Nous avons déjà présenté rapidement en d~ut de cette 
deuxième partie, lors de la discussion des méthodes de travail 
que nous allions retenir, la méthodologie d'étude utilisée par 
HOVE LAQUE. 

Elle se différencie assez sensiblement de la méthode 
appliquée dana d'autres études régionales. 
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HOVELAQUE a voulu étudier dans quelle mesure 
un modèle linéaire wùque, établi pour un type donné d'exploita
tion, serait susceptible de remplacer de nombreux programmes 
individuels ou même des séries de programmes-types appli
cables à un ensemble déterminé d'exploitations homogènes et 
de fournir en quelque oorte une grille de systèmes optimaux en 
fonction de divers niveaux de superficie et de main-d'oeuvre dis
ponibles. 

HOVELAQUE situe !~ambition de son modèle, au-
delà de la détermination de modèles de références, ttilisables par 
exemple par 1• vulgarisateur ; il y avait un instrument de connais
sance et d'analyse économique permettant notamment d'apprécier 
les répercussions sur les co-mbinaisons théoriques optimales de 
productions et de facteurs de production, de la variation de 
divers paran1.ètres (rendements, prix, disponibilités en res sour
ces, innovations ... ) et, par là, de préciser les caractéristiques 
satisfaisanteo d'une organisation microéconomique de l'agri
culture. 

C'est tout à fait la ligne dans laquelle a 'inscrit cette 
deuxième partie de notre étude. 

b) Région étudiée 

Le BASSIN DE RENNES- VITRE -LA GUERCHE 
est une région relativement homogène du point de vue de la fer
tilité des terres et de celui des potentialités de production. On 
y pratique en outre un système de polyculture-élevage assez 
représentatif de nombreuses situations de l'Ouest de la FRANCE, 
avec une place très importante occupée par la production laitière 
et la production porcine, peu de place revenant à la production 
de viande bovine, au moins sous forme de gros bovins, un grand 
nombre de veaux étant vendus à 8 jours ou en veaux de boucherie. 

c) Productions animales retenues 

production laitière, avec un niveau moyen de 3 500 kg par 
vache et par an, pour les races Normande et Française 
Frisonne Pie Noire, les plus exploitées dano le Bassin, 
avec des rendements réels oscillant entre 3 000 et 4 500 kg 
pour les exploitations du Centre de Gestion inscrites a.u 
Contrôle laitier et un niveau moins élevé pour les autres 
exploitations du Centre non soumises au contrOle laitier. 
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productions de viande et d'animaux d'élevage avec plusieurs 
éventualités : 

vente de veau de colostrum, à 10-15 jours. 

- production de veaux de boucherie de 120 kg à partir de 
veaux nés sur la ferme ou achetés. 

- production de gros bovins avec deux voies seulement : 
le boeuf de 540 kg de poids vif à 1 'age de 18 mois, le 
boeuf de 600 kg de poids vif à l'âge de 24 mois. La pro
duction de bovins précoces de 12 à 14 mois n'avait pas 
été retenue en raison des problèmes de commerciali
sation que ce type pouvait rencontrer dans cette région, 
au moment de la mi se en route de l'étude. Les deux 
systèmes de production de gros bovins pouvaient s'envi
sager soit à partir de jeunes veaux nés sur 1 'exploitation, 
ou achetés entre 10 et 15 jours, soit à partir de jeunes 
bovins achetés à 8 mois. 

- production de génisses amouillantes vêlant à 27 mois, 
exclusivement à partir de veaux femelles n&e sur l'ex 
ploi ta ti on. 

productions porcines, avec deux types de productions consi
dérées comme indépendantes : 

- production de porcelets, avec 14~ porcelets sevrés par 
an et par truie. 

- engraissement de porcs charcutiers, de 25 à 100 kg. 
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d) Conventions de prix de base retenues pour les produits agricoles 

Dans le modèle, ont été retenus les prix de base suivants, 
ousceptibles d'être modifiés par paramétrage de la fonction d'ob
jectif : 

. blé 40 FF / 100 kg 

orge 35 FF / lOO kg 

mats-grain 40 FF/ 100 kg 

colza graine 70 FF/ 100 kg 

. lait 45 FF/ 100 litres 

veau de colostrum 

veau de boucherie 

• viande de boeuf 

- 1ère qualité 

- réforme 

génisse amouillante 

porcelet (22 kg) 

porc charcutier 

160 IF/ tête 

4 FF/ kg vif 

2, 50 FF/ kg vif 

2, 20 FF/ kg vif 

1 900 FIY tête 

110 FF/ tête 

3, 25 FF/ kg rif 

Certains prix ont varié dans des proportions assez sensibles 
depuis l'époque de conduite de cette étude, notamment les prix 
de la viande bovine en nette augmenta ti on. 

Nous ne reproduirons paa llensemble des prix des produits 
nécessaires pour la conduite des productions possibles. Rappelons 
seulement que l'achat d'une vache laitière était compté à Z 300 F, 
celui d'un veau de 15 jours à 2 50 F, celui d'un jeune bovin de 
8 mois à 800 F. 

e) Principaux eneeignements de cette étude 

L'étude fournit une masse très importante d'informations 
qu1il ne saurait être question de reproduire ni de commenter ici. 
Nous nous contenterons de relever les résultats les plus directe
ment en rapport avec notre étude. 
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1} superficie optimale de l'e?ÇPloitation 

Elle est déterminée, pour chaque niveau de travail, 
par le maximum de la courbe de revenu. Dans trois système a 
généraux de production, caractérisés : 

par le recours au pâturage ou la pratique de l'af
fourragement en vert ou zéro-pâturage pour les 
ruminants, 

par la présence ou l'absence de porcs, 

la superficie optimale croit avec le nombre d'unités de travail
leurs disponibles (UTH}, et, dans chaque système, cette super
ficie est une fonction sensiblement linéaire du travail disponible. 
Les surfaces optimales correspondent à environ 20 ha de SAU 
par UTH. (tableau II/25 ). 

2) concurrence céréales-fourrages 

Le choix des productions imposait un système agri
cole basé sur une combinaison de céréales et de fourrages. Les 
contmi ntes agronomiques ne permettaient pas aux céréales d'oc
cuper plus de 50 % des surfaces. 

Dans les systèmes I et III, qui excluaient les porcins, 
la porportion de céréales figurant dans le modèle optimal aug
mente avec la surface : elle passe, pour chaque niveau de dispo
nibilité en travail, de 30 o/o environ pour les surfaces les plus 
faibles. 

à 40 % pour le système I, comportant pâturage. 

- à 50 1o pour le système III, fonctionnant en zéro
pâturage. 

Dans le système II, qui comporte des porcins, du fait 
des besoins élevée en céréales, celles~ci occupent, dès les 
petites superficies, le maximum possible (50 % ). Au voisinage 
des superficies optimales pour chaque niveau de travai,dles se 
résuieent à 40 %. 

Même dans cette zone Bretonne, le pouvoir de con
currence des céréales à l'égard des fourrages apparart donc 
élevé. Ce n'est qu'en dessous des surfaces optimales, pour 
chaque niveau de disponibilités en travail, que les fourrages 
prennent une place plus importante dans le système agricole 
pour permettre une intensüication par les productions de rumi
nants, quand les productions porcines ne sont pas envisagées. 
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Superficies optimales des exploitations du BASSIN de RENNES 
en fonction du système général de production 

et du niveau de travail disponible 

.................................................................... { ................................................... :··············· .. ·································································································· 

Nombre d' UT H 
Sy~~è~~:~t1:1 i Résultats i ··z . ·········3·· 4··· 5··········6 ' 

. ·················---·-------------······· . ·+·· ····································r······· .. ............ .. ················ ......... ···········~···················· : 

~turage des ~ Superficies(Hl) l 42,2 65,8 89,4 
ruminants l 5 f. . (~) i 

b d P 
~ uper 1c1es fll:l, ! 

a sence e ore~ UTH : :par : 21,1 

! Revenu/UTH i 
) ( IOOO F. ) 

1 

1 7, 5 

II 

Pâturage des 
ruminants 
présence de 
Porcs 

\ Superficies(Hl.) 

j SupP.rficiesfa} 
. par UTH 

\ Revenu/UTH 

rn 1 (Iooo F .) 

Zéro pt\tura2e 1 Superficies(~ 
dearummants t 

42,2 

21,1 

19,2 

38,3 

absence de Porcs~~~Eij\lfjes (Hl) 19,2 

\ Revenu/UTH 

21,9 22,3 

20,1 21,0 

62,9 85,5 

21,0 21,4 

22,0 23,0 

59,0 79,7 

19,7 19,9 

lOO,~~ f 121,1 

ZO,l 2(l2 

l (1000 F. ) 15,5 1 7, 7 19, 1 1 'la 2 0, 1 
.................................................................... ; .................................................. ; ................................................................................... L ...................... ~ 

SOURCE : HOVELAQUE ( 1966) 
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3) concurrence entre systèmes fourragers et entre mode~~ 
d'exploitation des fourrages 

L'impératif d'intensification se dégage à travers une série 
de résultats : 

les cultures fourragè.res pluriannuelles de longue durée (prai
ries temporaires de 3 ans) ne sortent dans aucun des 
programmes. 

les fourrages annuels (mats -fourrage et ray-grass annuel) 
occupent de 35 à 50 % pour les surfaces les plus faibles dans 
les systèmes aans porcs. Mais leur pla.ce relative diminue 
avec 1 'augmentation de la surface et devient même très faible 
au voisinage des surfaces optimales. 

les fourrages pluriannuels de courte durée prennent une place 
croissant de ZO à 25 % pour les surfac~s les plus faibles, à 
50 % pour les surfaces optimales. 

le programme écarte tous les systèmes provoquant un gaspil
lage d'herbe. 

Ce résultat va bien dans le sens de la tendance régionale, 
traduite précédemment, en matière d'orientation du système 
agricole vers une place importante accordée aux cultures fourra
gères, plus intensives que les prairies permanentes. 

4) concurrence entre productions animales et influence 
des structures 

concurrence entre bovins et porcs 

La concurrence entre spéculations bovines et porcines est 
fortement influencée par les surfaces disponibles par unité de 
travailleur. Pour chaque nivea~ de travail (Z, 3 ou 4 UTH), 

la place des productions porcines est d •autant plus importante 
que la surface est plus réduite. 

à partir d'une certaine surface, comprise entre 12 et 15 ha 
par unité de travailleur, les productions porcines diminuent 
au profit des productions bovines. 

dans le cadre des productions porcines, la production et la 
vente de ~r celets est dominante quand la terre disponible 
est rare : il y a substitution du porc charcutier au porcelet 
dès que l'on atteint ou dépasse une surface de 13 ha SAU par 
UTH. Autour de la surface optimale par travailleur (ZO ha), 
l'élevage des truies tend à disparartre, l'exploitation prati
quant la seule activité d'engraissement à partir de porcelets 
achetés. 
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la charge en bétail bovin tend à crortre légèrement, de 1, 4 à 
1, 8 UGB par ha fourrager, en même temps que la superficie 
disponible par UTH. 

à superficie constante, les effectifo porcine o'accroiosent 
aloro que la production bovine demeure relativement otable, 
quand la quantité de travail disponible o 1élève. 

- concurrence entre productions bovines 

en l'absence de concurrence avec les porcins, les effectifs 
bovins croissent avec la superficie, puis se stabilisent à 
partir d'une certaine surface : celle- ci est de 15 ha par UTH 
en présence de pâturage, de 11 ha par UTH dans le cas de 
zéro-pâturage. 

la char ge en bétail bovin par ha de surface fourragère diminue 
avec l'accroissement de superficie par travailleur de 2, 4 à 
1, 9 ou de 2, 7 à 2, 1 UGB par ha de surface fourragère princi
pale (SFP) selon les conditions d'exploitation. 

avec les rapports de prix retenus et dans les conditions d'ex
ploitation du BASSIN DE RENNES, la production de viande de 
gros bovins n'a jamais été en mesure de concurrencer la 
production laitière. Par contre, la production de veaux de 
boucherie de 120 kg s'avère toujours intéressante, mais 
uniquement à partir de produits nés sur l'exploitation. 

5) Principaux facteurs-freins au développement des pro
ductions bovines en général et de la production de viande en par
ticulier 

Cette étude met en évidence les principaux facteurs
freins au développement des productions bovines : 

la surface disponible par unité de travailleur, qui favorise 
les productions porcines au détriment des productions boviiEA 
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les problèmes posés par la récolte et la conservati>n des 
fourrages, qui limitent le développement des productions 
bovines. Le plafond, observé précédemment pour l'extension 
des bovins à partir de 11 ou 15 ha par UTH, est défini par 
l'effectif maximal atteint au niveau de superficie à partir 
duquel le travail en période de fenaison est pleinement em
ployé. HOVELAQUE souligne toute l'importance que prend 
de ce fait la production et la récolte du foin dans le pro
gramme. Cette constatation contribue à renforcer toute 
l'importance que nous avons accordée au problème de la 
technologie de la conservation des fourrages comme facteur
frein au développement des productions animales. Le déve
loppement de la culture du mai·s -fourrage et de la technologie 
de la déshydratation artificielle des fourrages pourrait permet
tre de compenser le handicap de toutes les zones herbagères 
océaniques en levant les difficultés liées à la fenaison. 

le prix de la viande bovine représente un facteur-frein 
important à son développement. HOVELAQUE suppose que 
ce facteur est à mettre essentiellement en cause dans le fait 
que la production de viande de gros bovin ne peut pas concur .. 
zoencer le lait dans ce modèle. Mais n'ayant pas procédé 
dans cette étude à un paramétra !ft des prix de viande et rap
ports de prix entre lait et viande, il lui était difficile de déga
ger à partir de quel niveau ce rapport pouvait favoriser le 
développement de la production de viande. Notons que les 
conventions de prix retenue a dans cette étude, valables au 
moment où celle -ci a été conduite, ne sont plus actuellement 
tout à .fait en rapport avec les prix pratiqués et que la viande 
bovine notamment a vu ses prix s'améliorer de façon très 
sensible depuis. Par comparaison avec du lait à 45 F les 
100 litres, encore valable, le prix de la viande à 2, 50 F par 
kg vif, soit environ 4, 55 F par kg net en première qualité 
est sévèrement pénalisé. 

le type d'animal produit en viande bovine est également un 
facteur susceptible de freiner le développement de cette 
production. HOVELAQUE n'a retenu que du boeuf de 2 ans ou 
du taurillon de 18 mois. Ces systèmes peuvent constituer des 
modèles trop extensifs pour le cadre de 1' économie agricole 
Bretonne. 



237 

les ~appo~ts de prix entre céréales et produits animaux ne sont pas 

favorables à un développement de l'élevage. L'étude fait apparaître 

en effet que la valorisation des céréales par l'ensemble des animaux 

est toujours inférieure au prix d'achat possible des céréales sur le 

marché. Dans les résultats, aucun modèle obtenu n'introduit d'achats 

de céréales. Dans la situation conjoncturelle retenue comme base de 

co~vention, le développement des productions animales ne peut donc 

s'appuyer sur un approvisonnement complémentaire en ressources éner

gétiques venant renforcer les disponibilités alimentaires de l'exploi

tation. 

3 - Les résultats de nos études en BRETAG}Œ 

a) BASSIN DE REN1ŒS 

1) Objectif 

L'intérêt de l'étude conduite par HOVELAQUE dans le BASSIN DE 

RENNES nous a engagés à reprendre aveclui une nouvelle étude à partir du 

même modèle. 

Mais cette fois, l'objectif était de vérifier: 

dans quelle mesure, des types de productions de viande à caractère 

plus intensif que ceux retenus dans l'étude précédente avaient plus 

de chances de concurrencer la production laitière dans cette région: 

nous avons décidé d'introduire dans le modèle la production de tau

rillons, achetés en veaux de 8 jours et commercialisés à 500 kg de 

poids vif, à un âge compris entre 12 et 15 mois, et alimentés exclu

sivement à l'auge. 

à partir de quels rapports de prix entre la viande bovine et le lait, 

la viande pouvait valablement concurrencer la production de lait. 
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2) Nouveaux systèmes de production de viande 

Les nouvelles activitéa de production de viande 
bovine ont été définies par nos soins comme suit : 

type : jeune bovin à viande issu du troupeau laitier 

achat : 8 jours 

vente : poids de 500 kg en vif et 2 75 kg en net 
âge compris entre 12 et 15 mois. 

systèmes alimentaires : deux grands types principaux: 

- l'un à base de mats-fourrage ensilé 

- 1 'autre à base de fourrages déshydratés. 

calendriers et groupes de production pour les régimes à base 
de mats fourrage : 

1. veaux nés à l'automne et aliment€& exclusivement 
au mats-fourrage, comme aliment grossier. 

2. veaux nés au printemps et alimentés de même 
façon que 1. 

3. veaux nés à l'automne et alimentés au mats-four
rage ensilé en hiver et aux fourrages verts distri
bués en zéro-pâturage l'été (fétuque élevée ou 
ray-grass italien). 

4. veaux nés au printemps et alimentés comme 3. 

3) Nouvelles conventions de prix 

Les conventions de prix diffhrent de celles retenues 
dans la première étude : 

- blé 

- orge 

- lait 

40 FFpar 1 00 kg 

35 FFpar 100 kg 

46 Ffpar 100 litres. 

L'étude de l'effet des rapports de prix entre viande 
et lait représentant l'objet principal du travail, les prix de viande 
ont été traités par paramétrage. 
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Dans la formation du prix de la viande bovine, il faut 
prendre en considé-ration les fluctuatioœsaiaonnières. Dans ce 
but, il a été déterminé un coefficient de pondération affecté au 
type produit en fonction de l'époque de sa vente. Ces coefficients 
sont reportés au tableau II/26. lls correspondent aux écarts par 
rapport~ la moyenne annuelle enregistrés sur le Marché de la 
Villette pendant les trois dernières années (1966-1967-1968). 

Le paramétrage du prix de base de la viande bovine 
a été effectué entre 2 FFet 5 Ffdu kg vif, soit entre 3, 64 Fret 
9, 10 Fl=du kg net. 

Les deux extrêmes représentent des situations aber
rantes ayant peu de chances d'être reproduites dans les faits, 
mais permettent de sortir à coup sQr les modèles extrêmes, 
"modèle laitier" au prix faible de la viande, "modèle viande" au 
prix élevé de celle-ci. 

4) Fonction d'objectif 

Dans le traitement du problème par programmation 
linéaire, l'objectif à maximiser est le revenu du travail dans 
l'exploitation. 

Au stade actuel de l'étude, une seule hypothèse de 
disponibilité en travail a été retenue : c'est le niveau d 1une 
exploitation à 2 UTH. 

Le paramétrage de la SAU a été réalisé à partir de 
25 ha, sur 3 niveaux de surface :une surface minimale (25 ha) 
une surface moyenne, une surface maximale. 

Les 3 niveau retenus, à l'exception du minimum, 
ont été adaptés au système général d'exploitation caractérisé 
par l'équipement en matériel de culture à partir de puissances de 
traction différentes : 

- systèn1e I (tracteur de 25-30 ch) : 25 - 33 - 41 ha 

- système II(tracteur de 35-40 ch) : 25 - 36 - 4 7 ha 

- systèmeiii(tracteur de 45-55 ch) : 25 - 41 - 52 ha 

Chaque système possède !~équipement matériel 
approprié. 
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Coefficien1B ùe pondérations appliqués aux 
düférents types de bovins à viande produits 

en fonction de la période de commercialisation 

····:::··:::-··:-:··· ::~-~~::~~-:~~~~~~~~- ... : .... I ~~~-~~i. ~~ ~~~t~::c .. -~-~~~F~~~i. :~.J 
I· :.;.;:.;~;~:.~:8 en automne i 1 

ensilage de mai"s Mars i 

Taurillons nés au printemps 

a..~~~~~.~~Q.~ ... : 
ensilage de mais 

3- Taurillons nés en automne 
alimentation : ................................................. 

zéro pâturage 
et ensilage de mais 

4- Taurillons nés au printemps 
alimentation : ..................................................... 

zéro pâturage 

Septembre 

Avril 

+ I, 6 

- 1, 6 

+ Z, 2 

et •aailage de n1a.is Aout - 2, 4 

.... , ............................................................................................................... ; ........................... ·········· ... ········· ..... --~- ......................................................... :. 
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5) Principaux résultats de 11 étude 

5-1 Influence de la surface agricole sur la place occupée 
par les fourrages et les bovins 

Un premier traitement a été conduit sans 
introduction de la production de viande. Le passage cor
respondant permet de situer la place prise pà.r les vaches 
laitières et les fourrages dans le système agricole quand 
la surface agricole varie, sans intervention de la concur
rence lait-viande. 

Les principaux résultats sont reproduits au 
tableau II/27 et la figure II/4 shématise les résultats 
fournis dans le système III : 

la place relative des fourrages diminue avec 
l'augmentation de surface. Mais les fourra
ges conservent ici une place beaucoup plus 
importante que celle enregistrée par ALBERT 
et al (1967) dans le PAYS DE CAUX (figure IVl~ 

le nombre de vaches laitières augmente avec 
la surface, mais U a tendance à plafonner au
dessus de 40-45 ha, pour se situer en-dessous 
ou vers 50 vaches. 

la charge en vaches laitières par ha SAU 
diminue depuis 1, 36 à 25 ha jusqu'à 0, 96 à 
52 ha. 

5-2 Influence du prix de la viande bovine sur la concur
rence lait-viande 

L'étude met nettement en évidence l'influence 
de la variation du prix de la viande surJbrientation des 
productions bovines, le lait et la viande se trouvant en 
concurrence, et le lait étant à prix constant (46 F /ha) : 

tant que le prix de la viande ne se situe 

pas entre 3,05 FF et 3,10 FF le kg v1t, soit 

entre 5,55 et 5,6'5 FF du kg net, la production 

de viande n'entre pas dans le système dans des 

proportions sensibles. 
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Influence de la surface agricole 

sur la place occupée par les vaches laitières 

dans les exploitations du BASSIN de RENNES à 2 UTH 
1 ····· ···· ·················--····· ·%· ·ae· :ta··s·~ ·A·~··u~····· ········ ....................................... "! 

...................................... ··:· ........................ -·· ....... -~. ... . . . ... . . . . . . . . . . . . . . .. . .. .. . . . . . . ........... -.................... ~ ............. -......................................... ' .......... ~- .... -............................... . 

:
j Système S A U ~ Céréales Mais • [ Prairies ~ Prairies V. L. 
, . (ha) ~ fourr~l temp • \ Naturelles (unités ) 
.·····-·······x-····-- ··r····-··~;····-···r·········ï·ï··········· ·············zs·········r················ss·········i·· 9·········· · ;~. -~···· 

i : 30 40, z 

! • :: 13. 5 19. 5 58 9 ::: : 

; ' 45 19 14,5 57,5 9 43,6 

II 25 10,5 25 55,5 9 33,9 

30 

35 15 11 62 

41 

46 

49 27, 5 10,5 53 

m 25 11 25 55 

30 11 

31 12,5 

37 15 16 60 
40 15,2 

46 17 

52 28 12 51 
; .................................. L ....................................................................................................................... .. 

9 

9 

9 

9 

9 

37,8 

41,8 

46,7 

47,1 

46,6 

34, 1 

11, 1 

41,1 

41,7 

51, 8 

50,2 
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FIGURE II/4 
Influence de la surface agricole, sur l'assolement 

et la place des vaches laitières 

(exploitation du Bassin de Rennes à 2 UTH) 

Système III 

Surface <1o SA U 

100~--------------------------------------------------~ Effectif de 
vaches laitières 

Céréales 

Mars-fourrage 

75 

[ 

50 

50 

25 25 

/ 
1 

/ 
/ 

25 30 35 40 45 50 52 ha SAU 
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cependant, au-dessus de ces niveaux de prix, la viande 

commence à prendre rapidement une place très importante: 

au prix 3,40 FF du kg vif, soit 6,20 FF du kg net, le 

pouvoir concurrentiel du bovin à viande est très vif, 

puisque nous trouvons, selon les systèmes, des ateliers 

pouvant déjà compter de 50 à 70 bovins à viande, les 

vaches laitières voyant leur effectif passer de 35 à 50 
en situation plus favorable au lait, entre 15 et 20, 

voire même entre 10 et 15 pour une ferme à 25 ha • 

• il faudrait que le prix de la viande se situe entre 

3,80 et 4,10 FF du kg vif, soit 6,90 à 7,45 FF du kg net, 

pour voir les vaches laitières nettement mises en mino

rité. Dès le niveau de 6,10 FF du kg net, le modèle ne 

laisse subsister que 6 à 10 vaches laitières en présence 

de 70 à 85 bovins à viande. 

Ces éléments résument ou interprètent les résultats prin

cipaux reportés aux tableaux II/28 et II/29 ainsi qu'aux figures II/5 
et II/7. 

Les 3 graphiques montrent notamment que pour un prix de la 

viande atteignant 6,20 FF du kg net, le basculement en faveur de cette 

production au détriment du lait est très net, même pour les exploitations 

détenant le plus de surface dans chacun des systèmes étudiés. 

Cette constation est intéressante dans le cadre général 

de notre étude. Rappelons en effet que, dans le cadre de l'étude menée 

dans le Bassin Parisien, nous avions également trouvé que le prix de 

la viande devait atteindre au moins 6,15 FF par kg net pour pouvoir 

intéresser à cette spéculation le productèur de céréales de la région 

d'ARTENAY. 

Dans la même zone de prix, l'éleveur breton du BASSIN DE 

RENNES pourrait reconvertir avec profit sa spéculation laitière en spé

culation viande. 
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TABLEAU II/ 28 

Influer,ce du prix de la viande sur la concurrence lait-viande 

(exploitation à 2 UTH- système I) 

Effectif du troupeau Production de viande nette de 
Prix de viande 'Taches laitières taurillons 
(FF/kg net) taurillons 

totale (kg) kg/ha 

3,82 34,1 0 0 0 

5,45 27,8 24,2 6.655 266 

5,65 24,2 33,8 9.295 371 

5,85 16,7 69,0 18.975 759 
6,44 13,3 69,6 19.140 765 

6,65 12,7 70,9 19.497 779 
6,80 6,6 80,9 22.475 899 

7,90 3,7 85,7 23.567 942 

3,64 42,9 0 0 0 

5,83 34,6 21,6 5. 940 180 

5,96 24,8 51,0 14.025 425 

6,50 22,4 58,9 16.197 490 

7,00 7,0 84,7 23.292 705 

8,60 4,3 87,6 24.090 730 

3,64 48,1 0 0 0 

5,70 45,8 7,7 2.117 51 

6,08 41,3 19,6 5.390 131 

6,20 23,5 52,2 14.355 350 

6,40 23,1 53,7 14.767 360 

6,80 19,4 71,3 19.607 478 

7,16 7,3 84,4 23.210 566 
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Influence du prix de la viande sur la concurrence lait-viande 

(exploitation à 2 UTH- syntème I) 

Effectif du troupeau Production de viande nette de 
Prix de viande vaches lai t_ières taurillons taurillons 
( l<'Fjkg net) totale (kg) kg/ha 

3,64 34,1 0 0 0 

5,42 28;5 23,4 6.435 257 

5,55 24,8 33,1 9.102 364 
5,80 20,6 43,6 11.990 479 
6,50 13,0 70,1 19.277 771 
6, 73 11,7 74,5 20.487 819 

7,40 4,2 85,8 23.595 1.143 

3,64 48,4 0 0 0 

5,85 42,6 18,6 5.115 124 
6,12 30,0 46,8 12.870 314 
6,40 28,2 54,6 15.015 366 

6,74 21,3 70,3 19.332 471 

7,40 6,9 86,1 23.677 577 

-:3,64 50,2 0 0 0 

6,10 42,9 14,4 3.960 76 
6,20 ~4,2 53,0 14.575 280 

6,60 20,3 71,3 19.607 377 

7,17 19,0 72,9 20.047 385 

7' 32 13,1 79,3 21.807 419 

1 
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FIGURF: II/5 
Influence du prix de la viande bovine 
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FIGURE II/7 

Influence du prix de la viande bovine 

sur l'effectif de vaches laitières et de boyins à viande 
Bovins à 
viande 

système 1 
système 11 
système 111 

Vaches 

4,4 

d'une ferme de 25 ha SAII à 2 IITH 

------~ .... 

4,8 5,2 5,6 

viande 

!'r:ix de la viande bovine 
(F /kg viande nette) 

6, 0 6, 2 6, 4 6,8 7.2 7, 6 

81 

a 

0 

a 
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Bien stlr, cette conclusion ne vaut qu 1 en 
fonction des hypothèses et conventions retenues : 

une production laitière s 1 élevant de 3 500 1 
(hypothèse retenue) à 4 000 litres permettmit 
sans doute à celle-ci de rénister plus long
temps à la concurrence de la viande. 

une augmentation du prix du veau de 8 jours, 
de 300 Ff:dans cette étude à 400 FFvoire plus, 
comme cela se pratique au premier semes
tre 1969, aurait également des répercus
sions sensibles sur la conclusion et la déter.
mination du prix de subst~.tution. 

une augmentation du prix du lait, au dessus 
de 46 Ffpar hectolitre, modifierait de même 
les courbes de concurrence. 

5-3 Influence de la substitution lait-viande en rapport 
avec le prix de la viande sur le revenu de !!exploi
tation et le capital immobilisé 

Cette influence est reproduite ici pour le 
système III seulement, afin de raisonner et discuter sur 
cet exemple (tableau II/30) : 

dans une ferme de 25 ha SAU, le fait de 
passer d'un systàne laitier exclusif avec 
34 vaches, à un système mixte réduisant 
de près des deux tiers le cheptel laitier 
(13 au lieu de 34) et comportant un atelier 
de 70 bovins à viande, accrort le revenu de 
l'exploitation de 100 1o puisqu'il passe de 
16 020 Erà 32 790 FF, tout en réduisant de 
près de 9 % le capital. immobilisé. Sans 
doute, faut-il pour cela que la viande soit 
commercialisable à 6, 50 .Fl=ce qui repré
sente déjà un prix élevé. Quoi qu 1il en soit, 
le revenu augmente et le capital immobilisé 
diminue quand les bovins à viande se aub s
tituent aux vaches laitières. 

avec un prix de la viande à 6, 20 .Ffpar kg, 
dans le cas de la ferme à 52 ha, le troupeau 
de laitières se réduit de moitié en passant 
de 50 à 24, laissant la possibilité d 1insta.HA!" 
un atelier de 53 bovins à viande. Il en résulœ 
également une augmentation de revenu bien 
que moins sensible, mais surtout une bais se 
d'immobilisation en capital de 18 %. 
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Influence de la substitution de la viande au lait 
dans une exploitation à 2 UTH du BASSIN de RENNES 

sur le revenu et le capital immobilisé 
( système Ill ) 

............................................................................ ······························································· ................................................................................................................ .. 

SA U ! Viande ~ Troupeau Revenu i Capital immobilisé ) 
j (FF/kg net) j ·····v·~·L·~···········"tàürillons ..... _. F. ~ ( F.) ! 

····~·~·········· +························· :········ ·············· ....... ·············~·~~··~~~···············•················ ~:~:~·~~···· ... ' 

3,64 34, 1 0 

5, -12 28, 3 23,-1 17.480 245.820 

5, 55 2<~, 8 33, 1 1S. 4-:':0 240.590 

5,80 20,6 43,6 21.010 233.030 

6,50 13, 0 70, 1 32.790 226. 6~r.O 

6,73 11, 7 71,5 37.420 225.040 

7,40 4,2 85,B 53.450 205.230 

3,64 48,4 0 30.710 305.960 

5,ü5 42,6 18,6 31.160 299.350 

6, 12 30,0 46,8 32.830 273.900 

6,40 28,2 54, 6 36.520 273.720 

6,74 21,3 70,3 12.360 260.030 

7,40 6,9 86,1 57.030 216.320 

52 3,64 50,2 0 33.920 312.860 

6,10 42,9 14,.., 33.940 296.830 

6,20 24,2 53,0 34.860 256.190 

6,60 20,3 71,3 41.980 256.800 

7,17 19,0 72,9 52.940 252.980 

7,32 13, 1 79,3 56.150 235.270 
....................... ;. .................................................................................................................... ······· ..................... ·:················· , ........................................... ; 
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Cette perspective est intéressante à prendre en 
considération du fait des difficultés rencontrées par les exploi
tante dans le financement de nouvelles orientations : la recon
version lait en viande allège le capital immobilisé dans la me
sure où l'èxploitation n'entretient pas de troupeau de mères et 
achète ses veaux à l'extérieur.. 

b) Zone Centrale - Région du PORZAY 

1) Cbjectif 

La zone centrale de la BRETAGNE est intéressante 
à étudier à divers titres : 

elle comporte moins de particularités dans les systèmes de 
productions végétales que les régions situées au Nord et au 
Sud de part et d'autre de cette zone centrale et au-delà des 
Monta d'Arrée qui la séparent de région côtière Nord où les 
cultures légumières jouent un rôle très important, ainsi que 
de la Montagne Noire qui la sépare de la pénéplaine ~ Sud, 
elle aussi marquée, surtout dans le Sud-Finistère par les 
cultures légumières de plein champ. 

elle accorde à la production fourragère et à l'élevage des 
ruminants une place importante. 

elle est dotée de fortes potentialités de production fourragère 
en raison de son sol assez favorable, provenant pour l'essen
tiel. de la décomposition de oclisteo tendres, et de sa pluvio
métrie : cette zone est la plus arrosée de BRETAGNE et les 
précipitations y atteignent au moins 800 mm. La partie com
prise entre PONTIVY et CHATEAULIN reçoit même des pré
cipitations annuelles supérieures à 1000 mm. 

elle a cherché dans différentes spéculations végétales (pom
me de terre de sélection notamment) mais surtout animales 
(production de cheval, production de volailles, production 
de porcs) des instruments d'amélioration de son économie 
agricole. Mais, jusqu'à une époque très récente eJ.le n'avait 
pas consacré d 1efforts considérables au développement de 
ses productions de ruminants, qui constituent pourtant l'es
sentiel de son patrimoine. 
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elle a été, encore plus q.ue les zones de bordure, retardée dans 
le développement d'une production laitière rationnelle du fait 
de l'absence d'équipement industriel laitier jusqu'à une époque 
très récente. Par contre, elle avait pendant longtemps, cons
titué la vraie zone bretonne de production de viande bovine 
avec les tlots de CHATEAULIN -CHATEAUNEUF DU FAOU, 
CARHAIX- GOURIN- ROSTRENEN, LOUDEAC-PONTIVY. 
Historiquement, cette zone de trouve bien avoir été confrontée 
avec le problème lait-viande et son choix n'est pas encore 
définitif : en tout cas, elle pourrait retrouver avec beaucoup de 
satisfaction sa production de viande bovine à condition que celle 
ci soit modernisée et suffisamment attractive. 

Un tel contexte apparaissait particulièrement adapté 
à la conduite d 1une étude sur les chances· respectives de la produc· 
tion laitère et de la production de viande bovine dans une zone 
où lee ourfacec !ourrasèreo couvrent toujouro au moins 50 tfo 
de la S. A. U. et le plus fréquemment plus des deux tiers. 

Ici, encore plus que dans le BASSIN DE RENNES le 
problème de la récolte et de la conservation des fourrages verts 
est un frein très important à l'organisation de productions· ration
nelles de lait ou de viande, en raison de la pluvioméirie plus 
marquée. 

C'est pourquoi l'étude dans cette zone a été conçue 
d'emblée avec une optique de mattrise de ce facteur important : 

soit par un développement accru de la production du 
mats -fourrage et de la conservation par ensilage 

soit par la recherche d'une valorisation maximale des 
fourrages verts en utilisant la déshydratation artifi
cielle comme instrument de conditionnement. 

Bien que ces questions intéressent l'ensemble de la 
zone, nous avong concentré notre attention plus particulièrement 
sur la petite région agricole du PORZAY, située à la pointe de 
la zone centrale. 
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Cette petite région se trouve en effet équipée depuis 
1968 d'un atelier collectif de déshydratation des fourrages et 
plusieurs agriculteurs s'adonnent par ailleurs, à assez grande 
échelle, à la productio:a de mats en vue de l'utiliser comme ino
trument d'intensification de leurs productions animales. 

2) caractéristiques de la petite région du PORZAY 

La région du PORZAY présente une grande homogé
néité du point de vue géologique. Elle est constituée deschistes 
primaires tendres bordés de grès armoricain3 au Nord et de 
granite au Sud. 

Les solsa:histeux sont nettement prédominants. 

Quelle que soit la nature de la roche mère, les terres 
sont très faciles à travailler. Les pentes sont faibles ou nulles. 

La pluviométrie annuelle varie entre 800 et 1 000 mm 
selon l'éloignement de la mer. Les précipitations sont bien ré
parties. Il pleut en moyenne 1 jour sur deux. 

Le climat est du type tempéré très doux : 7 jours 
de gel en moyenne par an sur 36 ans, 3 jours de neige, tempé
rature très rarement supérieure à 30• C. (4 jours en 10 ans). 

3) caractéristiques des exploitations agricoles 

Une première enquête détaillée a été conduite par 
nos soins sur 37 exploitations, dont les surfaces s'échelonnent 
de 13 à 120 ha de surface agricole utile. Cette dernière taille 
est exceptionnelle pour la région et correspond en fait à une 
ferme collective exploitée en G. A. E. C. 

Ces 37 exploitations couvrent une surface totale de 
1 508 ha et une surface agricole utile de 1 272 ha, soit une 
moyenne de 3·1, 5 ha de SAU par exploitation. 

Les 37 exploitations sont disséminées sur le Bassin. 
Elles adhèrent toutes au Groupement de déshydratation artifi
cielle de CAST. auprès duquel elles ont souscrit une surface 
fourragère à déshydrater de 429 ha, soit le tiers de la SAU. 
La distance moyenne des fermes à Patelier de déshydratation 
est de 5, 2 km sans G. A. E. C., de 5, 6 km avec G. A. E. C. 
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Le faire -valoir direct est le mode d'exploitation le 
plus répandu : 2 exploitations seulement sont en fermage. 

La surface toujours en herbe ne représente que 
6, 4 % de la SAU, ce qui est faible pour l'Ouest, et pourrait être 
encore abaissé par drath.age et mise en culture de nouvelles sur
faces. 

Les classes de surface se répartissent comme suit, 
à l'intérieur de l'échantillon : 

5, 4 % des exploitations à surface comprise entre 10 et 2 0 ha 

52 o/o des exploitations vont de 20 à 30 ha. C'est le type d'ex
ploitation le plus représentatif de la zone. 

30 o/o des exploitations V:ont de 30 à 50 ha. 

8, 1 % des exploitations ont plus de 50 ha, et correspondent à 
la fusion de 2 ou 3 fermes classiques, soit par alliance, soit par 
création d'un G. A. E. C. 

Les exploitations de l'échantillon sont bien mécanisées; 
elles comportent 4, 3 tracteurs par 100 ha SAU. 

La main-d'oeuvre est beaucoup plus importante ici 
par unité de surface, par comparaison avec la BEAUCE ou le 
SOISSONNAIS (12, 5 ha SAU/UTH). 

L'âge moyen des exploitants est de 41 ans. La main
d1oeuvre est en majorité familiale. Les femmes d'exploitants 
travaillent presque toutes (3 exeptiono). 

Le tableau II/ 31 reproduit les éléments principaux 
de llassolement global de 1967. L'orge et la production de la sur
face fourragère totale sont transformées sur place en produits 
animaux. L'ensemble représente 82,4 % de la SAU. 

4) orientations actuelles des productions animales 

4-1 production laitière 

35 exploitations produisent du lait et détiennent 
675 vaches. A lui seul, le G. A. E. C. en exploite 119. 

La production laitière moyenne atteint 3 890 kg 
par an. Dans les élevages inscrits (330 vaches), la 
production moyenne est proche de 4 000 kg (3 973 kg 
avec le G. A. E. C. , 4 092 kg sa:u le G. A. E. C. ). 
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TABLEAU II,/51 

Répël:rtiti.oi1. den .. s:ur.faccs .. cxpl<?.~tée.f:l. en 196.7 

dana l'échantillon du PORZA"f .. ...... . ......... .... .. ....... .... . 

Surface agricole % SAU 

orge 2.0, 3 

blé 5,6 

pommes de terre S,3 

pois 6 

betteraves fourragèreo 3,3 

ray-grass d'Italie de ocmencc 3,5 

:::;urface toujoura en herbe 

surface fourragère totale 62,4 



257 

La densité en vaches laitières par 100 ha SAU 
est de 53 têtes soit 13 fois plus que la densité notée à 
VIC, et 15 fois celle d'ARTENAY et beaucoup plus que 
la moyenne nationale de 3 5. 

4 -2 production de viande bovine 

La plus grande partie de la viande bovine It:o
vient du troupeau laitier de chaque exploitation. Cepen
dant, dewc troupeaux de race Charolaise, totalisant 
40 mères, introduits quelques années plus tôt, existaient 
encore en 1967, mais ont dO. être vendus en fin 1968. 

Cinq exploitations ont acheté en 1967 des veaux 
dans la région et engraissé un total de 131 taurillons. 

La production de viande, commercialisée à 
partir des troupeaux laitiers, se décomposait comme 
suit en 1967 : 

veaux 279 

dont veaux d 1 élevage (reproduction) 54 
dont veaux de boucherie 225 

vaches de réforme 160 

bovins adultes de boucherie 90 

dont boeufs de Z ans 1 0 
boeufs de 30-36 mois 10 
taureaux de 30-3 6 mois 2 8 
génisses grasses 42 
génisses pleines 26 

Cette production actuelle se caractérise par 
une certaine disparité, avec cependant prédominaf!ce 
de la production du veau de boucherie. 

Plusieurs exploitants sont intéressés, par 
contre, par la création d'ateliers de production de 
viande comportant de 60 à 100 bovins précoces, avec 
achat de veau à 15 jours dans les fermes locales à des 
prix variant de 250 à 350 F. 
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4-3 productions porcines 

34 exploitations font du porc : 

44 % par des méthodes traditionnelles 

56 % sur des bases contractuelles avec la 
coopéra ti vc. 

l'ensemble détient ou produit : 

316 truies mè1·e s 

Z 190 porcelets 

4 576 porcs charcutiers 

Le cheptel porcin est donc relativement 
important. 

4-4 productions avicoles 

L'aviculture est très peu développée dans le 
PORZAY. Quatre ateliers de poules pondeuses fonction
nent dans cet échantillon d'exploitations et totalisent 
19 ZOO pondeuses. 

5) programmation fourragère et emploi optimal d'un atelier 
de déshydratation des fourragea 

A partir du moment où le recours à un équipement de type 
industriel, comme la déshydrateuse, est envisagé ou même déjà 
installé pour traiter les fourrages de la zone, il nous est apparu 
fondamental d 1 étu.cü~r dans quelles conditions cet équipement 
pourrait fonctionn6r de façon optimale. Car les chances de voir 
cette technologie devenir un véritable instrument de développe
ment des productions bovines sont fonction de la manière dont 
elle sera utilisée et du coa.t des produits terminaux. 

Une étude importante a été con sa crée, de ce fait, à ce 
problème. Elle a abouti à l'écriture et au traitement d'un pro
gramme linéaire qui avait à déterminer la combinaison des pro
ductions fourragères permettant d'assurer une production maxi
male de l'usine. 

Compte -tenu des caractéristiquesde 11 équipement installé, 
nous avons pu élabo-:r~er deux systèmes fourragers de base répon
dant à. eet objectif, avec une production annuelle de produits 
déshydratés dépassant un tonnage de 6 000 tonnes pour une péri<XE 
de fonctionnement de près de 9 mois, sur une surface fourragère 
de 450 ha. environ, 
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Ces deux systèmes comportent les combinaisons suivantcc: 

modèle "fétuque" : 40 % de fétuque élevée, 10 % c:c 
ray-grass italien, 10 o/o de légumineuses, 40 % de 
mai's -fourrage. 

mcdàle "ray-grass : 40 o/o de ray-grass italien, 
10 % de fétuque élevée, 10 o/a de légurnineuses, 
40 o/o de mats-fourrage .. 

6) économie rte la déshydrata ti on 

A partir des résultats d'un premier exercice de fonction
nement de l'atelier coopératif de déshydratation de CAST, il nous 
a été possible d'apprécier le coO.t de fonctionnement d'une telle 
usine en vue de la production de fourrages déshydratés. 

Ces résultats ont été utilisés dans l'élaboration des pro
grammes d'orientation du choix des spéculations animal es. 

7) étude de la concurrence lait-viande 

7-1 méthode 

Dans la première phase de l'étude, il avait été 
prévu de travailler sur trois exploitations-types, se diffé
renciant par leur taille, leur système de production, 
leurs orientations. 

Par la suite, il est apparu plus fructueux de 
travailler sur une exploitation-type unique, dont on 
pourrait déformer progressivement le profil par par~mé
trage pour retrouver des modèles représentatifs d'autres 
catégories d'exploitations. 

L'homogénéité de cette petite région autorisait 
le recours à cette méthodologie appliquée d'ailleurs dans 
l'étude du BASSIN DE RENNES par HOVELAQUE. 

7-2 exploitation-type 

L'exploitation-type de base retenue comporte 

une superficie de 30 ha 

une surface toujours en herbe de Z ha 

une disponibilité en main-d'oeuvre familiale de 
1, 5 UTI-1. 
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7-3 systèmesfourragers 

Les cultures fourragères retenues sont celles déga
gées par l'étude consacrée à la programmation fourragère, 
c 1est..à-dire : fétuques élevées, ray-grass italien, trèfle 
violetet luzerne, mats-fourrage. 

7-4 techniques de conservation et d'utilisation des 
fourrages 

Deux systèmes ont été introduits 

système utilisant la déshydration artificielle 

système combinant l'ensilage de mai·s et l'utilisa
tion de 1 'herbe en vert. 

7-5 cultures possibles pour la vente directe ou la trans 
formation en viande de porcs : 

pommes de terre de sélection 

mai·e-grain 

orge 

ray-grass italien RINA pour la semence. 

7-6 systèmes de productions bovines 

- production ln.itière : niveau moyen de baoc d~ 
3 500 kg de lait par an, avec des animaux de 550 kg de 
poids vif, un vêlage à deux ans, et un taux de renouvelle
ment de 25 %. 

- production de viande bovine : 

animal introduit à 8 jours à partir de troupeau 
laitier 

animal commercialisé à 500 kg de poids vif 
à l'âge de 15 mois dans les modèles avec 
recours aux aliments déshydratés. 

à l'âge de 16-18 mois dans les modèles re
courant à l'ensilage de mats et à l'affourage
ment en vert. 
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7-7 systèmes de productions porcines 

En raison de l'importance de la production porcine 

dans l'ensemble de la zone, il était impossible de négliger 

le pouvoir de concurrence de cette production dans les pro

ductions bovines. Cependant, dans une première série de 

passages du programme, les productions porcines ne sont pas 

prises en considération. 

Un travail approfondi d'analyse de fonctionnement des 

ateliers porcins dans cette zone bretonne a été conduit par 

nos soins. 

7-8 paramètres effectués 

Le traitement du programme a été conduit avec les 

orientations suivantes : 

variation de la quantité de travail disponible 

1,0- 1,5 UTH 

variation du niveau de production laitière par vache 

3.500 - 4.000 kg 

variation du prix de la viande : de 6 à 7 FF/kg net 

• variation de la surface agricole disponible : de 30 à 50 

ha par UTH 

7-9 conventions de prix de base retenus pour les produits agri

coles 

Dans le modèle, ont été retenus les prix de base re

portés au tableau II/32. Dans ce tableau, seuls varient les 

prix de la viande bovine à l'intérieur de la fourchette pré

vue pour le paramétrage. 



262 

Prix de base retenus pour l'étude de concurrence 

lait-viande dans le PORZAY 

' ............ ' ~ ................ ~ .......... ·····~ ···-·············· ................... ·····················-~·················~········ .......................................................... . 

Produit Unité 

Mats-grain Quintal 

Orge 

Tourteaux 

Urée 

Foin 

Paille 

Lait hl 

Viande kg net 

Prix de vente 
FF/unité 

35,40 (1) 

39,00 

46,60 

6~7 

Prix d'achat 
F F/unité 

43 

42 

60 

60 

15 

08 

············ ..................... ·- .................. : ........................................................ 1.. .................................................... : ................................................. } 

(1) Prix perçu par l'exploitant par quintal de mats à 85 % de matière ttèche 
apr~s déduction des frais de séchage 
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8) résultats de l'étude de concurrence lait-viande 

duite 

L'étude de concurrence entre lait et viande a été con-

• dans le cadre d'une exploitation de 30 ha, mais dont la 

surface réellement exploitée ou exploitable pouvait va

rier en-dessous de cette surface en fonction du mode 

d'organisation et des contraintes. La surface utilisée 

apparapit donc aux résultats • 

• avec deux systèmes de conduite basés avec un condition

nement différent des fourrages conservés : recours maxi

mal à l'ensilage de ma!s ou aux fourrages déshydratés. 

Ces deux systèmes sont actuellement utilisés dans la 

zone. 

avec deux niveaux de disponibilité en main-d'oeuvre 

1 et 1,5 UTH sur 30 ha de SAU • 

• avec variation du prix de la viande bovine ae 6 à 7 FF 

par kg net. 

8-1 influence du prix de la viande bovine sur la concurrence 

lait-viande 

Dans l'étude précédente, sur le Bassin de RENNES, il 

était apparu que c'était seulement au-dessus du prix de 6 FF 

par kg net que la viande bovine pouvait concurrencer la pro

duction laitière dans les diffétents types de structure envi

sagés. 

Ici, comme le montrent les graphiques des figures 

II/8 et II/9, le prix de la viande bovine exerce également 

une influence très marquée sur l'orientation des spéculations 

bovines. 
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FIGURE II/8 

Influence du prix de la viande bovine 
Taille cie l' ate::.ier sur la concurrence lait-viande en système avec fourrages ensilés 
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Viande 
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265 

FIGURE II/9 

Influence du prix de la viande bovine 

sur la concurrence lait-viande en système avec fourrage déshydraté 
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Les caractéristiques optimales des unités, du point 

de vue du rapport d'effectif entre vaches laitières et bovins 

à viande, sont affectées légèrement dès que le prix de la 

viande atteint 6,20 FF par kg net, mais très nettement dès 

que celui-ci passe à 6,40 FF. 

Cependant, la réponse n'est pas indépendante des 

autres facteurs d'organisation. 

8-2 influence de la densite de main-d'oeuvre sur la concurrence 

lait-viande 

Alors que les vaches laitières reculent nettement 

devant les bovins à viande, dès que la viande dépasse le prix 

de 6,40 FF, dans l'exploitation de 30 ha à 1 UTH, quel que 

soit le système alimentaire appliqué, il en va différemment si 

l'exploitation comporte 1,5 UTH sur la même surface, soit une 

disponibilité de 20 ha de SAU par UTH. 

Si 1 'effectif de taurillons continue encore à s 'éle.

ver avec l'augmentation du prix de la viande, le troupeau de 

vaches laitières résiste et conserve son effectif pratiquement 

au maximum. 

Cette influence très nette de la densité de main

d'oeuvre ~ur les résultats de la concurrence lait-viande 

n'était pas apparue dans l'étude du Bassin de RENNES, où la 

production laitière, à partir des mêmes niveaux de rapports 

de prix, mais pour des surfaces agricoles disponibles par UTH 

inférieures (12,5 à 26 ha). Cette différence dans les résul

tats tient vraisemblablement, pour une part, à l'utilisation 

de conventions techniques plus favorables à la production de 

viande dans l'étude du Bassin de RENNES, qu'il conviendrait de 

réajuster dans un nouveau traitement du programme correspon

dant. 
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8-3 influence du système alimentaire et du mode d'organisation 

de l'exploitation sur la concurrence lait-viande 

En mettant en concurrence l'alimentation avec four

rages ensilés et l'alimentation à partir de produits déshy

dratés, c'est beaucoup plus que deux formules alimentaires 

ou deux types de régimes qui se confrontent mais véritable

ment deux grandes voies d'organisation de l'unité de pro

duction 

• l'une, avec ensilage, correspond à une formule tra

ditionnelle modernisée et simplifiée par le recours 

maximal à un fourrage, le mais-plante entière, traité 

par une technologie de conservation, l'~nsilage en 

silos classiques de type silo-couloir ou silo-tranchée, 

et qui peut être maîtrisée entièrement de l'intérieur 

de l'exploitation, avec seule ent recours à l'entraide 

ou en travail en commun d'exploitants voisins pour la 

conduite de certains chantiers, notamment le chantier 

de récolte et d'ensilage • 

• l'autre, avec fourrages déshydratés, représente une 

solution nouvelle, révolutionnaire par rapport aux 

techniques classiques de conduite des ruminants; qui 

confère au système un caractère industriel, l'usine de 

la Coopérative se chargeant intégralement de la récol

te des fourrages chez l'exploitant et de leur condi

tionnement. 

Malgré ces différences, la concurrence lait-viande in

tervient dans des conditions similaires pour les deux systèmes 

d'organisation, à densité de main-d'oeuvre homogène. 

Nous noterons cependant que : 

• la concurrence lait-viande n'est plus effectuée par 

le rapport de prix entre les deux produits. dès que 

la viande a atteint le prix de 6,40 FF en système 

déshydraté, le prix de 6,60 FF en système ensilé. 
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• le système déshydraté semble plus favorable, en va

leur relative, au lait qu'à la viande. Si la trans

position exacte des résultats de l'étude pouvait être 

faite dans l'organisation de l'élevage bovin régional, 

le système déshydraté ferait sortir moins de viande 

par rapport au lait. Ces rapports numériques du ta

bleau II/33 sont calculés pour les rapports de prix 

qui n'exercent plus d'influence sur les rapports d'ef

fectifs : au delà de 6,40 F et de 6,60 F par kg net. 

8-4 influence des rapports de prix lait-viande, de la densité de 

main-d'oeuvre et du système alimentaire sur l'utilisation du 

sol et la concurrence entre productions fourragères et autres 

productions végétales 

La figure II/10 réunit l'ensemble de ces effets. De 

son examen, il résulte que : 

• la pomme de terre de sélection est présente dans t.ous 

les systèmes pour une surface standard. Ceci était 

écrit dans les contraintes du programme en raison de 

la place importante occupée par cette spéculation 

dans la zone. Elle pourrait être retirée dans des 

traitements ultér1eurs du programme afin de conférer 

une signification plus générale au programme • 

• la fonction économique, n'entraîne pas, dans tous les 

cas, l'occupation intégrale du sol disponible. Ainsi 

en système déshydraté, au prix de la viande bovine de 

6 F, l'exploitation à 1 UTH n'utilise que 19,5 ha sur 

les 30 disponibles, l'exploitation à 1,5 UTH n'en 

utilise que 28 ha, soit 18,6 par UTH. 

Il faut attendre le prix de la viande de 6,40 F pour 

que le développement de la production de viande vienne 

étendre la surface fourragère. Cependant, parallèlement 

à l'extension de la surface fourragère, la surface en 
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Influence du système alimentaire 

et de la densité de main d'oeuvre sur les rapports d'éffoctifs 

e~tre vaches laitières et bovins à viande 

dans les systèmes optimaux d'organisation 

de fermes de 30 ha du PORZAY 

(mveati d 1Îndi!férence des rapports de prix) 

Densité ae main d'oeuvre 

UTH/30 na 

Système alimentaire ~ Effectifs de bovins 

fourrages 
engraissés pour 

100 vaches laitières 
..... ' ....... ' . . . . . . . . -.. . . . . ......... ' . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. ·- .. ~ .... ' ........ --.. . . . . . . . . . . . ....... ~ . . . . . ....... -.... -......... ~-.- .... -- ........ -............. -............................. ~ 

Ensilés 473 

1 

Déshydratés 260 

Ensilés 50 

1,5 

Déshydratés 16 

······················· ., ......... ·····················-··· - - ......... -····· ························ .............................................................. ~ ... -.......... .._ ................... .._. 



270 

FIGURE II/l 0 

I!llh~e~ce Ôl p-..·ix de la viande, de la densité de main d'oeuvre 
ct du système alimentaire sur l'utilisation du sol 

ENSILE 1 ~TH DESHYDRATE 

Fourrages 

Orge 

Mai's-grain 

Pomme de terre 
~~~--~--~------~~~~ 

6, 4 7, 0 F /kg 6, 0 6,4 7, 0 F/kg 

1, 5 UTH 
ENSILE DESHYDRATE 

Fourrages 

Orge 

Mai's-grain 

lOmme de terre 

--~._ ____ ._+---------~~~ ~~~----~~----------~~ 
6, 4 7, 0 F /kg 6, 0 6, 4 7, 0 F /kg 
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céréales, et particulièrement, la surface en mais

grain, s'accroissent également pour saturer la sur

face disponible de 30 ha. En système ensilé, au prix 

de la viande le plus bas, la surface agricole dispo

nible n'est non plus utilisée qu'à 87 % pour la ferme 

de 30 ha à 1 UTH. Elle est saturée d'emblée pour la 

ferme à 1,5 UTH • 

• selon les systèmes et les densités de travail, c'est 

la surface cultivée en mais-grain qui varie et tam

ponne les autres variations du système agricole. 

en phase d'indifférence des prix (tableau II/34) les 

fourrages occupent plus ou moins de place dans la 

surface agricole selon la densité de main-d'oeuvre et 

selon le système alimentaire. En système déshydraté, 

la proportion semble peu influencée par la variation 

de la densité de main-d'oeuvre. Elle l'est beaucoup 

plus fortement en système ensilé, où il apparaît, 

comme nous le vérifierons plus loin, que le facteur 

limitant à l'extension du système fourrager et des 

productions animales est lié aux surfaces fourragères 

pouvant être traitées par unité de travail. 

8-5 influence des rapports de prix lait-viande,de la densité de 

main-d'oeuvre et du système alimentaire sur les résultats 

économiques de l'exploitation agricole de 30 ha 

Les tableaux II/35 et II/36 repor~ent les résultats 

économiques de fonctionnement de l'exploit~tion agricole de 

30 ha en système ensilé (II/35) et en sys~ème déshydraté 

(II/36), exprimés sur la base : 

• des résultats de la fonction économique qui, dans 

cette étude, correspond à une maximisation de la 

combinaison des marges des différentes activités 
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InflueJI\ce de la densité de main d'oeuvre 

et au système alimentaire sur la place "ccupée 

par les fourrages daJ\s les systèmes optimaux d'organisation 

de fermes de 30 ha du PORZAY 

(zone d'indifférence des rapports de prix) l) 

Densité de main d'oeuvre 

UTH/30 ha 

Système alimentaire 

F,urrages 

Place dos fourrages 

%de la SAU 

... -~ ........... -. . . . ~ . . . . . . . . . .......................... ; .. ~.-.. . ... . . . ... . . .. . . . . . . . . . . . . . ·- , . . . ... . . . . . . . . . . . . -·· .... , ...... -~ 

Ensilés 35 

1 

De shydra tés 42,5 

Ensilés 60 

1' 5 

Déshydratés 41 

l) C'est la zone sur laquelle toute variation du prix de la viande ne modifie 
pas les effectifs de vaches laitières ou de taurillons (figures II/8 et 
II/9): niveau du palier. 
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Influence du prix de la viande et de la densité de main d'oeuvre 

sur les résultats économiques de fonctionnement de la ferme 

de 30 ha en !Y!t!m! !v!c_f~u~r~g!s_e~s~l~s 

Densité de Prix de Fonction Surface 
;main d'oeuvre la viande économique exploitée 

Revenu de l'exploitation 

.... 

UTH/30 ha 

1 

1, 5 

Conventions: 

.. '.. . . . . . . . ....... ~- .. .... '• ................... ~ .. ' ... ~ ........ ~- ................... ~ 

F/kg net F/an ha F/an F/heure : 

.. ---· ................ ,.,_ ....... ....... -.. . ............. ~ 

6,0 41. 891 26, 1 28.155 11,7 

6,2 42.607 28,0 28.871 12,0 

6,4 44. 190 29,0 30.454 12,7 

6,6 46.059 30,0 32.323 13,5 

6,8 47.988 30,0 34.252 14,3 

7,0 49.917 30,0 36. 181 15, 1 

6,0 54.496 30,0 40.760 11,3 

6,2 54.581 " 40. 845 11' 3 

6,4 54.972 " 41. 236 Il, 5 

6,6 55. 848 Il 42.112 Il, 7 

6,8 56.773 " 43.037 12,0 

7,0 57.698 " 43.962 12,2 
...................... 

0 - la fonction économique correspond à la maximisation de la combinaison 
des marges des différentes activités de production retenues. 

1 -le revenu de l'exploitation est obtenu par déduction des charges 
de structure non imputables aux activités. 

2 -les charges de main d'oeuvre de l'exploitation sont rémunérees 

3 - l'équivalence en temps annuel d'une UTH est de 2. 400 heures 

4 - charges de structures non imputables aux activités : 13. 736 F 
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Influence du prix de la viande et de la densité de main d'oeuvre 

sur les résultats économiques de fonctionnement 

de la ferme de 30 ha en ~y~t!m= !v~c_f~uEr~g~ ~é!hld~a~é 

Densité de Prix de Fonction SurfacE:; Revenu de 1 'exploitation 
_main d 1 oeuvre la viande économique exploitée 

...... -·· ................ '... • • 1 • • • • • ~ •••• ~.. • • • • • • • • - ' 0 0 • < 0 o •• 0 0 0 ~ 0' o 0 0' .. A o,.. < ~ 

UTH/30 ha F/kg net F/an ha F/an F/heure 
... ~. . . . . . . . . . . - ............... 

6,0 ~*v. 193 19,c; 26.457 11' 0 

1 
6,2 '10. 193 19,5 26.457 11, 0 

6,1 t1.: l. 696 30,0 27.960 11, 6 

7,0 18.361 30,0 34.625 14,1 

. . ' . . . . . - . . . ..... , ........ ......... ····· .............. ·-

6,0 57.000 28,0 '13. Z64 1l,O 

1 J 5 
6,2 57.000 28,0 43.264 12,0 

6,4 57. 176 30,0 43.440 12' 1 

7,0 58.415 30,0 44.679 12,1 

Conventions : mêmes bases que le tableau II/35 
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retenues : les marges sur végétaux vendus correspon

dant aux marges brutes prévisionnelles, les marges 

sur les activités de production animale déduisant du 

produit brut animal, en plus des charges directes de 

la production fourragère, les charges fixes de la 

production animale concernée (achat d'animaux, achat 

de matières premières alimentaires, charges d'amor

tissement des équipements et bâtiments d'élevage, 

charges de trésorerie sur animaux, assurances) • 

• du revenu de l'exploitation, calculé par déduction des 

résultats précédents des charges de structure non di

rectement imputables aux différentes activités (trac

teur, matériel de culture, fermage ••• ) 

• de la valorisation de l'heure d'emploi, avec une con

vention de 2.400 heures d'emploi par UTH et par an, et 

à condition d'affecter à cette valorisation l'ensemble 

de la rubrique définie comme revenu de l'exploitation. 

La figure II/11 reprend les résultats de ces tableaux 

et reproduit l'évolution du revenu de l'exploitation et du 

revenu par UTH selon les systèmes et en fonction de la varia

tion des prix de la viande. 

Il se dégage de l'examen de ces tableaux et de la 

figure que 

l'augmentation du prix de la viande entraîne, dans tous 

les systèmes, une amélioration du revenu de l'exploita

tion, ainsi que du revenu par UTH dans la structure à 

1,5 UTH • 

• les résultats économiques, pour l'exploitation par UTH 

ou par heure, sont peu influencées par le système ali

mentaire, à prix de la viande égal et à densité de 

main-d'oeuvre constante. 
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8-6 influence des rapports de prix lait-viande sur la concurrence 

entre systèmes alimentaires en vue de la production de viande 

La figure II/12 reproduit la relation entre la fonc

tion économique et le prix de la viande bovine, quand celle-ci 

n'est pas soumise à la concurrence de la production laitière, 

mais que les deux technologies de conservation, ensilage et 

déshydratation, sont mises en compétition. 

Elle montre que, pour produire de la viande, les deux 

technologies assurent des résultats économiques comparables. 

Avec les conventions du système ensilé retenues dans 

le modèle, celui-ci présenterait un avantage de l'ordre de 

5 à 6 % sur le système déshydraté, pour les prix de marché de 

la viande les plus faibles. Par contre, pour les prix les plus 

élevés, le système déshydraté l'emporte très légèrement. 

La courbe I', déduite de la courbe I par translation, 

correspond au système ensilé, mais avec des hypothèses et des 

conventions techniques moins optimistes que celles introduites 

dans le modèle : celles du modèle correspondaient pour le mais 

ensilé (courbe I) ·à des références techniques vérifiées en 

station d'essai; celles de la courbe ! 1 correspondent à des 

données techniques vérifiées, à plus grande échelle, dans des 

exploitations du Calvados appliquant ce système. La différence 

tient seulement à un besoin supplémentaire en aliments concen

trés à raison de 250 kg de plus par bovin engraissé. 

La déshydratation artificielle, technologie de base 

d'un système d'organisation industrielle du développement des 

productions bovines en zone herbagère, ne semble donc pas 

handicapée par rapport à une technique de type plus tradition

nel~ mais très intensive, basée sur l'utilisation maximale du 

mais-fourrage ensilé. 
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Notons cependant la différence des effectifs corres

pondant aux systèmes optimaux d'organisation quant le prix de 

la viande passe de 6 à 7 FF par kg : 

• l'effectif de bovins engraissés annuellement sur la 

ferme de 30 ha passe de 30 à 47, en système ensilé 

• il passe de 12 à 113, en système déshydraté. 

8-7 influence des systèmes d'organisation sur le calendrier an

nuel de travail dans la ferme de 30 ha 

Aux figures II/13, II/14, II/15 et II/16 sont reportés 

les calendriers annuels de travail dans la ferme de 30 ha, 

selon quatre formules d'organisation, mises en évidence dans 

l'étude de la concurrence lait-viande, à partir du niveau de 

prix de la viande au-delà duquel la modification du rapport 

des prix n'affecte plus les caractéristiques du système de 

production. 

Il s'en dégage les principales remarques suivantes : 

• l'exploitation à 1 UTH utilise moins bien le travail 

disponible que l'exploitation à 1,5 UTH, quel que 

soit le système de conservation des fourrages • 

• le facteur limitant primaire à l'extension interne du 

système ensilé réside dans le besoin en travail en 

Septembre-Octobre-Novembre au moment de la récolte du 

mais-fourrage • 

• pour le système déshydraté, la pointe de travail se 

situe par contre en Avril-début Mai et correspond à 

la période de préparation des terres à mais. 
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C. LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DU MASSIF CENTRAL ET LA PRODUCTION 

DE VIANDE BOVINE 

1. ~~l~t!on de la Er~d~c!i~n_t~a~i!i~n~e!l~ ~t_é~é~e~t~ ~'!n~o: 

va ti on 

La grande région du Massif Central, à condition de lui 

rattacher plusieurs départements périphériques comme ceux de 

la zone d'extension de la race bovine Charolaise au Nord et au 

Nord-Est, comme ceux de la zone d'extension de la race bovine 

Limousine à l'Ouest et au Sud-Ouest, constitue la zone française 

la plus orientée vers la production de viande bovine en trou

peaux spécialisés. 

Cette orientation a été bien mise en évidence par dif

férentes études, dont l'enquête récente sur la structure du 

troupeau bovin français : la majorité des départements de cette 

zone centrale se trouvent enchassés entre le "fer à cheval" 

laitier français qui s'appuie sur la Gironde à l'Ouest et 

l'Isère à l'Est et qui borde l'Océan à l'Ouest, les frontières 

belges, luxembourgesoise, allemande, suisse, italienne au Nord 

et à l'Est, mais ne figurent cependant pas dans les départements 

à spécialisation laitière marquée. 

Les données du tableau II/37 accusent également bien 

l'orientation des régions de programme AUVERGNE et LIMOUSIN 

vers la production de viande bovine : 

• avec 6,8 % des vaches françaises, l'Auvergne ne 

produit que 5 % du lait; 

• avec 4,2 % des vaches françaises, le Limousin n'assure 

que 2 % du lait total. 

Mais bien qu'orientées davantage vers la production de 

viande que vers la production du lait, ces deux régions n'appor

tent, en matière de production de viande de gros bovins, qu'une 

contribution assez modeste par rapport à leur troupeau 4,9 % 
de la viande française de gros bovins est produite par l'Auver

gne, 3,3 % seulement par le Limousin. 



N @ (r
r



286 

TABLEAU II/37 

ORIENTATION DES PRODUCTIONS BOVINES 

DES REGIONS AUVERGNE ET LIMOUSIN 

(%· du total français en 1967) 

Région-programme 

Effectif de bovins 

Effectif de vaches 

Production laitière 

Production de viande 
- de gros bovins 

- de veaux de 
boucherie 

AUVERGNE LIMOUSIN 

6,25 3, 8 

6, 8 4,2 

5,0 2,0 

4, 9 3, 3 

8, 6 6, 3 

•!- ~ ••• ~ ................ ·-.. • • • • • • • • • • • .. • • • • ••• • • ............... ··~ ..... ·............ • • ........................ --' ••••••••••••••••••••••••••••••• : • •••• --. • • • •• --.-. • • • • • • • ••••••• '.. • • • • -- ••••••••••••••••••• 

SOURCE : Ministère de 1 'Agriculture - Statistique agricole -
Annuaire abrégé 1967. 
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Toutes les deux accordent en effet, au veau de bouche

rie, une place supérieure à la moyenne française : 

• l'Auvergne produit 8,6% du tonnage de veaux français; 

• le Limousin en assure 6,3 %. 

Il apparaît donc que cette grande région centrale qui 

est une des rares régions de la Communauté au sein desquelles 

on peut imaginer de voir se développer, sur une surface assez 

étendue, une production relativement importante de viande bo

vine en troupeaux spécialisés, ne jour pas actuellement son 

rôle de régulateur sur le marché de la viande de gros bovins et 

produit beaucoup plus de viande de veau que de viande plus 

âgée. 

Pour la composition de son troupeau, la région LIMOUSIN 

semble encore plus nettement spécialisée que la région AUVERGNE 

celle-ci comporte en effet, dans son troupeau de vaches, 52,7% 

de vaches laitières, celle-là seulement 9,3 % et c'est dans la 

région LIMOUSIN que nous trouvons le département français pré

sentant le plus faible taux de vaches laitières, la CORREZE 

avec 2,1 %. 

L'AUVERGNE jouit d'une tradition laitière nettement mar

quée et beaucoup de petites régions agricoles qui la composent 

rechignent à abandonner le lait et à se reconvertir totalement 

vers la production de viande. La production de veau de boucherie 

apparaît souvent alors comme une solution intermédiaire d'atten

te, permettant la commercialisation en une seule fois de plus de 

1.000 kg de lait à travers un veau. 

LE LIMOUSIN est plus délibérément orienté vers la pro

duction de viande. Mais il commence à s'interroger sur le bien

fondé de cette orientation et à se demander si une des causes 

de son retard n'est pas en rapport avec cetté spécialisation. 

Et nous voyons le département le moins laitier de France, la 

Corrèze, mettre en place ou préparer l'installation d'usines 

laitières dans des secteurs non équipés antérieurement. 
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En outre, le LIMOUSIN ne présente, en matière de pro

duction de viande bovine, que peu de dynamisme. La figure II/3 

illustre bien : 

• la stagnation ou le recul de sa production de gros bovins 

depuis 1961, dans l'absolu et par comparaison avec l'évo

lution de la production moyenne française, et surtout 

celle, beaucoup plus dynamique, de la production breton-

~e; 

• le même phénomène, même dans son secteur de spécialisa

tion, la production de veau de boucherie. 

Sans doute, en 1961, le LIMOUSIN pouvait-il se prévaloir 

du fait que la productivité de ses vaches, dans le domaine de la 

production de viande, devançait la moyenne française de 10 kg 

par vache et par an et la moyenne bretonne de 50%. Mais, 5 ans 

après, en 1966, il est devancé de 9 kg par la moyenne française 

et il se trouve rejoint par la BRETAGNE (tableau II/23). 

Comme par ailleurs, des innovateurs ont tenté de chercher 

de nouvelles orientations pour le développement des productions 

bovines régionales : 

• la région agricole de l'AUBRAC a amorcé déjà, depuis 

plusieurs années, une reconversion de son troupeau 

local de race Aubrac, exploité traditionnellement pour 

le lait et la viande, vers un système à production de 

viande dominante avec recours au croisement Charolais

Aubrac. En outre, des liaisons se sont établies entre 

cette zone de nais sage et des régions d'engraissement 

situées dans les vallées du Sud-Est et du Sud-Ouest de 

la France, dans le Bassin Parisien, et en Italie du Nord • 

• la SOMIVAL, Société d'Economie Mixte chargée de la mise 

en valeur de l'Auvergne et du Limousin, oeuvre également 

dans ce sens et cherche à définir et à proposer des 

solutions d'aménagement régional, des ateliers-types de 

productions bovines des organismes de commercialisation 



289 

permettant d'établir des relations permanentes de com

plémentarité entre exploitations, entre petites régions 

agricoles internes, et entre la zone centrale et les 

autres régions. 

Cependant, la grande zone centrale française apparaît 

bien comme une région qui cherche une voie et des orientations 

pour le développement de ses productions animales et son aména

gement agricole global. A ce titre, elle méritait de retenir 

notre attention dans le cadre de cette étude. 

Notons en outre, que la vocation-élevage de l'ensemble 

de cette région, ne peut être mise en doute : 

• la région AUVERGNE a près de 60 % de sa surface agricole 

utile en surface toujours en herbe, le LIMOUSIN attei

gnant près de 50% contre 40 % pour l'ensemble de la 

France • 

• la surface fourragère totale, si l'on ajoute à la sur

face toujours en herbe les cultures fourragères, se 

situe, pour l'une et l'autre région, entre 70 et 75 % 
de la surface agricole. 

Si la zone centrale n'a pas totalement basculé vers la 

production de viande bovine, son troupeau se distingue nettement 

dans l'ensemble français par la place occupée par le type spé

cialisé pour la viande : 

• au 1er janvier 1967, les régions LIMOUSIN et AUVERGNE 

détenaient respectivement 17,9 % et 13,5 %de l'effectif 

total français de vaches spécialisées, soit près du 

tiers de ce total. Seules les régions MIDI-PYRENNEES, 

avec 23,5 %, AQUITAINE avec 13,4% et BOURGOGNE avec 

10,9 % dépassaient ou se rapprochaient de ces pourcen

tages; 

• si l'on rapproche des sept départements de ces deux 

régions-programmes (LIMOUSIN et AUVERGNE), huit dépar

tements qui les touchent et qui appartiennent au grand 

Massif Central, tout en étant rattachés administrative

ment à diverses régions, nous trouvons dans cet ensemble 
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de quinze départements, 60 % de l'effectif français de 

vaches spécialisées à viande. 

Nos régions se trouvent donc bien au coeur de la zone 

actuelle et potentielle de développement des troupeaux bovins 

spécialisés pour la production de viande. 

Mais ce qui confirme bien le fait que la région recher

che son orientation, se retrouve dans l'évolution récente du 

troupeau de vaches de la région AUVERGNE : 

• de 1963 à 1967, c'est dans cette région que l'on trouve 

la plus forte réduction relative du cheptel de vaches 

de type spécialisé : dans le Puy-de-D8me, celui~ci a 

baissé de plus de 20 %, dans la Haute-Loire de plus de 

16 %, alors que, sur la même période, pour l'ensemble 

de la France, l'effectif global ne se réduisait que de 

6,6 % • 

• de 1967 à 1969, le dépouillement récent de l'enquête 

bovine 1969, confirme cette tendance : la région 

AUVERGNE vient en tête pour l'augmentation relative du 

nombre de vaches laitières (23 % de plus qu'en 1967), 

et accuse à l'inverse, une réduction marquée de son 

effectif de vaches spécialisées (25 % de moins qu'en 

1967). Cette évolution résulte peut-être des opérations 

de prophylaxie qui ont amené l'élimination de vaches de 

race locale et leur remplacement par des vaches de type 

laitier. La région LIMOUSIN semble, par contre, avoir 

consolidé sa vocation de zone productrice de viande, 

avec une augmentation de 18 % de son cheptel de vaches 

spécialisées de 1967 à 1969. 

2. ~e~ ~~e~g~e~e~t~ ~·~t~d~s_r~c~~e~ ~u~ !e~ ~é~i~i~n~ ~e_p~o: 
duction et l'offre de viande bovine ainsi que sur l'orienta-- - - - ~ - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
tian des ateliers 

Plusieurs études ont été consacrées, au cours des der

nières années, à l'examen des problèmes d'orientation des pro

ductions bovines du Massif Central. 
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L~urs méthodologie d~ travail et leurs objectifs ont 

été variabl~s. Nous nous ~fforcerons dLen extraire les éléments 

susceptibl~s d'éclair~r au mieux le champ de notr~ étud~. 

a) COMBRAILLES 

Un~ d~s régions étudiées par l'équipe du Départ~ment 

d'Economi~ ~t Sociologie Rural~s de l'I.N.R.A. dans le cadre 

de l'étude générale consacrée à la France, avec la méthodo

logie déjà écrite précédemment dans c~ rapport, se situe dans 

cett~ zone c~ntrale : elle correspond aux deux petites ré

gions agricoles I.N.S.E.E. : Combraille Bourbonnaise ~t 

Haut~ Combraille. 

Cett~ région des COMBRAILLES s'étend à la fois sur les 

deux régions programmes LIMOUSIN et AUVERGNE. 

1. Caractéristiques des exploitations 

L'échantillon des 122 exploitations étudiées sur 11 commu

nes correspond à un taux de sondage de 15 %. Leurs carac

téristiques moyenn~s sont reportées au tableau II/38. 

L~s points marquants de cette zon~ sont : 

• l'~xistenc~ d 1 ~xploitations d~ très p~tite taille : un~ 

moy~nn~ d~ 18,5 ha, av~c 74% d~s entreprises comportant 

moins d~ 25 ha • 

• la plac~ très importante occupé~ par la surfac~ fourra

gère : 72 % environ en prairies naturell~s, pacag~s et 

prairi~s cultivé~s, près de 76 % en surface fourragère 

total~, si l'on compte l~s plant~s sarclées-fourragères. 

En réalité, la surface consacrée à l'alimentation des 

animaux est ~ncore b~aucoup plus importante et proch~ 

d~ 90 %, du fait qu~ la plus grand~ partie d~s céréales 

~st autoconsommée • 

• la faible variation du systèm~ de cultur~ avec la taill~ 

d~ l'exploitation. 
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Le mode de faire-valoir dominant est le faire-valoir 

direct, mais il est très fréquemment associé au fermage 

(près de 50% des cas). 

2. Caractéristiques de la production actuelle de viande 

bovine 

Au tableau II/39, sont reportés, d'une part, les effectifs 

de vaches détenus par chaque exploitation moyenne de la 

classe de surface correspondante, d'autre part, les types 

d'animaux à viande commercialisés en moyenne par exploita

tion et par classe. 

Nous retrouvons quelques réactions des exploitat~ons déjà 

analysées dans la première partie de l'étude : 

• place plus importante occupée par le veau de boucherie 

dans les petites exploitations; 

• r8le croissant de la production de boeufs et génisses 

quand la surface de l'exploitation s'élève; 

• augmentation moins que proportionnelle de l'effectif 

de femelles reproductrices avec la taille de l'exploi

tation. 

Une particularité de cette zone réside, par contre, dans 

le fait qu'elle ne joue guère le r8le de région de nais

sance et de productrice d'animaux maigres destinés à être 

engraissés dans des régions d'embouche : 

• très faible ventes de veau de colostrum; 

• faible part des animaux adultes commercialisés en bovins 

maigres par rapport au total, vaches non comprises : 15 %. 

Cette constatation est vraisemblablement en rapport avec 

la faible surface relative des exploitations agricoles. 

Une analyse plus fine du comportement des agriculteurs au 

niveau micro-régional, met en évidence l'existence de dif

férences sensibles entre les deux Combrailles, du point de 
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vue de la production et de la commercialisation des bovins 

à viande : 

• la Haute Comb~aille est plus nettement orientée vers la 

production de veaux de boucherie : 83,5% des ventes de 

bovins se faisant dans cette catégorie, contre 41,5% 

pour la Combraille Bourbonnaise. Pour 100 vaches recen

sées, la première commercialise 74 veaux, la seconde 

seulement 30; 

• la Combraille Bourbonnaise accorde beaucoup plus de 

place à la viande bovine adulte : 37 % au total vendu 

dont 34% de bovins gras, contre seulement 1,8% en 

Haute Combraille. 

Du point de vue de la concurrence entre productions anima

les, il apparaît que : 

• la production porcine ne joue ici qu'un rôle négligeable, 

la majorité des exploitations ne livrant que 7 à 8 porcs 

charcutiers par an; 

• la production ovine est pratiquée dans le tiers des ex

ploitations, mais elle est peu importante, le troupeau 

moyen ne comportant que 7 brebis-mères environ et le 

troupeau le plus important n'en comptant que 60 • 

• la production laitière commercialisée est très faible 

puisqu'elle ne représente, en moyenne, que 3.190 litres 

par exploitation soit environ 400 litres par v.ache et 

par an. 

Cette petite région apparaît donc bien comme une zone 

dominée par la production de viande bovine : 

• avec une spécialisation très marquée vers le veau de 

boucherie, pour la Haute Combraille, qui connaît, avec 

le marché important de Giat, une réputation dans la 

production du veau de 160 à 180 kg. 
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• avec une dominante plus nette de production de boeuf 

de race Charolaise en Combraille Bourbonnaise. 

La surface limitée des exploitations, les faibles ressour

ces en capital, le niveau de technicité assez modeste, 

paraissent des facteurs limitants importants pour le déve

loppement de la zone. 

3. Systèmes de productions mis en concurrence dans l'étude 

Cette enquête a révélé que les productions les plus fré

quemment rencontrées sont en nombre assez faible et que 

les possibilités de choix des agriculteurs sur cette base, 

sont relativement limitées. 

L'étude s'est donnée pour objectif de vérifier si 

• le choix des agriculteurs est véritablement limité en 

raison de contraintes naturelles; 

• d'autres spéculations non encore implantéés avaient des 

chances de modifier le comportement des agriculteurs et 

l'offre régionale. 

En réalité, les responsables de l'étude ont introduit très 

peu d'élément~ d'innovation et se sont contentés de retenir 

des activitês déjà très classiques au niveau de la grande 

région du Massif Central. 

Dans le domaine des productlons bovines, trois systèmes 

de production ont été retenus : 

-système "veau de boucherie", à partir de vaches à faible 

production laitière, ou vache de type croisé; 

un système "laitier", avec des vaches à niveau laitier 

plus élevé (3.500 kg de moyenne) et une production de 

viande associée comportant : 

• soit la vente en veau de colostrum; 

• soit la production de veau de boucherie; 
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• soit la production de bovins précoces de 12 à 

15 mois; 

soit la production de taurillons de 18 mois. 

- système "viande", avec des vaches de race Charolaise, 

et élevage de veau sous la mère jusqu'à l'âge de 8 mois. 

A partir de ce stade, plusieurs solutions ont été rete

nues pour la commercialisation de bovins, soit en maigre, 

soit en gras, et à des âges variables compris entre 8 et 

40 mois. 

4. Influence de la densité de main-d 1 6euvre à l 1 h3 sur le 

comportement de l'agriculteur à l'égard des productions 

bovines 

Lorsque la densite de main-d'oeuvre s'accroît, les résul

tats de la programmation montrent que 

• les cultures céréalières diminuent; 

• les cultures de racines et tubercules s'élèvent forte-

ment; 

• les pacages se réduisent au minimum; 

• les surfaces fourragères correspondant aux prairies 

artificielles et temporaires, sont peu affectées; 

• l'effectif de vaches de type croisé ou de vaches spécia

lisées pour la viande s'élève; 

• la production de boeufs gras de 30 mois cède la place à 

la production de veaux de boucherie; 

• la production de moutons disparaît; 

• la marge brute par 100 ha SAU s'élève; par contre, la 

marge brute par UTH s'abaisse très nettement. 

5. Influence du niveau du capital circulant sur le comporte

ment de l'agriculteur à l'égard des productions bovines 

(Fig. II/17) 

Le développement de la production du veau de boucherie 

quand la surface agricole disponible par travailleur 



lOO 

75 

50 

25 

Effectifs 
bovins par 
lOO ha SAU 

298 

FIGURE II/17 

Influence de la densité de main d'oeuvre 
sur l'orientation des productions bovines des COMBRAILLES 

et sur la marge brute par UTH 
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s'abaisse, semble en rapport avec l'absence de moyens 

importants de financement des agriculteurs. 

L'étude montre que, si le capital circulant s'élève : 

• la production du veau de boucherie cède le pas à la 

production de viande de gros bovins, celle-ci se déve

loppant à partir d'engraissement d'animaux maigres 

achetés hors-exploitation plut8t que par augmentation 

du nombre de vaches spécialisées pour la viande ou 

croisées; 

• la production du veau de boucherie se réduit et les 

vaches croisées ou 1 P-S vaches à viande disparaissent 

devant les vaches laitières dès que celles-ci sont pro

posées en concurrence au niveau de production de 3.500 

kg de lait; 

• la production laitière elle-même se limite au bénéfice 

de l'engraissement de bovins à viande achetés par l'ex

ploitation, l'effet étant plus marqué dans les exploita

tions à faible densité relative de main-d'oeuvre (4 UTH/ 

100 ha) que dans les exploitations à forte densité 

(8 UTH/100 ha SAU). 

De l'examen de ces deux points, il apparaît que, si les 

agriculteurs de ces régions pouvaient améliorer leur situa

tion en disposant soit de plus de surface agricole par 

travailleur, soit d'un niveau de capital circulant plus 

élevé, ils auraient tendance : 

• à abandonner ou, en tout cas, à réduire la production 

traditionnelle de veau de boucherie; 

• à diminuer, voire très rapidement à supprimer leurs va

ches spécialisées ou croisées pour la viande, au béné

fice de la production laitière dans la mesure où celle-ci 

serait à leur portée; 

à s'adonner à l'engraissement de bovins à viande, mais 

en recourant davantage à l'achat de bovins maigres plu

t8t qu'à leur production sur place. 
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6. Influence des variations de prix 

Il est donc manifeste que les Combrailles ne semblent pas 

orientées spontanément vers la production d'animaux mai

gres destinés à l'engraissement dans d'autres zones. Même 

des évolutions favorables au niveau des structures ne sem

blent pas devoir inciter le développement de ces produc

tions. 

Dans quelle mesure, une variation de prix peut-elle modi

fier cette tendance ? 

6.1 !nfl~e~c~ ~u_p~i~ des bovins_m!i~r~s 

L'effet de variations de ce prix a été étudié dans 

des conditions diverses : 

- deux surfaces d'exploitation (20 ha et 40 ha) dis

posant de la même quantité de travail disponible 

(1,6 UTH d'origine familiale); 

- trois niveaux techniques d'exploitation (niveau 

moyen A, niveau comportant une intensification des 

céréales B. niveau comportant une possibilité de 

production laitière à 3.500 kg de moyenne C); 

- trois niveaux de prix relatifs 

Niveau 1, avec prix normaux de maigre et de gras 

Niveau 2, avec 10 % d'augmentation du prix du maigre 

et un prix de boeuf gras sans variation 

Niveau 3, avec 20 % d'augmentation du prix du maigre 

et 10 % du prix du gras. 

Les prix, dits normaux, sont reportés aux pages 308 et 309. 

Les spéculations bovines de la ferme de 20 ha sont 

peu influencées par des variations enregistrées sur 

le prix de vente du bovin maigre : 

• l'influence est nulle, pour les niveaux techn~ques 

B et C 
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l'élévation du prix du maigre provoque une très 

légère réorientation des spéculations dans la ferme 

à niveau technique moyen (niveau A), la production 

du veau de boucherie étant remplacée par la vente 

de bovins maigres (veau de 8 jours ou jeune chatron 

de 8 mois). 

Mais le système de production et surtout la marge 

brute enregistrée (augmentation de l'ordre de 6 %) 
sont trop peu modifiés par une augmentation de 10 à 

20 % du cours au maigre pour inciter à une reconver

sion des productions bovines dans ce sens. 

L'orientation des spéculations bovines est beaucoup 

plus sensible aux variations du prix du maigre dans 

la ferme de 40 ha à plus faible densité de main

d'oeuvre. 

Cependant, même pour ce type d'exploitation, nous cons

tatons que 

une augmentation de 10 % du prix du maigre incite au 

développement de cette spéculation; 

une augmentation de 20 % du prix du maigre exerce un 

effet favorable sur cette spéculation : la produc

tion de veaux de boucherie, l'engraissement de bovins 

et même la production laitière reculent devant la 

production d'animaux maigres d'âge et de type di vers. 

En définitive, la production de bovins maigres semble 

pouvoir se développer en Combrailles, mais il faudrait 

pour cela enregistrer une augmentation de prix assez 

sensible et disposer d'exploitations agricoles à sur

face nettement supérieure à la moyenne actuelle. 

6.2 Influence ~u_p~i~ ~e~ ~o~i~s_g~a~ 

Les mêmes paramètres ont été effectués pour étudier 

l'influence de ce facteur que celle du prix du maigre, 

avec la différence suivante, au niveau des hypothèses 

de prix 
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Niveau 1, avec prix normaux pour le maigre et le gras 

Niveau 2, avec prix normal pour le maigre et augmen

tation de 10 % pour le gras 

Niveau 3, avec prix en hausse de 10 % pour le maigre 

et de 20 % pour le gras. 

Les prix, dits normaux, sont reportés aux pages 308 et 309. 

Au niveau de la ferme de 20 ha : 

• la possibilité d'exploiter des vaches laitières 

rend pratiquement négligeable l'effet de la varia

tion du prix du bovin gras • 

• en cas d'impossibilité de s'adonner à la production 

laitière, l'augmentation du prix du bovin gras se 

répercute très nettement sur l'orientation du sys

tème de production : la production du veau de bou

cherie disparatt au profit de l'élevage et de l'en

graissement de bovins commercialisés vers l'âge de 

18 mois. 

Sur la ferme de 40 ha, l'influence des variations de 

prix est à nouveau plus sensible 

- augmentation de 10 % ne suffit pas pour concurrencer 

la production laitière;" par contre, à 20 % le nombre 

des vaches laitières recule nettement devant celui 

des vaches à viande et la production de bovins gras 

de 18, 24 et 30 mois s'élève. 

- en l'absence de production laitière, une augmenta

tion, même de 10 % suffit à inciter la production 

de bovins gras. 

L'augmentation du prix des bovins gras serait donc en 

mesure de susciter un développement de cette spécula

tion dans la région, et ce, d'autant plus que la pro

duction laitière est techniquement peu évoluée, que 
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la densité de main-d'oeuvre est faible, et que le 

capital circulant est abondant. 

Notons cependant, que l'hypothèse conjointe d'augmen

tation importante du prix du gras et d'augmentation 

plus faible ou nulle du maigre est peu réaliste, sur 

le marché français et surtout sur le marché communau

taire. 

6.3 Influence ~u_p~i~ du lait 

Les mêmes conventions que précédemment ont été retenues 

pour étudier l'effet de ce fa€-teur, avec un paramètre 

de variation du prix du lait correspondant à : 

Niveau 1 10 % en-dessous du prix normal 

Niveau 2 • prix normal 

Niveau 3 10 % au-dessus du prix normal. 

Les prix, dits normaux, sont reportés aux pages 308 et 309. 

Les résultats de l'étude montrent que : 

• la production laitière semble résister à une baisse 

du prix du lait, particulièrement dans les petites 

exploitations à densité de main-d'oeuvre assez 

élevée • 

• La baisse du prix du lait s'accompagne essentielle

ment d'une augmentation de la production des veaux 

de boucherie • 

• la hausse du prix du lait provoque une augmentation 

de l'offre de ce produit, particulièrement sensible 

dans les exploitations disposant du cheptel moyenne

ment laitier • 

• dès que les vaches laitières produisant une moyenne 

de 3.500 kg peuvent être envisagées, les petites 

comme les moyennes exploitations saturent leur capa

cité en cheptel laitier quel que soit le prix du lait 
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à l'intérieur de la fourchette précédente. Seule la 

quantité de lait mise sur le marché varie avec le 

prix, le veau de boucherie servant de tampon. 

Nous pouvons donc en conclure que si la majorité 

des éleveurs de cette région avaient la possibilité 

de produire du lait dans des conditions technique

ment valables, c'est cette production qui s'impose

rait, même malgré une baisse relative du prix du 

lait. 

L'influence de variations du prix des céréales est très 

faible, quelles que soient les conditions techniques 

et les structures d'exploitation. 

Cette conclusion peut être surprenante et les respon

sables de ce travail admettent que les résultats de 

leur modèle s'appliquent mal aux exploitations les 

plus grandes avec faible densité de travail du fait 

d'une adaptation insuffisante de leurs hypothèses, de 

travail notamment, aux structures d'exploitation. 

7. Influence du progrès technique 

Comme nous l'avons précisé, l'étude a introduit des vari

antes diverses en matière de progrès technique 

• influence de l'amélioration des rendements céréaliers; 

• influence du remplacement des vaches locales, croisées 

ou spécialisées pour la viande, mais cependant soumises 

à la traite, par des vaches laitières de race frisonne 

pie noire à 3.500 kg de lait; 

• influence de l'introduction, à une échelle non limitée 

de la production po~·cine, actuellement peu pratiquée 

dans la région. 
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Les résultats, regroupés pour situer les effets spécifi

ques de ces progrès, montrent que : 

- quelle que soit la surface de l'exploitation et la den

sité de main-d'oeuvre, l'incitation économique au pro

grès en matière céréalière et laitière est très forte. 

Certains agriculteurs ont déjà effectué des progrès 

dans ce sens et continuent à le faire. 

- des modifications au niveau de ces deux product~ons pro

voquent des répercussions plus ou moins important es au 

niveau des productions animales, selon la surface de 

l'exploitation. Un seul progrès sur les céréales accroit 

la production de veaux de boucherie dans les petites 

exploitations. La possibilité d'intensifier le lait 

s'accompagne d'un développement de l'effectif de vaches 

laitières, quelle que soit la structure. 

- les résultats économiques permis par ces progrès tech

niques s'améliorent très nettement. 

- la réalisation de ces progrès se heurte à des obstacles 

divers, dont l'un des principaux semble être le besoin 

en capital circulant, très important surtout pour le 

changement de cheptel et l'acquisition du cheptel lai

tier. 

- lorsque le modèle n'introduit pas de contrainte au déve· 

loppement de la production porcine, celle-ci devient la 

spéculation la plus rentable en Combrailles même pour 

les exploitations ne comportant qu'une faible densité de 

main-d'oeuvre. Son introduction modifie alors, de façon 

très sensible, le système d'exploitation. Dans ces con

ditions, il est curieux de constater que cette production 

ne se développe pas davantage. Les auteurs de l'étude 

sont amenés à considérer comme facteurs limi tants à cette 

extension : la contrainte en bâtiments, la limitation des 

possibilités de financement pour l'acquisition des truies, 
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les risques liés à la production et notamment des aléas 

commerciaux, le niveau technique insuffisant des exploi

tants. Comment certains agriculteurs ont-ils surmonté 

ces obstacles ? Plusieurs producteurs de porcs réalisent 

une production sous contrat. Et les responsables de 

l'étude concluent : "il est vraisemblable que l'inté

gration permette à J'agriculteur de surmonter tout ou 

partie des obstacles à la production porcine". 

8. FTincipaux enseignements de l'étude 

La dernière constatation, faite au paragraphe précédent, 

est riche d'enseignement, même si les auteurs de l'étude 

n 1 ont pas souligné très fortement ce point : l'économie 

agricole de cette région apparaît bien sous-développée et 

sous-organisée. 

Le fait que les agriculteurs des COMBRAILLES produisent 

actuellement, de préférence, des veaux de boucherie ou des 

bovins gras, nous paraît davantage être le fruit de la tra

dition et souligne la carence ou l'insuffisance d'encadre

ment technique, économique et commercial des agriculteurs 

de la région : 

la production porcine ne se développe pas, bien qu'elle 

soit l'activité la plus rentable. Sans doute, les agri

culteurs n'ont-ils pas été suffisamment sollicités dans 

ce sens par un pôle organisateur du développement de la 

production porcine • 

• la production laitière qe pratique à partir de vaches 

peu sélectionnées. Le lait commercialisé actuellement 

est un sous-produit de la production du veau de bouche

rie et correspond au supplément de production non con

sommé par celui-ci. Mais cette situation est vraisem

blablement la conséquence d'une absence d'encadrement 

de la production laitière. Une usine laitière dynamique 
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aurait certainement exercé un role accélérateur sur 

l'orientation des exploitants vers l'utilisation de 

vaches plus productives dont la présence amélior~ con

sidérablement les résultats économiques des agriculteurs • 

• l'orientation des produc tians bovines tradi ti annelles 

vers une dominante de production de veaux de boucherie 

doit beaucoup à l'existence d'un marché régional impor

tant et réputé : le marché de GIAT. Mais la recherche de 

nouvelles orientations en matière de viande bovine sera 

freinée par l'existence de ce courant commercial tradi

tionnel et par l'inexistence de structures commerciales 

assez solides pour inciter les agriculteurs à abandonner 

la production de veaux de boucherie au bénéfice d'une 

production nouvelle, telle que, par exemple, la produc

tion de jeune~ bovins maigres de 6 à 9 mois ou la pro

duction de bovins gras commercialisés plus précocement 

( 1 5 à 1 8 mois ) • 

Ainsi que nous l'avons souligné à plusieurs reprises, dans 

la première partie de cette étude, il n'est pas réaliste 

de penser que les agriculteurs pourront avoir, à l'égard 

de la production de viande, un comportement spontané, in

dépendant de tout organisme d'encadrement, se traduisant 

par une orientation nette et délibérée vers une production 

nouvelle. Seul un p8le organisateur dynamique peut orienter 

et assister une tèlle forme de développement. 

8.2 ~e~ ~ffe!s_p~s~i~l~s_d~~e-~é!i~r~t!o~ ~u_c~p!t~l 

circulant 

Dans l'état actuel des rapports de prix, l'étude montre 

qu'un tel pôle devrait encourager prioritairement la pro

duction laitière et la production porcine, spéculations 

animales susceptibles, plus que la plupart des spéculations 

bovines orientées vers la viande, d'améliorer le revenu des 

exploitants. 
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Si un tel pôle voulait favoriser la production de viande 

de gros bovins, il semble qu'il devrait avoir les moyens 

d'améliorer le niveau du capital circulant des exploita

tions, notamment par l'octroi de crédits d'embouche. Dans 

ces conditions, la production de veau de boucherie, au 

lieu de se faire remplacer par la production laitière, 

pourrait laisser la place à une production de bovins gras. 

Mais l'étude démontre que les exploitants pourraient cher

cher alors à se diriger vers l'engraissement de bovins à 

partir d'animaux •naigres achetes, plutôt que vers l'éle

vage et la production de jeunes animaux destinés à l'en

graissement dans d'autres régions de la Communauté. 

8.3 ~·~ffe! Eo~s!b!e_d~s_v~r!a~i~n~ ~e_p~i~ sur !'~r!e~t!t~o~ 

~e~ Er~d~c~i~n~ ~o!i~e~ 

Pour engager les agriculteurs de cette région à dévelop

per la production de viande maigre, il semble nécessaire 

de modifier les rapports de prix actuels. 

Rappelons quelques conventions principales retenues par 

l'étude 

- Vente de lait par litre : 

au prix d'hiver 

au prix d'été 

0,43 FF 

0,37 FF 

- Vente de veau de 8 jours (mâle ou femelle) 

• en troupeau laitier Frison ou en 
troupeau croisé 

en troupeau à viande charolais 

- Vente de ~eau de boucherie 

• en troupeau laitier 
700 FF à 140 kg ou 660 FF à 150 kg 

• en troupeau croisé local 
800 fF à 160 kg 

250 FF 

450 FF 
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- Vente de bouvillons précoces, désignés "Baby-Beef" 

• en troupeau laitier : 1.200 FF à 390 kg 
soit 3,08 FF par kg vif 

• en troupeau à viande : 1.575 FF à 450 kg 
soit 3,50 FF par kg vif 

-Vente de taurillons ou bouvillons gras de 18 mois 

taurillons de 500 kg en troupeau laitier 
1.750 FF, soit 3,50 FF par kg vif 

bouvillons de 470 kg en troupeau à viande 
1.590 FF soit 3,40 FF par kg vif 

- Vente de boeufs gras en troupeau à viande charolais : 

à 23 mois, 520 kg 

à 30 mois, 620 kg 

à 36 mois, 720 kg 

à 40 mois, 780 kg 

1.710 FF (3,30 FF/kg vif) 

2.040 FF (3,30 FF/kg vif) 

2.370 FF (3,30 FF/kg vif) 

2.510 FF (3,22 FF/kg vif) 

Vente de bovins maigres en troupeau à viande charolais 

8 mois, mâle, 250 kg : 990 FF (3,97 FF/kg vif) 

8 mois, femelle, 230 kg : 875 FF (3,80 FF/kg vif) 

18 mois, 400 kg 1.178 FF (2,95 FF/kg vif) 

26 mois, 490 kg 1.568 FF (3,20 FF/kg vif) 

32 mois, 580 kg 1.872 FF ~3,23 FF/kg vif) 

36 mois, 680 kg 2.244 FF (3,30 FF/kg vif) 

Nous ne discuterons pas les conventions de prix retenues, 

bien qu'il semble que certaines spéculations aient été 

avantagées ou pénalisées, soit au point de vue des perfor

mances possibles, soit du point de vue des prix. 

Sur la base de ces prix, et d'autres non ~xplicités ici, 

la production de bovins maigres de types divers semble pou

voir être incitée en Combrailles par une augmentation de 

10 à 20 % ies prix des animaux de cette catégorie. Cepen

dant, cet effet sera d'autant plus sensible que les exploi

tations pourront accroître leur surface agricol~. 
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La production sur place de bovins gras peut même être in

citée par une augmentation de 20 % du prix du bovin gras, 

mais à la condition que le prix du maigre n'augmente que 

de 10 %, ce qui constitue une hypothèsé peu réaliste. 

En définitive, il existe bien, parmi les très nombreux 

facteurs freins au développement de la production de 

viande bovine dans cette région, un facteur structurel et 

sociologique très limitant : 

- Taille très petite des exploitations pour une telle 

région : 18,5 ha, avec 74% des fermes comportant moins 

de 25 ha. 

- Forte densité de main-d'oeuvre surtout dans les petites 

exploitations 

• 10,5 UTH masculines par 100 ha SAU, dans les fermes 

de 5 à 14 ha; 

• 

7,1 UTH masculines par 100 ha SAU, dans les fermes 

de 15 à 24 ha; 

5,9 UTH masculines par 100 ha SAU, dans les fermes 

de 25 à 34 ha; 

3,4 UTH masculines par 100 ha SAU, dans les fermes 

de plus de 35 ha. 

- Age moyen relativement élevé des explo1tants : 

• ?6,5 % des exploitants ayant plus de 50 ans; 

• 22,2 % seulement ayant de 25 à 40 ans. 

Ce n'est pas, dans ces conditions structurelles que cette 

région peut devenir une zone dynamique de production de 

viande maigre. Cependant, l'étude montre que l'on pourrait 

s'en rapprocher à condition de pouvoir aménager des unités 

à l'échelle et d'agir sur quelques facteurs de production, 

prix et crédits notamment. 
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b) AUBRAC 

La région de l'AUBRAC a fait l'objet de plusieurs études 

complémentaires au cours des dernières années. Celles-ci se sont 

donné, comme objectif principal, de déterminer si les élevages 

spécialisés pour la production de viande peuvent se justifier, 

sur le plan technique et sur le plan économique, en zones exten

sives de montagne et quels types ou systèmes de production don

neraient les meilleurs résultats économiques. 

La première étude, à laquelle nous ferons référence, a été 

publiée en 1966 et réalisée par CAUSSE, VANDEVALLE, BERANGER, 

PETIT, TESSIER. 

La seconde étude a été publiée en 1968 et réunissait un 

groupe de travail de spécialistes appartenant à divers organismes 

dépendant du Ministère de l'Agriculture ou d'Organisations profes

sionnelles agricoles régionales. 

1. Présentation rapide des Plateaux de l'AUBRAC 

La région de l'AUBRAC, délimitée par les Vallées du Lot et 

de la Truyère, est située au Sud du Massif Central, et occupe 

une partie des départements de la Lozère et du Cantal, mais 

s'étend surtout sur l'Aveyron. 

Elle comporte de vastes paturages d'altitude, compris en

tre 1.000 et 1.400 rn, inoccupés en hiver, mais recevant en été, 

du 25 Mai au 13 Octobre, plusieurs milliers de bovins de race 

locale, la race d'AUBRAC, exploitée en race pure ou en croise

ment avec le Charolais depuis 1959. 

Cinq régions périphériques utilisent les "Montagnes" de 

l'Aubrac durant l'été, la région des Boraldes en bordure Sud 

du Massif Central de l'Aubrac, la Viadène, la Vallée du Lot, 

le Causse et la Terre de Peyre. L'essentiel des animaux provient 

cependant des deux premières régions. 
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Les exploitations de ces deux régions ne pratiquent guère 

que l'élevage bovin. La surface fourragère occupe 80 à 98 % de 

la SAU et ne comporte que des herbages exclusivement paturés 

appelés "devèzes" et des prés de fauche, en prairies permanen

tes ou en prairies temporaires. 

Le système zootechnique traditionnel reposait sur : 

- l'exploitation des vaches d'Aubrac, traites à la montagne en 

vue de la production de fromage, fabriqué dans le "buron" ou 

ferme d'estive. 

- une valorisation différée des mâles, utilisés pour amorcer 

la traite, mais sous-alimentés durant l'été et orientés ul

térieurement vers la production de boeufs de travail ou de 

boucherie, commercialisés entre 3 et 6 ans. 

- une utilisation des génisses pour le renouvellement et une 

vente des excédents entre 1 et 2 ans ou entre 2 et 3 ans. 

Divers facteurs, parmi lesquels la faible production lai

tière de la race d'Aubrac (400 à 450 kg de lait trait par vache 

à l'estîve), le caractère artisanal et archaïque de la techno

logie fourragère, les difficultés de recrutement de la main

d'oeuvre immobilisée 130 à 140 jours par an en altitude, ont 

provoqué une réduction brutale de la pratique du système tra

ditionnel et un abandon de la traite en 1964 et 1965, on ne 

pratiquait déjà plus la traite que sur 13 % des "montagnes" et, 

en 1968, 23 burons seulement procédaient à la traite sur les 

300 montagnes de 1 'Aubrac, soit moir1s de 8 %. Pour d'autres 

raisons, la production du boeuf de travail a également considé

rablement baissée. 

Ici, des conditions assez favorables semblaient réunie~ 

pour que la région connaisse une orientation plus marquée vers 

la production de viande. L'aménagement de la zone notamment 

s'y prêtait assez bien : division de la zone d'estivage en un 

certain nombre d'herbages clos ou "montagnes", d'une superficie 

de 30 à 100 ha, au milieu desquels se trouve le "buron". 



313 

La région s'est en effet, orientée au cours de la der

nière décennie, vers la production de viande bovine, avec 

commercialisation d'animaux maigres ou d'animaux engraissés 

obtenus à partir de troupeaux de vaches allaitant directement 

leurs veaux. 

L'élevage a été fortement marqué par le recours au croise

ment Charolais sur les femelles de race Aubrac. 

Le propriétaire ou fermier de la montagne reçoit, en plus 

de ses propres animaux, les troupeaux d'autres propriétaires 

de la périphérie moyennant un prix de pension. 

Le mode de conduite du troupeau se caractérise comme 

suit 

- pâturage de la première herbe ou déprimage des prés de fauche 

dans la ferme de basse ou moyenne altitude, avant la montée 

à l'estive; 

pâturage de montagne, du 25 mai au 13 octobre, par la majorité 

du troupeau, quelques vaches et leurs veaux demeurant seule

ment dans l'exploitation basse; 

- pâturage des regains de prés de fauche à la descente de mon

tagne; 

- alimentation exclusive de foin, en quantité généralement limi

tée, en stabulation entravée sans litière durant la période 

hivernale; 

- période de vêlage bien groupée de janvier à avril, de sorte 

que les veaux âgés, en moyenne, de 2 à 3 mois avant le départ 

en estive, où ils gagnent de 110 à 150 kg de poids. 

La nouvelle orientation, vers la production de viande se 

caractérise par : 

une commercialisation des mâles en bovins maigres 

• soit à 9 mois, en vue de la production intensive de tau

rillons engraissés dans d'autres zones de plaines euro

péennes (Bassin Parisien, Sued-Ouest et Sud-Est de la 

France, Italie du Nord); 
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soit à 14 ou 20 mois, non castrés, surtout vers 

l'Italie. 

- une vente de mâles, engraissés plus ou moins, et vendus non 

castrés entre 24 et 30 mois, pour le marché italien ou cas

trés entre 3 et 4 ans pour le marché français traditionnel. 

-une vente de génisses pour l'élevage ou l'engraissement en

tre 14 et 20 mois ou entre 26 et 30 mois. 

La destination des veaux et leur chance de pouvoir entrer 

dans un système intensif d'engraissement sont conditionnées 

par divers facteurs, dont leur origine génétique, leur date de 

naissance et la qualité des montagnes sur laquelle ils ont sé

journé pendant l'estive. 

Far exemple, l'engraissement en vue de la production de 

taurillons abattus à l'âge de 15 mois ne semble pouvoir être 

entrepris que si les animaux atteignent, à 8-9 mois, un poids 

suffisant qui se situerait autour de 250 kg. 

Dans les conditions récentes, l'étude de 1968 sur l'Aubrac 

répartissait ainsi les chances des animaux produits de figurer 

dans cette destinatibn 

- animaux Aubracs purs, estivés sur montagne moyenne 

~ animaux Aubracs purs, estivés sur bonne montagne 

- animaux croisés Aubracs-Charolais, sur montagne 

moyenne 

- animaux croisés Aubracs-Charolais, sur bonne 

montagne 

(24 %) 

(32 %) 

(54 %) 

( 66 %) 

Ces éléments montrent tout l'intérêt qu'il y aurait à 

préciser l'orientation à donner aux productions bovines de cette 

région qui s'est déjà fortement engagée dans une voie nouvelle, 

intéressante pour l'ensemble de l'économie de la Communauté, 

avec disparition ou forte régression de la production du lait et 

développement de la production de viande. 
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2. Cadre et méthodologie de la première étude 

La première étude, réalisée en 1966, s'est appuyés sur 

l'inventaire des 300 montagnes de l'Aubrac. 

Parmi celles-ci, 30 ont été retenues et analysées avec 

soin. En outre, les 80 exploitations envoyant des bovins en 

estive sur ces 30 montagnes ont été étudiées en 1965. Une en

quête complémentaire, menée en janvier 1966, a permis de pré

ciser certaines caractéristiques et a conduit à retenir seule

ment 50 exploitations pratiquant la monospéculation bovine, 

dont 37 ont servi de base à l'étude finale et à la modélisa

tion des systèmes. 

Un modèle de concurrence entre types de production a été 

construit pour une surface de base standardisée, fixée à 100 ha 

de surface fourragère, utilisée exclusivement par des bovins. 

L'étude a été menée sur deux sous-régions se différenciant par 

des rapports de surfaces entre prés de fauche et prés de pâture 

ou "devèzes" des fermes de basse ou moyenne altitude • 

• 45 % de devèzes, pour la Viadène • 

• 55 % de devèzes, pour la région des Boraldes en bordure 

Sud de l'Aubrac. 

Dans ce cadre, différentes spéculations possibles ont été 

mises en comparaison par la construction de budgets à partir 

de modèles de production, et en se basant sur le critère d~ la 

marge brute. 

3. Types de production retenus pour la construction des modèles 

dans la première étude 

Pour les mâles, trois types de production ont été retenus : 

- le jeune bovin maigre de 9 mois, sevré à la fin de l'estivage 

et vendu au premier novembre à un poids supérieur à 250 kg 

(moyenne de 280 kg réalisée pour 60 % des mâles croisés 

Aubracs-Charolais). Ce système n'a été retenu que pour les 

croisés. 
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- le jeune boeuf' maigre de 20 mois, v an du au 1 5 novembre à 

un poids moyen de 420 kg pour les croisés s'il n'y a pas 

eu vente des têtes de lots à 9 mois, et à un poids moyen 

de 385 kg s'il y a eu vente des têtes de lots à 9 mois. 

En race pure d'Aubrac, le poids moyen de 385 kg a égale-

ment été retenu. 

- le boeuf' gras de 24 à 26 mois, vendu le 1er mars pour les 

croisés Aubracs-Charolais a un poids moyen de 530 kg, le 

1er avril pour les purs Aubracs à un poids moyen je 500 kg. 

Pour les femelles, trois types ont également été retenus : 

- la génisse maigre de 14 mois, vendue vers le 15 mai à un 

poids moyen de 275 kg en croisées, de 250 kg en Aubrac. 

- la génisse de 20 mois, vendue vers le 15 novembre à 365 kg 

pour les croisées, à 340 kg pour les animaux de race Aubrac. 

- la génisse de 26 mois, vendue aux environs du 1er mai, à un 

poids moyen de 400 kg. 

28 modèles ont été ainsi calculés en associant ces diffé

rents types de productions terminales aux troupeaux de mères 

correspondants. Ce5 28 modèles proviennent des combinaisons 

de : 

- 2 zones; 

- 2 formules génétiques; 

3 tyues de production pour les animaux de chaque sexe. 

4. Résultats de la première étude sur l'Aubrac 

4.1 ~r~~e_a~p!i!u~e_d~ !a~i~t~o~ des ~é~u!t~t~ ~c~n~m!q~e~ 

!:n_!r~ ,:!Y~t~m:;s 

Les 28 modèles introduits dans l'étude font apparaître une 

grande variabilité des résultats, les modèles extrêmes 

assurant des marges brutes se situant à l'indice 100 pour 

le premier, à l'indice 72 pour le dernier. 
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Les variations sont dues uniquement aux types de produc

tions animales envisagés, structure agricole et produc

tions fourragères étant constantes d'un modèle à l'autre. 

4.2 ;égè~e_d!f~é~e~c~ entre ~égi~n~ 

Les résultats font apparattre un léger avantage à la 

Viadène par rapport à la bordure Sud de l'Aubrac, du fait 

des ressources d'été plus favorables dans la première 

petite région. 

4.3 ~v~!age_t~è~ net ~u_c~o!s~m~n! sur !'~xEl~i!a!i~n_e~ 

~a~e_p~r~ 

Pour les 28 modèles, 14 systèmes Aubracs-Charolais sur 16 

introduits prennent la tête du classement. 

A l'indice 100 pour le modèle n° 1 correspond l'indice 87,3 

pour le modèle n° 15, donnant le meilleur résultat en race 

pure Aubrac. 

4.4 ~l~s~e~~t_r~l~t!f_d~s_s~s!è~e~ ~n_f~n~t!o~ ~u_tlp~ de 

Er~d~c!i~n 

Pour les mâles, la prodction d'animaux de 9 mois présente 

une supériorité sur les autres systèmes. Mais l'avantage 

est léger sur les modèles avec boeufs maigres de 20 mois, 

mais beaucoup plus marqué sur la production des boeufs gras 

de 26 mois surtout quand celle-ci se pratique en race pure. 

Pour les femelles, la vente à 20 mois semble préférable à 

la vente à 14 mois ou à 26 mois. 

4.5 !n~l~e~c~ ~e_l~ mise en ~e~v~e_d~~e_t~c~!q~e_a~~c~e 

~·~rg~i~a!i~n_d~ !a_p~o~u~t~o~ ~e_v~~d~ 

L'étude a introduit, en plus des 28 modèles de type tradi

tionnel, un modèle supplémentaire, plus intensif, mais ne 

correspondant pas à un système déjà pratiqué, bien que réa

lisable dans les structures considérées. 
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Les progrès zootechniques retenus dans ce modèle corres

pondent à : 

- une alimentation concentrée complémentaire des veaux en 

fin d'été pour ~ugmenter le pourcentage de veaux lourds 

au sevrage et permettre la production de veaux de St 

Etienne comrnercialisables à 380 kg vers le 1er janvier. 

- une amélioration des performances de croissance des 

génisses par une alimentation plus surveillée. 

-un vêlage à l'âge de deux ans des génisses croisées 

vendues ensuite à la boucherie, leurs veaux étant eux

mêmes vendus soit en veaux de colstrum, soit en veaux 

de boucherie de 130 kg. 

Ce modèle complémentaire mér1te d'être pris en considéra

tion. Car, dans la région du Viadène, il donne une marge 

brute en augmentation de 17% par rapport à celle du modèle 

n° 1, donnant, avec des techniques classiques, la marge 

brute la plus élevée dans la même région. 

Cette augmentation est du même ordre de grandeur que celle 

assurée par le croisement (14 %) pour un même système de 

production animale. 

Elle est également du même ordre que celle assurée par le 

choix du meilleur système de production (+ 17 %) par rap

port au moins bon au sein de la même formule génétique. 

4.6 ~é!i~i!i~n_d~s_r!PEO!t~ ~e_p!i~ né~e~s!i!e~ Eo~r_r!t!r!p~r 

!e_h!n~i~aE de cer!a!n~ ~y~t~m~s 

Les prix de vente retenus pour les 3 types de production 

envisagés pour les mâles comme pour les femelles, dans 

chaque formule génétique, sont reproduits au tableau II/40. 

L'étude a recherché à quels prix devraient être commer

cialisés les animaux de certains types pour qu'ils puissent 
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TABLEAU II/40 

PRIX DE VENTE PRA TIQUES 

DURANT L'ANNEE 1965 SUR LES 1'IARCHES LOCAUX 

DE LA REGION AUBRAC POUR LES TYPES ETUDIES. 

(F. par Kg vü) 

----i~Y-PE·················· ............................................................ [ ............................................... :F-~~-~~~ "6é~étiq~~ ............................................... [ 

Sexe \,: Age Etat _·,_}AuBRAC x CHAROLAIS ~- AUBRAC x AUBRAC 1,:_· 

(mois) [ 

; 24 Gras ' 3, 10 ' 3, 10 ' 

F 14 Maigre 3, 50 3, 50 

zo Maigre 3,ZO 

Z6 Maigre (1) 3, -zs 

(1) animaux très rares sur le marché 

SOURCE : CAUSSE et al (1966). 



320 

rattraper le handicap économique par rapport au type le 

mieux placé de la catégorie correspondante : 

- le rapport de prix actuel est favorable à la production 

de mâles de 9 mois. Toutefois, il suffirait d'une aug

mentation de prix de l'animal maigre de 20 mois de 8,3 % 
pour que les deux productions assurent une rentabilité 

équivalente. 

- une telle augmentation ne semble pas impossible à imagi

ner compte-tenu d'une supériorité actuelle de 20 % du 

prix du kg vif de l'animal de 9 mois. 

- pour pouvoir concurrencer le bovin maigre de 20 mois, 

le boeuf gras de 24 mois devrait être commercialisé à 

un prix supérieur de 7 % à celui du maigre pour le croisé 

et de 25 % pour l'animal de race Aubrac. Une telle aug

mentation, est sans doute difficile à envisager, car le 

prix du maigre par kg vif aura désormais tendance à se 

maintenir au-dessus du prix du gras, sauf éventuellement 

en périodes exceptionnelles. Cette conclusion tendrait 

à confirmer l'intérêt que pourrait avoir une zone comme 

l'Aubrac à se spécialiser dans la production de bovins 

maigres. 

malgré un rapport de prix favorable aux femelles de 

14 mois (3,50 FF contre 3,20 FF), les génisses de 20 

mois donnent un résultat supérieur : ceci provient vrai

semblablement en grande partie de l'utilisation par ces 

animaux des pâturages d'été pour un coUt de location par 

tête de 65 FF pour l'estivage. Le mode actuel de commer

cialisation à 14 mois ne se justifierait donc pas. 

la pratique du croisement, apparemment intéressante im

pose une contrainte zootechnique, celle de disposer en 

permanence de génisses reproductrices Aubrac pour assurer 

le renouvellement du troupeau de mères en race pure. Les 

rapports de prix actuels pénalisent cette production, et 

il faudrait prévoir une augmentation de 40 % de leur 
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prix de vente pour établir la parité entre ces élevages 

et les meilleurs pratiquant le croisement. De plus, 

avec un taux de renouvellement de 12 %, pourtant déjà 

favorable, il faudrait maintenir en élevage de race 

pure un minimum de 30 % du cheptel de mères. La réponse 

pratique à cette question réside dans l'intérêt éven

tuel, contr8lable par les éleveurs, de recourir à cette 

femelle reproductrice, plut8t qu'à une autre vache de 

race spécialisée. Des études zootechniques et économi

ques complémentaires restent à conduire dans ce sens, 

car il est impossible d'y répondre actuellement. 

4.7 ~e~sEe~t~v~s_é~o~o~i~u~s_d~u~e-~i!é_d~ Er~d~c!i~n-~i~a!e 

de l'Aubrac 

Dans les conditions actuelles d'utilisation de la surface 

agricole, et avec les conventions de prix de 1965 déjà 

reportées, l'étude conclut à la possibilité, pour un ex

ploitant sur une surface fourragère de 100 ha, de s'as

surer un revenu agricole de 27.000 FF dans le meilleur 

modèle d'organisation. Avec ce revenu agricole, il devra 

rémunérer son travail et son capital en cheptel et en ma

tériel. 

Ce niveau de revenu peut être atteint sans révolution tech

nique. Le modè~e, peu avancé du point de vue technique, 

permettrait d'accroître de 50 à 75 % le revenu agricole, 

si les hypothèses envisagées pouvaient se vérifier dans la 

pratique. 

Cette étude montre tout l'intérêt de la recherche d'une 

définition optimale des caractéristiques que devrait pré

senter le "ranch" d'élevage bovin à l'européenne pour que 

celui-ci ait véritablement des chances de s'imposer et de 

se développer dans de telles zones. 
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5. Cadre et méthodologie de la 2ème étude sur l'Aubrac 

Cette étude avait, pour objectif initial, l'examen des 

problèmes techniques et économiques liés à la conservation de 

la race Aubrac. Pour cela, il a été nécessaire de mettre en 

concurrence, comme dans l'étude précédente, divers systèmes de 

production possibles à partir de l'exploitation de cette race, 

en race pure et comme en croisement. 

A la différence de la précédente, cette étude a été 

conduite sur une exploitation-type représentative du Nord

Aveyron, comportant 36 ha de SAU, entièrement en surfaces four

ragères, et en recours à l'estive sans limitation de surface. 

En out+e, le problème a été traité par programmation linéaire. 

6. !Ypes de productions bovines et conventions de prix retenus 

dans la 2ème étude sur l'Aubrac 

Ces types et conventions sont reproduits au tableau 

II/41. 

7. Principaux résultats de la deuxième étude sur l'Aubrac 

7.1 ~r!e~t~t!o~ ~t_c!a~s~m~n! ~e~ Er~d~c!i~n! 

A la différence des résultats de la première étude, qui 

concluaient à une supériorité de la production du maigre 

sur la production de bovins gras, cette deuxième étude 

dégage les orientations suivantes 

- la recherche d'un système de production capable d'assu

rer le profit maximal n'aboutit jamais à une solution 

proposant la vente en maigre de 100 % des mâles, et la 

commercialisation des jeunes bovins maigres, croisés 

Charolais-Aubrac, pesant 250 kg à 9 mois, ne figure 

jamais dans les combinaisons optimales. 

- en race pure Aubrac, c'est le mâle de 30 mois vendu en 

gras au poids de 549 kg qui sort en priorité, quel que 

soit son prix de vente à l'intérieur de la fourchette 
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TABLEAU II/41 

TYPES DE PRODUCTIONS BOVINES ET CONVENTION DE POIDS 

ET PRIX RETENUS POUR LA DEUXIEME ETUDE AUBRAC 

.. ...................... ..................... ......................... 

TY:FE DE PRODUCTION PRIX DE VENTE 

··················--·················· 

Génétique Sexe Age Poids lv1inimal ( 1 ) Maximale. ( 1) 
' ...... - ....... -.... ..................... 

(mois) (Kg) F /Kg vif F /Kg net F /Kg vif F /Kg net 

... ••ooooo ,, .. H .. oO 

Aubrac F 18 347 2, 50 2,&0 

F 24 387 2, 50 2,80 

M 20 413 2, 30 2, 60 

M 24 500 2, 70 4, 90 3,00 5,45 

M 30 549 3, 20 4, 90 3, 50 5,45 

Aubrac 
x 

Charolais; ,. 18 393 2, 50 2,80 

F 24 489 3, 20 5, 81 3, 50 6, 36 

F 30 507 3, 20 5, 81 3, 50 6, 36 

M 9 292 3, 20 3,60 

M 9 250 3,20 3, 60 

M 15 511 3, 10 5,63 3,40 6, 18 

M 18 520 3, 10 5,63 3,40 6,18 

M 18 433 2, 70 4, 91 3,00 5,45 

M 24 507 3,20 5,81 3,50 6, 35 

M 30 556 3, 30 5, 99 3, 50 6, 35 

(1) Les prix retenus correspondent aux prix miniJ':lal et maximal enregistrés sur les 

marchés depuis 2 ans. 
SOURCE : AUREJAC et al (1968). 



324 

3,20- 3,50 FF par kg vif. En femelle, selon les prix, 

c'est celle commercialisée à 18 mois à 347 kg ou celle 

vendue à 24 mois à 387 kg qui sort. 

- en produits de croisement, deux combinaisons de mâles 

figurent dans les solutions optimales : 

• mâle de 18 mois, gras, vendu à 520 kg et mâle de 

24 mois vendu à 507 kg, selon les prix de vente • 

• mâle de 9 mois, gras, vendu à 292 kg et mâle de 24 

mois de 507 kg. Mais le mâle de 9 mois gras n'entre 

dans la solution que dans la mesure où le cours 

d'un mâle de 18 mois à 520 kg est à son niveau mini

mal, soit 3,10 FF/kg vif. Si ce dernier augmentait 

de 0,50 FF/kg vif pour passer de 3,15 FF, le mâle 

de 9 mois, même vendu à son prix maximal de 3,60 FF/ 

kg vif, serait éliminé au profit du mâle de 18 mois 

de 520 kg. 

- pour les femelles croisées, c'est toujours la génisse 

grasse de 24 mois, commercialisée à 489 kg, qui sort, 

quel que soit son prix de vente à l'intérieur de la four

chette 3,20- 3,50 FF/kg vif. 

pour que le mâle maigre de 9 mois, commercialisé à 250 kg, 

puisse concurrencer d'autres types de mâles figurant dans 

la combinaison "mâle de 24 mois à 507 kg - mâle de 18 

mois à 520 kg - femelle de 24 mois à 489 kg" qui maximise 

la fonction économique aux prix maximaux possibles pour 

chacun de ces types, il faudrait que le prix commercial 

de celui-ci atteigne 3,98 FF/kg vif, soit 10% environ 

de plus que le prix maximal retenu pour lui au tableau 

des conventions. 

7.2 ~V~!age_d~ sr~i~e~e~t_s~r_l~e~p~o!t~t~o~ ~e_l~A~b~as en 

Eu::e_r~c~ 

L'étude fait apparaître contre les systèmes optimaux four

nis par l'exploitation : 
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- d'un troupeau de race pure Aubrac, 

- d'un troupeau mixte assurant son propre renouvellement 

en femelles Aubrac pour la conduite du croisement, 

- d'un troupeau de croisement, se renouvelant à l'exté-

rieur, 

dans l'hypothèse de vente de chaque catégorie d'animaux 

au prix maximal, une supériorité de la marge brute par 

ha dans la ferme de 36 ha, pour le troupeau de croisement 

de 23 %, suivi du troupeau mixte qui présente une supé

riorité de 10 % dè la marge sur celle du troupeau de race 

pure Aubrac. 

L'avantage ainsi constaté pour le troupeau en croisement 

(+ 23 %) est légèrement supérieur à celui enregistré dans 

la première étude (+ 17 %). 

7.3 !n~l~e~ce des !a~i~t~o~s_d~ Er!x_s~-l~s_r~s~l!a!s_é~o~o: 

~i~u~s 

Si l'on prend, comme troupeau de base, celui qui assure 

le revenu maximal, et qui comporte : 

- 20 vaches Aubrac et un taureau Charolais, 

2 génisses Aubrac de renouvellement 

et qui vend : 

- 10 génisses croisées à 2 ans 

10 mâles croisés, dont 6 à 18 mois et 4 à 24 mois, 

le fait de faire varier les prix des animaux commercialisés, 

du prix maximal au prix minimal enregistrés au cours des 

deux dernières années, entratne une diminution de la marge 

brute globale de l'exploitation de 17,3 %. 

La variation maximale qui peut être imputable aux fluc

tuations de cours est donc du même ordre de grandeur que 

la variation introduite par la formule génétique. 
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8. Enseignements des études sur l'Aubrac 

Malgré les résultats en apparence contradicT~ires 

fournis par les deux études en matière de choix du typ~ d'ani

mal à produire prioritairement, les différences s'expliquent 

facilement par un examen des conventions introduites dans 

l'une et l'autre études, du point de vue des performances de 

croissance des animaux figurant dans les systèmes et du point 

de vue des conventions de prix de marché. 

Si l'on s'en tient aux seules données de rapport de 

prix pour les mâles maigres issus de croisement, commercia

lisés à 9 mois et les mâles croisés gras commercialisés à 

l'âge de 24 mois, nous constatons que, dans la première étude, 

les rapports de prix étaient plus favorables au maigre 

(3,60 FF/kg vif contre 3,10 FF/kg vif pour le gras de 24 mois). 

Par contre, les prix minimaux et maximaux retenus dans la 

deuxième étude, sont très proches : minimum de 3,20 FF pour 

les deux productions, maximum de 3,60 FF pour le maigre de 9 

mois, de 3,50 FF pour le gras de 24 mois. 

En outre, les conventions de poids de chaque type dif

fèrent d'une étude a l'autre. 

Mais le rapport de prix moins défavorable pour les 

bovins gras, dont le prix maximal progresse de près de 13 %, 
alors que le prix maximal du maigre demeure identique à celui 

de la première étude suffit pour interpréter et comprendre la 

différence entre les deux conclusions. 

Ce que nous en retiendrons, c'est que l'Aubrac peut 

participer, sous des formes diverses et avec des options tech

niques variables, à l'amélioration de la production de viande 

bovine de la Communauté. 

Un problème important reste cependant posé · dans 

quelles conditions de structure d'exploitation, le système 

optimal de production de viande pour l'Aubrac peut-il économi

quement s'insérer ? Une ferme de 36 ha avec 20 vaches Aubrac 
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suffit-elle pour cela et peut-elle dégager une marge brute 

suffisante pour que le chef d'exploitation rémunère normale

ment ses charges de structure et s'assure un revenu agricole 

suffisant pour vivre et continuer à Îaire fonctionner ce 

système ? 

C) PLATEAU DE NEULISE 

Une étude de recherche d'orientation des productions 

animales a été conduite également en 1965 par le Centre de Gestion 

des Exploitants Agricoles de la Loire, dans une autre région agri

cole, située plus à l'Est du Massif Central, le PLATEAU de NEULISE. 

Bien que relativement ambitieux et difficile à attein

dre, l'objectif de l'étude était de recherches les structures sus

ceptibles de permettre aux agriculteurs du Plateau de NEULISE de 

réaliser, vers 1985, les systèmes de production pouvant leur pro

curer le niveau maximal de revenu. 

Un aspect inédit de cette étude est lié au fait qu'elle 

mettait en concurrence des systèmes de production non seulement 

au sein d'unités individuelles d'exploitation, à activités mixtes, 

mais également au sein d'unités individuelles spécialisées en vue 

de la production de lait, de viande de boeuf, de viande de mouton, 

et surtout au sein d'unités de groupe correspondant à l'associa

tion de 2 et de 6 UTH. 

1. Présentation rapide du PLATEAU de NEULISE 

C'est une région qui s'étend, à cheval sur la LOIRE, 

entre les Monts du Lyonnais et les Monts du Forez et qui sépare 

la Plaine de Roanne de la Plaine du Forez. 

Elle comporte 31.000 ha de terres assez légères, fil

trantes qui ont pris naissance à partir de roches cristallines. 

Malgré son appellation, le Plateau est profondément découpé par 

quelques rivières, afÎluents de la Loire. 

La pluviométrie est satisÎaisante, surtout à l'Est 

(850 à 950 mm) mais expose cependant la région à des sécheres

ses estivales. 
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Comme dans le reste du Massif Central, une grande pro

portion de la surface e~t occupée par l'herbe naturelle (plus 

de 60 % en prairies naturelles et pacages) et 10 % de la ré

gion est couverte par les bois et landes. 

La dimension moyenne des exploitations agricoles de

meure également ici, relativement petite : 

- 13,3 ha de SAU, en moyenne à l'Est, 11 ha à l'Ouest 

en 1968 

2. Cadre et méthodologie de l'étude 

L'étude a été menée pour l'ensemble du plateau, avec 

une perspective de diminution de la population active agricole 

de 3 %, ce qui aboutit aux hypothèses suivantes de surface 

moyenne disponible par actif agricole masculin (A.A.M.) en 

1985 de 

- 45 ha SAU/AAM à l'Est du Plateau 

- 27 ha SAU/AAM à l'Ouest du Plateau 

- 33 ha SAU/AAM sur l'ensemble. 

Cette perspective correspond sensiblement à une multi

plication par 3 de la surface disponible actuellement par indi

vidu, puisqu'en 1964, elle correspondait à 15,4 ha à l'Est et 

10,5 ha à l'Ouest. 

Cependant, l'étude introduit également deux autres hy

pothèses du rythme de diminution de la population active agri

cole : abaissements de 2 et 2,5% par an. 

Seules ont été retenues comme activités possibles, celles 

actuellement pratiquées couramment dans la région, mais avec 

des hypothèses de rendements et de résultats techniques corres

pondant à ceux déjà atteints par le groupe des agriculteurs de 

po in te. 

La re'cherche du système de production maximisant la 

marge brute g~obale par UTH a été conduite par programmation 

linéaire, avec deux sous-ensembles régionaux, l'Est et l'Ouest 

du Plateau. 



329 

3. Types de production et conventions retenus pour les activités 

de production animale 

Les types et conventions sont reportés au tableau II/42. 

Quatre systèmes de production de viande bovine ont été mis en 

concurrence avec un système laitier spécialisé et un système de 

production ovine. 

Pour une étude prospective à long terme comme celle-ci, 

il était difficile de définir des rapports de prix ayant des 

chances de se réaliser à échéance de 20 ans. 

Cependant, il a été introduit des hypothèses de varia

tions de prix comportant : 

- une stabilité du prix des céréales 

- deux niveaux de prix pour le lait : 0,42 et 0,45 FF/kg 

- quatre niveaux de prix de la viande de bovin et de veau. 

Ces hypothèses sont réunies au tableau II/43. Les pour

centages d'augmentation prévus pour la viande s'appliquent aux 

conventions de base du tableau II/42. 

4. Résultats de l'étude sur le Plateau de Neulise 

4.1 Progr~m~t~o~ ~e_l~o~i~!a!i~n_r~g~o~a!e 

Avant d'analyser les réactions des exploitations, l'étude a 

dégagé l'influence des différents facteurs mis en jeu sur 

l'orientation régionale globale. Rappelons qu'à ce niveau 

les facteurs de variation sont : 

- deux sous-régions 

- trois hypothèses de densité de main-d'oeuvre 

- quatre systèmes de prix ou de rapports de prix. 

Aux figures II/18 et II/19, sont reportés les résultats gra

phiques de cette programmation pour l'évolution dans chacune 

des sous-régions 
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TABLEAU II/42 

TYPES DE PRODUCTIONS BOVINES ET OVINES 

ET DONNEES TECHNIQUES OU ECONOMIQUES RETENtE3 

POUR L'ETUDE DU PLATEAU DE NEULISE. 

Système de production animale unité Prix Unitairef 
F l 

1- Troupeau laitier à 3. 500 kg 

...... ,: ......................................... 1 

KglaU 0,42 
avec génisses de renouvellement élevées 
et vente des veaux à 8 jours 

Kg vif m~lE~ 5, 00 
Kg vif fem~l. 6, 20 

Z- Troupeau bovin à viande avec mère : 
2 .. 1 production de bo vinprécoce _Kg vif 3, 60 

de 480 Kg. 
2-2 production de maigre de 8 mois 

de 260 Kg Kg vif 3, 85 
2-3 production de maigre de 24 mois 

de 480 Kg Kg vif 3, 50 
2-4 production de maigre de 30 mois 

à 620 Kg et de 36 mois à 700 Kg , Kg vif 3, 50 
3- Troupeau ovin de semi-plein air /agneau : 

30 Kg Kg vif 4, 70 

SOURCE : RODINSON (1965) 
~- - -... ~-. . . . . . . --- - . . . . .. 

TABLEAU II/43 

HYFOTHESES DE VARIATION DES PRIX DES PRODUITS ANI!viAUX POUR 1985. 

··.·· . ..... 

Systèmes de prix PO Pl P2 P3 
;·-·····-··. ·············· ....... ·····~· ............. ·········. ·····-·· ................ -:--·· .. ......... -...... - .. ------··· ...... 

Prix du lait {F. Kg) 0, 42 0,42 0,42 0,45 

Taux d'augmentation ( r,,) 
- dé h viande de bovin 0 15 25 35 

- de la viande de veau 0 11,25 18,75 26,25 

SOURCE : RODINSON ( 1965) 
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FIGURE II/19 
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• de l'utilisation de la surface agricôle utile 

• de la composition des troupeaux 

• de la marge brute globale par travailleur masculin, 

en fonction de la densité de main-d'oeuvre par ha. 

4.2 Influence de la densité de main-d'oeuvre et des caractéris-

L'influence de la densité de main-d'oeuvre, susceptible de 

subsister en 1985 dans la région, sur le système de produc

tion végétale est peu sensible. Tout au plus observe-t-on 

une augmentation de la surface fourragère et une extensifi

cation par accroissement de la surface consacrée aux prai

ries naturelles. 

L'effet sur le système de production animale est plus mar

qué : 

-le nombre des vaches laitières diminue avec l'accroisse

ment de taille des exploitations ou l'augmentation de la 

surface atsponible par travailleur; 

- dans la région Ouest, le troupeau ovin remplace une partie 

du troupeau laitier quand la surface disponible augmente; 

par contre, au-delà d'un certain niveau, l'effectif se 

stabilise; le troupeau ovin continuepar contre à décroître 

dans la région de l'Est. Il convient de noter l'existence 

d'une différence très sensible de densité entre zones; en 

1985, dans les trois hypothèses d'évolution démographique, 

l'Ouest se trouve avec 5,60- 4,65 et 3,70 UTH/100 ha 

cantre 3,75 - 3,15 et 2,50 UTH/100 ha pour la région de 

l'Est. 

- l'orientation vers la production de viande bovine s'accuse 

avec l'augmentation des surfaces disponibles par travail

leur. Cependant ici encore, appara!t une différence entre 

les deux sous-régions : tant que la densité de main-d'oeuvre 

demeure égale ou supérieure à 4,65 UTH/100 ha SAUce qui 
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correspond à une surface de 21,5 ha par UTH, la produc

tion de viande ne sort pas, dans la région Ouest, quels 

que soient les rapports de prix, plus ou moins favorables 

à la viande. Par contre, au-delà de cette densité, ce qui 

se trouve réalisé en permanence dans la région Est, la 

production de viande se développe de façon linéaire, avec 

l'augmentation de la surface disponible par UTH. 

Le tableau II/44 reproduit les résultats de la programma

tion du niveau des exploitations moyennes caractéristiques 

de chaque zone selon les hypothèses de densité de main

d'oeuvre, dans le cadre d'exploitations qui seraient con

duites par un seul homme. 

4.3 ~~l~e~c~ ~e~ ~aEp~r!s_d~ Er~x_s~-l~o~i~!a!i~n_d~s_p~o: 

ductions animales 

L'augmentation relative du prix de la viande est sans in

fluence sur le système de production (Figures II/18 et 

II/19 + Tableau II/44). 

Cette étude fait apparattre que les augmentations relatives 

prévues pour le prix de la viande bovine n'exercent pas d'influence 

sur l'orientation du système de produ9tion, et ne suffisent pas 

pour accorder à la production de viande bovine une place croissante 
dans le système agricole. 
Sans doute, faut-il considérer le fait que, même dans l'hy-

pothèse la plus favorable du point de vue de l'évolution 

démographique, la région Ouest ne comporterait que 27 ha SAU 

disponibles par UTH masculine, l'hypothèse la moins favora

ble n'en assurant que 18 ha. Dans la zone Est, la surface 

disponible par actif masculin se situerait entre 27 et 40 ha. 

Rappelons que, dans l'étude conduite en Combrailles, il a 

également été observé un effet nul ou très faible d'une 

variation de prix de la viande de 10 ou 20 %, au niveau des 

fermes caractérisées par une surface agricole utile de 12,5 

ha par UTH (ferme de 20 ha à 1,6 UTH). Au niveau de 25 ha 
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TABLEAU II/tt 

INFLUENCE DE L'EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE JUSQU'EN 1985 sur: 

.............. 

.. la surface et le système agricoles 
• la composition du troupeau 
• le revenu agricole 

disponibles par UTH sur le Plateau de NEULISE 

(exploitations individuelles mixtes) 

Zone ou sous-région EST 
. ········ ······ 

Taux de diminution 

OUEST 
...... ······-······ 

de population agricole ( 1r) 2 2, 5 3 2 2,5 3 
. .. .................. . . . " .. ~ .. ..... ~. ....................... 

SA U / UTH (ha) 26,5 32 45 18 27 
" ......... . - .... ~, ,,, '"~,. ... ' .. .. j .. .... ..... 

~~s~~~~~~~!.~~~J~al 
orge -colza 1, 65 2,00 2,80 1, 40 1, 70 2,10 
topinambours 0,83 1, 00 1, 40 o. 70 0, 80 1, 10 
mars fourrage 2,33 2, 60 3, 50 2,00 1, 90 2,20 
luzerne- dactyl 3, 13 3, 40 4,20 2,80 2, 70 2, 90 
prairies permanentes 18,61 23,10 33,10 10, 95 14,25 18,80 

........ 

SYSTEME ZOOTECHNIQUE -------------------
en UZ caractérisées par : 

vaches laitières 12,20 10,80 9,70 15,75 15,00 13,50 
vaches à viande 2,50 6, 70 14,50 3,40 
brebis 11,25 10, 50 10,50 5, 80 7,15 

. . . . . .. . .. . . .................. ................................ 

g~y~~!:!.P1~~<2_~1_!3~~ 

F /UTH masculine 
RO 8. 315 : 9. 478. 9. 900: 3. 405 s. 406 a. 790 

. R1 15.549' 16. 0?4: 17.035 j 9. 182 11. 458 15.273 

. R2 17.413\ 19. 334 i 20. 889: 11. 372 13. 939 18. 173 

. R3 21. 645 : 23. 797: 25.699) 15. 326 18.0 98 f: 22.580 

1 

Convention: les revenus RO, R1, RZ, R3 correspondent aux 4 niveaux de rapport 
de prix 
SOtR CE : D. RODINSON ( 1965) 
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par UTH, les mêmes augmentations de prix permettaient à la 

production de viande, conduite en troupeaux spécialisés, 

de concurrencer partiellement même la production laitière. 

Pourtant, sur le Plateau de Neulise, un ensemble de condi

tions (rapports de prix de base entre viande et lait, taux 

relatifs d'augmentation du prix de la viande, structures 

agricoles surtout à l'Est ••• ) paraissaient plus favorables 

qu'en Combrailles pour mettre en évidence un effet positif 

de l'augmentation des prix de la viande sur l'orientation 

des spéculations bovines. Ce point méritait d'être réexa

miné et rediscuté. 

4.4 Influence de l'évolution structurelle sur les résultats 

D'après les résultats de cette étude, c'est donc des modi

fications structurelles seules que l'on peut attendre une 

modification des systèmes zootechniques de production. 

Les deux figures précédentes mettent en évidence le fait que 

la variation de la surface agricole disponible par actif 

agricole améliore la marge brute globale par travailleur. 

Celle-ci augmente en effet de 23 % quand la population ac

tive diminue de 33 % (entre les deux niveaux extrêmes de 

population). 

Bien entendu, l'amélioration des prix de la viande bovine a 

des conséquences favorables à ce titre, comme le montre le 

déplacement de la courbe représentative de l'évolution de la 

marge brute. 

L'étude ne met en évidence que deux contraintes introduites 

dans le programme qui sont particulièrement limitantes pour 

le développement de certaines productions : 

- la surface qu'il est possible de consacrer aux plantes 

sarclées; 
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- le temps disponible en travail humain aux deux périodes 

allant du 1er mai au 30 juin, ainsi que du 1er septembre 

au 15 octobre et correspondant respectivement à la récol

te des fourrages de prairies et à celle du mais-fourrage. 

Une petite augmentation des disponibilités au niveau de ces 

facteurs aurait une répercussion relativement forte sur la 

fonction économique. 

Cet aspect nous est déjà bien apparu dans plusieurs autres 

études régionales, notamment pour la période de récolte du 

mais-fourrage. Il pourrait contribuer à expliquer la non

influence des variations de prix de la viande sur l'évolu

tion des systèmes zootechniques. 

4.6 !n~l~e~c~ ~u_t~p~ d'exfl~i!a!i~n_s~_l! ~e!e~u_a~r!c~l! 

La première partie de l'étude a dégagé l'influence que pour

raient avoir sur le système d'exploitation des variations 

au niveau de divers facteurs de production, si l'on recher

che à chaque fois à caractériser l'exploitation optimale par 

la marge brute maximale par travailleur. 

Ce critère est pratiquement le seul maniable dans ce type 

d'étude compte tenu du contexte. Mais il est insuffisant pour 

cerner le revenu agricole, réellement disponible par travail

leur, puisqu'il faudrait déduire de la marge brute globale 

les charges fixes liées au fonctionnement général de l'ex

ploitation (fermage, ;:t.Ssurances, amortissements ••• }. 

De ce fait, le critère de la marge brute ne peut pas servir 

à définir l'influence qu'exercerait sur le revenu agricole 

une modification éventuelle dessstructures des unités d'ex

ploitation. Car, il est bien évident que le niveau des charges 

fixes est influencé par la structure des exploitations et 

notamment par la taille de celle-ci. 

Cette étude s'est donnée pour deuxième objectif d'examiner 

l'effet sur les charges fixes : 
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• d'une modification du tyPe d'unité d'exploitation sans 

modification du système d'exploitation obtenue par pro

grammation 

• de la création d'unités spécialisées de productions ani-

males avec les trois spécialisations lait, viande 

bovine, viande ovine. 

L'unité d'exploitation se déforme comme suit 

- exploitation individuelle à un seul homme, telle qu'elle 

apparaîtrait en 1985 par le jeu naturel de la concentra

tion. 

- association complète de 2 exploitations individuelles 

- groupement d'exploitations du type GAEC, constitué avec 

6 travailleurs. 

Les ateliers spécialisés demeurent par contre au sein d'ex

ploitations à un travailleur. 

A~ tableau II/45 reproduit les principales caractéristiques 

et les résultats économiques de ces différents types d'ex

ploitations, dans l'hypothèse d'un taux moyen d'abaissement 

de la populati·on agricole de 3 % par an, qui considère à 

l'hypothèse la plus forte de recul démographique. 

Comme cela était prévisible, l'étude met en évidence le fait 

que la modification du type d'exploitation par passage d'ex

ploitation mixte à conduite individuelle à une association à 

2 UTH, puis au GAEC à 6 UTH, entraîne une diminution des 

charges fixes et une amélioration du revenu disponible par 

UTH. Cette modification est très sensible surtout dans le 

cas de passage au GAEC : amélioration du revenu par travail

leur de 4 à 10,5% pour l'association de 2 UTH, de 25 à 65% 

pour le GAEC à 6 UTH dans la zone Est. 

L'orientation vers des exploitations individuelles spéciali

sées corresponcrait par contre à un recul économique et à une 

baisse de revenu très sensible par UTH, pour les unités lai

tière et ovine. Ces spécialisations, avec les modèles tech

niques retenus, ne permettent pas en effet, un bon emploi de 
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la main-d'oeuvre : les disponibilités en temps d'un bloc de 

travail donné sont rapidement saturées, alors que d'autres 

restent mal employées. 

L'unité spécialisée pour la production de viande permet ce

pendant de mieux utiliser la main-d'oeuvre disponible e+ 

donne des résultats économiques intéressants puisqu'elle 

assure un revenu disponible par UTH analogue à celui permis 

par le système mixte en formule GAEC à 6 UTH, qui donnait 

le résultat le plus favorable. 

Sur une ferme de 70 ha, un homme pourrait donc conduire un 

troupeau spécialisé pour la viande comportant 33 mères, 

vendant environ chaque année 15 boeufs maigres de 30 mois, 

5 boeufs de 36 mois et 5 vaches de réforme, s'assurer une 

marge brute comprise entre 48.000 et 67.000 FF selon les 

conventions de prix et un revenu disponible, après déduc

tion des charges fixes, se situant entre 15.000 et 34.000 FR. 

Une telle unité devrait pouvoir être viable, mais elle exi

gerait, pour conna~tre une certaine généralisation un degré 

d'extensification beaucoup plus poussé que celui prévu en 

1985 dans l'hypothèse la plus avancée d'évolution démogra

phique. 

Rappelons, en effet, que la surface agricole disponible par 

UTH masculine dans la zone Est du Plateau qui est la plus 

favorisée : 

• se situait, en 1964, à 15,4 ha ; 

• atteindrait, en 1985, 45 ha avec une diminution de 3 % 

de la population active agricole; 

• devrait atteindre 70 ha pour permettre l'installation 

d'unités spécialisées à viande bovine. 

L'extension de cette formule à l'ensemble du Plateau entraî

nerait une réduction du nombre des exploitations de 1.900 

environ en 1964 à 350 en 1985. 
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5. Enseignements de l'étude sur le Plateau de Neulise 

Le principe de l'étude menée sur le Plateau de Neulise 

et les objectifs poursuivis sont particulièrement intéressants. 

Les conclusions doivent cependant être utilisées avec 

prudence et le responsable de l'étude en a bien décelé toutes 

les limites et les insuffisances, en raison des hypothèses sim

plificatrices de l'inexistence de références locales pour cer

tains types d'unités et même pour des systèmes de production 

classiquement conduits dans la zone. 

Une des faiblesses principales de l'étude que l'auteur 

a bien soulignée, r~side dans l'acceptation de l'hypothèse de 

"linéarité" des besoins unitaires en travail par ha de culture 

ou par unité zootechnique quelle que soit la taille de l'entre

prise. En n'établissant qu'une seule matrice, appliquée à la 

fois à des petites et à des grandes exploitations, l'étude sous

estime ou surestime les besoins en travail des exploitations 

selon leur taille. 

Cet aspect méthodologique affaiblit la portée des résultats 

dégagés dans la comparaison des types d 1 exploitation. Souli

gnons cependant qu'une meilleure connaissance des caractéris

tiques et des coefficients techniques à appliquer aux unités 

de groupe à 2 UTH ou à 6 UTH simulées dans l'étude aurait sans 

doute conduit à des résultats encore plus favorables à ces 

structures par comparaison avec l'exploitation individuelle. 

En outre, il convient également de remarquer que, dans la déter

mination des charges de structure, l'auteur a diversifié les 

équipements et s'est efforcé de reconstituer des caractéristi

ques spécifiques propres à chaque unité retenue. 

Cependant, à ce stade de l'étude, il appara!t bien nécessaire 

d'examiner avec finesse les modèles d'organisation d'exploita

tions et de réaliser un véritable travail d'engineering au ni

veau des unités pour essayer d'accorder à chaque système struc

ture] défini le maximum d'avantages possibles en raison de ses 

caractéristiques propres. 



342 

Par ailleurs, l'analyse du fonctionnement d'unités représenta

tives de telles structures semble indispensable pour que les 

coefficients techniques retenus dans la construction d'un pro

gramme présentent le maximum de fiabilité. 

Comme le souligne le responsable de l'étude, celle-ci mérite 

d'être poursuivie et améliorée par la recherche d'une connais

sance plus approfondie des facteurs en jeu. 

Malgré ces réserves, les apports de l'étude sont très positifs 

et permettent de décanter les problèmes de l'émanagement agri

cole d'une telle région. 
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d) ETUDES TECHNICO-ECONOMIQUES PARCELLAIRES SUR LA PRODUCTION DE 

VIANDE BOVINE DANS LE CENTRE DE LA FRANCE 

Indépendamment des études d'orientation régional~ du 

développement des productions animales telles qu'elles ont pu 

être menées dans le cadre d'études comme celles dont nous venons 

d'analyser les principaux résultats, plusieurs séries de travaux 

ont été enga~és au cours des dernières années, dans cette partie 

Centrale de la France qui nous intéresse, en vue : 

- soit de préciser les éléments des charges de production d'un 

jeune bovin maigre Charolais au moment de son sevrage en trou

peau spécialisé. Une telle étude a été conduite en zone charo

laise classique par le Groupement Régional des CETA du Cher 

(VERNAUDON 1965); 

- soit d'examiner l'influence de certaines techniques de conduite 

du troupeau à viande spécialisé sur les résultats zootechniques 

et économiques de celui-ci. Deux études de ce type ont été con

duites par l'Echelon Interrégional de l'Elevage AUVERGNE LIMOU

SIN sur les Départements faisant partie de ces régions, dans le 

but de définir : 

• d'une part, les incidences de la pratique de l'hivernage 

en plein air des bovins dans ces régions (Ministère de 

l'Agriculture 1968) 

• d'autre part, les perspectives offertes et les problèmes 

posés par la pratique de l'élevage de deux veaux par mère 

allaitante dans la conduite d'un troupeau orienté vers la 

production de viande (OULION, DIXMERIAS, TARTIERE, CAYLA, 

SINGER 1969). 

Il nous a paru intéressant de dégager les conclusions principales 

de ces études afin de voir l'apport qu'elles peuvent faire à la 

compréhension d'un problème aussi complexe que celui abordé dans 

le cadre de notre étude générale. 
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L'étude menée par le GRETA s'appuie sur des analyses 

de fonctionnement d'exploitations détenant un troupeau charo

lais conduites pendant plusieurs années pour beaucoup de don

nées physiques ou zootechniques, et plus particulièrement sur 

les résultats comptables de 11 exploitations, dont les surfaces 

agricoles se situent entre 95 et 300 ha, au sein desquelles la 

surface fourragère principale représente de 38 à 96 % de la 

SAU, la charge animale varie de 0,56 à 0,84 UGB par ha. 

Malgré la dimension relativement élevée des exploita

tions, le troupeau bovin est rarement à l'échelle des surfaces. 

Le troupeau moyen comporte, en effet, 37 vaches reproductrices, 

les extrêmes se situant à 1 4 et 86 vaches, mais le plus grand 

nombre se classant entre 26 et 50. 

Cette taille moyenne du troupeau correspond sensible

ment à celui dégagé par l'étude du Plateau de Neulise pour 

l'unité spécialisée à viande de 1 UTH (33 vaches reproductri

ces). 

Les caractéristiques moyennes des 11 exploitations 

se présentent comme suit 

• 1 66 ha de SAU; 

• 61,7% de SFP dans la SAU; 

• 66 % de STH (surface toujours en herbe) dans la 

SFP (surface fourragère principale); 

• 0,685 UGB totales par ha; 

• 81,6% d'UGB bovines dans les UGB totales; 

• 76,5% d'UGB d'animaux de reproduction dans le trou-

peau bovin. 

Dans ces conditions, et sur la base des résultats 

comptables de l'exercice 1963-64, le coftt total du veau sevré 

varie de 683 à 1. 687 FF. En ré-alité, si 1' on excepte les deux 

situations extrêmes dont l'une correspond à un élevage orienté 

vers la vente de reproducteurs (1..687 FF) et l'autre sous-
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rémunère certains facteurs de production, les autres résultats 

se placent entre 1.020 et 1.280 FF par veau sevré. 

Le tableau II/46 reproduit la ventilation des charges, 

chaque poste ayant été calculé à partir des résultats des diffé

rentes exploitations analysées, ce qui aboutit à un coftt moyen 

du veau sevré pour cet ensemble de troupeaux de 1.200 FF. 

L'examen de ce tableau appelle quelques commentaires : 

1.1 Le poste le plus important est constitué par le fermage et 

les charges, puisqu'il représente pJus de 20 % du coftt du 

veau sevré. Une assez grande variabilité apparaît, po,..tr ce 

poste, dans l'étude puisqu'il évolue entre 60 et 162 FF par 

ha. Quoiqu'il en soit, ce poste risque d'apparaître toujours 

élevé dans la majorité des régions de la Communauté. Nous 

sommes, en effet, très loin des conditions favorables réunies, 

à ce titre, dans les Pays à espace agricole important où le 

facteur terre est très bon marché. 

1. 2 Le poste "main-d' oeuvre" n'apparaît pas ici dans sa globalité. 

Celle consacrée spécifiquement aux bovins ne représente que 

8,8 % du total. Si toutes les charges de main-d'oeuvre se 

trouvaient bloquées sur un seul poste, l'analyse des résul

tats d'exploitation ferait apparaître une charge totale de 

250 FF par UGB, soit 220 FF par vache ou 280 FF à supporter 

par chaque veau sevré. Ce qui représenterait alors le poste 

le plus important avec 23,3 % des charges totales de produc

tion. L'auteur de l'étude a procédé à une étude complémen

taire sur l'importance que devrait normalement présenter ce 

poste, compte tenu d'un certain niveau de sous-rémunération 

constaté pour la main-d'oeuvre correspondante par rapport à 

d'autres secteurs d'activité. 

La réévaluation proposée entraînerait une augmentation de 

l'ordre de 50% de la charge en main-d'oeuvre, avec 130 FF 

par UGB ou 114,4 FF par vache en supplément. L'importance 

de ce poste devrait pouvoir être comprimée par une meilleure 
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TABLEAU II/46 

ELElviENTS DU COUT DU VEAU SEVRE EN ZONE CHAROLAISE 

(GRCETA du Cher - 1964) 

CHARGES 

Charges de la surface fourragère 

fermage et taxes 
frais de mise en valeur 
fertilisation 
création de prairies 
récolte de fourrages 

Charges spécüiques aux bovins 

construction c~ aménagement 
• main d 1oeuvre spécifique 
• alimentation complémentaire 
• frais vétérinaires 

reproduction 
• amortissement de la vache 

Charges genérales 

frais financiers 
• frais de structure 

Com du veau sevré 

SOURCE : VERNAUDON (1965) 

F:/VEAU 

. - .................... ~. . . . . . . . . . . . . . . . . . . - .... , - . . . -.......................................... -....... ·: 

246 
101 
65,7 
28,2 

150, 1 

11,2 
105, 1 
28,2 
46,3 

100,0 
103,0 

146,0 
69,2 

1.200.0 

20,5 
8,4 
5, 5 
2, 3 

12,5 

1,0 
8, 8 
2, 3 
3, 8 
8,3 
3,6 

12,2 
5, 8 

100,0 
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organisation de l'unité de production. Une étude américaine 

de VAN ARSDALL (1961), dont quelques résultats sont reportés 

au tableau II/47 met bien en évidence le fait que l'effi

cience du travail consacré à la conduite d'un troupeau bovin 

à viande peut être considérablement améliorée par les carac

téristiques d'organisation de l'unité, un seul homme pouvant 

conduire de 100 à 300 vaches de type spécialisé, selon les 

conditions, si les veaux sont commercialisés au sevrage. 

Dans la pratique, il a été difficile, jusqu'à présent, de 

trouver en Europe Occidentale des conditions favorables à 

la création d'unités de production permettant de supporter 

un tel effectif de troupeau de base et de tirer parti des 

possibilités d'économie d'échelle existant, dans ce domaine. 

L'étude souligne que le coftt minimal de main-d'oeuvre se 

trouve réalisé dans les fermes pratiquant un mode de conduite 

en plein air intégral, technique sur laquelle nous revien

drons. 

1.3 Le poste ".frais financiers" correspond à la rémunération du 

capital consacré aux bovins, soit en cheptel propre, soit en 

matériel agricole. Le taux de 5 % de la valeur ainsi immobi

lisée a été appliqué pour ce poste dans les exploitations 

étudiées. Bien que la comparaison soit difficile, entre les 

deux systèmes, nous noterons que les frais financiers s'élè

vent ici à 146 FF par veau sevré contre 60 FF dans le modèle 

de production intensive de viande bovine à partir de veaux 

laitiers présenté au tableau II/22 dans le cadre de notre 

étude sur la production de viande dans le Bassin Parisien 

ici, les frais financiers représentent 12,2 % du coftt de 

production contre 3,5 %dans le cas du boeuf précoce laitier. 

Nous avions insisté, dans la première partie, sur l'impor

tance de ce facteur frein considérable dans le développement 

de la production de viande. En réalité, aux charges finan

cières ainsi définies, il y aurait lieu d'ajouter une marge 

provisionnelle pour autofinancement ou remboursement, d'em

prunts permettant à l'entreprise agricole, s'adonnant à la 
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TABLEAU II/47 

TAILLE D'UN TROUPEAU DE BOVINS POUVANT ETRE CONDUIT 
PAR UN HOMME SELON LA SPECULATION ET LE DEGRE D 1EQUIPE1.\IiENT 

(nombre d 1unités) 

VAN ARSDALL (1961) 

Caractéristiques d'organisation 
-·-·-·- ............. ···--. ············--·· ... . 

Spéculation Unités peu n1écanisé; très mécanisé 

Vaches laitières 

Vaches à viande 
(veaux vendus au 

·sevrage) 

Vaches à v:ia.nde . 

1 vache 

1 vache 

(veaux engraissés}! 1 vache 

Bovins à viande 
(bouvillons à 11 en
grais à partir du 

.iviéthodes 
Médiocres 

Unités 

16 

lOO 

70 

sevrage} 1 bouvilloti. 210 

:Méthodes lviéthodes 
moyen71.es efficientes 

Unités Unités 

23 31 

165 250 

115 150 

310 415 

1\-iax. Pos. 

Unités 

65 

300 

175 

625 

Emploi du temps d'un homme : 2496 heures/an, soit 43 heures environ/ semaine; 
les estimations ne comportent pas le temps nécessaire pour la récolte du fourrage. 
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production de viande, de crottre et de se moderniser. L'é

tude a retenu à cette fin, en plus des charges précédemment 

analysées, l'opportunité de compter dans la formation du 

coftt ou d'envisager de se créer, par l'obtention d'une marge 

suffisante à la vente du veau sevré, une provision pour 

autofinancement correspondant à 9 % des capitaux engagés. 

Ce pourcentage se basait sur les conditions de taux d'inté

rêt et de durée pratiqués pour les prêts agricoles, que 

connaissait en 1964 une exploitation qu'aurait eu en dettes 

1/3 de son passif et qu'aurait eu à réserver, de ce fait, 

chaque année, 9 % de son actif pour faire face à ses obli

gations. Cette provision complémentaire représenterait une 

nouvelle charge financière de 206,10 FF par vache. 

1-4 Le poste "reproduction" avec 100 FF par veau sevré et 8,3 % 

du coftt total, est relativement lourd quand on sait qu'il 

correspond à une charge de 78,5 FF en moyenne par vache 

saillie, soit près de 4 fois le prix moyen d'une insémination 

artificielle. L'étude a retenu le recours à la saillie natu

relle, avec utilisation d'un taureau pour 19 vaches, ce qui 

semble un ratio pratiqué en race Charolaise, mais sans doute 

trop libéral, bien que ce facteur soit vraisemblablement en 

rapport étroit avec la fertilité qui agit fortement sur les 

résultats économiques. 

1-5 Le poste "amortissement de la vache" représente lui aussi, 

avec 103 FF par veau sevré et 8,6 % du coftt du veau, un 

poste élevé. Il dépend de 4 facteurs principaux : 

- le ~oût de la génisse au sevrage; 

- le coût d'élevage de la génisse depuis le sevrage jusqu'à 

la première saillie; 

- la valeur de la vache en réforme; 

- le nombre de vêlages assuré par la vache, qu'atteignait 

dans les conditions d'élevage de cette étude le chiffre 

de 5,4. 
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Un examen particulier consacré par l'étude à ce problème 

montre que : 

- une variation sur le nombre de vêlages par vache, dans les 

limites courantes, n'a que très peu de répercussions sur 

le coftt du veau sevré : il faudrait, en effet, à prix 

constant de la vache de réforme, que ce nombre passe de 

4 à 8 pour entratner une diminution de 90 FF du coftt du 

veau sevré; 

- dès que le troupeau atteint un nombre moyen de vêlages 

élevé (plus de 6 vêlages par vache) le prix de réforme de 

la vache n'influe qu'assez peu sur l'amortissement et donc 

sur le coftr du veau sevré; 

- l'amortissement d'une vache pourrait s'annuler à condition 

que son prix en réforme atteigne une valeur relativement 

élevée : de 1.500 à 2.500 FF selon le coftt d'entretien 

d'une vache et son taux de fécondité. Au moment de l'étude 

le prix moyen correspondait à 1.660 FF avec des extrêmes 

allant de 1.400 à 2.000 FF. 

1-6 Le poste "construction et aménagement" apparaît assez faible 

dans cette étude avec seulement 11,20 FF par veau sevré et 

1 % du coftt total. Sans doute, les exploitations en place 

consacrent-elles peu d'effort dans ce domaine et vivent sur 

un ~atrimoine préexistant qu'elles se contentent d'entrete

nir. Mais c'est peut-être également une des raisons pour les

quelles la productipn du travail demeure relativement médio

cre dans cette activité et que la charge de main-d'oeuvre 

est élevée. Cette faiblesse justifie, pour une large part, 

l'attention accordée à la création d'une provision pour le 

développement interne de l'entreprise; à moins que l'orien

tation de la conduite du troupeau vers le système du plein 

air intégral ne permette de réduire ou de supprimer les char

ges relatives à ce poste. 
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1-7 L'importance économique du facteur "fécondi tén des vaches 

Une enquête menée sur 3 ans et portant sur 2.800 vaches 

faisait apparaître dans la zone un taux moyen de fécondité 

de 78,4% avec un intervalle de variation de 66 à 95% en 

moyenne de 3 années par exploitation. 

Il est évident que le taux de fécondité des vaches exerce 

une influence importante sur le coftt du veau sevré. Pour 

un cofit fixe d'entretien de la vache, égal par exemple à la 

moyenne observée, la variation du taux de fécondité de 66 % 
à 95% fait passer le coüt du veau sevré de 1.520 FF à 

940 FF, soit un abaissement de 38 %de ce coüt. Et l'effet 

est d'autant plus marqué que le coftt d'entretien de la 

vache est plus élevé : 

- avec un coüt faible d'entretien de la vache (650 FF envi

ron), un taux de fécondité faible (de l'ordre de 66 %) ne 

compromettrait pas trop gravement le coftt du veau, qui 

demeurerait proche de la moyenne générale dégagée'par 

l'étude; 

- par contre, avec un coftt d'entretien élevé de la vache 

(900 FF environ), il est nécessaire d'atteindre un taux 

de fécondité élevé (90% environ) si l'on veut maintenir 

le coüt du veau au même niveau moyen. 

Quelle pourrait être l'incidence, sur l'économie de la pro

duction du chatron maigre, de l'obtention théorique de 2 

veaux par vache et d'un taux réel de fécondité de 160 %. 

Dans l'hypothèse où le coût d'entretien de la vache n'en 

serait pas affecté, le coût de chaque veau sevré s'abaisse

rait de 500 FF, soit de plus de 40 %. 

1-8 Charges réelles et valeur vénale du veau sevré 

Diverses remarques, que nous avons relevées, ont amené à 

considérer que le montant de 1.200 FF des charges réelles 

de production ne permettrait pas à un éleveur de bovins 

spécialisés à viande de rémunérer correctement tous ses 

facteurs de production, dont notamment le travail, ni de 
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rendre dynamique son entreprise si le prix de vente de 

l'animal ne pouvait dépasser ce niveau. L'étude fait appa

raître qu'il serait nécessaire d'atteindre, dans la zone 

Charolaise, une valeur vénale du veau sevré de 1.783 FF 

pour permettre une saine gestion de ce type d'élevage. 

Le poids moyen admis pour le Charolais au sevrage est de 280 

kg, bien que cela paraît optimiste et représente plus un 

objectif qu'une réalité moyenne. 

Si l'on voulait orienter ces Jeunes bovins vers la produc

tion intensive de taurillons ou boeufs précoces de 15 mois 

environ, il semblerait judicieux de rechercher un poids au 

sevrage pour les mâles de 300 kg. Mais cela imposerait une 

supplémentation alimentaire concentrée du veau durant l'été 

représentant une dépense nouvelle de 165 FF environ par tête. 

Le tableau II/48 reproduit, sur ces différentes bases et 

d'après les résultats de l'étude, les prix par tête et par 

kg vif qu'il était nécessaire d'atteindre en 1964 pour cou

vrir 

- le co~t réel de production du veau sevré dans les condi

tions des 10 élevages étudiés; 

- le coüt moyen de production calculé avec des conventions 

normalisées, correspondant aux charges moyennes par poste; 

- les charges imposées par la marche d'une entreprise dyna

mique de production de viande, rémunérant normalement le 

travail de son personnel. 

Tous ces prix correspondent à un veau sevré à 280 kg de poids 

vif. Une ligne supplémentaire définit le prix à atteindre 

par Q~ jeune veau de 300 kg destiné à la production de boeuf 

précoce. 

Les prix de vente pratiqués sur ce type d'animal atteignaient 

seulement : 

- 700 FF environ en 1960-61 

- 950 FF en 1963-64 

- 1.100 à 1.200 FF en 1964-65. 
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TABLEAU II/48 

COUTS DE PRODUCTION DU VEAU CHAROLAIS SANS SEVRAGE 

• .. • • • .. • • • • • • • • • • •• • •• • • ••• • "...... • ••••• ~. ••• • • • • • • • • • • .. • • • • • • • .. • • • • • .. • \ ~!. • • • • ~ ••• 

Conditions d'évaluation 

1- co~t dans les 10 
élévages 

2- co~ réel normalisé 

3- co~ réel normalisé 

4- valeur vénale à 
atteindre 

Poids 
Vü 
Kg 

280 

280 

300 

280 

SOURCE: VERNAUDON (196~j 

F par t~te 

moyennes extrêmes 

1, 130 683-1,687 

1, 200 925-1,440 

1. 365 1090-1. 60 

1. 783 

F par Kg vif 

extr@mesj 
.. . . . . . .. . ..... . . . .. . . " ......... ·- .................. -~ 

4 

4. 30 

4,55 

6,40 

2, 50-6 

3. 30-5, 1Ç 

3, 60-5, 3f 

............. ; .. , ........... ··-· .. , .............. , ···············-··· .. . 
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2. !n~i~e~c~ ~o~t~c~~q~e~ ~t_é~o~o~isu~s_d~ !a_p~a!isu~ de 

~·~i~e~n~g~ ~n_p!e!n_a!r_d~s_b~v~n~ ~~s_l~s_r~g!o~s 

AUVERGNE-LIMOUSIN 

L'étude précédente a noté l'intérêt éventuel que pour

rait présenter, pour abaisser les charges affectées à certains 

postes du coftt de production du veau sevré, la pratique du plein 

air intégral ou conduite permanente des bovins à viande à l'ex-

térieur. 

Cette pratique connaît déjà un certain développement 

en zone Limousine et son principe intéresse toutes les régions 

concernées par la production de viande avec troupeau de mères. 

Sous la responsabilité de l'Echelon Interrégional de 

l'Elevage Auvergne-Limousin et en collaboration avec différents 

organismes scientifiques et techniques responsables de la re

cherche et du développement en élevage bovin, une enquête a été 

conduite en avril et mai 1968 auprès de 24 exploitations prati

quant l'hivernage en plein air des bovins et réparties dans 

différentes régions naturelles avec conditions climatiques et 

races bovines différentes. 

2-1 Ancienneté dans la pratique du plein air intégral 

Les 2/3 des troupeaux enquêtés pratiquaient cette technique 

depuis au moins 6 ans, le 1/3 depuis plus de 9 ans. 

2-2 Situation géographique des exploitations 

Les exploitations se répartissaient dans cinq départements 

du Centre (Haute-Vienne, Corrèze, Creuse, Cantal, Allier) 

avec une dominante en zone Limousine : près de 80 % dans 

cette région, dont le 1/3 sur le Plateau de Millevaches. 

Les exploitations se situent en régions relativement basses 

ou en demi-montagne. La plus élevée en altitude est implan

tée à 850 rn, les 2/3 se trouvent en-dessus de 600 rn, près 

de 45 % en-dessous de 400 m. 
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La pluviométrie hivernale, enregistrée au cours des cinq 

dernières années de novembre à avril, se situe en moyenne 

mensuelle entre 52 et 160 mm. 

2-3 Dimensions des exploitations 

Il s'agit de moyennes ou grandes exploitations, la plus 

petite ayant 22 ha de SAU, la plus grande 300 ha. 

Sauf dans le Bourbonnais, ~a surface fourragère représente 

souvent la quasi-totalité de la SAU : 88,9 % de surface 

fourragère principale sur l'ensemble. 

2-4 Taille du troupeau bovin 

Les troupeaux correspondant sont également d'assez grande 

taille : la moyenne de vaches reproductrices par exploita

tion est de 45, le minimum étant de 16 et le maximum de 

103. Le pourcentage le plus élevé (près de 60 %) se trouve 

dans la classe de 30 à 50 vaches. 

2-5 Dens1té de main-d'oeuvre 

La surface agricole utile disponible par travailleur perma

nent est de 52,40 ha, avec des extrêmes allant de 11,5 à 

150 ha, les pâturages d'estive ayant été inclus dans le 

calcul de SAU de deux exploitations. 

Le nombre de vaches reproductrices conduites par un travail

leur permanent évolue entre 12 et 54, avec une moyenne de 

27,3. 

2-6 Type de production de viande et race exploitée 

80 % des exploitations vendent des reproducteurs; 60 % com

mercialisent du bétail maigre; près de 50 % des exploita

tions vendent en plus de reproducteurs ou de bétail maigre, 

des bovins engraissés, le plus souvent en système intensif, 

du type Veau de Lyon. 

60 % des élevages èxploitent la race Limousine, 30% du 

Charolais, le reste du Salers ou des animaux de croisement. 
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2-7 Caractéristiques de l'hivernage de plein air 

Le cheptel hivernant est composé presque exclusivement de 

femelles, vaches laitières pour 2/3 et génisses pour 1/3. 

Par unité, 65 têtes en moyenne passent l'hiver, les ex

trêmes allant de 21 à 173. 

La sur.t·ace consacrée à l'hivernage varie dans de fortes 

proportions : 

- elle représente, en moyenne, plus du tiers de la surface 

fourragère principale (36,7 %), les extrêmes allant de 

4 % à 100 %; 

- la surface par tête en hivernage correspond à une moyenne 

de 45 ares, avec des ext~êmes de 3,7 ares et 180 ares. 

Les animaux reçoivent généralement du foin à volonté, seul 

aliment grossier figurant dans le régime en plus de l'herbe 

pâturée. Le foin est ditribué en moyenne pendant 145 jours. 

Au-dessùs de 700 m, l'apport se prolonge jusqu'au 15 mai. 

Les vaches ne recoivent en aucun cas d'aliments concentrés. 

Les troupeaux sont divisés en petits lots de 15 à 20 têtes 

correspondant à des catégories homogènes. 

La majorité des vëlages s'effectue de février à mai, les 

veaux qui naissent s'adaptent très bien au froid et à la 

neige. 

2-8 Les principaux résultats de la conduite au plein air 

~o~p~r!e~e~t-a~x_i~t~Ee~1~s les animaux supportent 

bien la neige et le froid sec, mais sont plus sensibles 

aux vents froids et à la pluie glacée, d'où l'existence 

d'abris naturels. 

infl~e~c~ ~u~ !a_s~!é : le plein air intégral ne semble 

pas provoquer d'accroissement des maladies microbiennes; 

il en réduirait peut-être même certaines; mais il ac

croîtrait le parasitisme interne des animaux. 
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fé~o~d~t~ ~e~ ~a~h~s : la fécondité est bonne, puisque 

la moyenne des exploitations fait ressortir un nombre 

de veaux nés vivants pour 100 vaches mises au taureau 

de 94 %, la moitié présentant un taux supérieur à 95 %, 
l'autre moitié comprise entre 80 et 95 %. 

- mortalité des veaux : le nombre de veaux morts pour cent 

veaux nés vivants est de l'ordre de 4% : le tiers des 

exploitations n'ont enregistré aucune mortalité, le tiers 

moins de 5 %. Ces taux demeurent donc relativement fai-

bles. 

- t~u~ ~e_s~v~age : les troupeaux en plein air intégral 

sèvrent 90,2 v.eaux pour 100 vaches saillies, ce qui est 

un résultat intéressant. 

- croissande des veaux : elle ne semble pas influencée dé-

favorablement par l'hivernage. 

- !e~p~ ~e_t~a~a~-~ ~i~e~n~g~ le plus grand nombre de 

troupeaux consacrent de 3 à 6 minutes de travail par tête 

de bovin et par jour. En pointe de vêlage, les temps con

sacrés sont supérieurs. 

Les éleveurs se sont décidés à pratiquer le plein air 

intégral pour supprimer les bâtiments et réaliser des 

économies de main-d'oeuvre. 

Ils ont trouvé des avantages techniques supplémentaires. 

Cependant, quelques inconvénients semblent liés au sys

tème 

• consommation plus importante d'aliments; 

• crainte d'une réforme plus précoce, mais sans que 

des références objectives puissent le démontrer; 

• nécessité de recourir à des animaux dociles, sinon 

leur agressivité et leur "sauvagerie" risquent 

d'augmenter; 
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• nécessité de disposer de sols tenant bien sous 

le pied des animaux, les sols argileux et humi

des étant à éliminer. 

Au total, cette technique semble offrir des perspectives 

intéressantes d'abaissement des charges jusqu'à une alti

tude de 800 m. Son adaptation à des conditions d'altitude 

supérieure mériterait d'être étudiée. Par ailleurs, il 

semblerait judicieux, avant de conclure définitivement, 

d'étudier sur plusieurs années successives les résultats 

techniques et économiques complets d'unités conduites, 

dans des sites analogues, en plein air intégral ou en sta

bulation. 

3. ~e~sEe~t!v~s_o!f~r!e~ ~t_p~o~l~m~s_p~s~s_p~r_l! Er~t~q~e_d~ 

!'~l~v~g~ ~e_d~~ ~e~u~ ga~ ~èEe_a!l~i!~t~ 

Cette technique se pratique depuis quelques années 

dans des exploitations du Massif Central. Des résultats ont 

été analysés par OULION et al(1969) chez un exploitant du Puy 

de Dôme qui la pratique dans son troupeau depuis dix ans. 

3.1 Situation et caractéristiques du Domaine 

L'exploitation d'un seul tenant sur 94 ha se situe sur le 

versant Ouest des Monts d'Auvergne entre 1.100 et 1.200 rn 

d'altitude, sur un sol d'origine basaltique, avec une plu

viométrie supérieure à 1.200 mm et un enneigement de plus 

de 5 mois. 

L'exploitation produit des jeunes bovins maigres, issus du 

croisement industriel Charolais-Salers pour les animaux nés 

sur place à partir du troupeau de mères de race Salers, et 

de même croisement ou d'un croisement Charolais sur vache 

laitière Frisonne ou Montbéliarde à partir d'animaux achetés. 

3.2 Pratique et perspectives 

L'exploitation achète chaque année des veaux, vers l'âge de 

13 jours, qui sont proposés à l'adoption, par des mères 

nourrices vêlées 10 jours plus tôt, le lendemain de leur 

arrivée. En 1968, les veaux pesaient 55 kg de moyenne à 



359 

l'adoption et cofttaient 4,65 FF par kg vif. 

Théoriquement, le troupeau de 40 mères, dont 10 vêlant à 

10 ans, devrait comporter 40 couples de veaux associant 

le veau né et le veau adopté. 

En 1968, du fait de pertes importantes après le vêlage 

(30% de mortalité), le troupeau ne comportait, dans le 

courant de juin, que 

23 mères allaitant deux veaux; 

17 mères allaitant un veau, dont les primipares. 

Au bilan, à la Pin d'octobre, sur des animaux atteignant 

250 kg environ de moyenne à l'âge de 8 mois, avec des prix 

de vente de 4 FF par kf vif pour les mâles et 3,50 FF pour 

les femelles, la comparaison des résultats économiques four

nis par les mères allaitant un seul veau et celles allaitant 

deux veaux fait apparaître une marge brute supérieure de 

59 % pour les secondes par rapport aux premières. 

En réalité, compte tenu d'un taux de mortalité relativement 

élevé, qui doit être imputable pour partie au système lui

même du fait du contact de veaux de l'exploitation avec des 

veaux introduits à partir de différentes étables, le pro

grès économique permis par l'adoption du 2ème veau est vrai

semblablement beaucoup plus faible. 

Cependant, les auteurs concluent que 

• l'application de cette technique est possible; 

• c'est un système rentable, et l'objectif de sevrer deux 

veaux par vache pesant 250 kg à 8 mois n'est pas une 

utopie; 

• c'est une technique délicate à appliquer; 

• c'est une technique à améliorer par la mise au point de 

nombreux points de détail. 
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a) Le choix de la région agricole à étudier 

Dans une première approche, nous avions prévu de 

mener une étude spéciale sur la région agricole dite "CANTAL". 

Or, il nous est apparu que cette région faisait déjà l'objet 

d'études en cours, engagées par différents organismes natio

naux et régionaux et animées par le Centre de Recherches Zoo

techniques et Vétérinaires de Theix, près de Clermont-Ferrand 

dans le Puy de Dôme. Ces travaux sont sur le point d'aboutir, 

et nous aurions pu les analyser tout comme cela a été fait 

pour un ensemble d'autres études menées dans le Massif Central. 

Cette situation nous a amenés à nous intéresser à 

une région agricole immédiatement située au Nord-Quest de la 

précédente : le PLATEAU DE MILLEVACHES. 

Le Plateau proprement dit couvre 150.000 ha et cons

titue le noyau principal de la petite région agricole du même 

nom dans la classification INSEE qui s'étend sur 189.000 ha 

dont 135.000 ha se trouvent dans le département de la Corrèze. 

La région est un assemblage de croupes arrondies aux 

pentes douces, dont l'altitude varie entre 600 et 1.000 mt 

Au sein du Plateau, nous avons retenu un canton pour 

l'étude plus approfondie et la oonduite des enquêtes : le 

canton de BUGEAT, avec les quatre communes de BUGEAT, VIAM, 

TOY-VIAM et GOURDON-MURAT. Le choix de ce secteur a été motivé 

essentiellement par le fait qu'une étude d'aménagement rural 

avait été entreprise au préalable par la SAFER régionale, four

nissant les données physiques et structurelles de base pour la 

::ondui te de nos travaux. 

b) Caractéristiques esseDtielles du milieu naturel 

Le climat du Plateau de Millevaches se caractérise 

par des précipitations importantes, partout supérieures à 

1.000 mm, pour la plus grande part, comprises entre 1.200 et 
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1.500 mm, et, dans certains îlots, entre 1.500 et 2.000 mm. 

Les pluies sont bien réparties sur toute l'année et il tombe 

notamment en juillet et aoUt plus de 1.500 mm de moyenne pour 

les deux mois réunis. 

La neige ne persiste pas, en moyenne, plus de deux 

mois par hiver. Le nombre de jours de gel est par contre re

lativement élevé, surtout à l'ouest du Plateau : il gèle de 

150 à 175 jours par an dans la zone de Bugeat. 

Sur l'ensemble du Plateau, la roche-mère est grani

tique, granulitique ou gneissique. 

Les fonds de vallées mal drainés sont occupés par 

des sols tourbeux. 

Au-dessus de 800 rn d'altitude, on trouve une associa

tion de sols ocres podzoliques et bruns acides. Ailleurs, c'est 

un mélange de sols bruns lessivés et de sols bruns acides qui 

domine. 

c) Caractéristiques essenti.elles du milieu économique et humain 

Le départ~ent de la Corrèze est traversé par deux 

grands axes routiers (N 20 Paris-Toulouse et N 89 Bordeaux

Clermont) doublés par deux voies ferrées. Le longde ces axes 

se trouve la partie la plus vivante du département de 1962 à 

1968, la population des communes traversées par laN 89 a 

augmenté de 7 % alors que la population globale du département 

s'est réduite de 0,2 %. 

Le long de cette voie, la petite ville d'Ussel est en 

expansion. Mais pourra-t-elle atteindre un dynamisme suffisant 

pour ranimer l'activité économique du Plateau de Millevaches, 

et de ses petits bourgs de plus en plus asphyxiés, comme 

MEYMAC, BUGEAT ? 

L'activité économique du Plateau de Millevaches est 

essentiellement agricole : l'agriculture y emploie 50 % de la 

population active, taux qui passe à 60 % dans le canton de 

Bugeat. 



362 

La forêt conc~rence ici les formes classiques d'ex

ploitation agricole : depuis 1954, la superficie couverte par 

la forêt est en effet passée de 128.000 ha à 240.000 ha sur 

l'ensemble du département, soit 41 % de la surface totale 

actuelle. Le reboisement, conduit jusqu'à présent de façon 

anarchique, est en cours de rationalisation par la création 

de groupements forestiers. 

Dans les activités agricoles classiques, c'est le 

secteur des productions de viande qui fournit, de loin, la 

plus grande partie du produit brut : 58,6% du produit dépar

temental contre 5,5% pour le lait. Seulement 20% de la pro

duction laitière se trouvent commercialisés. 

L'industrie n'occupe que 28 %des actifs du départe

ment, 25 % de ceux du Plateau. Le commerce occupe en Corrèze, 

une part importante de la population, mais dans le cadre de 

structures mal adaptées. 

La densité de population du département est relative

ment faible avec 41 habitants par km2, et elle baisse même à 

20 sur le Plateau de Millevaches, à 15 sur les quatre communes 

étudiées, dont la population rurale, si l'on excepte le bourg 

de Bugeat, descend à 7 habitants par km2. En outre, il s'agit 

d'une population vieille : 55 ans d'âge moyen des chefs d'ex

ploitation du canton de Bugeat en 1963. 

La population active agricole s'est très fortement ré

duite de 1954 à 1962 : 

- de 28 % pour le département de la Corrèze; 

- de 30 % pour le Plateau; 

- de 54% pour le canton de Bugeat, contre 25 % pour l'ensem-

ble de la France, durant la même période. 

d) Caractéristiques essentielles du système agricole 

1 - Répartition des surfaces agricoles sur le Plateau 

La répartition des surfaces agricoles sur le Plateau de 

Millevaches peut se schématiser comme suit : 



363 

surface totale 100 

surface agricole utile 50 

landes 30 

bois et for@ts 20 

La for@t s'étend progressivement sur les landes et les 

terrains agricoles de façon organisée ou spontanée. 

Les landes font d'une part l'objet de défrichement en vue 

de l'installation de prairies et d'autre part 1 reculent 

devant la forêt. Cependant dans l'espace, l'abandon de 

terres cultivées au profit de la lande permet à celle-ci 

de se maintenir dans des proportions à peu près constan

tes. 

La surface agricole utile diminue assez régulièrement, 

d'environ 2,5 % par an. En réalité cette évolution actuelle 

n'est pas inéluctable : on estime, en effet, que 30 % de 

la surface actuelle en bois ou landes pourraient être cul

tivés normalement par des moyens mécaniques. 

2 - Utilisation de la surface agricole utile 

Sur le Plateau de Millevaches, la surface toujours en herbe 

représente 70 % de la surface agricole utile. Sur les 30 % 
de terres labourables 18 % sont consacrés aux céréales, 

12 % •ux cultures fourrageres et aux plantes sarclées. 

La surface toujours en herbe a rapidement progressé de 

1955 à 1963 passant de 53 à 70 %. 

Sur le canton de Bugeat, on enregistre les tendances sui

vantes 

• céréales en légère régression; 

• plantes sarclées stationnaires, avec 1 ha de culture 

environ par exploitation; 

• prairies naturelles à surfaces à peu près stables; 
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• prairies temporaires, en extension relativement forte 

surtout chez les exploitants les plus dynamiques, qui 

installent ces prairies sur défriche de lande. 

Un des problèmes les plus difficiles à résoudre et les 

plus mal résolus dans la région est lié à la conservation 

des fourrages. La technique de l'ensilage est peu répan

due. La réussite du fanage rencontre des difficultés du 

fait de la pluviométrie d'été élevée. 

3 - Valeur de la terre 

Les transactions sur la terre demeurent limitées : de 

1954 à 1962, la population active agricole a diminué de 

3,2 % par an en Corrèze alors que les mises en vente d'ex

ploitations n'ont représenté que 2,5 % par an. 

Le prix de la terre semble en augmentation rapide 

2.630 FF de moyenne par ha en 1964, 3.510 FF en 1965 pour 

la Corrèze, avec des niveaux plus faibles pour le Plateau 

de Millevaches (1.600 FF par ha en 1964-65). 

4- Composition du cheptel 

Le cheptel corrèzien est nettement dominé par l'élevage 

bovin : 

• 223.000 têtes de bovins; 

200.000 ovins; 

• 1 2 0. 000 porcs • 

Le cheptel bovin repose essentiellement sur un cheptel de 

type spécialisé pour la viande : 68 % de bétail de type 

spécialisé, contre 32 % appartenant à une race ou une for

mule de croisement à dominante laitière. C'est la race 

Limousine qui est la plus exploitée avec près de 60 % de 

l'effectif bovin. 

La spéculation dominante est la production de veau de bou

cherie. Celui-ci est presque exclusivement de type limou

sin : en 1966, 58 % des veaux vendus étaient de race pure 

limousine, 36 % issus d'un croisement avec père limousin, 
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4% d'un croisement avec père charolais. 

Le troupeau ovin est stable ou en légère augmentation. Il 

appartient essentiellement à la race limousine. Il com

porte 90.000 brebis de plus de deux ans et 15.000 jeunes 

femelles reproductrices de moins de deux ans. 

5- Equipement, financement, degré d'évolution technique 

L'équipement des exploitations de la région présente quel

ques particularités : 

bâtiments d'exploitation en général très anciens; 

• nombre de tracteurs et de motoculteurs important mais 

de faible puissance. En 1965, sur le canton de BUGEAT, 

72 % des exploitations possédaient un tracteur, 62 % 
un motoculteur ou une motofaucheuse et 49 % les deux. 

La motofaucheuse ou le motoculteur ont représenté l'éta

pe de mécanisation avant l'arrivée du tracteur. Celui

ci apparaît plus souvent comme instrument de transport 

que comme instrument de travail du sol • 

• faiblesse du parc en matériel de récolte des fourrages; 

• nombre très limité de Coopératives d'utilisation en 

Commun de Matériel Agricole (CUMA). 

La région semble faire relativement peu appel au finance

ment externe pour le développement agricole. 

La valeur globale des prêts consentis par le Crédit Agri

cole représentait, en Corrèze, 23,5 millions de francs 

environ : 

• 35 % sont consentis à long terme, et essentiellement 

pour l'acquisition de foncier; 

• 38 % sont consentis à l'amélioration de l'habitat humain; 

15 %sont consacrés à des prêts à long terme pour amé

liorer les bâtiments d'exploitation. 
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Enfin, la Corrèze semble ne recourir que très faiblement 

à l'emploi des engrais comme facteur d'intensification. 

En 1960, l'ensemble du département n'utilisait que 13 kg 

d'engrais par ha de SAU. Ce taux progresse et atteignait 

24 kg en 1965, mais il représentait encore à ce stade moins 

de 30 % de la consommation française, pourtant pas très 

élevée par rapport à d'autres pays de la Communauté; sur 

le Plateau de Millevaches, bien qu'ils soient difficiles 

à préciser, les chiffres sont encore bien plus bas. Pour 

la consommation d'engrais, la Corrèze vient au 77ème rang 

parmi les départements français. 

6 - Mode de faire-valoir 

Le faire-valoir direct domine nettement en Corrèze (59 %), 
comme dans le Plateau de Millevaches (58 %) et surtout 

sur la zone étudiée (68 %). 

Le nombre des exploitations détenant une partie de leurs 

terres en fermage a été multiplié par 3 en 8 ans, ce qui 

traduit le phénomène de location par les exploitants des 

terres abandonnées par leurs voisins. 

7 - Disponibilités en terre par unité de travailleur 

En Corrèze, la moyenne de disponibilités en terres est 

d'environ 10 ha SAU par unité de travailleur. 

Elle est plus élevée sur le Plateau de Millevaches, un peu 

plus de 20 ha SAU par UTH. 

8 - Résultats économiques des exploitations 

Le produit brut des exploitations agricoles peut se carac

tériser comme suit : 

il est essentiellement d'origine animale 

région de Bugeat; 

92 % dans la 

• le produit brut à l'ha est faible: 1.000 FF par ha SAU 

sur l'ensemble de la Corrèze, 550 FF sur le Plateau de 
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Millevaches, d'après une étude SCAFR en 1965; 

• du fait de la moindre densité de travail sur le plateau, 

le produit brut agricole par UTH n'est pas défavorisé 

par rapport à l'ensemble de la Corrèze, mais il demeure 

faible (11.550 FF par UTH en 1965); 

• les charges semblent relativement faibles, sourtout sur 

le Plateau : 

- charges d'approvisionnement limitées à 70 FF par 

ha SAU, contre 190 FF pour la Corrèze; 

- charges de fermage, n'atteignant que 20 FF par ha 

SAU sur le Plateau en 1965 contre 50 FF en Corrèze, 

mais en croissance au cours des dernières années 

(30 - 40 FF); 

- charges d'amortissement et d'entretien également 

limitées : 25 FF d'amortissement et 120 FF d'entre

tien par ha SAU sur le Plateau contre 50 et 210 FF 

en Corrèze, d'après les résultats de la SCAFR en 

1965 • 

• le niveau agricole moyen demeure médiocre malgré la fai

blesse des charges : 315 FF par ha SAU et 6.610 FF par 

UTH. 

e) Objectifs et résultats de nos études en Limousin 

1 - Objectifs et méthodes 

Compte tenu de l'ensemble des travaux déjà conduits sur la 

grande région du Massif Central et des enseignements dé

gagés par ces travaux, compte tenu également des caracté

ristiques du Plateau de Millevaches, du nombre limité de 

systèmes de production en concurrence actuellement ou po

tentiellement sur cette zone, nous avons tenté de définir 

quelle pouvait être l'unité-type d'exploitation à surface 

minimale, susceptible de faire fonctionner avec 1 UTH, 
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dans d~s conditions économiquem~nt viables, un troupeau 

d~ bovins de race spécialisée, orienté vers la production 

de jeunes bovins maigres, sevrés et commercialisés vers 

l'âge de 7 à 8 mois, à un poids vif de 280 kg. 

Le très faible effectif laitier de la zone ne ous a pas 

~ngagés à mettre ici, en concurrence, la production de 

viande avec la production laitière bien qu'un proj~t de 

création d'une usine laitière de 100.000 litres de capa

cité journalière, à USSEL, au coeur du Plateau, soit à 

l'étude. 

Par contre, la concurrence entre le cheptel bovin et le 

ch~pt~l ovin méritait une certaine attention, bien qu~, si 

98 % des exploitations de la région étudiée détiennent 

actu~llement des bovins, 14% à peine des ferm~s du canton 

de Bugeat exploitent des moutons. Les ovins se trouvent 1~ 

plus souvent associés aux bovins, en petits troupeaux de 

25 à 40 mères. Quelques rares exploitations s'intéressent 

à la création d'un atelier ovin spécialisé. 

Toutes ces considérations, auxquelles il faudrait ajouter 

une fragilité des références disponibles localement sur 

les potentialités de production, les besoins en travaux 

et d'autres facteurs nous ont amenés à appliquer ici une 

méthode simplifiée de r~cherche des caractéristiques op

timales de l'exploitation-type à définir, et à ne pas re

courir à une techniqu~ d'orientation des choix comme la 

programmation linéair~. 

La méthode appliquée ~st proche de celle utilisé~ dans la 

première étude sur le CANTAL. Elle s'en différencie cepen

dant par le fait que la recherche de la taille optimale de 

l'unité d'exploitation-type s'est appuyés sur l'essai de 

définition du facteur le plus limitant pour la création 

d'une telle unité. 
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2 - Caractéristiques du système zootechnique proposé 

Le système zootechnique envisagé pour cette unité d'ex

ploitation-type répond aux caractéristiques suivantes : 

• troupeau bovin de race Limousine; 

• conduite en plein air intégral; 

• unité fonctionnant avec 1 UTH; 

• pratique de la monte naturelle avec le recours à un 

taureau pour 25 vaches; 

• taux de sevrage de 91 veaux pour 100 mères; 

• taux de renouvellement des vaches reproductrices de 

12 %; 

ige du premier vêlage des vaches 3 ans; 

• système alimentaire basé sur : 

- le pâturage exclusif pendant 6 mois pour tous les 

animaux, sauf pour les veaux de l'année qui re

çoivent un supplément de concentré à partir de 

l'âge de 2-3 mois jusqu'au sevrage, soit un total 

de 100 kg/tête 

l'alimentation exclusive de foin pendant 6 mois 

d'hiver, avec un apport de 2 kg de grains par jour 

limité pour les génisses âgées de 6 à 18 mois. 

L'unité zootechnique comporte donc : 

• Une vache reproductrice 

• 0,91 veau conduit sous la mère jusqu'au sevrage 

0,12 génisse de renouvellement présente de 8 à 12 mois 

• 0,12 génisse de 12 à 14 mois 

0,12 génisse de 24 à 36 mois 

• 0,04 mâle reproducteur. 
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L'unité zootechnique de base, ainsi définie, livre chaque 

année à la commercialisation 

• 0,79 jeune bovin maigre de 280 kg 

• 0,12 vache de réforme. 

Les conventions retenues correspondent à des données 

moyennes réalisées en zone limousine et adaptées, le cas 

échéant, en fonction des résultats de l'enquête sur la 

zone étudiée. 

3 - Recherche d'un système cohérent de production végétale et 

d'exploitation des fourrages 

L'enquête et les études menées dans la région ont fait 

apparaître qu'un système agricole bien adapté aux objec

tifs poursuivis pourrait reposer sur une rotation de dix 

ans comportant : 

- deux années de céréales destinées, pour une part, aux 

animaux (avoine-orge ou seigle-avoine) tirant parti des 

réserves accumulées dans le sol sur les 8 autres années 

de la rotation pendant lesquelles la prairie temporaire 

est en place 

- huit années de prairies temporaires. 

Il est évident que seule une expérimentation systématique 

conduite pendant plusieurs années permettrait d'orienter 

valablement les choix et de définir le véritable système 

optimal. Le maintien des céréales notamment doit pouvoir 

se discuter, même si leur culture est actuellement clas

sique dans la région. 

Aucun prog·ram.me d 1 essai de cette nature n 1 existe sur le 

Plateau d~ Millevaches. Par contre, le Domaine de Marcenat, 

dépendant de l'I.N.R.A. dans la région agricole du Cantal, 

et dans le département du même nom, conduit depuis plu

sieurs années des essais d'orientation de cette nature. 
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Les fourrages fournis par ce système agricole sont ex

ploités au maximum par pâturage. Cependant, la rigueur 

relative de l'hiver exige un apport d'aliments. Malgré 

les difficultés liées à la conduite de la fenaison, le 

foin a été retenu comme aliment exclusif pour l'hiver. 

L'ensilage offrirait plus de possibilités, mais cette 

technique s'accommode moins du système de conduite en 

plein air intégral retenu. Celui-ci est, en effet, plus 

commode à appliquer avec recours au foin, distribué dans 

des rateliers à raison de deux fois par semaine, comme 

cela se pratique déjà. 

L'étude des conditions de déroulement normal de la fenai

son sur le Plateau et une analyse fréquentielle du nombre 

de jours pendant lesquels peut s'effectuer la fenaison 

sur ce Plateau, réalisée à partir des données climatiques 

enregistrées de 1959 à 1968 à MEYMAC, ont permis de déter

miner le nombre minimal de jours disponibles pour la fe

naison. 

Compte tenu des options faites en matière de système zoo

technique et de technique de récolte et conservation, il 

est apparu très nettement que le facteur limitant primaire 

pour la conduite de l'unité et pour l'extension de sa 

taille, serait le temps qu'un homme pourrait consacrer an

nuellement à la récolte du foin nécessaire pour l'hiver. 

Moyennant constitution d'une chaîne d'équipement de récolte 

bien définie et adaptée aux conditions locales, l'étude 

montre qu'un homme pourrait récolter chaque année un tonna

ge de 224 tonnes de foin, de juin à septembre. 

4- Surface agricole et effectif du troupeau de l'unité d'ex

ploitation recherchée 

Les composantes du système zootechnique envisagé amènent 

à la détermination d'un besoin en foin par unité zootech

nique compte tenu des pertes imputables au mode d'utilisa

tion en plein air intégral de 4.300 kg. 
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La contrainte, liée à la récolte et au stockage du foin, 

impose dès lors, une limitation de l'effectif du troupeau 

à 50 unités zootechniques, ce qui correspond donc à l'en

tretien de 50 mères vaches et de leur suite, telle qu'elle 

a été précédemment décrite. 

Avec les hypothèses de rendements fourragers retenues pour 

le Plateau de Millevaches, et qui équivalent à 4.000 UF 

par ha sur prairies temporaires, la conduite de 50 UZ exi

gerait de pouvoir disposer de 70 ha de SAU dont 20 %, soit 

14 ha, consacrés aux céréales, et 80 %, soit 56 ha, consa

crés aux prairies temporaires. 

Il est permis de se demander si le niveau de rendement con

ventionnel retenu n'est pas trop optimiste. Une étude sur 

les potentialités agricoles dans le Plateau de Millevaches 

conduite en 1962-63 sous la direction de DEFFONTAINES, 

montrait que : 

- les niveaux moyens actuels de production des prairies 

des exploitations moyennes du Plateau correspondaient, 

pour la première coupe seule, à 2.300 UF par ha pour les 

prairies naturelles à 1.750 UF pour les prairies tempo

raires; 

- les niveaux moyens atteints à la même époque par les ex

ploitations de pointe se situaient à 3.230 UF pour les 

premières coupes de prairies permanentes, à 2.150 UF par 

ha pour les premières coupes de prairies temporaires. 

Du fait que cette coupe est généralement précédée et suivie 

de pâturage, et en tenant compte des progrès qu'il est pos

sible d'enregistrer dans la production fourragère des 

prairies par l'emploi de techniques appropriées de semis, 

de fertilisation et d'entretien, les rendements retenus 

semblent réalistes. Bien entendu, ils ne sauraient être 

obtenus sur n'importe quel type de terrain. Mais l'étude de 

DEFFONTAINES a montré qu'une surface importante du Plateau 

dè Millevaches, qu'il estimait à 50.000 ha, 11 actuellement 

recouverte de friches, de pacages inexploités, de bruyères 

ou de bois, correspond à des terres qui présentent de réeles 
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potentialités particulièrement pour la culture de l'herbe 

et du seigle". 

Rappelons, à titre de comparaison, que la programmation, 

réalisée sur le Plateau de Neulise, donnait pour une ex

ploitation individuelle se spécialisant dans la produc

tion de bovins maigres à partir d'un troupeau de mères 

de race à viande, une surface optimale de 70 ha SAU en

viron pour une UTH. 

Par contre, cette unité d'exploitation ne pouvait entre

tenir que 33 Unités Zootechniques, soit 33 vaches-mères 

et leur suite. Sur le Plateau de Millevaches, l'étude fait 

apparaître, pour la même surface, un nombre de mères de 

50, soit en augmentation de 50% par rapport au précédent. 

Cette différence peut s'expliquer par deux voies 

un recours pour 80 % à des prairies naturelles moins 

intensifiées dans le cas de Neulise; 

• l'existence de 2 Unités Zootechniques à structures dif

férentes puisque sur le Plateau de Neulise, à chaque 

vache, corres.pondai t une série d 1 animaux d 1 âges divers 

allant jusqu'aux boeufs commercialisés entre 30 et 36 

mois. Sur le Plateau de Millevaches, l'UZ ne conserve, 

par contre, autour de la vache reproductrice dès que 

les veaux de l'année ont atteint l'âge de 7 à 8 mois, 

que les génisses destinées au renouvellement, soit 12 % 
de l'effectif des mères. 

5- Charges prévisionnelles et économie de l'unité de produc

tion de bovins maigres 

Le calcul du budget prévisionnel de fonctionnement de 

l'exploitation ainsi définie, sur la base des données dé

gagées localement par l'enquête, aboutit à une détermina

tion des charges annuelles globales, travail non rémunéré 

de 64.670 FF, soit un niveau de charges de 925 FF par ha 

SAU et de près de 1.300 FF par UZ. 
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Compte tenu des recettes, normalement prévisibles, à par

tir des céréales commercialisables en supplément aux be

soins internes de consommation du troupeau, et à partir 

des vaches de réforme (2.500 FF par vache vendue), l'étude 

a dégagé les niveaux de prix que devrait atteindre le kg 

de poids vif du bovin maigre commercialisé à 280 kg, vers 

7 à 8 mois, pour que l'exploitant atteigne 4 niveaux dé

finis de revenu agricole, reportés au tableau II/49. 

Le niveau 1 doit correspondre sensiblement au revenu agri

cole moyen actuel par UTH : sur le Plateau de Millevaches, 

en 1965, une étude de la SCAFR donnait un revenu agricole 

par UTH proche de 7.000 FF. 

Le niveau 2 correspond au double du précédent; il semble 

qu'en-dessous de 15.000 FF un agriculteur dynamique serait 

sans doute peu incité à prendre en main la conduite de 

l'unité-type de production de viande maigre telle que nous 

l'avons caractérisée. 

Le tableau montre que 

• le maintien du revenu agricole moyen actuel pourrait être 

assuré par une commercialisation de la viande maigre de 

7 à 8 mois au prix de 4,35 FF du kg vif; 

• l'accès à un revenu agricole de 15.000 FF, qui permet 

une meilleure rémunération du travail de l'exploitant, 

exigerait de pouvoir compter sur un prix commercial 

moyen de 5 FF par kg vif; 

• ce dernier s'élèverait respectivement à 5,45 FF et 5,90 FF 

si l'on voulait assurer à l'exploitant un revenu agricole 

de 20.000 FF ou de 25.000 FF. 

6- Bilan et discussion 

Beaucoup d'autres enseignements pourraient être dégagés 

à partir de l'étude. Notamment, nous aurions pu analyser 

les conditions dans lesquelles intervient la concurrence 
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TABLEAU II/49 

Niveaux de prix de la viande bovine à atteindre 

par les jeunes bovins maigres de race Limousine 

commercialisés à 280 kg pour as sur er à 1 'exploitant 

4 niveaux de revenu agricole 

Revenu agricole 

FF/UTH 

7.500 

15.000 

20.000 

25.000 

Prix commercial 
du bovin maigre 

F/kg vif 

4,35 

5,00 

5,45 

5,90 



376 

entre production de viande bovine du type déPini au 

préalable et production de viande ovine. A partir de deux 

types de modèles ovins introduits dans cette étude, il 

apparatt possible d'obtenir des résultats économiques très 

sensiblement supérieurs avec des unités ovines exploitées 

sur des surfaces agricoles similaires amélioration du 

revenu agricole pouvant atteindre 200 FF par ha SAU dans 

les conditions actuelles de rapports de prix entre la 

viande bovine et la viande ovine. 

L'intér@t principal de cette étude a été de cadrer les ca

ractéristiques essentielles d'une unité de production de 

viande bovine, susceptible de se développer dans une région 

déjà très Portement orientée vers la production de viande 

bovine mais qui, du Pait des structures actuelles d'exploi

tation, sous-exploite largement les potentialités de pro

duction de viande de son troupeau bovin. 

Quand la zone limousine produit, en ePfet, du veau de bou

cherie, si réputé puisse être le veau blanc corrézien, elle 

handicape la production globale de viande bovine française 

ou communautaire. 

Rappelons, en effet, que la région LIMOUSIN, malgré la 

qualité et la spécialisation de son patrimoine bovin, 

n'atteint qu'une faible productivité-viande de ses femelles. 

En 1961, la vache limousine produisait 135 kg de viande par 

an, soit 50 % de plus que la vache moyenne de la région 

BRETAGNE dont la production atteignait alors 90 kg. En 5 

ans, la productivité de la vache en Bretagne a rattrapé 

celle de la vache du Limousin qui est demeurée station

naire. 

Le handicap essentiel de cette dernière réside bien dans 

l'orientation trop marquée de la production de viande vers 

la spéculation "veau de boucherie". Cette orientation est 

particulièrement sensible en Corrèze qui, à partir d'un 

effectif de 140.000 vaches, sacrifie chaque année environ 



377 

100.000 veaux de boucherie, et seulement 7.000 bovins 

précoces de 8 à 14 mois en veaux de Saint-Etienne et 

de Lyon, 15.500 gros bovins assurés pour l'essentiel 

par les vaches de réforme. 

De la sorte, le département de la Corrèze ne produit 

annuellement par vache que 123 kg de viande nette (78 kg 

de veau de boucherie et 45 kg de bovins précoces ou de 

bovins) contre 148 kg pour la moyenne française (37 kg 

de viande de veau et 111 kg de viande de gros bovin), et 

sa situation est demeurée stationnaire au cours de la 

dernière décennie. 

Le fait de s'orienter vers la production du jeune bovin 

maigre de 280 kg de poids vif n'accroîtrait pas considé

rablement, en valeur réelle, la contribution de la zone, 

mais le ferait incontestablement, en valeur potentielle 

car cet animal, repris pour l'engraissEment par une au

tre zone de la Communauté, continuerait à améliorer la 

productivité communautaire de chaque vache limousine. 

L'étude limousine vient de nous montrer comme l'avaient 

fait précédemment les autres études consacrées à d'autres 

régions du Massif Central, que les structures d'exploita

tion étaient un frein déterminant au développement des 

troupeaux spécialisés. 

Ici, comme sur le Plateau de Neulise, il semble nécessaire 

que l'unité spécialisée de production de viande maigre 

atteigne au moins une surface de 70 ha de SAU pour avoir 

quelque chance de se multiplier. Or, comme l'indiquent 

les données du tableau II/50, sur 25.000 vaches du Pla

teau de Millevaches, 13,3 % seulement se trouvent dans des 

exploitations de plus de 50 ha, et la moitié dans des ex

ploitations de 20 à 50 ha. 

L'étude montre par ailleurs que cette exploitation à un 

homme pourrait héberger 50 mères-vaches. La dimension 

d'une telle unité surprendrait déjà les éleveurs de la 

zone où il est classique de considérer qu'un homme peut 

difficilement mener une unité de plus de 30 vaches. 
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TABLEAU II/50 

Répartition du nombre de vaches 

du Plateau de Millevaches 

selon la taille des exploitations 

Classe de taille · Répartition des vaches 
du Plateau 

ha SAU ( % ) 

moins de 5 1,20 

5 à 10 7' 95 

10 à 20 27' 20 

20 à 50 50, 50 

50 et plus 13 , 3 0 
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Nous avons déjà discuté ce ratio antérieurement. 

Il ne semble pas possible d'améliorer l'économie de la 

production de viande bovine en troupeau spécialisé si la 

productivité du travail humain n'est pas améliorée dans 

des proportions sensibles par rapport à la situation tra

ditionnelle. Dans l'étude du fonctionnement des troupeaux 

conduits en plein air permanent dans le Massif Central, 

nous avions trouvé une moyenne de 27 mères conduites par 

I UTH, mais dans certains troupeaux, le ratio atteint 

54 mères-vaches par travailleur permanent. 

Il est normal que la zone soit mal préparée à la conduite 

de tels troupeaux. Sur 3.140 exploitations du Plateau de 

Millevaches, 3.040 détiennent des bovins et seulement 90, 

soit 3 %, ont un effectif de mères supérieur à 20 (tableau 

II/51). 81% des exploitations entretiennent de 3 à 19 

vaches. 

Un autre point très important, dégagé par l'étude, est que, 

même avec des structures plus adaptées que celles fournies 

par les exploitations actuelles, la production de viande 

bovine maigre ne peut être envisagée avec des prix de mar~ 

ché du maigre relativement bas. 

L'étude réalisée par le GRCETA du CHER, sur le coût de pro

duction du maigre Charolais au sevrage, avait montré que 

celui-ci atteignait, en 1964-65, au moins 4,30 FF par kg 

vif, dans des troupeaux comportant en moyenne 37 vaches. 

Pour assurer une rémunération normale du travail, il ne 

semble pas possible, en unité fonctionnelle installée en 

zone limousine, de descendre en-dessous de 5 FF par kg de 

poids vif. 

Bien entendu, compte tenu du fait que très peu d'entrepri

ses agricoles ont jusqu'à présent hébergé des effectifs 

normaux et représentatifs de structures rationnelles, il 

convient d'être prudent dans l'utilisation des résultats 

dégagés par cette étude. 
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'fABLEAU II/51 

Répartition des exploitations du Plateau de Millevaches 

selon la taille du troupeau de vache·S' 

Classe de taille 

nombre de vaches 

0 

1 et 2 

3 et 4 

5 à 9 

10 à 19 

20 et plus 

Répartition des 
exploitations 

( ~~ ) 

3,20 

-13' 0'0 

29,00 

27,70 

24,20 

2,90 
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En réalité, tout comme les autres études que nous avons 

analysées, elle ne peut être considérée que comme une 

étude d'orientation. Plusieurs séries de travaux conver

gents seraient à mener sur une période de quelques années 

afin de mieux éclairer ce problème complexe de l'aménage

ment des zones de montagne et de semi-montagne en vue de 

la création de "ranchs à 1 'européenne" de production de 

viande bovine en troupeaux spécialisés 

- incitation à la création d'unités représentatives du 

modèle précédent; 

- étude prévisionnelle de nouveaux modèles d'organisation 

faisant varier soit la taille de l'unité, soit le mode 

de conduite et l'équipement interne pour la période hi

vernale, soit la technologie de conservation des four

rages, soit le nombre d'UTH par unité d'exploitation et 

incitation à la création des unités présentant à priori 

des caractéristiques intéressantes; 

- analyse technico-économique sur plusieurs campagnes, du 

fonctionnement de ces unités; 

- mise en route d'expérimentations fourragères permettant 

de définir, pour les principales régions concernées par 

un tel système d'aménagement, les potentialités de pro

duction des différents instruments et d'orienter le choiJ 

sur des bases objectives, afin de déterminer si les sys

tèmes agricoles proposés et retenus lors de la mise en 

place peuvent être remodelés, si l'on peut aller vers un 

schéma plus intensif qui économiserait l'espace agricole 

nécessaire pour faire fonctionner l'unité animale que 

nous avons caractérisée, ou s'il faut, au contraire, ex

tensifier délibérément et limiter au minimum les charges 

culturales dans un aménagement comme celui proposé. Il 

est évident que le résultat, dans cette deuxième hypothèse, 

se traduirait par une augmentation encore plus marquée des 
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besoins en surface agricole pour créer les unités de base 

de "ranching à 1 'européenne". 

Sans avoir approfondi le processus d'organisation et les 

conditions de fonctionnement des entreprises correspon

dantes, DEFFONTAINES, après son étude des potentialités 

agricoles du Plateau de Millevaches en 1962-63, retenait 

déjà, à titre d'exemple, trois hypothèses d'orientation 

de la zone : 

- un système de production intensif nécessitant une sur

face agricole utile potentielle minimale de 40 ha; 

- un système semi-intensif exigeant un minimum de 100 ha; 

-un système réelle extensif de type ranch nécessitant 

une surface minimale de 200 ha. 

Dans la phase d'aménagement, quel que soit le niveau d'in

tensification recherché, c'est vraisemblablement vers une 

unité plus importante par sa dimension que l'on devrait 

s'orienter : 140 ou 210 ha avec 2 ou 3 UTH, plutôt qu'un 

seul sur 70 ha comme nous l'avons retenu dans l'étude. 
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ANNEXES B 

Données et résultats de l'étude sur les relations entre structures 
agricoles et ~roduction de viande dans de différentes régions 
françaises sur la base des résultats de l'enquête bovine 1967 

Cette ~nquête a porté sur l'ensemble des Départements français. Elle fournit 

deux types de renseignements: 

caractéristiques de l'exploitation agricole comportant notamment la surface 

agricole utile, des surfaces fourragères, la spéculation animale dominante et 

divers critères de fonctionnement du troupeau 

effectif d'animaux présente au 1.1.67 et inventaire des ventes enregistrées 

au cours de l'année 1966. Pour chaque animal p~sent ou vendu, sont notés en 

particulier, l'année de naissance, le sexe, le numéro de lactation pour les 

femelles, la race, la provenance, la catégorie à laquelle il appartient, etc ••• 

Les catégories qui ont le plus retenu notre attention sont celles correspondant 

à des types d'animaux destinés à l'abattage dès la sortie de l'exploitation ou commer

cialisés en animaux maigres, appelés à suivre une phase ultérieure sur une autre exploi

tation avant l'abattage. 

Dans le premier groupe, figuraient cinq catégories d'animaux, dont les appel

lations dans les fiches d'enquêtes étaient discutables et que nous avons désignées comme 

suit: 

veaux de boucherie, commercialisés avant l'âge de 4 mois 

jeunes bovins à viande, commercialisés entre 5 et 12 mois 

- bovins précoces, commercialisés entre 13 et 18 mois 

bovins d'embouche gras, de moins de 4 ans 

bovins réformés, en maigre ou gras, de plus de 2 ans. 

Dans le deuxième groupe, figuraient deux catégories principales: 

veau à remettre, jeune veau non sevré, qui quitte l'exploitation sans avoir 

atteint un poids ou un état permettant l'abattage 

bovin maigre destiné à l'embouche, âgé de 1 à 3 ans. 

Les résultats ont été exploités par nos soins à deux échelons: 

à l'échelon départemental, où nous avons tenté d'évaluer la place occupée par 

chaque catégorie dans l'offre départementale de viande, puis la place occupée 

pour chaque catégorie d'animaux par la production du département dans l'offre 

française. 

à l'échelon de régions qui ne correspondent pas, dans tous les cas aux régions 

françaises de programme. Nous avons en effet, préféré substituer dans certains 

cas aux régions de programme des "régions" résultant de l'association de plu

sieurs départements présentant une certaine homogénéité dans l'orientation des 

productions bovines. Au total, 9 régions ont été retenus pour l'étude. Elles 

sont délimitées sur la carte de la Figure B.l. 
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1) Spécialisations zonales 

Les figures B.2 à B.l6 reproduisent, à partir des données analysées 

au niveau départemental, les orientations observées en France en matière de 

type de spéculation de viande. La carte de la figure XVI reproduit en outre 

la répartition des vaches selon le type-laitier ou spécialisé pour la viande. 

Ces cartes mettent nettement en évidence les options et les domi

nantes régionales. 

2) Etudes régionales de liaison entre structures et production de viande 

C'est au sein des 9 régions précédemment définies que nous avons 

véritablement procéde à l'étude des relations entre la structure agricole 

des exploitations et l'offre de viande bovine. 

Notons que les 9 régions retenues comportent: 

une région à nette dominante laitière, où 86% des exploitations 

détiennent des bovins et où la production de viande se caractérise 

principalement par la production du veau de boucherie et de vaches 

de réforme: elle comprend les deux départements du NORD et du 

PAS-DE-CALAIS. 

une région dominée par la grande culture, avec dimension moyenne 

des exploitations nettement supérieure à la moyenne française. 

86% des exploitations y détiennent également des bovins. Mais les 

orientations sont différentes de celles de la région précédente. 

Cette zone se caractérise notamment par une faible place accordée 

au veau de boucherie (28% de l'effectif abattu, contre 56% pour 

la FRANCE entière et 60 % pour la région NORD - PAS-DE-CALAIS) et 

une importance très grande prise par les animaux d'embouche gras 

(53% contre 20% pour la FRANCE entière et 23 % po.ur la région 

NORD- PAS-DE-CALAIS). Il s'agit de la PICARDIE, avec les dépar-

tements de 1' AISNE, de l'OISE et de la SOMME. 

- une région montagneuse, désignée "MASSIF CENTRAIJ'' dans notre étude, 

regroupant le PUY-de-DOME, le CANTAL et la HAUTE-LOIRE. C'est une 

zone à forte densité bovine mais avec des orientation différentes 

et exploitation à la fois des bovins laitiers et des bovins à viande. 
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- deux régions bien spécialisées dans la production de viande bovine, 

avec des formules différentes: la zone Charolaise avec les 4 dépar

tements de l'ALLIER, du CHER, de la NIEVRE et de la SAONE-ET-LOIRE, 

et le LIMOUSIN avec les 3 départements de la HAUTE-VIENNE, de la 

CREUSE et de la CORREZE. 93% des exploitations limousines possèdent 

des bovins. 

deux régions à forte implantation bovine (94 et 88% des exploitations 

y détiennent des bovins) à dominante laitière, mais où la production 

de viande occupe ou pourrait occuper une place non négligeable: la 

BRETAGNE avec les quatre départements du FINISTERE, des COTES-DU-NORD, 

du MORBIHAN et de l'ILLE-ET-VILAINE; la FRANC~OMTE avec les trois 

départements du DOUBS, du JURA et de la HAUTE-SAONE. Les deux repré

sentent l'Ouest dt l'Est de la FRANCE. 

deux régions méridionales dominées historiquement par l'exploitation 

de troupeaux bovins spécialisés pour la viande, mais qui voient se 

développer la production de lait: la région AQUITAINE avec ses cinq 

départements: GIROND, DORDOGNE, LOT-ET-GARONNE, LANDES, BASSES-PYRE

NEES; la région MIDI-PYRENEES avec ses huit départements: AVEYRON, 

LOT, TARN, TARN-ET-GARONNE, GERS, HAUTE-GARONNE, ARIEGE, HAUTES-PY

RENEES. Les exploitations de ces deux régions détiennent respective

ment des bovins pour 73 et 76 %. 



ANNEXE B.l 

Régions françaises soumises à l'étude 
de la relation entre structures d'exploitation et offre de vian·de bovine 
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Importance relative (en %) selon les départements 

du nombre de vaches laitières, par rapport au nombre total de vaches 
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ANNEXE B.3 

V e a u x d e b o u c h e r i e 

Importance relative (en%~ selon le département, du nombre 

de veaux de boucherie vendus 
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ANNEXE B.4 

Importance relative (en% 0 ), selon le département 

du nombre de veaux de boucherie vendus 

par rapport au nombre total de veaux de boucherie vendus en France 
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ANNEXE B.5 

J e u n e s b o v i n s 

Importance relative (en %0 ), selon le d~partement, du nombre 

de jeunes bovins vendus 

par rapport au nombre total de têtes vendues dans le département pour abattage 
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ANNEXE B.6 

J e u n e s b o v i n s 

Importance relative (en %0 ), selon le département, 

du nombre de jeunes bovins venrlus, 

par rapport au nombre total de jeunes bovins vendus en France 
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B o v eco ce;; 

Importance relative (en ~ 0 ), selon le D&partemcnt, 

du nombre de boeufs pr0coc~3 v?nd~s 
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A~ŒEXE B.S 

B o v i n s _ p ! § ~ ~ ~ e s 

Importance relative (en% 0 ), selon le Département, 

du nombre nP boeufs précoces vendus 

par rapport au nombre total de boeufs précoces vendus en FRANCE 
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AnNEXE 3.9 

A n i m a u x d' e rn b o u c h e 

Importance relative (en ~ 0 ), selon le D&partcment, 

du nombre d'animaux d'embouche gras vendus, 

par rapport au nombre total de t@tes vendues dans le D&partA~2nt pour ab3ttag3 

........ 

mm 300 et+ 

~·· •'• ~ ••••• 200-300 

0111111 100-200 

1 lOO et -a 

région parisienne 



A~NEXE B.10 

A N I ? 1 t, TJ X D ' E li B 0 U C H E G R A S 

Importance relative (en %0 ), selon le D~partement, 

du nombre d'animaux d'embouche gras vendus 

par ra~port au nombre d'animaux d'embouche gras vendus en France 
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Anirr.:J'UX de réforme 

Importance relative (en %0 ), selon le Dép3rtement, 

du nombre d'animaux muigres de réforme vendus 

par rapport au nombre total de têtes vendues dans le Département pour abattage 

~lOO et+ 

70-100 

111111 B 5o-7o 

(• • .,. ·.J 30-50 
a 

région parisienne 

1 ,.~ 
1 ' 1 1 

\_..J, 
\ 
\ 
1 

1 ,., 
1 \. 

1 ', 
\ 1 
\ .. _ ...... -... ,. ' 

1 
1 



A n i m '-> u x d e r é f o r m e 

Importance relative (en %0 ), selon le Département, 

du nombre d'animaux maigres de réforme ven~us 

par rapport au nombre total d'animaux maigres de réforme vendus en FRANCE 
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ANNEXE B.13 

A n i m a u x d e r é f o r m e 

Im~ortance relative (en %0 ), selon le Département, 

du nombre d'animaux cras de réforme vendus 

par rapport au nombre total de t~tes vendues dans le D&partement pour abattage 
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ANNEXE B.14 

A n i m a u x ~ _: a s d e r é f o r rn e 

Importance relative (en% 0 ), selon le Département, 

du nombre d'animaux gras de réforme vendus 

par rapport au nombre total d'animaux gras de réforme vendus en FRANCE 

~ 20et+ 

~ 10-20 

- de 10 

a ' ' 



ANNEXE B.15 

V 2 a u x à r e rn e t t r e 

Importance relative (en %0 ), selon le D~partement, 

du nombre de veaux à remettre vendus 

par rapport au nombre total de veaux à remettre vendus en FRANCE 
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ANNEXES C 

Répartition de l'offre de viande bovine en fonction de la surface 

agricole utile et variation du pourcentage d'animaux vendus pour l'abattage: 

selon la catégorie et le type d'animal 

(6 catégories numérotées de l à 6) 

-selon la taille de l'exploitation, caractérisée par la tranche 

de surface agricole (S.A.U.) en ha 

dans la France entière et les 9 régions analysées. 
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A N N E X E S D 

Variation de l'offre de viande pour chaque type 

de production dans les 9 régions étudiées. Influence de la taille 

d'exploitation sur 11importance donnée dans les différentes régions 

à chaque spéculation. 
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A N f\T E E s E 

Place relative des surfaces fourragères d~..,s 

la surface agricole utile en fonction de la taille des exploitations 

étudiées. 
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Sources: 

ANNEXE F 

TENDANCES RECENTES ENREGISTREES DANS L'ORIENTATION 

DES EXPLOITATIONS ET DES TROUPEAUX BOVINS 

DANS LES PAYS DE LA COMMUNAUTE 

- FRANCE: enquêtes bovines 1967 et 1969 
-n.F. ALLEMANDE: recensements de l'agriculture 1949 et 1960 
- ITALIE: statistiques 1961 
- PAYS-BAS: statistiques 1950, 1953, 1959, 1964 
- BELGIQUE: recensements 1959 et 1967 
rassemblées par le Bureau Agricole Commun (1969) 



FRANCE 

T lillLEAU F.l 

EVOLUTION DU NOMBRE TOTAL DES EXPLOITATIONS 

ET DE CELLES AYANT DES BOVll'TS EN FRANCE DE 1963 à 1967 

par classe de S. A • U . (en %) 

S.A. U. Exploita ti ons Exploitatiohs ayant des 

(ha) totales 
.. ··· ·hovinà .............. · · ........... · remeiré·s ...... 

reproductrices 

.L 5 - 17, 0 - 8,3 - 17,4 

5-10 - 18,0 -20, 5 - 23, 8 
10-20 - 12,5 -11, 3 - 16,4 

20-50 + 2,5 - 7,4 - 9,3 

> 50 + 11, 9 + 0, 1 - 1, 7 

TOTAL: - 11' 0 -11 :s - 15,0 

NOTE : S.A. U. Moyenne par exploitation : 
-en 1963 : 15, 9 ha 
-en 1967 : 17, r ha 

TABLEAU F.2 

REPARTITION DES EXPLOITATIONS 
ET DU TROUPEAU BOVIN EN FRANCE E!,J 1967 

par classe de surf ace. 

S •. A.U. Exploitations Effectifs Exploita ti ons Effectifs 

(ha) à bovins de bovino 
... femelles de femelles a 

( l%) ( t/'o ) laitières laitières 
(%) 1 (f \ 

\ tl, 

0- 5 14 ·) 13 3 ~· 

0 - 10 33 10 31 Il 

0-20 63 33 62 37 
0- so 92 76 92 el 

TOTAL: lOO 100 100 100 



TABLEAU F.3 

VARIATION DES EFFECTIFS lAOYENS DE BOVINS 

PAR EXPLOITATION EN FRANCE DE 1963 à 1967 

Selon la classe de surface. 

S. A. U. Bovins Femelles laitières 
(ha) ( o/o) 1 cr;. \ 

~\ t.J l 

0 - 5 + 4, 1 + 213 
~- 10 + 1 J 9 + 11,2 

10- 20 + 13,9 + 23, 3 
20 ... 50 + 20, 1 + 2.5, 7 

+de 50 + 13,8 + 9,9 



EVOLUTION DU NOr.,1BRE TOTAL DES EXPLOITATIONS 

ET DE CELLES DES BOVINS EN ALLEMAGNE DE 1949 A 1960 

PAR CLASSE DE SAU 
(en of, ) 

SA U Total Exploitations avant des 
(ha) exploita ti ons Bovins F emell•a l'eproductri ces 

0 - 2 - 18 - 45 - 48 

2 - 5 - 30 - 35 - 36 

5 - 10 - 15 - 16 - 17 

10 - 20 + 12 + 12 + 11 

20 - 50 • A,5 + 9 + 8 

+ 50 + -1,5 + f:> + 4 

Total - 16 - 21 - 22 

.Note: SAU moyenne par exploitation 1960: 10, 1 ha 

TABLEAU 1.5 

REPARTITION DES EXPLOITATIONsET DU TROUPEAU BOVIN 

EN REPUJLIOUE FEDERAI-·E ALLEMANDE EN 1960 

S.A.U. Exploitations · Effectifs Exploitations Effectifs 

(ha ) à bovins de bovins à femelles de femelles 

(%' ( o/n} laitières laitières 
( 1. ' ( o/o) \ 1) ,/ 

0 - 5 40 12 39 17 

0- 10 66 33 61 41 

0- 20 89 65 89 72 

0- 50 99 91 99 94 

TOTAL· 100 lOO 100 100 

' -. . . . .................. 



TABLEAU F.6 
------------.. 

VARIATION DES EFFECTIFS MOYEN,SDE BOVINS PAR EXPLOITATION 

EN REPUBLIQUE FEDERALE ALLEMANDE PE 1949 à 1960 

selon la cla.s se de surface 

S.A. U. Bovins Femelles laitières 

(fo) (%) (1o) 

0- 5 + 19 + 13 

5- 10 + Z5 +Z-4 

10- ZO +Z9 + 27 

20- 50 + 29 +20 

+de 50 + Z6 + 11 



: 

ITALIE _____ ..... 
TABLEAU F.7 

POURCENTAGE D'EXPLOITATIONS 
A Y.A.I'IT DES BOVINS El\T ITALIE EN 1961 

par classe de S.A. U. 

s .J~. u. Exploitations à l·ovins 
(ha ) ...... ············· .. J. _fo. ) ... ········· ........ 

0 - 5 27,2 

5 - lu 67,7 

10 .. 20 76,7 

20 ... 50 74,3 

+de 50 68,6 

TOTJ-~L 37,6 

TABLEAU F.8 

REPAH.TITION DES EXPLOITATIONS 

ET DU TROUPEAU BOVIN EN ITALIE EN 1961 

S.A. U. E~ploita ti ons Effectifs Effectifs 
à bovins de bovins de vaches 

laitières 

(ha) % 1o % 

0- 5 55,2 25 31 

0 -10 79,0 so 53 

0 -20 92,9 74 73 

0 -50 98,2 89 87 

TOTAL: 100 100 lOO 



'PABLEAU F.9 ___________ ., __ _ 

TAILLE MOYENNE DU TROUPEAU BOVIN ITALIEN EN 1961 

EN FONCTION DE LA SURFACE AGRICOLE 

S.A. U. Bovins par exploitation 
ha (unités) 

0 - .5 2,91 

5 - 10 6, 18 

10 - 20 10,64 

20- 50 17,21 

+de 50 39,44 

TOTAL 6,17 



PAYS- BAS ______ ......... _ 

TABLEAU 'F.1.0 

EVOLUTION DU NOMBRE TOTAL D'EXPLOITATIONS 
ET DE CELLES AYANT DES BOVINS AUX PAYS .. BAS 

en a;J : de 1950 à 1959 p~u:r les ex~·l..-.itatione 
de 1953 à 1964 pour .celles ayant des bovins 

S.A. U. 
Exploita ti ons Exploitation ayant de& 

totales bovins fe:rnelles 
ha laitières 

o .. 5 - 5, 3 - 3, 5 ... 4, 8 

5 - 10 - 0) 4 - 2, 2 .. 2, 4 

10 -20 + 1, 1 + 0, 5 + 0,+ 

zo .. 50 () - 0,4 .. 0, 7 

+de 50 - 0, 5 - 1, 6 - 2, 6 

TOTAL - 3, 1 .;. l, 6 - 2, 0 

NOTE : SAU moyennç en 1959 : 9, 9 ha par exploitation 

TABLEAU F.ll 

REPARTITION DES EXPLOITATIOI\TS 
ET DU TROUPEAU BOVfi'.TS AUX PAYS-BAS EN 196~: 

selon la classe de surface 

S.A. U. Exploita ti ons Effectifs Exploitations Effectifs 

(ha) à bovins de bOJins à vaches de vaches 
laitières laitières 

0 - 5 30 10 25 8 

0 - 10 57 32 54 31 

0 .. zo 87 72 86 73 

0- 50 99 98 99 99 
: 

TOTAL: 100 100 100 100 
-

········· 

: 



TABLEAU F .12 

VARIAB:'ION DES EFFECTIFS MOYEf'.TS DE BOVINS PAR EXPLOITATION 

AUX PA YS-BAS DE 1953 à 1964 

selon la classe de surface 

s .li.. u. Bovins Vaches laitières 

(ha) ~~r a;'\ 

0- 5 + 5'0, 3 + 19,4 

5 - 10 + 39, 0 + 30,9 

10- 20 + 27' 5 + 24,0 

20- 50 : + 20,9 + 22,0 

+de 50 + 20,2 + 34,0 



: 

; 

; 

BELGIQUE 
---------TABLEAU F.l3 

EVOLUTION DU NOiv'.IBRE TOTAL DES EXPLOITATIONS 

ET DE CELLES AYANT DES BOVINS EN BELGIQUE DE 1959à 1967 
pa.r classe de S.A. U. (o/J) 

S.A. U. total Exploita ti on a yart des 
(ha) Exploitations bovins vaches laitières 

0- 5 -29 -4-+ - 51 
5 - 10 - 25 - Z7 - 30 

10- 20 0 - 1 - 3 

20- 50 + 26 + 24 + 20 
+de 50 +10 + 5 - 5 

TOTAL: - 22 - 28 - 31 

note : S.A. U. moyenne par exploitation de plus de 1 ha en 1967 : 10, 5 ha 

TABLEAU F.14 

REPARTITION DES EXPLOITATIONS 
ET DU TROUPEAU BOVIN EN BELGIQUE EN 1967 

par classe de surface 

S.A. U. Exploitations Effectifs Exploitations Effectifs 
(ha) à bovins de bovins à vaches de vaches 

o/o % laitières laitières 
% % 

0- 5 40 12 35 12, 5 
0- 10 65 33 62 37 
0- 20 88 68 88 74-
0- 50 98,5 94 99 96 

TOTAL: lOO 100 100 100 



TABLEAU F.l5 ---- .. ---------

VARIATIOf\T DES EFFECTIFS MOYENS DE BOVINS 

PAR :HABITANT E!'-J BELGIQUE DE 1959 à 1967 

selon la classe de surface 

S.A. U. Bovins Vaches laitières 
(ha) th 1~ 

0- 5 + 19 + 12 

5- 10 + 19 + 23 

10- 20 + 18 + 27 

20- 50 -r- 15 + 28 

+de 50 .,_ 6,5 + 25 
.L_ 
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V. L. 

R.G.I. 
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viande bovine/lait 
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francs français 

unité de compte (unité monétaire de conversion 
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unité fourragère (équivalence en énergie nette 
à 1 kg dtorge) 

unité gros bétail équivalent à un besoin alimen
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unité de travailleur humain 

actif agricole masculin 

.. surface agricole utile. 

tous bovins abat~tus hors de la catégorie 11veau 
de boucherie 11 

animaux abattus avant Fâ:ge de 4 mois alimentés 
essentiellement à hasE; dtaliments d 1allaitement 
ou de lait 

vache laitière 

ray grass italien 

prix reçu par kg de viande sur pied (poids vif) / 
prix reçu par kg de lait à 4 '1o d e M. G. (dans la 
plupart des cas, prix moyens pondérés au départ 
de la ferme). 



v:â.nde gros bovin/viande de veau 

viande bovine/orge ou mats 
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CETA 

CNCE 
CUlvlA 
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INA 

INRA 
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ITCF 
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OCDE 

OSCE 

RFA 

prix reçu par kg de viande sur pied (poids vif) 
pour les gros bovins et pour les veaux (dans la 
plupart des cas, prix moyens pondérés au 
départ de la ferme). 

prix reçu par kg de viande sur pied (poids vif) 
rapporté au prix reçu par kg dCorge ou de mats 
(dans la plupart des cas, prix moyens pondérés 
au départ de la ferme). 

prix en carcasse~ se déduisant du prix en vif, 
en divisant, par le rendement, le prix de 
1 ranimal sur pied (rendement compris selon le 
type entre 55 % et 60 % ). 
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Informations internes sur l'AG RI CUL TURE 

Date Langues 

N° 1 Le boisement des terres marginales 

N° 2 Répercussions à court terme d'un alignement du prix des céréales dans la 

CEE en ce qui concerne l'évolution de la production de viande de porc, 

d'œufs et de viande de volaille 

N° 3 Le marché de poissons frais en république fédérale d'Allemagne et aux 

Pays-Bas et les facteurs qui interviennent dans la formation du prix du 

hareng frais 

N° 4 Organisation de la production et de la commercialisation du poulet de chair 

dans les pays de la CEE 

N° 5 Problèmes de la stabilisation du marché du beurre à l'aide de mesures de 

l'Etat dans les pays de la CEE 

N° 6 Méthode d' échanti lion nage appliquée en vue de 1 'établissement de la sta

tistique belge de la main-d'œuvre agricole 

N° 7 Comparaison entre les «trends>> actuels de production et de consommation 

et ceux prévus dans l'étude des perspectives «1970>> 

1. Produits laitiers 2. Viande bovine 3. Céréales 

N° 8 Mesures et problèmes relatifs à la suppression du morcellement de la 

propriété rurale dans les Etats membres de la CEE 

N° 9 La limitation de l'offre des produits agricoles au moyen des mesures admi

nistratives 

N° 10 Le marché des produits d'œufs dans la CEE 

N° 11 Incidence du développement de 1 'intégration verticale et horizontale sur les 

structures de production agricole- Contributions monographiques 

N° 12 Problèmes méthodologiques posés par l'établissement de comparaisons en 

matière de productivité et de revenu entre exploitations agricoles dans les 

pays membres de la CEE 

N° 13 Les conditions de productivité et la situation des revenus d'exploitations 

agricoles familiales dans les Etats membres de la CEE 

N° 14 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri

coles - «bovins -viande bovine» 

N° 15 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri

coles- <~sucre» 

N° 16 Détermination des erreurs lors des recensements du bétail au moyen de 

sondages 

(1) Epuisé. 

juin 1964 

juillet 1964 

mars 1965 

mai 1965 

juillet 1965 

août 1965 

juin 1966 

novembre 1965 

janvier 1966 

avril 1966 

avri 1 1966 

août 1966 

août 1966 

août 1966 

février 1967 

mars 1967 

F ( 1) 
D (1) 

F ( 1) 
D (1) 

F (1) 
D (1) 

F 
D 

F (1) 
D (2) 

F ( 1) 

D 

F 
D 

F 
D 

F ( 1) 
D ( 1) 

F 
D 

F 
D 

F 
D (1) 

(2) La version allemande est parue sous le n° 4/1963 de la série «Informations statistiques& de l'Office statistique des Communautés 
européennes. 
(3) La version allemande est parue sous le n° 2/1966 de la série «Informations statistiques» de l'Office statistique des Communautés 
européennes. 



N° 17 Les abattoirs dans la CEE 
1. Analyse de la situation 

N6 18 Les abattoirs dans la CEE 
Il. Contribution à l'analyse des principales conditions de fonctionnement 

N° 19 Situation et tendances des marchés mondiaux·des principaux produits agri
coles - <<produits laitiers» 

N° 20 Les tendances d'évolution des structures des exploitations agricoles 
- Causes et motifs d'abandon et de restructuration 

N° 21 Accès à l'exploitation agricole 

N° 22 L 'agrumiculture dans les pays du bassin méditerranéen 
- Production, commerce, débouchés 

N° 23 La production de produits animaux dans des entreprises à grande capacité 
de la CEE - Partie 1 

N° 24 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits 
agricoles- «céréales)> 

N° 25 Possibilités d'un service de nouvelles de marchés pour les produits horti
coles non-comestibles dans la CEE 

N° 26 Données objectives concernant la composition des carcasses de porcs en 
vue de l'élaboration de coefficients de valeur 

N° 27 Régime fiscal des exploitations agricoles et imposition de l'exploitant 
agricole dans les pays de la CEE 

N° 28 Les établissements de stockage de céréales dans la CEE 
- Partie 1 

N° 29 Les établissements· de stockage de céréales dans la CEE 
- Partie Il 

N° 30 Incidence du rapport des prix de l'huile de graines et de l'huile d'olive sur 
la consommation de ces huiles 

N° 31 Points de départ pour une politique agricole internationale 

N° 32 Volume et degré de l'emploi dans la pêche maritime 

N° 33 Concepts et méthodes de comparaison du revenu de la population agricole 
avec celui d'autres groupes de professions comparables 

N° 34 Structure et évolution de l'industrie de transformation du lait dans la CEE 

N° 35 Possibilités d'introduire un système de gradation pour le blé et l'orge pro
duits dans la CEE 

N° 36 L'utilisation du sucre dans l'alimentation des animaux 
-Aspects physiologiques, technologiques et économiques 

(1) Epuisé. 

Date 

juin 1967 

octobre 1967 

octobre 1967 

décembre 1967 

décembre 1967 

décembre 1967 

février 1968 

mars 1968 

avril 1968 

mai 1968 

juin 1968 

septembre 1968 

septern.bre 1968 

septembre 1968 

octobre 1968 

octobre 1968 

octobre 1968 

novembre 1968 

décembre 1968 

décembre 1968 

Langues 

F 
D 

F 
D 

F 
D (1) 

F 
D 

F 
D en prép. 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
Den prép. 

F 
D 

F 
D 

F 
D en prép. 

F 
D 

F 
D 

F 
Den prép. 

F 
D 

F 
D 

F 
D 



N° 37 La production de produits animaux dans des entreprises à grande capacité 
de la CEE- Partie Il 

N° 38 Examen des possibilités de simplification et d'accélération de certaines 
opérations administratives de remembrement 

N° 39 Evolution régionale de la population active agricole 
- 1 : Synthèse 

N° 40 Evolution régionale de la population active agricole 
-Il: R.F. d'Allemagne 

N° 41 Evolution régionale de la population active agricole 
-Ill : Bénélux 

N° 42 Evolution régionale de la population active agricole 
-IV: France 

N° 43 Evolution régionale de la population active agricole 
-V: Italie 

N° 44 Evolution de la productivité de l'agriculture dans la CEE 

N° 45 Situation socio-économique et prospectives de développement d'une région 
agricole déshéritée et à déficiences structurelles -Etude méthodologique 
de trois localités siciliennes de montagne 

N° 46 La consommation du vin et les facteurs qui la déterminent 
-RF d'Allemagne 

N° 47 La formation de prix du hareng frais 
dans la Communauté économique européenne 

N° 48 Prévisions agricoles 
1 Méthodes, techniques et modèles 

N° 49 L'industrie de conservation et de transformation de fruits et légumes dans 
la CEE 

N° 50 Le lin textile dans la CEE 

N° 51 Conditions de commercialisation et de formation des prix des vins de 
consommation courante au niveau de la première vente 
- Synthèse, R.F. d'Ali emagne, G.D. de Luxembourg 

N° 52 Conditions de commercialisation et de formation des prix des vins de 
consommation courante au niveau de la première vente - France, Italie 

N° 53 Incidences économiques de certains types d'investissements structurels en 
agriculture- Remembrement, irrigation 

N° 54 Les équipements pour la commercialisation des fruits et légumes frais 
dans la CEE 

-Synthèse, Belgique et G.D. de Luxembourg, Pays-Bas, France 

N° 55 Les équipements pour la commercialisation des fruits et légumes frais 
dans la CEE 
- RF d'Allemagne, Italie 

(
4

) Cette étude n'est pas disponible en langue allemande. 

Dote 

février 1969 

mars 1969 

mars 1969 

mars 1969 

avri 1 1969 

mai 1969 

mai 1969 

juin 1969 

juin 1969 

juin 1969 

août 1969 

septembre 1969 

octobre 1969 

novembre 1969 

décembre 1969 

décembre 1969 

décembre 1969 

janvier 1970 

janvier 1970 

Longues 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F en prép. 
D 

F 
D 

F 
D en prép. 

F 
D en prép. 

F 
D en prép. 

F 
1 ( 4) 

F 
D 

F 
D en prép. 

F 
D 

F en prép. 
D 

F 
D 

F en prép. 
D 

F 
D en prép. 

F 
D en prép. 

F 
Den prép. 

F 
D en prép. 



N° 56 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 

1. Autriche 

N° 57 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 

Il. Danemark 

t~ 0 58 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 

Ill. Norvège 

N° 59 Constatation des cours des vins de table à la production 

1. France et RF d'Allemagne 

N° 60 Orientation de la production communautaire de viande bovine 

Date 

mars 1970 

avril 1970 

avri 1 1970 

mai 1970 

juin 1970 

Langues 

F en prép. 

D 

F en prép. 

D 

F en prép. 

D 

F 

D en prép. 

F 

D en prép. 
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